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Approbation du rav Moshè Botschko ( " ) "  
Bénédiction paternelle 

 
Je suis,  depuis le  plus jeune âge,  un adepte fervent du commentaire 
de Rachi sur la Thora, les Prophètes et le Talmud ; j’étais fasciné par 
le profond raisonnement présent derrière chaque mot, pesé et écrit 
avec une extraordinaire précision.  
Et malgré tout, à lire le commentaire de mon fils, le rav Shaoul David 

" , directeur de la yéchiva Hékhal Eliyahou, je suis obligé de 
reconnaître que j’étais loin d’avoir compris l’intention profonde du 
commentaire de Rachi sur la Thora et qu’il me faut le réapprendre à 
la lumière du commentaire de mon fils 
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MORDECHAI ELIAHU 
Ancien grand-rabbin d’Israël & Rishon-LéTsion 
24 Tamouz 5764  9012.04-18 

Approbation 

J’ai  bien reçu l’ouvrage Les lumières de Rachi de notre cher et respecté rav Shaul 
David Botschko " , premier volume du projet d’explication du commentaire de 
Rachi sur la Thora. 

Le  rav  Botschko  suit  les  traces  du  commentaire  de  son  vénéré  père  le  rav  Moshè  
Botschko "  qui a eu le mérite de former de nombreux élèves en Eretz Israël et 
à l’étranger. Le rav Botschko implante dans notre cœur les dires de nos Sages afin 
de sanctifier Son Nom auprès des foules. 

J’ai  déjà  eu  l’occasion  de  traiter  par  le  passé  de  la  grandeur  du  commentaire  de  
Rachi et compte tenu de son importance, je reviens ici brièvement sur le sujet : 

Qui sommes-nous pour donner une appréciation du commentaire de Rachi sur le 
Talmud et plus particulièrement encore sur la Thora ; son petit-fils, Rabbénou Tam 
(dont les notes ornent presque toutes les pages du Talmud parmi celles des célèbres 
Tossafistes - NdT) n’a-t-il pas déjà dit : « son commentaire sur la Thora, j’en serai 
incapable ! » Je recommanderai d’inscrire parmi les pages du livre toutes les choses 
extraordinaires que rabbi Hayyim Yossef David Azoulay – le célèbre Hida "  – a 
dites à propos de Rachi et dont je cite ci-dessous des extraits entre guillemets. Ce 
que Rabbénou Tam a voulu dire, c’est que n’importe qui pourrait expliquer le sens 
immédiat d’un verset (en l’amputant de tout ce qu’il y a derrière) ; mais la Thora est 
parole du Dieu vivant et le sens immédiat n’épuise pas le verset qui contient tous 
les  niveaux  de  signification  (Pardès)  depuis  le  plus  simple  jusqu’au  plus  secret.  
Mais les paroles de Rachi ont été « dictées par l’Esprit de sainteté … Il (Rabbénou 
Tam)  a  vu  que  Rachi  avait  écrit  son  commentaire  d’après  le  sens  ésotérique  et  il  
contient de prodigieux secrets... Sa vraie valeur n’est connue que de rares initiés… 
D’un  mot,  il  résout  de  nombreuses  difficultés…  L’encre  de  Rachi  était  une  encre  
d’or  »  et  chaque  lettre  de  son  commentaire  en  a  donc  la  valeur  précieuse.  Qui  
saurait  comme  Rachi  prendre  tous  les  midrachim  de  nos  Sages  écrits  sous  
l’inspiration de l’Esprit de sainteté et toutes les explications de versets données par 
chaque  maître  du  Talmud  ou  de  la  Michna,  en  faire  le  tri  et  l’insérer  dans  son  
commentaire ? […] Telle est la puissance du commentaire de Rachi sur la Thora qui 
parvient à garder présent dans le pchat tous les niveaux de sens dont le verset est 
riche et c’est de cela que témoigne son petit-fils Rabbénou Tam. 

On perçoit tous les efforts de l’auteur et tout le travail investi dans cet ouvrage qui 
nous rend accessible le commentaire de Rachi. Puisse-t-il continuer et réussir dans 
ses entreprises et puissions-nous, par le mérite de la Thora qui est appelée bérithi, 
«  Mon  alliance  »,  voir  se  réaliser  pour  nous  le  verset  :  «  voici  Mon  alliance  avec  
eux  :  la  Thora  ne  quittera  pas  ta  bouche,  ni  la  bouche  de  tes  enfants  et  de  tes  
descendants à jamais » et vienne à Sion le Libérateur, amen – telle soit Sa volonté. 

Mordechai Eliahu 
Ancien grand-rabbin d’Israël 
& Rishon-LéTsion 
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Lettre de félicitation 

 
 
J’ai  vu  le  beau  livre  Les Lumières de Rachi du rav Shaoul David 
Botschko,  directeur  de  la  Yéchivat  Hesder  «  Hekhal  Eliahou  »  à  
Kokhav Yaakov. 
 
Le livre éclaire et explique chaque difficulté dans le commentaire de 
Rachi ; j’ai pu constater toute la valeur du travail que l’auteur a 
investi  dans  cet  ouvrage  qui  sera  d’une  grande  utilité  pour  tous  les  
étudiants de Rachi. 
 
Ceci d’autant plus que le livre est écrit dans une langue simple et 
claire, agréable à lire, digne de la Thora dont il est une parure. 
 
Puisse  l’auteur  poursuivre  et  mener  à  bien  cette  grande  tâche  au  
service de la Thora d’Hachem et que ses propos soient accueillis avec 
bienveillance par les maîtres et leurs élèves.  
 
Puissions-nous,  grâce  au  mérite  de  l’effort  pour  la  Thora,  voir  le  
Retour d’Hachem ramenant son peuple et son héritage dans sa 
miséricorde. 
 
 

Shlomo Moshe Amar 
Richon-Létzion,  
Grand-rabbin d’Israël 



 
 
 

 Shlomo Moshe Amar 
  Rishon Lezion Chief Rabbi Of Israel 

  
  

"'  ,"  
426-18-1/"  

  

'''"""  '" 
' "" ".   

'" ,
 ,".   

, , , '
' .   

"  , ' ,
.   

 '" ,  

  ',  

   
  

 



 
 
 

Rav Yehoshoua Mamane 
Ancien membre du haut tribunal rabbinique de Jérusalem 

Auteur des responsa Emeq Yehoshoua 
 
 
26 Nissane 5765 
4 mai 2005 

Approbation enthousiaste et chaleureuses félicitations 

J’ai pris connaissance du livre important Les lumières de Rachi 
( "  " ),  de  la  série  Yad  léRivqa,  rédigé  par  notre  cher  et  
estimé ami, de bon renom et de sainte lignée, le rav Shaul David 
Botschko " . 

Ce  livre  bref  et  précis,  grand  œuvre  de  l’auteur  susnommé  sur  le  
commentaire de Rachi "  sur  la  Thora,  qui  est  notre  âme  et  le  
souffle de notre vie, destiné à nous aider à en comprendre le sens vrai 
grâce à des explications de bon sens profond, témoigne de la valeur 
de son auteur qu’inspire l’esprit divin et qui mérite bien son nom qui 
évoque la douceur et la saveur du miel (les initiales en hébreu de 
Shaul David Botschko forment le mot dvash qui signifie miel). 

Puisse le rav Shaul David Botschko continuer à apprendre et 
enseigner et répandre la Thora au grand nombre, Thora écrite et 
Thora orale, comme il le fait sans cesse ; que le mérite de notre sainte 
et  pure  Thora  nous  protège  lui  et  nous  et  tout  le  peuple  d’Israël  –  
amen, amen. 

Fait et signé à Jérusalem la ville sainte qu’elle soit bientôt 
reconstruite dans sa splendeur première, le 26ème jour  du  mois  de  
Nissane de l’année 5765  
 

Yehoshoua Mamane 
Fils et disciple du juste que fut 
le rav Raphaël Amram Mamane  
que son souvenir sous pour nous 
bénédiction et protection. 



 
 
 

"  
")(  

  
"   ,''  

  
 ,4.5.2005  

 ,  
  

 " )""(  .  
,  , " . ,", ' ".   
    ,  '  " " ,

 ,"   ,  "" , 
 ,       .   

 ',    ' ,  "
, )" ""(.   

        ,,  ,
,  . ,   ,  . 
,  ,.   

" " "' " ,"  ,' .'   
, ", "",   

  
"  "   

    ,   
" ,    

 , ," "   
 "" ,  

  
 



 
 
 

 
 

Lettre de félicitation 
 
Iyar 5764 
 
 
Félicitations  au  rav  Shaul  David  Botschko,  directeur  de  la  Yéchiva  
Hékhal Eliyahou, " , pour avoir rédigé une explication de grande 
valeur du commentaire de Rachi sur la Thora. Le besoin d’un tel livre 
se faisait sentir depuis longtemps et ceux d’En haut et ceux d’en bas 
peuvent maintenant se réjouir de sa parution.  
 
Rachi est certes le prince des commentateurs ; son commentaire est 
précis et on a pu dire qu’il y a plus de sagesse dans la goutte d’encre 
restée dans sa plume que dans tous les océans réunis, c’est-à-dire que 
son savoir non écrit dépassait infiniment ce qu’il a noté, car il s’en est 
tenu à l’essentiel. En étudiant le commentaire de Rachi, nous avons 
accès à la quintessence de l’enseignement de la Thora orale d’Israël. 
Brodant sur l’enseignement de nos sages selon lequel le Saint-béni 
lisait dans la Thora et créait le monde, on a ajouté que cela comprend 
le texte de la Thora avec le commentaire de Rachi, ainsi qu’il est 
écrit : « Beréchit – béRachi ». Le rav Botschko est venu maintenant 
rajouter  de  la  lumière  au  commentaire  lumineux  de  Rachi  et  grand  
est son mérite. Ce livre sera certainement une aide précieuse pour le 
peuple tout entier. 
 

Avec la bénédiction de la 
Thora, 
 
Chlomo Aviner 
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RECOMMANDATION 

 
 

Paris le 15 janvier 2007 
 
 

 
Parmi les très nombreux commentateurs de la Torah, depuis des siècles, 
Rachi  est  devenu  le  compagnon  incontournable  et  inséparable  du  
‘Houmach. 

Avec des mots d’une apparente simplicité et avec concision, Rachi 
éclaire le texte de manière magistrale, qui devient limpide et lumineux. 

Nous  sommes  gré  au  Rav  Shaoul  David  Botschko  pour  son  travail  
remarquable, par lequel, il a à la fois « questionné » et « éclairci » avec 
pédagogie et finesse le commentaire de Rachi. 

La démarche du Rav Botschko n’est pas sans rappeler le fameux verset 
de Jérémie (chap. 23 verset 29) : « voici ma parole est comme le feu, dit 
Hachem, et comme le marteau qui fait éclater le rocher ». 

Les versets de la Torah éclairent d’une part mais également éclatent en 
une multiplicité de sens, d’autre part. 

Ainsi « les Lumières de Rachi » éclaire le texte de Rachi et ouvre son 
commentaire sur une multiplicité de sens. 

Je souhaite à l’ouvrage du Rav Botschko, « les Lumières de Rachi »,  de 
devenir le compagnon des fidèles qui nourriront leur réflexion de ces 
beaux  commentaires à l’occasion de la lecture chabbatique de la Torah. 
 
 

 
         J. SITRUK 



 
 

 

Le peuple Juif a été béni par la voix et la vie de Rachi. Ses paroles et sa 

pensée trouvent aujourd'hui une résonance nouvelle grâce aux travaux du Rav 

Shaoul David Botschko. Nous pouvons entendre encore, d'une manière elle aussi 

renouvelée, les nuances théologiques et morales de la passion du Rav Botschko pour 

le commentaire de Rachi. Son nouvel ouvrage illustre la tâche du chercheur en tant 

que serviteur, au sens élevé du terme, aussi bien de l'auteur qu'il interprète que des 

lecteurs qu'il guide. 

En effet, l'écriture de Rachi est marquée par Il diversité des rythmes d'un 

grand maître spirituel et par la présence simultanée de couches de signification 

profondément enfouies provenant des multiples traditions dont il s'est inspiré. Ses 

enseignements viennent tisser de nombreux fils en une étoffe nouvelle, et seule la 

plus minutieuse des présentations peut révéler leur riche et remarquable contenu. 

C'est précisément ce que réalise le Rav Shaoul David Botschko à travers le présent 

ouvrage si pédagogique. Ce faisant, il nous inculque une manière de vivre à travers 

une manière de lire et d'écouter marquée par le respect, l'attention, le souci d'une 

compréhension exacte. 

Et maintenant, avec ce livre, les paroles de Rachi pourront être entendues 
comme un message à la fois familier et chargées de significations plus riches encore. 
Nous devons en être reconnaissants au Rav Botschko. 

 
Paris, mars 2010 

Gilles Bernheim 
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Avant propos 

La  paracha  de  Michpatim  est  d’une  richesse  exceptionnelle.  On  y  
trouve, surtout dans les deux premiers chapitres, les fondements du 
droit hébraïque qui comporte plusieurs aspects qui peuvent dérouter 
le lecteur contemporain. 

Ce droit a la particularité d’avoir été donné par le Saint Béni soit-Il. 
Aussi, son étude avec le commentaire de Rachi permet à l’étudiant 
d’approcher un monde de valeurs divines, éternellement pertinentes. 
Mais  deux  difficultés  surgissent  :  d’une  part,  bien  qu’éternelle  et  
divine, la Thora n’en a pas moins été révélée dans un langage 
correspondant à une époque donnée, dans un contexte donné, qui ne 
sont pas les nôtres et qui peuvent, de ce fait, nous paraître étrangers. 
D’autre part, s’agissant souvent de questions juridiques formulées 
dans  un  style  lapidaire,  le  commentaire  de  Rachi  vise  à  en  restituer  
l’ampleur et la portée ; de ce fait, loin de simplifier la lecture du texte, 
le commentaire de Rachi en révèle la complexité. Dès lors, 
comprendre Rachi demande une étude minutieuse. 

Aussi, le commentaire doit-il répondre à une double exigence : 
expliquer minutieusement tous les aspects techniques du 
commentaire de Rachi et expliciter les principes moraux et spirituels 
sur lesquels se fonde cet ensemble de lois. 

Afin d’en faciliter l’accès, nous proposons un index où sont indiqués 
les passages de notre commentaire qui traitent de questions de fond 
pour permettre à celui qui le désire de trouver sans trop de peine les 
sujets qui l’intéressent. 

Puisse ce commentaire contribuer à l’amour pour cette Thora que 
nous  avons reçue il y a près de quatre mille et qui donne son sens à 
toute notre existence. 
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1 Et voici les lois que tu placeras devant eux.  

Rachi "  

(1) ET VOICI LES LOIS. Partout où il est 
dit : élè (« voici »), ce qui précède se 
trouve invalidé, alors que véélè (« et 
voici »), rajoute à ce qui précède. De 
même que les précèdentes sont du Sinaï, 
de même les lois que voici sont du Sinaï. 
Et pourquoi les lois concernant les juges 
ont-elles été juxtaposées à celles relatives 
à l’autel ? Pour te dire que tu devras 
installer le Sanhédrin auprès du 
sanctuaire.  
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____________ Éclaircissement ____________ 

Il est des passages de la Thora qui commencent par « voici » et d’autres 
qui commencent par « et voici ». 
« Voici » signifie le commencement d’une dimension nouvelle, sans 
rapport avec un passé considéré comme caduc et révolu. C’est le cas, par 
exemple, avec « voici l’histoire de Noé » (Genèse VI, 9) qui annonce une 
ère nouvelle1, en rupture avec celle des générations scélérates qui ont 
conduit au Déluge.  
L’expression « et voici » introduit quant à elle l’énoncé de nouvelles 
dimensions qui s’ajoutent à celles déjà formulées précédemment. Il y a 
là continuité, sans interruptions. Ainsi, « et voici les engendrements 
                                                   
1 D’après le premier commentaire de rabbi Ovadia de Bertinoro sur Rachi. 
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d’Isaac » (ibid., XXV, 19) enseigne qu’Isaac est le digne successeur 
d’Abraham son père dont il assume l’héritage. 
En disant « Et voici les lois », la Thora exprime le fait que le système 
juridique régissant les relations entre les hommes s’enracine dans 
l’Événement du Sinaï relaté dans la paracha précédente, la paracha de 
Yithro, et qu’elle n’est pas le résultat d’une tentative humaine 
d’organisation de la société.  
Cette explication rend compte de la juxtaposition de la paracha 
Michpatim (« Les lois ») à celle de Yithro qui traite de la Révélation 
divine au mont Sinaï. Rachi poursuit et explicite y compris le détail des 
textes immédiatement mitoyens : la question des juges qui ouvre la 
paracha de Michpatim et qui fait suite aux dispositions concernant 
l’autel par lesquelles s’achève la paracha de Yithro. On en déduit que 
l’institution chargée de dire la loi – le Sanhédrin – doit siéger dans le 
lieu – le Temple – où se dresse l’autel.  

____________ Questionnement ____________ 

Dès le début de la paracha, Rachi donne deux enseignements 
fondamentaux concernant le droit hébraïque : 
Premièrement, le droit n’est pas d’origine humaine, mais divine. Lors de 
nos analyses à venir, nous aurons maintes fois l’occasion d’en avoir 
témoignage. Les lois de la Thora en matière de droit diffèrent des 
législations établies par les hommes. Ce ne sont pas seulement les 
préceptes « religieux » comme l’abattage rituel, la soucca, le chofar, etc. 
qui nous viennent d’Hachem ; les lois régissant le fonctionnement de la 
société,  bien  que  rationnelles  ou  raisonnables,  ont  elles  aussi  une  
origine divine qui leur confère un caractère particulier2. 
Deuxièmement, pour être digne de siéger au tribunal, le juge doit être 
un homme croyant et pieux. Ses connaissances juridiques sont 
insuffisantes. Nous apprenons cela de l’exigence concernant 
l’emplacement du Sanhédrin, lequel doit être situé dans le sanctuaire, à 
proximité de l’autel. C’est dire que les juges doivent demander à Dieu de 

                                                   
2 Cf. Kouzari, livre III, 11. 
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les aider à juger selon la vérité. Il existe en effet deux obstacles 
susceptibles de les en empêcher : d’une part, le juge est un être de chair 
et  de  sang,  et  un  détail  de  la  loi  peut  lui  échapper.  D’autre  part,  le  
plaignant ou le défendeur peut chercher à le tromper. Le juge ne doit 
donc pas s’en remettre à sa seule capacité intellectuelle, à sa sagacité et 
à ses connaissances. Il doit prier et espérer l’aide divine.  

Rachi "  

QUE TU PLACERAS DEVANT EUX. Le 
Saint béni soit-Il a dit à Moïse : « qu’il ne 
te vienne pas à l’idée de dire : je leur 
enseignerai le chapitre et l’article de la loi 
deux ou trois fois jusqu’à ce qu’ils leurs 
soient devenus formellement familiers, 
mais je ne vais pas me fatiguer à leur en 
faire comprendre les significations et le 
sens ! » Voilà pourquoi il est écrit : « que 
tu placeras devant eux », comme une 
table dressée, où la nourriture attend celui 
qui s’y installe. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Pourquoi la Thora ne dit-elle pas tout simplement : « et voici les lois que 
tu leur enseigneras » ? Que signifie « que tu placeras devant eux »3 ? 
Rachi explique : cette expression a pour but d’instruire Moïse quant à la 
manière d’enseigner la Thora au peuple d’Israël. Si le texte avait dit : 

                                                   
3 Il est à noter que cette expression figure déjà ci-dessus (XIX, 7) : « Moïse vint et il 
appela les anciens du peuple et il plaça devant eux toutes ces choses qu’Hachem lui 
avait ordonnées. » De même dans le verset bien connu (Deutéronome XLIV, 4) : « Et voici la 
bénédiction que Moïse plaça devant les Enfants d’Israël » ; et de manière analogue, il 
est dit en Deutéronome XXXI, 19 : « Et maintenant, écrivez-vous ce chant et enseignez-
le aux Enfants d’Israël, placez-le en leur bouche. » 
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«  voici  les  lois  que  tu  leur  donneras  »,  Moïse  aurait  pu  penser  qu’il  
devait leur inculquer ces lois jusqu’à ce qu’ils en connaissent par cœur 
l’intitulé. En disant : « que tu placeras devant eux », la Thora met en 
évidence qu’il ne s’agit pas du contenu abstrait de l’énoncé des lois, mais 
de quelque chose de concret qu’il est possible de « placer », à la manière 
dont on pose un plat appétissant devant un convive. Tu dois faire l’effort 
d’expliquer le sens et la raison d’être des lois de sorte qu’elles soient 
clairement compréhensibles et que ceux qui les entendent puissent les 
apprécier4. 

____________ Questionnement ____________ 

Ces propos de Rachi, en ouverture de la paracha, sont fondamentaux 
eux aussi. Nous y apprenons la nécessité d’amener l’étudiant à 
s’identifier avec le contenu étudié et, en particulier lorsqu’il s’agit des 
obligations qu’il lui incombe de réaliser.  
En effet,  il  était  facile  de concevoir  les  commandements de la  Thora 
comme s’imposant par essence, que nous les comprenions ou pas, que 
nous y adhérions ou pas. S’il en était ainsi, à quoi servirait de s’efforcer 
d’en faire comprendre et d’en expliquer le sens ? Mais il n’en est pas 
ainsi. Il est vrai que notre compréhension ou notre incompréhension ne 
change rien à l’obligation de pratiquer les commandements. Toutefois, il 
est plus aisé de pratiquer ce que l’on comprend, ce qui est devenu 
accessible à notre raison et à notre entendement, plutôt que de se 
contenter d’une « gesticulation », « tel un cheval, tel un mulet, privés 
d’intelligence ! »5. 
La Thora connaît le cœur des hommes. Elle sait qu’ils sont incapables de 
se plier à la pratique de choses qui leur sont incompréhensibles. Elle sait 
que leur esprit cherchera à se débarrasser des entraves qui 
l’emprisonnent. C’est pourquoi elle instruit Moïse – et, à sa suite, tous 

                                                   
4 Nahmanide (ci-dessus XIX, 7) explique  «  que  tu  placeras  devant  eux  »  afin  qu’ils  
choisissent de les réaliser ou non, de même que (Deutéronome XXX, 15) « vois, j’ai mis 
devant vous aujourd’hui la vie et le bien la mort et le mal, et vous choisirez la vie ». Ce 
n’est bien entendu pas l’approche de Rachi. 
5 Psaumes XXXII, 9. 
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ceux qui auront à charge d’enseigner la Thora au cours de l’histoire – de 
s’efforcer d’en faire compendre le sens et la motivation, afin de la leur 
présenter dans sa beauté et sa vérité.  
Nous-mêmes, nous nous sommes donné pour tâche dans cet ouvrage de 
rapprocher ces lois de la Thora du cœur et de l’intelligence de nos 
lecteurs : puissions-nous y être parvenu !  

Rachi "  

DEVANT EUX. Et non devant les idolâtres 
(Guitin 88b). Et même si tu sais 
pertinemment, à propos d’un procès, 
qu’ils le jugeront comme le feraient les 
juges d’Israël, ne le présente pas devant 
leurs tribunaux ! Car celui qui saisit les 
païens des procès d’Israël profane le saint 
Nom et réévalue celui des idoles, leur 
donnant du poids, comme il est écrit 
(Deutéronome XXXII, 31) : « Car il n’est pas 
comme notre Rocher, leur rocher, et nos  

. . 
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ennemis sont juges. » Quand nos ennemis sont juges, cela témoigne de 
l’élévation de [l’objet de] leur crainte6. 

____________ Éclaircissement ____________ 

En l’absence du commentaire de Rachi, le sens de l’expression « que tu 
placeras devant eux » pouvait être compris comme restreignant à Israël 
seul les commandements énoncés. Les hommes en dehors d’Israël 
seraient en droit de se donner des systèmes juridiques à leur gré. Rachi, 
quant à lui, explique autrement. En effet, est-il admissible de dire que 
les lois de la Thora ne conviennent pas aux Goyim ? Bien évidemment, 
ces lois de vérité conviennent à l’humanité entière. 

                                                   
6 L’« objet de leur crainte » signifie leur dieu. 
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Pour Rachi, l’intention du verset est de souligner qu’un seul système 
juridique repose devant Israël et qu’il lui est interdit d’aller chercher 
justice devant des instances étrangères. Rachi affirme aussi que celui 
qui se présente devant « les instances », c’est-à-dire devant des 
tribunaux  non  soumis  aux  règles  de  la  Thora,  commet  une  faute  
blasphématoire de profanation du Nom divin : c’est comme s’il déclarait 
périmées les lois de la Thora qui ne conviendraient plus à son cas et ne 
le concerneraient plus. Cela revient à accuser Dieu de nous avoir donné 
une loi inadaptée à notre réalité. En plus de ce blasphème, cette attitude 
rehausse  la  valeur  du  système  juridique  étranger  à  la  Thora  et  le  
privilégie par rapport à elle.  
Rachi en appelle aux versets de mise en garde adressée par Moïse à 
Israël dans la paracha de Haazinou7.  Afin  d’en  comprendre  le  sens,  
rétablissons le contexte :  

« Si seulement ils étaient sages, ils y réfléchiraient ; ils 
comprendraient ce qui les attend. Comment un seul homme 
poursuivrait un millier, et deux mettraient en fuite une myriade, si 
leur Rocher ne les eût vendus, si Hachem ne les eût livrés ? Car il 
n’est pas comme notre Rocher leur rocher, et nos ennemis sont 
juges. » 

Le  premier  verset  reproche  à  Israël  son  manque  de  sagesse,  son  
incapacité à comprendre le sens des événements qui affectent son 
histoire : si Hachem n’avait pas détourné de lui Son regard, ses ennemis 
pourraient-ils si aisément le vaincre ? Car même s’il n’y a aucune 
commune mesure entre notre Dieu et les dieux des Nations, il n’en reste 
pas moins que ce sont nos ennemis qui nous jugent. 
La succession des versets fait clairement apparaître le fait que le 
châtiment de l’abandon de la Thora culmine dans l’asservissement 

                                                   
7 Les maîtres du midrach discutent dans le Sifré du sens de ces versets de la paracha 
Haazinou. Pour rabbi Yéhouda, ce sont les paroles d’Israël par rapport aux nations ; 
pour rabbi Néhémia, au contraire, il s’agit des paroles des nations au sujet d’Israël 
(voir Rachi sur le verset 43, sur vékhiper admato et le commentaire du Hizqouni sur 
les versets 28 et 42). Il semble que Rachi suive ici l’option de rabbi Yéhouda et c’est 
cette ligne de lecture que notre commentaire suit ci-après. 
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d’Israël aux juridictions des Nations. C’est là un terrible état 
d’abaissement et d’humiliation. Ce pourrait-il donc concevoir qu’un Juif 
puisse, de sa propre volonté, aller solliciter le jugement de leurs 
instances quand une autre possibilité s’offre à lui ? Une telle conduite 
est d’une extrême gravité !  
Permettre que nos ennemis nous jugent, ce serait admettre que leurs 
lois – c’est-à-dire aussi leur culture et leur civilisation, leur conception 
du monde – seraient supérieures à la Thora. 

____________ Questionnement ____________ 

L’interdiction de faire appel à des instances juridiques étrangères 
concerne également les systèmes juridiques honnêtement constitués. 
Tout  tribunal  qui  ne  juge  pas  selon  les  principes  de  la  halakha est 
appelé en abrégé « les instances ». Un Juif respectueux des traditions de 
son peuple doit éviter de toutes ses forces de porter son différend devant 
elles. En cas de litige avec son prochain, il doit d’abord rechercher un 
tribunal qui considérera l’affaire selon les lois de la Thora. Ce n’est que 
dans  le  cas  où  la  partie  adverse  refuserait  de  se  présenter  devant  le  
tribunal rabbinique que l’interdiction des instances pourrait être levée 
afin qu’il puisse protéger ses intérêts. 
Quelqu’un peut parfois se livrer à des calculs quant à la rentabilité 
relative d’une action en justice devant le tribunal rabbinique ou devant 
« les instances », et se décider en fonction des résultats de cette 
évaluation. Il faut savoir qu’une telle attitude constitue une grave 
profanation du Nom divin ! Se présenter devant le tribunal de la Thora, 
c’est vouloir être jugé de telle sorte que la vérité éclate. Tout avantage 
qui pourrait être retiré d’une action devant une autre instance ne serait 
rien d’autre que du vol. 
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Introduction aux versets 2 à 6 

Les notions de servitude ou d’esclavage dont traitent les premiers 
versets de la paracha nous révoltent. En effet, la liberté constitue pour 
l’homme une dimension essentielle de son être. La Thora elle-même 
considère la suppression de la liberté d’un homme comme extrêmement 
grave. Les commentateurs expliquent que le commandement « tu ne 
voleras pas » ne concerne pas tant le vol de biens que l’enlèvement de 
personnes (rapt, kidnapping…). La sanction prévue par la Thora pour ce 
crime est la peine de mort comme pour l’assassinat8.  
Nos Questionnements ci-après seront en partie consacrés à l’élucidation 
de cette notion du point de vue de la Thora. Notons d’ores et déjà que le 
terme « esclave » dont usent beaucoup de traductions est assez 
inapproprié. Nous avons choisi de traduire par « serviteur » qui est plus 
exact, ne serait-ce que par son appartenance au groupe sémantique 
formé par des mots tels que : voda, à la fois travail et service de Dieu, 

vdout, servitude, ved, travailleur. 
Entre-temps, voici quelques définitions « techniques » destinées à 
faciliter la compréhension du vocabulaire figurant dans ces versets : 

1) Il existe deux catégories de « serviteurs » : le « serviteur hébreu » et 
le « serviteur cananéen ». Le « serviteur hébreu » est un Israélite 
passé sous servitude. Le « serviteur cananéen » est un non-Israélite 
sous statut de servitude. 

2) La personne du serviteur hébreu n’est pas acquise à son patron. C’est 
de fait son travail (et son temps) qui sont possession du patron pour 
une durée déterminée. Par contre, la personne du serviteur 
cananéen est acquise à son patron et même ses descendants lui 
restent asservis 

3) Il existe deux sous-catégories de serviteur hébreu : celui qui se vend 
lui-même et le voleur vendu par le tribunal. Le premier est un 
homme en détresse financière qui se vend à un patron parce qu’il ne 
parvient plus à subvenir à ses besoins. Le second est un voleur qui 

                                                   
8 Voir Rachi ci-dessus sur le verset 12 du chapitre XX. Notre commentaire sur Yithro, 
pages 230 et suiv. 



 
 
Michpatim – XXI 39 

ne dispose pas de ressources suffisantes pour rembourser les 
montants de ses vols. Le tribunal le « vend » à un patron et son prix 
est versé à ses victimes. 

4) Une femme hébreue ne peut pas se vendre comme servante et même 
le tribunal ne peut pas la vendre. Mais le père d’une mineure peut la 
« placer » jusqu’à la puberté dans les conditions qui seront précisées 
ci-après.  
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2 Lorsque tu acquerras un serviteur hébreu, six 
années il servira et à la septième il sortira à la liberté 
gratuitement.  

Rachi "  

(2) LORSQUE TU ACQUERRAS UN 

SERVITEUR HÉBREU. S’agit-il ici d’un 
serviteur qui est hébreu, ou du serviteur 
d’un Hébreu, c’est-à-dire d’un serviteur 
cananéen acquis auprès d’un Israélite9, 
dont le texte dit : « Il servira six 
années » ? Que vais-je faire dans ce cas 
de cet autre texte : « Vous les laisserez en 
succession à vos enfants… » (Lévitique 

xxv, 46). Cette transmissibilité s’appli-
querait-elle à celui que l’on aurait acquis 
d’un Goy10, mais celui que l’on aurait  
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acquis d’un Israélite serait libéré après six ans ? Aussi est-il écrit : 
« Lorsque ton frère, l’Hébreu, te sera vendu » (Deutéronome xv, 12). Il ne 
s’agit donc que de ton frère. 

                                                   
9 C’est-à-dire d’un Enfant d’Israël ; utiliser le mot « Juif » dans ce contexte serait un 
anachronisme. (NdT) 
10 Rien de péjoratif dans ce terme, il s’agit tout simplement du statut « d’homme des 
Nations » qui n’est pas d’Israël. (NdT) 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La forme grammaticale du verset permet de comprendre le groupe 
sémantique ved vri de deux manières très différentes : 
1) d’une part, vri peut être l’adjectif signifiant « hébreu » et il s’agira 

alors d’un serviteur hébreu ; 
2) d’autre part, vri peut être substantif, un Hébreu, le groupe étant à 

l’état construit, auquel cas il s’agira du serviteur goy d’un Hébreu.  
Le passage qui débute par les mots « Lorsque tu acquerras un 
serviteur… » traite-t-il du premier ou du deuxième cas ? S’agit-il d’un 
Hébreu qui acquiert un serviteur hébreu, ou d’un Hébreu qui acquiert 
un serviteur goy auprès d’un autre Hébreu ? Au-delà de l’aspect 
purement sémantique de la question, se pose celle de savoir s’il existe 
une différence juridique quant au statut d’un serviteur goy acquis 
auprès d’un Goy et d’un serviteur goy acquis auprès d’un Hébreu. 
À propos des serviteurs goys, le Lévitique (xxv, 46) statue : « vous les 
transmettrez par héritage à vos enfants… ils vous serviront pour 
toujours  ».  Le  serviteur  goy  n’est  donc  pas  affranchi  au  terme  de  la  
sixième année. Mais on pourrait émettre l’hypothèse que ce ne serait le 
cas que d’un serviteur goy acquis auprès d’un Goy. Un serviteur goy 
acquis auprès d’un Hébreu pourrait être affranchi au terme de la 
sixième année et ce serait le cas dont traiterait la paracha : « si tu 
acquiers le serviteur d’un Hébreu11. » 
Mais il existe un autre verset qui traite de l’affranchissement à la 
sixième année : « lorsque te sera vendu ton frère l’Hébreu ou l’Hébreue, 
il te servira six annés et à la septième année tu le renverras libre de chez 

                                                   
11 Il y a lieu de prendre garde au fait que la question hypothétique posée par Rachi : 
« ou du serviteur d’un Hébreu… » se poursuit jusqu’aux mots « serait libéré après six 
ans ». À propos de l’éventuelle différence entre un serviteur cananéen acquis auprès 
d’un Hébreu et un serviteur cananéen acquis auprès d’un Goy, le Mizrahi explique : 
« ceci, parce qu’un serviteur cananéen acquis auprès d’un Hébreu a déjà accepté de se 
soumettre  aux  commandements,  a  été  circoncis  et  s’est  immergé  dans  un  bain  
purificateur au titre de sa servitude ; il est donc astreint à tous les commandements 
que la femme a obligation d’accomplir. Autrement, l’Hébreu ne le vendrait pas à un 
autre  Hébreu  mais  à  un  Goy.  C’est  pourquoi  il  serait  normal  que  son  statut  soit  
différent de celui du serviteur acquis auprès d’un Goy et qui est lui-même goy à tous 
égards. » 
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toi. » Il en ressort que c’est précisément « ton frère l’Hébreu » qui est 
concerné par la libération à la septième année et non le serviteur goy. 
Notre  paracha,  elle  aussi,  traite  donc  du  serviteur  qui  est  lui-même  
hébreu et non du serviteur goy acquis auprès d'un Hébreu. 

____________ Questionnement ____________ 

Seul le serviteur hébreu – « ton frère l’Hébreu » – est affranchi à la 
septième année, mais le serviteur goy est asservi à perpétuité. Le 
serviteur hébreu n’est pas totalement asservi. Il est certes soumis à son 
patron  dont  il  doit  exécuter  les  ordres  et  il  n’a  pas  non  plus  la  libre  
disposition de son temps qui appartient à son patron. C’est ce dernier 
qui décide des périodes de travail et de repos et le serviteur n’a pas la 
possibilité de s’y opposer. Toutefois, le patron ne peut pas le céder à un 
autre, il ne peut pas le faire travailler le chabbat ou lui faire transgresser 
quelque autre interdit que ce soit. Il est aussi contraint de le libérer au 
terme des six années de service et il doit même lui faire des cadeaux 
d’adieu, ainsi que la Thora le stipule (Deutéronome XV, 13-14) : « et lorsque 
tu le renverras libre de chez toi, tu ne le renverras pas les mains vides ; 
tu le doteras de ton menu bétail, de ta grange et de ton pressoir ; ce dont 
Hachem ton Dieu t’aura béni tu lui donneras. » 

Rachi "  

LORSQUE TU ACQUERRAS. Du tribunal, 
qui l’aura vendu à cause d’un vol qu’il a 
commis, comme il est écrit : « S’il ne 
possède rien, il sera vendu pour son vol » 
(infra XXII, 2). Ou ne s’agit-il pas de celui 
qui se vend lui-même parce qu’il est dans 
le dénuement, auquel cas celui qui est 
vendu par le tribunal ne sortirait pas après 
six ans ? Le texte stipule : « Et lorsque 
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Rachi "  

ton frère tombera dans l’indigence avec 
toi, et se vendra à toi » (Lévitique xxv, 39).  

 ) ,"(:  

Le cas de celui qui se vend à cause de sa précarité a déjà été énoncé. 
À qui vais-je alors appliquer notre texte : « Lorsque tu acquerras un 
serviteur hébreu » ? À celui qui est vendu par le tribunal. 

 

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous l’avons vu dans l’introduction, il existe deux sortes de serviteurs 
hébreux : 
1) Le voleur qui ne possède pas de quoi rendre la valeur de son vol et 

qui est « vendu » par le tribunal, la contre-valeur étant donnée à la 
victime, comme nous le verrons plus en détail par la suite (Chémot 

XXII, 1-3) : « lorsqu’un homme aura volé… il devra payer, et s’il n’a pas 
de quoi, il sera vendu pour son vol. » 

2) Un pauvre qui se « vend » parce qu’il ne parvient pas à subvenir à 
ses besoins. 

Les règles concernant ce dernier font l’objet d’un passage du Lévitique 
(XXV, 39) : « Et lorsque ton frère tombera dans l’indigence avec toi, et se 
vendra à toi… il travaillera avec toi jusqu’au jubilé. » 
Notre texte stipule que le serviteur hébreu est libéré après six ans. De 
quel serviteur s’agit-il ? De celui qui se vend lui-même ou de celui qui a 
été vendu par le tribunal. On comprendrait qu’il faille durcir la position 
au  sujet  du  voleur  dont  le  service  devrait  être  prolongé,  alors  que  
l’indigent  qui  a  perdu  ses  biens  devrait  faire  l’objet  de  plus  de  
mansuétude et devrait donc être libéré au bout de six années12. 

                                                   
12 Ce qui est de l’ordre de ce qu’enseigne le Talmud (Qiddouchine 15a) à propos d’un cas 
différent (le serviteur est-il affranchi par le jubilé advenant avant que ne s’achèvent les 
six années) : « te viendrait-il à l’idée de dire que celui qui s’est vendu lui-même n’a 
commis aucune faute (il n’a rien volé), alors que celui qui a été vendu par le tribunal (à 
cause  de  son  vol)  a  donc  commis  une  faute  et  nous  le  mettrions  donc  à  l’amende  
(d’avoir à travailler jusqu’au terme des six ans). C’est pourquoi, on nous le fait savoir. 
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Rachi démontre que notre passage traite nécessairement du voleur 
vendu par le tribunal13, la Thora ayant déjà statué sur le cas de l’indigent 
qui s’est vendu lui-même14. Il en ressort qu’aussi bien le voleur vendu 
par le tribunal que l’indigent qui s’est vendu lui-même sont libérés au 
terme de six années. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous avons souligné ci-dessus, dans l’introduction à ce passage, 
l’importance que la Thora accorde à la liberté de l’homme, liberté qu’elle 
considère comme une valeur fondamentale. Comment peut-elle donc 
admettre une situation de servitude. Cette servitude est certes limitée à 
six années et assortie de toutes sortes de conditions qui l’atténuent, 
mais il n’en reste pas moins que c’est une situation de servitude. 
Comment un Hébreu, en tant qu’il est au service d’Hachem, peut-il être 
asservi – de par la Thora elle-même ! – à un autre homme ? 
C’est qu’il existe un degré de servitude plus rigoureux et plus avilissant 
que celui de l’asservissement à autrui : l’indigence. La souffrance due à 
la pauvreté, les difficultés de survie élémentaire, l’impossibilité de 
subvenir aux besoins de sa famille, voir sa femme et ses enfants souffrir 
de faim et de froid, voilà de quoi faire perdre la raison ! Ce n’est pas sans 
raison que nos Maîtres ont jugé qu’un pauvre est assimilable au mort, sa 
vie n’étant pas une vie.  Il  n’est  pas facile  de vivre et  de se connaître 
comme être de culture, comme homme libre, lorsqu’on n’a pas la base 
économique minimale permettant d’assurer et de financer cette liberté. 
Mieux  vaut,  pour  celui  qui  se  trouve  en  butte  à  de  telles  difficultés  
                                                   
13 Le fait que la Thora ait répété dans le Deutéronome (XV, 12-18) le cas de celui qui est 
vendu à cause de son vol : « lorsque te sera vendu ton frère, l’Hébreu, ou l’Hébreue, il 
te servira six années durant », c’est pour mettre en évidence deux règles 
supplémentaires. Cf. Rachi ad loc. sur le verset 12. 
14 Lorsque le verset dit  :  « jusqu’à l’année du jubilé il  travaillera avec toi  » cela ne 
signifie pas qu’il ne sort pas la sixième année et doit travailler jusqu’au jubilé, mais au 
contraire que si l’année du jubilé intervient avant le terme des six ans, il sort au jubilé. 
Mais il est évident qu’il sort à la sixième année (Rachi ad loc., d’après l’avis des Sages). 
En tout état de cause, tout ceci ne s’applique que dans le cas où le serviteur n’a pas 
établi  de  clauses  avec  son  patron  stipulant  la  durée  de  son  service.  En  fait,  par  
convention, il peut travailler moins ou plus de six ans.  
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existentielles, se soumettre à des conditions de service limitées que 
propose la Thora ; il n’aura pas à passer ses journées en quête d’un 
quignon de pain ou d’un abri, pour lui et pour les siens. Travailler dans 
ces conditions est un bien moindre mal ; cela lui permettra, passé un 
certain temps,  de reprendre sa place dans la  société comme homme 
redevenu vraiment libre, parce qu’économiquement indépendant. Tel 
est le statut de « celui qui s’est “vendu” du fait de sa détresse. » 
Le voleur vendu par le tribunal à cause de son vol mérite sa servitude. Il 
a fait mauvais usage de sa liberté pour nuire à un autre homme et lui 
faire du tort. Il a ainsi porté atteinte à la liberté d’autrui. Il n’est pas 
admissible que la liberté de quiconque souffre du fait de la liberté d’un 
autre.  La  Thora  veut  donc  que  ce  voleur  fasse  l’apprentissage  de  la  
valeur de la liberté qu’il a violée. Celui qui – esclave de ses envies et de 
ses désirs – les a assouvis aux dépens d’autrui, n’était nullement un être 
libre.  Son  placement  au  service  d’un  homme  vraiment  libre  sera  de  
nature à révéler cette simple vérité. 

Rachi "  

À LA LIBERTÉ. L’autonomie. .  )(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

C’est la première fois que ce terme apparaît dans la Thora et Rachi en 
explique la signification selon le calque araméen d’Onqélos : « en 
homme libre »15. 

                                                   
15 Les grammairiens ont voulu voir dans l’expression la-hofech-i une inflexion 
superflue, le préfixe la- ou le suffixe -i étant à leur avis inutile. Rachi, si nous suivons 
l’avis du Mizrahi, considère plutôt que le préfixe était nécessaire et que le yod final a 
surtout valeur euphonique. 
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 :  

3 Si seul il est venu, seul il sortira ; s’il était marié, sa 
femme sortira avec lui.  

Rachi "  

(3) SI SEUL (BÉGAPO) IL EST VENU. S’il 
n’était pas marié. Comme le rend le 
Targoum Onqélos : « si lui seul ». Le mot 
bégapo signifie littéralement : « son 
aile16 ». Il est venu comme il est, seul, 
vêtu simplement du pan de son vêtement. 

)(   . 

, : "." 

, , 

, 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot bégapo (traduit ci-dessus par « seul ») signifie littéralement 
« avec son aile » 17. C’est-à-dire qu’il est venu tel quel, avec juste sa 
tunique sur le dos. De même, le verset (Nombres XV, 38) dit à propos des 
tzitzit qu’elles seront attachées aux pans (littéralement : « aux ailes ») 
des vêtements. Au sens figuré, le mot indique que cet homme est venu 
isolément, sans épouse18. 

                                                   
16 Qui se comprend comme désignant le vêtement.  
17 De même, le sens du mot en araméen est « aile » ; voir Daniel VII, 4 : « …et elle avait 
des ailes d’aigle ». 
18 Voir Qiddouchine 20a : « nos maîtres ont enseigné : s’il est venu bégapo, il sortira 
bégapo ;  il  est  venu avec son corps (bégoufo),  il  sortira avec son corps (bégoufo). 
Rabbi Eliézer ben Ya qov enseigne : tout seul il est venu, tout seul il sortira. » À ce 
sujet, Rachi explique : « tout seul il est venu : pour Rabbi Eliézer aussi, dans bégapo il 
faut entendre bégoufo.  Mais il  l’explicite en disant que, s’il  est  venu avec son seul 
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Rachi "  

SEUL IL SORTIRA. Cela nous apprend que 
s’il n’était pas marié au début, son maître 
n’a pas le droit de lui déférer une servante 
cananéenne pour qu’il engendre par elle 
des serviteurs.  

 . 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Un homme passé sous servitude alors qu’il était célibataire ne pourrait 
pas se marier pendant toute la durée de son service. C’est du moins ce 
qui semble ressortir du verset. Mais une telle compréhension du verset 
pose problème : en effet, le serviteur serait-il exempté de l’obligation 
d’avoir des enfants ?  
Rachi explique donc que la formule « seul il sortira » vient préciser à 
l’avance une disposition concernant la suite du passage : le patron ne 
pourra lui déférer une servante cananéenne que s’il était déjà marié. 
Mais s’il est venu seul, il devra aussi partir seul et le patron n’a pas le 
droit de lui donner une servante cananéenne pour femme. Il a tout à fait 
le droit de se marier avec qui bon lui semble 

Rachi "  

S’IL EST MARI D’UNE FEMME. D’Israël.     . 

)(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

On aurait pu émettre l’hypothèse que cette femme serait une servante 
cananéenne. Le verset traiterait du cas où le patron aurait donné une 
cananéenne à son serviteur célibataire malgré l’interdiction. Elle serait 
néanmoins devenue sa femme et sortirait avec lui. Mais cette hypothèse 

                                                                                                                                 
corps, il sortira aussi tout seul. » Il semble bien qu’ici, Rachi explique ce terme d’une 
autre manière. 
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ne tient pas, le verset suivant excluant cette possibilité de manière 
explicite. Pour écarter d’emblée cette lecture erronée, Rachi précise 
donc qu’il s’agit de l’épouse hébreue du serviteur, déjà mariée avec lui 
lorsqu’il a été vendu. 
Le verset traite donc des deux aspects de l’alternative :  
- « s’il est venu seul », à savoir qu’il n’était pas marié lorsqu’il a été 

vendu ;  
- « s’il était marié à une femme », (lorsqu’il a été vendu),  
Rachi précisera de quelle femme il s’agit, l’Hébreue ou la Cananéenne, 
dans les versets suivants. 

Rachi "  

SA FEMME SORTIRA AVEC LUI. Qui donc 
l’a fait entrer, pour que l’on dise qu’elle 
sortira ? Ce que veut dire ici le texte, c’est 
que celui qui acquiert un serviteur hébreu 
est tenu de nourrir sa femme et ses 
enfants.  

  . 

? 

 ) ;"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset traitant de l’épouse hébreue du serviteur, déjà mariée lorsqu’il 
a été vendu (ainsi que Rachi l’a précisée dans sa note précédente), 
pourquoi la Thora doit-elle dire qu’elle « sortira avec lui » à la septième 
année ? Elle est toujours restée femme libre ! Qui donc l’a faite entrer 
pour qu’elle sorte maintenant ? D’où devrait-elle sortir ? 
C’est que nous apprenons ici une règle particulièrement importante : 
lorsqu’un  Hébreu  est  vendu  en  servitude  alors  qu’il  est  chargé  de  
famille, son acquéreur est responsable de la subsistance de l’épouse et 
des enfants du serviteur, en plus de ce qu’il a payé pour l’acquérir19. 

                                                   
19 Le Talmud (Qiddouchine 22a) déduit de ce verset l’obligation du patron de subvenir aux 
besoins de l’épouse et du verset « il  sortira de chez toi  lui  et  ses enfants avec lui  » 
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____________ Questionnement ____________ 

La Thora enseigne ici un principe important : le salaire d’un travailleur 
doit suffire à l’entretien de sa famille. La situation d’un ouvrier qui ne 
parvient pas à assurer la subsistance de sa famille grâce au revenu de 
son travail est pire que celle de l’« esclave » dont parle la Thora20. 

                                                                                                                                 
(Lévitique XXV, 41) l’obligation de subvenir aux besoins des enfants de son serviteur : « si 
lui a été vendu, ses fils et ses filles l’ont-il été ? Tu en déduis que le patron est tenu à 
assurer les besoins des enfants de son serviteur. » Rachi fait référence ici aux besoins 
des enfants en même temps qu’à ceux de l’épouse, bien que le premier point ne se 
déduise pas de ce verset (d’après Nahmanide et le Mizrahi).  
20 Il est même possible qu’ils viennent habiter avec lui dans la maison de son maître 
(Voir Nahmanide). 
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:  

4 Si son maître lui a donné une femme, et quelle lui a 
enfanté des fils ou des filles, la femme et ses enfants 
seront à son maître et lui sortira seul.  

Rachi "  

(4) SI SON MAÎTRE LUI A DONNÉ UNE 

FEMME. D’où l’on déduit que son maître 
a le droit de lui déférer une servante 
cananéenne pour qu’il engendre par elle 
des serviteurs. Où s’agirait-il d’une 
femme d’Israël ? Aussi le texte ajoute-t-
il : « la femme, et ses enfants, seront à son 
maître ». Il ne peut donc s’agir que d’une 
Cananéenne, étant donné que l’Hébreue 
sort également après six ans, et même 
avant ce délai si elle présente les signes 
de la puberté, ainsi qu’il est écrit : 
« Lorsque ton frère, l’Hébreu, t’aura été  

)(     . 
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vendu,ou l’Hébreue… » (Deutéronome XV, 12). Ce verset enseigne que 
l’Hébreue aussi sort après six ans. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora enseigne ici une règle nouvelle, à savoir que le patron peut 
donner une femme à son serviteur hébreu durant sa période de service21. 
Lorsque le temps est venu pour le serviteur de quitter son maître, la 
femme et les enfants qu’elle aura mis au monde restent la propriété du 
maître. Rachi écrit : « nous en apprenons que la décision est aux mains 
de  son  maître  »  pour  nous  apprendre  qu’il  y  a  là  une  innovation  
importante : en effet, ce serviteur est un Hébreu à tous égards et il lui 
est a priori interdit d’épouser une Cananéenne, ainsi qu’il est écrit 
(Deutéronome XXIII, 18) : « il n’y aura pas de prostitué… », ce que Rachi 
explique, d’après le Targoum, comme visant l’interdiction du mariage 
d’un Hébreu avec une servante cananéenne. Or, en contradiction avec ce 
qui précède, la Thora instaure ici la possibilité pour un serviteur hébreu 
déjà marié de prendre pour femme une servante cananéenne22. 
« Où s’agirait-il d’une femme d’Israël ? » Rachi émet l’hypothèse qu’il 
pourrait s’agir non d’une servante cananéenne mais au contraire d’une 
Hébreue  ;  la  Thora,  s’il  en  était  ainsi,  n’autoriserait  pas  le  serviteur  
hébreu à prendre une femme cananéenne. Mais en réalité, cette 
hypothèse s’avère très vite insoutenable. En effet, la Thora stipule que 
cette femme et ses enfants demeureraient à perpétuité23 au service du 
patron  alors  que  l’homme  –  le  mari  et  le  père  –  serait  libéré.  Or  la  
servitude à perpétuité ne peut s’appliquer qu’à une servante 
cananéenne. La domestique hébreue que son père a placée lorsqu’elle 

                                                   
21 Cf. Rachi sur Deutéronome XV, 18 : « Car le double du salaire d’un salarié : D’où l’on 
a déduit que le serviteur hébreu sert [son maître] tant de jour que de nuit, ce qui est le 
« double » du service des ouvriers journaliers. Et quel est son travail de nuit ? Son 
maître peut lui déférer une servante cananéenne et les enfants seront au patron. » 
Rachi a écrit ci-dessus (verset 3, apud « seul il sortira ») que seul un serviteur déjà marié à 
une femme hébreue peut se voir attribuer une servante cananéenne en plus de sa 
femme, à l’exclusion d’un serviteur vendu alors qu’il était célibataire. 
22 Les commentateurs sont partagés au sujet de l’avis de Rachi lorsqu’il écrit : « la 
décision est aux mains de son maître. » Veut-il dire que le maître peut contraindre son 
serviteur contre son gré, celui-ci étant obligé de lui obéir, ou que toute l’affaire est 
facultative et non obligatoire ? 
23 En effet, si elle est assujettie à son patron seulement jusqu’à la fin de ses six années à 
elle, il n’était pas nécessaire de le dire : pourquoi aurions-nous supposé qu’elle sortirait 
avant la fin de ses six années ? 
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était mineure ne l’est jamais pour plus de six ans et dès qu’elle présente 
des signes de puberté elle est aussitôt libérée avant même le terme des 
six ans24. 

____________ Questionnement ____________ 

Il est extrêmement difficile d’imaginer que les rapports entre un homme 
et une femme puissent n’avoir d’autre objectif qu’économique : 
fabriquer des enfants au bénéfice du patron. Ni amour, ni moins encore 
sainteté de la relation. Être une usine de production de main-d’œuvre, 
est-ce là la vocation du serviteur ? Cette idée plus que choquante fait 
frémir. Elle ne semble pas même compréhensible ! 
Il faut d’abord rappeler que c’est le voleur placé chez un patron par le 
tribunal qui est susceptible de se voir déférer une servante 
cananéenne25. Il y a là une certaine dimension de « mesure pour 
mesure » : cet homme a perdu sa conscience morale et sa dignité au 
point de s’en aller dérober les biens de son prochain ; ses valeurs 
morales ont chuté au point où il ne recherche que son propre intérêt 
matériel – économique. La Thora autorise son patron à se servir de lui 
pour lui engendrer de futurs serviteurs, le réduisant à n’être qu’un 
instrument de production de biens.  
Toutefois, cela ne concerne que celui qui était déjà marié, c’est-à-dire 
quelqu’un qui entretient déjà avec une femme des relations d’amour. Ce 
n’est qu’à lui que sera déférée une femme cananéenne pour exprimer 
l’état de déchéance auquel il s’est réduit. Mais s’il est célibataire, on ne 
lui défère pas de servante cananéenne afin de ne pas le dénaturer 
totalement en le transformant en pure machine de production de main 
d’œuvre. Malgré la gravité de son acte, la Thora ne souhaite pas porter 

                                                   
24 Il va de soi que, si elle a eu des enfants, elle présente les signes de la puberté, car 
« les enfants sont comme des signes » (Yébamoth 12a). Elle aurait donc déjà dû sortir dès 
la première naissance ! C’est donc qu’il n’est évidemment pas question d’une Hébreue 
mais d’une Cananéenne. C’est pour cela que Rachi évoque la règle de sortie au moment 
de l’apparition des signes de la puberté afin d’en tirer une preuve supplémentaire. 
25 C’est ainsi que Maïmonide tranche (« Lois des serviteurs », chapitre III, règle 12 : 
« celui qui se vend lui-même est interdit de servante cananéenne alors que celui qui a 
été vendu par le tribunal, son maître lui livre une servante cananéenne. » 
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définitivement atteinte à la dimension de la sainteté d’Israël encore 
présente dans son for intérieur.  
Toutefois,  il  est  difficile  de  comprendre  la  place  donnée  à  la  femme 
cananéenne qui ne serait qu’un objet pour les besoins de son maître. 
Cette situation provient de ce que Canaan représente. Canaan, c’est 
l’homme dans toute sa bestialité. C’est Canaan qui a poussé son père 
Ham à avoir une relation homosexuelle avec son père ivre et s’attirant 
ainsi la malédiction de Noah. Canaan est ici un archétype et n’a pas de 
portée pratique, car nous disent les sages, il n’y a plus de peuple qui 
puisse être identifié à Canaan. Et l’esclavage n’est plus une réalité dans 
le judaïsme depuis des millénaires déjà. 
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:   

5 Et  si  le  serviteur  dit  :  «  J’aime  mon  maître,  ma  
femme et mes enfants, je ne sortirai pas libre »,  

Rachi "  

(5) MA FEMME. La servante. )(  . .  

____________ Éclaircissement ____________ 

De laquelle de ses femmes parle le serviteur lorsqu’il dit : « j’aime ma 
femme » ? En effet, il en a deux, l’une hébreue et l’autre cananéenne. 
Rachi explique qu’il s’agit évidemment de l’épouse cananéenne, car ce 
n’est qu’elle qu’il risquerait de perdre en quittant son maître, son épouse 
hébreue restant avec lui en tout état de cause (ainsi que nous l’avons vu 
au verset 3 : « et son épouse sortira avec lui. ») 

____________ Questionnement ____________ 

Nous voyons ici à quel point une relation économique avec une femme 
étrangère peut s’avérer dangereuse, puisqu’elle peut se transformer en 
relation véritable. La Thora décrit ici le cas d’un serviteur qui s’est 
attaché à la servante cananéenne et à ses enfants et vit avec elle une vie 
de couple à tous égards (en plus de son épouse hébreue) non plus par 
contrainte mais de son propre gré et par amour. 
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6 son maître l’approchera des Elohim, on l’approchera 
de la porte ou du montant ; et son maître poinçonnera 
son  oreille  avec  un  poinçon  et  il  le  servira  à  
perpétuité.  

Rachi "  

(6) DES ELOHIM. Du tribunal. Le serviteur 
est tenu de consulter ceux qui l’ont vendu.  

)(  . , 

  

)(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot « Elohim » signifie étymologiquement « pouvoir », « force ». 
C’est  habituellement un des Noms divins,  mais il  peut aussi  servir  à  
désigner les divinités des cultes idolâtres comme dans l’expression « les 
dieux autres ». Dans certains contextes, comme celui de notre verset, le 
mot désigne les juges. On ne peut prétendre que le mot serait à prendre 
ici dans son sens usuel, car on ne s’approche pas de Dieu à la manière 
dont on s’approche de la porte ou de ses montants, les deux 
mouvements étant mis en parallèle dans le verset : « son maître 
l’approchera des Elohim, on l’approchera de la porte ou du montant. » 
Pourquoi le percement de l’oreille doit-il avoir lieu au tribunal ? Rachi 
explique que s’agissant d’un serviteur qui a été placé par le tribunal, et 
non de quelqu’un qui aurait agi de sa propre initiative, le tribunal joue 
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en quelque sorte un rôle de tuteur et le patron doit prendre conseil des 
juges dans cette affaire le concernant.26 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora ne voit pas d’un bon œil le désir du serviteur de prolonger son 
statut au-delà de la période de six années. La chose est en contradiction 
avec les fondements de la tradition d’Israël, ainsi que Rachi l’explique 
ci-après. C’est pour cette raison que la chose ne peut pas se faire 
« discrètement » et comme à la sauvette, en présence seulement du 
serviteur et de son maître. Il ne s’agit pas d’une affaire privée mais d’un 
acte qui concerne la société et elle doit être pratiquée en présence du 
tribunal. Ce cérémonial témoigne de l’attitude négative de la Tradition à 
l’égard de la servitude : cette situation ne devrait a priori jamais se 
produire et a fortiori se prolonger plus que le strict nécessaire27. Lorsque 
quelqu’un arrive à un tel degré d’avilissement qu’il préfère une vie de 
servitude à celle d’homme libre, il ne s’agit pas seulement d’un échec 
personnel, privé, mais d’un échec de la société tout entière où ce cas se 
produit. La chose doit donc être portée devant le tribunal. 
Le tribunal devra s’assurer aussi du fait que la décision a été prise par 
l’intéressé volontairement, et qu’il ne subit pas l’influence de son maître 
qui chercherait à le contraindre à rester à son service. Sachant que la 

                                                   
26 Cela ne signifie pas que Rachi penserait que seul le serviteur vendu par le tribunal à 
cause  de  son  vol  serait  passible  du  percement  de  l’oreille  (à  la  manière  dont  
Maïmonide tranche dans ses « Lois des serviteurs », chapitre III, règle 12), puisque 
plus loin (apud « son maître poinçonnera… » Rachi inclut celui qui s’est vendu lui-
même, la différence étant que, dans son cas,  il  n’est pas nécessaire de recourir au 
tribunal (d'après le Mizrahi). 
27 Comparer cette situation avec celle du « Déchaussement » (Deutéronome XXV, 7-10), 
autre cérémonie visant celui qui choisit de ne pas suivre la voie recommandée par la 
Thora,  à  savoir  le  lévirat.  La  Thora  comprend  qu’il  existe  des  contraintes  qui  
empêchent un homme de choisir l’option recommandée et lui offre une alternative ; 
mais celle-ci donne lieu à une cérémonie publique qui comporte aussi un élément 
dégradant. 
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question sera portée devant les juges, le patron ne pourra pas se 
permettre d’exercer des pressions sur le serviteur28.  

Rachi "  

DE LA PORTE OU DU MONTANT. J’aurais 
pu penser que le montant convînt pour le 
poinçonnement de l’oreille. Aussi le texte 
stipule-t-il : « tu donneras dans son oreille 
et dans la porte… » (Deutéronome XV, 17), et 
il n’y est plus question du montant. Que 
veut dire alors : « ou du montant » ? La 
porte est mise en relation avec le 
montant : de même que le montant est dis- 

    . 

 , 

 "

" ), ( , 
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"  
 

)(:  

posé verticalement, de même la porte doit-elle être disposée 
verticalement. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La « porte », désigne le battant en bois qui pivote sur ses gonds pour 
ouvrir et fermer l’embrasure29. Le « montant » désigne la partie 
verticale de l’encadrement, de part et d’autre de la porte30. 
Comme  cela  a  déjà  été  indiqué  ci-dessus,  ce  passage  concernant  le  
serviteur hébreu est répété dans le Deutéronome au chapitre XV, versets 
12 à 18. 
Il y est écrit : « lorsque te sera vendu ton frère l’Hébreu ou l’Hébreue, il 
te servira six annés et à la septième année tu le renverras libre de chez 
toi… Et s’il advenait qu’il te dise : « je ne sortirai pas de chez toi », parce 
                                                   
28 Maïmonide, dans le Guide des Égarés (3ème partie, chapitre 40 - Éditions Verdier, page 554) a 
écrit quelque chose d’analogue au sujet du cérémonial de la génisse à la nuque brisée : 
la publicité donnée au meurtre conduira à en trouver le coupable. 
29 Voir Rachi sur Genèse XIX,  9 :  « La porte :  le battant qui tourne pour fermer et 
ouvrir. » 
30 Voir Rachi sur Chémoth XII, 7 : « Ce sont les montants qui se dressent de chaque 
côté de la porte. » 
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qu’il s’est pris d’affection pour toi et ta maison car il se trouve bien chez 
toi, tu prendras le poinçon et tu donneras dans son oreille et dans la 
porte  et  il  te  sera  serviteur  à  perpétuité  –  et  de  même  feras-tu  à  ta  
servante. » 
Les deux passages comportent toutefois une différence significative : 
dans notre paracha, le texte fait état de la porte ou du montant ce qui 
laisse entendre que l’une ou l’autre est propre à servir au percement de 
l’oreille, alors que dans le Deutéronome seule la porte figure, indiquant 
qu’elle seule est apte à jouer ce rôle, à l’exclusion du montant.  
Rachi explique que le verset du Deutéronome est prépondérant et que le 
percement doit se faire sur la porte même et pas ailleurs. Le fait que le 
montant soit ici mentionné est destiné à préciser une règle de halakha : 
la porte doit être sur ses gonds, à la verticale, de même que le montant 
est toujours vertical. Le percement ne pourrait se faire sur une porte qui 
serait couchée sur le sol. 

____________ Questionnement ____________ 

Il existe une différence substantielle entre le battant de la porte et les 
montants de l’encadrement. Ces derniers sont fixes et verticaux, tandis 
que le battant pivote sur ses gonds, s’ouvre et se ferme. Il est aussi assez 
facilement amovible. Le percement de l’oreille est destiné à rappeler au 
serviteur ce qu’il aurait dû être et ce qu’il a choisi d’être. Il aurait pu 
choisir d’être comme le montant, redressé, stable et solide ; mais il a 
choisi d’être comme le battant que d’autres poussent à volonté pour 
l’ouvrir ou le fermer  
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Rachi "  

SON MAÎTRE POINÇONNERA SON 

OREILLE AVEC UN POINÇON. L’oreille 
droite. Ou s’agirait-il de la gauche ? C’est 
pourquoi il est écrit : « oreille », 
« oreille » pour permettre un 
raisonnement par analogie. Il est écrit ici : 
« Son maître poinçonnera son oreille », et 
à propos du lépreux : « sur le lobe de 
l’oreille droite… » (Lévitique XIV, 25). De 
même qu’il s’agit là-bas de l’oreille 
droite, de même en est-il ici.  
Et pourquoi poinçonne-t-on l’oreille et 
non une autre partie du corps ? Rabbi 
Yohanan ben Zakaï a enseigné : Cette 
même oreille a entendu au mont Sinaï : 
« Tu ne voleras pas ». Et pourtant il est 
allé voler. Qu’elle soit donc poinçonnée ! 
Et s’il s’est vendu lui-même, cette oreille 
a entendu au mont Sinaï : « Car c’est à 
Moi que les fils d’Israël appartiennent 
comme serviteurs » (Lévitique XXV, 55), et 
pourtant il est allé s’acquérir un maître. 
Qu’elle soit donc poinçonnée ! 
Rabbi Chime n interprétait ce verset 
comme une sorte de bouquet : En quoi la 
porte et le montant sont-ils différents des 
autres parties de la maison ? Le Saint béni 
soit-Il a dit : « La porte et le montant ont 
été témoins en Égypte lorsque Je suis 
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Rachi "  

passé au-dessus du linteau et des deux 
montants et que J’ai dit : “Car c’est à Moi 
que les Enfants d’Israël sont serviteurs” ; 
ils sont Mes serviteurs et non des 
serviteurs de serviteurs. Et pourtant il est  

",  

, 

 –   

)"(:  

allé s’acquérir un maître. Qu’elle soit donc poinçonnée devant eux ! » 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce long commentaire de Rachi se subdivise en trois parties : 
Il explique dans la première que c’est l’oreille droite du serviteur qui 
sera percée. 
Il explique dans la deuxième pourquoi c’est précisément l’oreille qui 
doit être percée. 
Dans la troisième, enfin, il explique pourquoi l’opération doit être faite 
spécifiquement sur une porte fixée à son montant. 

Éclaircissement de la première partie 

L’oreille dont parle le verset doit-elle être l’oreille droite, ou la gauche ? 
Rachi fait appel à la règle herméneutique qui correspond à peu près à la 
méthode logique du raisonnement par analogie31. Le mot oreille figure 
dans notre verset sans autre précision. Toutefois, dans le processus de 
purification du lépreux, la Thora évoque explicitement l’oreille droite32. 

                                                   
31. Le raisonnement par analogie, guézéra chava, est l’une des treize règles 
d’herméneutique de la Thora ; elle remonte à un enseignement spécifique reçu par 
Moïse au Sinaï. Deux mots identiques figurent dans la Thora en deux endroits et dans 
des contextes différents. Un détail significatif présent dans l’une seulement des deux 
occurrences sera appliqué à la deuxième aussi.  
32. Les mots « le lobe de l’oreille droite… » figurent quatre fois dans la paracha de 
Métzor  (Lévitique XIV), deux fois au sujet d’un lépreux riche (versets 14 et 17) et deux fois au 
sujet d’un lépreux pauvre (versets 25 et 28). Le Talmud (Ménahoth 10a) explique que les 
versets du lépreux pauvre sont apparemment superflus, ce qui les rend disponibles 
pour un raisonnement par analogie. 
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On reporte cette précision d’une occurrence à l’autre : il s’agira ici aussi 
de l’oreille droite. 

Explication de la deuxième partie 

Le percement de l’oreille est bien évidemment est signe d’infamie 
marquant celui qui a préféré une vie de longue servitude, refusant d’être 
libéré au terme des six années fixées par la Thora. Mais pourquoi, 
d’entre tous les membres, la Thora a-t-elle choisi l’oreille pour en être le 
support. 
Rachi explique que le choix de l’oreille indique que cet homme n’a pas 
écouté la voix d’Hachem. Le voleur vendu à cause de son vol n’a pas 
voulu entendre la voix d’Hachem clamant : « tu ne voleras pas ! ». En 
conséquence, il a été réduit à la servitude. 
Un pauvre qui s’est vendu en servitude n’a pas prêté l’oreille à l’exigence 
divine de n’être à aucun autre service qu’au service d’Hachem et c’est 
cela qui l’a conduit à se trouver asservi d’une manière humiliante33. 

Explication de la troisième partie 

Pourquoi le percement de l’oreille doit-il être effectué « à la porte ou au 
montant » et pas ailleurs ? La porte et le montant sont mentionnés plus 
haut dans le passage traitant des préparatifs à la sortie d’Égypte. Les 
Hébreux ont reçu l’ordre de badigeonner le linteau et les montants des 
portes de leur maison avec le sang de l’agneau pascal. Grâce au mérite 
de cette mitzva, ils ont échappé à la plaie qui a frappé tous les premiers-
nés en Égypte. La « porte », dès lors, signifie l’appartenance à Hachem. 
La porte et le montant d’Israël en Égypte sont témoins de ce qu’Israël 
est serviteur d’Hachem exclusivement. Cet homme qui préfère être 
asservi à un autre homme plutôt que d’être au seul service d’Hachem 
aura son oreille percée devant ces témoins. 

                                                   
33. Les commentateurs de Rachi ont buté sur ses propos, car selon les raisons qu’il 
avance, c’est dès le début de son service que le serviteur devrait se voir percer l’oreille 
et non après six années. Toutefois, selon notre explication, la question ne se pose pas, 
car l’intention de Rachi n’est pas d’expliquer pourquoi le serviteur est « poinçonné » 
mais de justifier que ce soit à l’oreille. Puisse Hachem m’épargner les erreurs. 
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« Interpréter comme une sorte de bouquet » signifie « de belle 
manière ». Le mot homer signifie ici – selon Rachi dans son 
commentaire sur la guémara – « le collier de perle ou le bouquet 
parfumé suspendu au cou en guise de bijou ». 

____________ Questionnement ____________ 

À propos de la première partie 

Les analogies autorisant le recours à cette méthode ont été transmises 
par tradition ; « nul n’est autorisé à recourir au raisonnement par 
analogie  s’il  ne  l’a  pas  reçu  de  son  maître  ».  Ceci  est  de  l’ordre  des  
traditions reçues par Moïse au Sinaï, qui nous transmettent les couples 
de mots ou d’expressions qui donnent lieu à ce mode de raisonnement. 
Mais s’il en est ainsi, à quoi sert cette règle d’herméneutique ? Ne nous 
suffit-il pas de connaître par tradition la règle étudiée, sans passer par 
l’analogie ? Ici, par exemple, ne nous aurait-il pas suffi de dire que nous 
savons par tradition qu’il s’agit de l’oreille droite ? 
Mais en fait, nous aurions alors perdu la relation entre deux sujets qui 
sont apparemment sans rapport entre eux. L’analogie dévoilée nous 
permet de découvrir le rapport étroit existant entre le « lépreux » et le 
serviteur qui désire demeurer en servitude. Le « lépreux », enseigne le 
Midrach Tanhouma (Tzav 13), est considéré comme mort. Il doit s’isoler, 
se mettre à l’écart de la société, à titre de sanction : il s’est rendu 
coupable de « mauvaise langue », provoquant la dissension entre des 
hommes. Or, celui qui renonce à sa liberté est lui aussi un peu mort, 
dans une certaine mesure, car la liberté est une dimension essentielle de 
l’humain. 

À propos de la deuxième partie 

Le lien entre le percement de l’oreille et la sortie d’Égypte s’étage sur 
deux niveaux : 
Le premier tient au fait que Dieu ne veut pas qu’Israël soit asservi et 
c’est pourquoi Il l’a fait sortir d’Égypte, de la maison d’esclavage. Et 
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voilà que cet homme vient s’opposer à la volonté divine, décidant de par 
sa libre volonté de vivre une longue vie de servitude. Mais il n’est 
apparemment pas possible de comparer les deux situations. En Égypte, 
les Hébreux étaient cruellement asservis et opprimés, persécutés en 
même temps que condamnés à des travaux forcés harassants. Ils étaient 
aussi réduits de ce fait à de graves dangers spirituels. Ce serviteur qui 
choisit de rester au service de son maître habite la maison d’un autre fils 
d’Israël, respectueux de la Thora et de ses commandements, qui traite 
son serviteur et sa famille avec bonté et considération, conformément 
aux dispositions de la loi. C’est la raison pour laquelle il faut faire 
intervenir le deuxième niveau : la sortie d’Égypte nous a appris que Dieu 
est  non  seulement  Créateur  du  monde,  mais  aussi  Providence  de  
l’histoire34. Un homme qui choisit de vivre une vie de servitude refuse de 
se mesurer aux exigences de la vie vraie. Il n’affronte pas les difficultés 
qu’affronte l’homme libre, ce qui signifie qu’il manque de confiance en 
Dieu.  Son  souci  du  lendemain  l’a  conduit  à  renoncer  à  son  
indépendance,  ce  qui  prouve  qu’il  ne  place  pas  sa  foi  en  Dieu  pour  
assurer sa subsistance et celle de sa famille. Il nie en quelque sorte la 
Providence de Dieu sur Ses créatures qui s’est dévoilée lors de la sortie 
d’Égypte. 

À propos de la troisième partie  

Le peuple d’Israël est considéré comme étant le fils aîné de Dieu. 
Lorsque les Égyptiens ont réduit Israël à l’esclavage, ils ont porté 
atteinte de ce fait à l’Aîné de Dieu et c’est pourquoi ils ont été punis par 
la mort de leurs premiers-nés, mesure pour mesure35. Ce serviteur 
renonce à son statut d’aîné de Dieu, c’est-à-dire à tenir son rôle dans le 
monde, agissant en faveur de Dieu pour faire connaître Son Nom. Il se 
contente de la vie matérielle que son maître lui assure et préfère 
travailler pour lui au lieu de servir Dieu. 

                                                   
34. Cf. notre commentaire sur Yithro XX, 2 (en particulier, page 197 et suiv.) 
35. Voir ci-dessus, chap. IV, versets 22 et 23 : « Tu diras à Pharaon, ainsi Hachem a 
parlé : “Israël est Mon fils aîné. Et Je te fais dire : laisse partir Mon fils et qu’il Me 
serve. Et si tu refuses de le laisser partir, voici que Je ferai mourir ton fils aîné.” » 
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De ces trois parties du commentaire de Rachi, nous apprenons que cet 
homme qui désire prolonger la durée de son service est assimilé à un 
mort parce qu’il renonce à sa liberté, doutant de la Providence 
particulière de Dieu à son égard ; refusant de prendre ses 
responsabilités, il renonce ainsi à ce qui fait la dignité de l’homme. 

Rachi "  

ET IL LE SERVIRA À PERPÉTUITÉ. 
Jusqu’au jubilé. Où s’agit-il littéralement 
de la perpétuité ? Aussi le texte précise-t-
il : « Et vous retournerez chaque homme 
vers sa famille » (Lévitique XXV, 10). Cela 
nous apprend que cinquante années sont 
appelées « perpétuité ». Non pas qu’il 
reste à son service pendant ces cinquan- 
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te ans, mais il servira jusqu’au jubilé, qu’il soit imminent ou lointain. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Qu’est-ce que le jubilé ? En Lévitique XXV,  la  Thora  donne  les  
instructions concernant l’année sabbatique, la chmita, et l’année 
jubilaire, qui sont intimement liées au cycle des années. Une année 
sabbatique survient au terme de six années régulières, et après sept 
cycles « sabbatiques » (quarante-neuf ans) survient l’année jubilaire, la 
cinquantième année.  Lors  de  l’année  jubilaire,  les  terres  agricoles  –  
dont seulement la production avait été vendue, mais non le sol – 
reviennent à leurs premiers propriétaires et les serviteurs hébreux 
doivent être libérés. 
Selon Rachi, « il le servira à perpétuité » ne doit pas être compris 
littéralement comme servitude jusqu’à la mort. Cela signifie qu’il restera 
à son service jusqu’à l’année jubilaire. Lorsque celle-ci sera arrivée, il 
redeviendra libre, car cette année-là affranchit les serviteurs, ainsi qu’il 
est dit (Lévitique XXV, 10) : « Vous déclarerez sainte la cinquantième année, 
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et vous proclamerez liberté totale sur la terre pour tous ses habitants36, 
année  de  jubilé  ce  sera  pour  vous,  et  vous  reviendrez  chacun  à  son  
domaine et chacun à sa famille vous retournerez. » 
Rachi ajoute que l’expression « jusqu’au jubilé » ne signifie pas une 
période de cinquante ans comptée à partir du moment où l’oreille aura 
été percée, mais désigne l’année jubilaire à venir selon le compte des 
cycles annuels, que cela implique encore de longues années au service 
du maître (lointain) ou quelques années à peine (imminent).  

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora ne dit-elle pas clairement : « jusqu’au jubilé », usant 
d’une expression susceptible d’induire en erreur : « à perpétuité » ? Si 
nos sages ne nous avaient pas dévoilé la signification du terme à partir 
d’un autre verset, nous eussions été incapables d’en comprendre le sens 
vrai. 
La Thora veut, semble-t-il, nous faire saisir la gravité de la conduite de 
ce serviteur à l’oreille percée. En effet, il serait possible d’argumenter, 
affirmant que la faute de cet homme n’est pas si terrible. Il a été au 
service de son maître six années durant, comme un salarié ; eh bien, il 
prolonge  son  service  jusqu’au  jubilé,  voilà  tout.  Il  n’y  a  là  aucun  
changement critique de son statut ! Mais en vérité, cela n’est pas vrai. 
Cet homme n’est pas libre. Un autre homme décide pour lui ce qu’il doit 
faire à chaque instant. C’est à peine si la Thora a accepté de permettre 
l’existence de ce statut de servitude pour six ans et voici que cet homme 
veut étendre cette durée de plusieurs autres années, renonçant à son 
indépendance : il est vraiment devenu un être voué à jamais à la 
servitude. 

                                                   
36 À noter que l’année jubilaire intervenant au milieu des six années de service 
ordinaire  d’un  serviteur  provoque  automatiquement  sa  libération  –  Cf.  Rachi  sur  
Lévitique XXV, 40.  
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7 Et si un homme vend sa fille comme servante, elle ne 
sortira pas comme sortent les serviteurs.  

Rachi "  

(7) ET  SI  UN  HOMME  VEND  SA  FILLE  

COMME SERVANTE. C’est d’une enfant 
que le texte parle. Et même si elle 
présente déjà des signes de puberté ? 
Raisonne par a fortiori : si celle qui a été 
vendue avant de présenter de tels signes 
devient libre lorsqu’elle les présente – 
ainsi qu’il est écrit : « elle sortira 
gratuitement sans argent » (verset 11) – 
texte que nous interprétons comme s’ap- 
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pliquant à celle qui devient pubère, celle qui n’a pas été vendue avant 
de les présenter, n’est-il pas juste à plus forte raison, qu’elle ne soit 
plus vendable. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset ne donne aucune indication quant à l’âge de la fille, ce qui 
laisserait entendre qu’elle ne poserait a priori aucune limite à ce sujet. 
Le père serait en droit de disposer de sa fille à sa guise, petite ou grande. 
Rachi explique que tel n’est pas le cas. La permission de placer sa fille 
comme servante (de la « vendre ») n’est acquise au père qu’aussi 
longtemps qu’elle est petite, c’est-à-dire avant qu’elle ne présente les 
premiers signes de la puberté. À compter de ce moment, il n’y est plus 
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autorisé. (Nous verrons par la suite que cette « vente » constitue de la 
part de l’« acheteur » une promesse de mariage. Mais si elle a été placée 
et  qu’apparaissent  les  signes  de  la  puberté  avant  qu’elle  n’ait  été  
formellement épousée, elle est immédiatement affranchie.) 
Comment ces règles s’apprennent-elles ? Nous allons suivre pas à pas 
les explications de Rachi et les expliciter, vu qu’elles sont rédigées dans 
un style de débat talmudique. 
C’est d’une enfant que le texte parle : ce que le verset dit concernant le 
fait qu’un homme « vende » sa fille s’entend d’une fille mineure. 
Pour le prouver, Rachi énonce une éventualité contraire et la repousse 
en démontrant qu’elle est logiquement impossible. 
et même si elle présente déjà des signes de puberté ? Peut-être le verset 
parle-t-il également d’une fille déjà pubère ?  
Raisonne par a fortiori : celle qui a été vendue avant de présenter de 
tels signes devient libre lorsqu’elle les présente, ainsi qu’il est écrit : 
« elle sortira gratuitement sans argent ». À la fin de ce passage, nous 
apprenons l’existence d’un cas où la jeune fille quitte son service 
« gratuitement sans argent37 », nos Maîtres expliquant qu’elle quitte le 
service de son maître dès qu’elle présente des signes de puberté, même 
avant le terme des six ans (voir ci-après verset 11 et le commentaire de 
Rachi ad loc.) et dans ce cas, elle n’a pas à racheter sa liberté (« sans 
argent »).  
Celle qui n’a pas été vendue avant de les présenter, n’est-il pas juste à 
plus forte raison qu’elle ne soit plus vendable : le raisonnement a 
fortiori faisant valoir que si la petite fille est affranchie aussitôt qu’elle 
présente des signes de puberté, celle qui les présente avant d’avoir été 
(hypothétiquement) vendue, devrait donc être libérée aussitôt vendue, 
ce qui n’a aucun sens. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora, nous l’avons vu, n’est pas favorable à la servitude et a 
restreint la durée du service et l’âge de la fille vendue. Il reste 

                                                   
37 C’est-à-dire sans paiement. 
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néanmoins à comprendre pourquoi elle permet au père de vendre sa 
fille mineure. Nous l’expliquerons, avec l’aide de Dieu, à la fin du 
passage. 

Rachi "  

ELLE NE SORTIRA PAS COMME SORTENT 

LES SERVITEURS. Comme sortent les 
serviteurs cananéens, qui sortent pour une 
dent ou un œil. Celle-ci ne sortira pas 
pour « la dent et l’œil », mais travaille 
jusqu’à la survenance de la première des 
occurrences suivantes : le terme des six 
ans ou le jubilé ou l’apparition des signes 
de puberté. Son maître devra l’indemniser 
pour la perte de son œil ou celle de sa 
dent.  
Ou bien le texte veut-il dire qu’elle ne 
sortira pas comme sortent les serviteurs, à 
savoir à la fin des six années ou au 
jubilé ? Aussi stipule-t-il : « Lorsque ton 
frère, l’Hébreu, t’a été vendu, ou 
l’Hébreue » (Deutéronome XV, 12), assimilant 
ainsi l’Hébreue à l’Hébreu pour toutes les 
causes de libération, en sorte que, de 
même que l’Hébreu sort à la fin des six 
années ou au jubilé, de même l’Hébreue 
sort-elle à la fin des six années ou au 
jubilé. Que veut dire alors : « Elle ne 
sortira pas comme sortent les 
serviteurs » ? Elle ne sortira pas en 
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Rachi "  

compensation de la perte de « l’extrémité 
des membres », comme sortent les servi-  

  )(:  

teurs cananéens. Peut-être que l’Hébreu sort en compensation de la 
perte de « l’extrémité des membres ». Le texte précise donc : 
« l’Hébreu ou l’Hébreue », assimilant l’Hébreu à l’Hébreue. De même 
que l’Hébreue ne sort pas en compensation de la perte de « l’extrémité 
des membres », de même l’Hébreu ne sort-il pas en compensation de la 
perte de « l’extrémité des membres ». 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora connaît deux sortes de serviteurs : le serviteur hébreu et le 
serviteur cananéen. Les lois les concernant sont différentes les unes des 
autres en ce qui concerne l’affranchissement. Le serviteur hébreu achève 
son service au bout de six ans ou bien il est libéré lorsque survient le 
jubilé38. Le serviteur cananéen est a priori asservi à perpétuité. 
Toutefois,  il  existe  des  cas  où  des  serviteurs  cananéens,  homme  ou  
femme, sont libérés sans que le maître puisse s’y opposer. S’il a abusé de 
sa  position  et  qu’il  leur  a  provoqué  des  blessures  telles  que  la  perte  
d’une dent ou d’un œil (cf. ci-dessous versets 26 et 27. Cette règle s’appelle dans le 

vocabulaire des Sages « la règle de la dent et de l’œil ou « l’affranchissement pour 

l’extrémité des membres »). La Thora ne parle nulle part du statut des 
serviteurs et servantes hébreux du point de vue de cette règle de la dent 
et de l’œil. 
Notre verset stipule que cette servante hébreue « ne sortira pas comme 
sortent les serviteurs. » De quels serviteurs parlent le verset ? Hébreux 
ou cananéens ? Le verset veut-il dire qu’elle ne termine pas son service 
au terme de six années ou à la survenue du jubilé, comme le serviteur 

                                                   
38 Le  jubilé  intervient  tout  les  cinquante  ans.  À  cette  occasion  tous  les  serviteurs  
hébreux  sont  libérés.  Voir  les  lois  du  jubilé  dans  la  Paracha  de  Behar  (Lévitique  
chapitre XXV). 
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hébreu ? Ou bien qu’elle n’est pas libérée en contrepartie de sa dent ou 
de son œil comme le serviteur cananéen ? 
Rachi écrit :  

ELLE NE SORTIRA PAS COMME SORTENT LES SERVITEURS. Comme 
sortent les serviteurs cananéens, qui sortent pour une dent ou un 
œil.  Mais  celle-ci  ne  sortira  pas  pour  «  la  dent  et  l’œil  »,  mais  
travaille jusqu’à la survenance de la première des occurrences 
suivantes : le terme des six ans ou le jubilé ou l’apparition des 
signes  de  puberté.  Mais  son  maître  devra  l’indemniser  pour  la  
perte de son œil ou celle de sa dent. 

Pour Rachi, « les serviteurs » sont donc des serviteurs cananéens. Le 
verset stipule donc que la servante hébreue n’est pas libérée pour sa 
dent ou son œil comme la servante cananéenne. Elle sera libérée à la 
survenance de la première des occurrences libératrices : le terme des six 
ans,  le  jubilé  ou  les  signes  de  puberté.  Si  le  maître  lui  a  infligé  une  
blessure, il devra payer l’indemnité correspondante conformément à la 
loi concernant les coups et blessures. 
Pour prouver l’exactitude de sa lecture, Rachi envisage 
hypothétiquement l’autre branche de l’alternative : 

Ou bien le texte veut-il dire qu’elle ne sortira pas comme sortent 
les serviteurs, à savoir à la fin des six années ou au jubilé ?  

Peut-être « les serviteurs » sont-ils des serviteurs hébreux et l’intention 
du verset serait de faire une différence entre le serviteur hébreu (qui 
sort à la sixième année et au jubilé) et la servante hébreue qui resterait, 
elle, au service du maître ? 

Aussi stipule-t-il : « Lorsque ton frère, l’Hébreu, t’a été vendu, ou 
l’Hébreue » (Deutéronome XV, 12), assimilant ainsi l’Hébreue à 
l’Hébreu pour toutes les causes de libération, en sorte que, de 
même que l’Hébreu sort à la fin des six années ou au jubilé, de 
même l’Hébreue sort-elle à la fin des six années ou au jubilé. 

Le verset du Deutéronome établit une correspondance totale entre le cas 
du serviteur hébreu et de la servante hébreue en ce qui concerne leur 
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libération : « lorsque te sera vendu ton frère, l’Hébreu ou l’Hébreue, il te 
servira six années et à la septième année tu le renverras libre de chez 
toi. » Le verset dit clairement que tous deux sortent au terme des six 
ans. Le raisonnement par analogie enseigne que tous deux sont libérés 
au jubilé39, comme on l’apprend en Lévitique XXV,  40  à  propos  du  
serviteur hébreu. 

Que  veut  dire  alors  :  «  Elle  ne  sortira  pas  comme  sortent  les  
serviteurs » ? Elle ne sortira pas en compensation de la perte de 
« l’extrémité des membres », comme sortent les serviteurs 
cananéens. 

Étant donné que le verset cité nous a appris que la servante hébreue sort 
au terme des six ans ou au jubilé, nous ne pouvons pas comprendre 
l’expression « elle ne sortira pas comme sortent les serviteurs » comme 
signifiant autre chose que la sortie des serviteurs cananéens en 
contrepartie de la perte de « l’extrémité des membres ». 

Peut-être l’Hébreu sort-il en compensation de la perte de 
« l’extrémité des membres ».  

Nous avons appris que la servante hébreue n’est pas libérée en 
compensation de la perte de « l’extrémité des membres ». Mais qu’en 
est-il du serviteur hébreu ? Peut-être qu’il sort, lui, en compensation de 
la perte de « l’extrémité des membres » ? 

Le  texte  précise  donc  :  «  l’Hébreu  ou  l’Hébreue  »,  assimilant  
l’Hébreu à l’Hébreue. De même que l’Hébreue ne sort pas en 
compensation de la perte de « l’extrémité des membres », de 
même l’Hébreu ne sort-il pas en compensation de la perte de 
« l’extrémité des membres ». 

L’analogie entre la servante hébreue et le serviteur hébreu est 
réciproque  :  nous  avons  appris  du  serviteur  hébreu  que  la  servante  
hébreue est libérée au terme des six années et au jubilé ; nous 

                                                   
39 D’après le Mizrahi. 
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apprenons de la servante hébreue que le serviteur hébreu ne sort pas en 
compensation de la perte de « l’extrémité des membres ». 

____________ Questionnement ____________ 

On peut s’étonner de l’inégalité entre le serviteur cananéen et le 
serviteur hébreu, le premier étant libéré pour sa dent ou son œil, ce qui 
n’est pas le cas du second ! 
Il y a en fait une différence de nature entre les serviteurs et servantes 
cananéens et les serviteurs et servantes hébreux. Les premiers sont la 
propriété du maître. Ils lui appartiennent pour toujours et il fait d’eux à 
sa guise. Ils restent cependant, des êtres humains et le maître n’a pas le 
droit de leur faire du tort. C’est pourquoi la Thora a établi des règles 
précises pour protéger les serviteurs et servantes cananéens contre 
d’éventuels sévices qui leur seraient infligés par le maître. Si toutefois le 
maître passe outre, provoquant un dommage physique irréparable, le 
serviteur sera libéré sans aucune contrepartie financière pour le maître.  
Les serviteurs hébreux sont considérés quant à eux comme des salariés 
à temps complet. Les lois les concernant sont les mêmes que celles qui 
gèrent toutes les relations entre les membres du peuple d’Israël. Si le 
maître a porté atteinte à l’intégrité corporelle de son serviteur hébreu, 
c’est comme s’il avait porté atteinte à n’importe lequel de ses voisins et 
s’appliquent  toutes  les  lois  correspondantes  concernant  le  
dédommagement approprié. 
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8 Si elle est mauvaise aux yeux de son maître qui ne se 
l’est pas destinée, il la fera s’affranchir ; il n’aura pas 
pouvoir de la vendre à un peuple étranger, après 
l’avoir trahie.  

Rachi "  

(8) SI ELLE EST MAUVAISE AUX YEUX DE 

SON MAÎTRE. Elle ne lui a pas plu au 
point qu’il veuille l’épouser. 
QUI NE SE L’EST PAS DESTINÉE. Il aurait 
dû se la destiner et en faire sa femme, 
l’argent de son acquisition étant l’argent 
de son mariage. La Thora a fait ici 
allusion au fait que la destination est une 
mitzva, et aussi qu’elle ne nécessite pas 
d’autre acte de mariage. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora nous dévoile ici la signification de la « vente » de la fillette 
comme servante hébreue. Il s’agit en fait d’une promesse de mariage de 
la part de l’« acquéreur ». Elle est « promise » à devenir l’épouse de son 
maître40,  ce qui  est  connu dans le  vocabulaire juridique fondé sur le  
verset comme « destination ». Le maître l’a acquise de la part du père 

                                                   
40 Ou de son fils, comme nous le verrons au verset suivant. 
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dans l’intention d’en faire son épouse par la suite. Telle est la finalité de 
la transaction et c’est ce qu’il convient de faire – a priori : « la Thora a 
fait ici allusion au fait que la destination est une mitzva. » 
Mais si le maître décide finalement de se dédire parce que, pour quelque 
raison que ce soit, « elle déplaît à son maître », bien qu’il avait 
obligation de se la destiner pour épouse, le maître doit prendre sur lui 
de veiller à son affranchissement41 par rachat. 
Ayant éclairci ce point, Rachi se préoccupe à présent de résoudre un 
problème juridique. L’une des procédures du mariage consiste à 
déclarer à une femme – et sous condition qu’elle l’accepte – qu’elle est 
désormais consacrée à son futur époux qui lui remet à titre de gage un 
objet dont la valeur minimale est fixée par la loi et qui représente cette 
consécration : les qiddouchine. Comment sera-t-il possible de faire de 
cette servante une épouse sans lui remettre les qiddouchine ? Rachi 
explique que la somme remise par le maître au père de la demoiselle 
constitue en elle-même les qiddouchine ; il lui suffit maintenant de lui 
dire : « te voici à moi destinée » et il n’est besoin de rien de plus. 

____________ Questionnement ____________ 

Comment est-il possible que la même somme remise au père lors de 
l’acquisition serve maintenant aux qiddouchine ?  Ne  s’agit-il  pas  de  
deux situations distinctes, l’une étant l’acquisition d’une servante, le 
paiement concernant le fruit de son travail et l’autre constituant une 
demande en mariage assortie d’un cadeau remis au père pour obtenir 
son consentement ? 
En fait, ainsi que Rachi le souligne, toute cette transaction n’a d’autre 
finalité que d’aboutir à un mariage en bonne et due forme. Seulement le 
maître n’a pas encore pris une décision définitive à ce sujet : voudra-t-il 
vraiment épouser la demoiselle ? Il la prend donc d’abord à son service 
et si elle lui plaît il l’épousera (lui ou son fils) et sinon elle sera 
affranchie. 

                                                   
41 Le verset doit être lu de la manière suivante : « si elle déplaît aux yeux de son maître 
qui ne se l’est pas destinée, [alors] il la fera s’affranchir. » 
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Pourquoi est-ce le père qui reçoit l’argent ? Nous l’expliquerons, avec 
l’aide de Dieu, à la fin du passage. 

Rachi "  

IL LA FERA S’AFFRANCHIR. Il lui 
procurera le moyen de se racheter et de se 
libérer en aidant lui-même à son rachat. 
Et par quel moyen devra-t-il l’aider ? Il 
diminuera le montant à demander pour 
son rachat d’après le nombre d’années 
qu’elle a travaillées chez lui, en la traitant 
comme si elle avait été sa salariée. 
Comment cela ? Supposons qu’il l’ait 
achetée pour une mine42 et qu’elle l’ait 
servi deux ans. On lui tiendra le 
raisonnement suivant : « Étant donné que 
tu savais qu’elle sortirait après six ans,  
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cela signifie que tu as acquis son travail pour un sixième de mine par 
an. Elle t’a servi pendant deux ans, donc pour un tiers de mine. Prends 
donc deux tiers de mine, et qu’elle retrouve sa liberté ! » 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ainsi que nous l’avons vu, si le maître n’a pas réalisé ce qu’on attendait 
de lui et n’a pas épousé la demoiselle, il doit lui donner la possibilité de 
s’affranchir en se rachetant.  
La tournure grammaticale du verset est curieuse. En effet le verbe que 
nous traduisons par « il la fera s’affranchir », véhefdah, est un factitif 
alors qu’on s’attendrait à une tournure du type « elle s’affranchira » ou 
« elle sera affranchie ». Cela signifie que la Thora a choisi de s’exprimer 

                                                   
42 Nom d’une monnaie d’origine grecque, rendue dans le Talmud par manè. Sa valeur 
équivaut à cent zouz (ou cent dinars). 
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d’une manière qui laisse entendre que c’est la responsabilité du maître 
de veiller à son affranchissement. Or, on ne voit pas de quelle manière 
cela  peut  être  accompli.  Que  doit-il  –  que  peut-il  –  faire  afin  d’être  
associé à son affranchissement ?  
Rachi explique que le calcul du montant du rachat est imposé au maître 
et qu’il ne peut le contester, bien qu’il pourrait vouloir négocier et 
soutenir qu’un autre calcul serait plus juste. Peut-être même pourrait-il 
s’opposer à l’affranchissement anticipé ? Rachi affirme : « Il lui 
procurera le moyen de se racheter et de se libérer en aidant lui-même à 
son rachat43. » 
Quel est le calcul imposé au maître et par lequel il « aide à son rachat » ? 
Le montant de son acquisition est considéré comme un salaire que l’on 
peut  répartir  sur  six  ans  de  manière  égale.  Chaque  année  de  travail  
représente un sixième du montant. Lorsque les circonstances font 
qu’elle  doit  s’affranchir,  on  calcule  le  nombre  d’années  de  service  
effectif. Celles-ci seront défalquées du montant total et elle n’aura à 
payer que la différence44. 

____________ Questionnement ____________ 

Ce verset exprime une protestation véhémente : « ne réduisez pas une 
fille d’Israël au servage ! » Elle avait été placée chez cet homme sous 
réserve d’une promesse de mariage. S’il se dédit et refuse en fin de 
compte de l’épouser, il doit aider lui-même à son affranchissement. 
En réalité, cette règle s’applique aussi au serviteur hébreu. C’est-à-dire 
que, s’il trouve le moyen de racheter les années de service qu’il doit à 
son maître, celui-ci ne peut pas s’opposer à sa libération. Le calcul du 
montant du rachat se fera aussi au prorata des années de service à parts 

                                                   
43 Voir ci-dessous le verset 11 « si ces trois choses… » et notre note à ce sujet ; le sens y 
est aussi que c’est le maître qui effectue l’opération d’affranchissement.  
44 Les commentateurs se sont interrogé sur les raisons pour lesquelles ce décompte est 
présenté  comme  étant  imposé  au  maître,  comme  s’il  participait  à  son  
affranchissement ; or, il est parfaitement logique, et le maître n’est aucunement lésé !? 
Le Mizrahi explique que le maître pouvait prétendre qu’elle était très jeune et faible au 
début de son service et que sa valeur augmente avec les années. Il ne serait donc pas 
juste de considérer toutes les années comme d’égale valeur. 
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égales. Et ceci s’explique par le fait que la Thora n’est a priori pas 
favorable à la situation de servitude. 

Rachi "  

IL N’AURA PAS POUVOIR DE LA VENDRE 

À UN PEUPLE ÉTRANGER. Ni son maître 
ni son père n’a le droit de la vendre à un 
tiers.  

    . 

 ,

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

À qui s’applique l’interdiction de vente à un étranger ? Au père, ou au 
maître ? Qui est le sujet du verset ? 
Rachi considère que le sens littéral du verset peut être lu de ces deux 
manières45 ;  l’interdiction  de  revendre  la  fille  s’appliquera  donc  au  
maître comme au père. Voici comment le verset doit être lu : après que 
cette enfant a été vendue au maître comme servante, et que celui-ci a 
décidé de ne pas l’épouser, il n’a pas le droit de la céder à un tiers. La 
raison de l’interdit sera expliquée ci-après et elle aussi s’applique aussi 
bien au maître qu’au père.  
Que signifie « un peuple étranger » ? Au sens simple, il s’agirait d’un 
non-juif et le verset interdirait au père et au maître de vendre la fille à 
un non-juif mais pas de la revendre à un nouveau maître Juif. Rachi ne 
retient pas cette lecture. Pour lui, « peuple étranger » signifie « un autre 
homme »46 et tout acheteur sera considéré comme « étranger ». Le sens 
littéral de l’expression « peuple étranger » semble évidemment ne pas 

                                                   
45 Ce double sens doit  s’appliquer aussi  au début du verset :  « si  elle déplaît  à son 
maître qui lo yé dah » En effet, le mot lo est écrit avec un alef et lu comme avec un 
vav. Selon la graphie de l’écriture c’est une négation ; selon la graphie de la lecture, 
c’est une attribution : dans le sens de la négation, le maître ne se la destine pas ; dans 
le sens de l’attribution, le père l’avait destinée au maître. 
46 Comme Onqélos le traduit, suivant en cela l’enseignement des Sages : « à un autre 
homme ». 
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pouvoir être « un autre homme »47. Mais la Thora a choisi de formuler 
l’interdit d’une manière volontairement extrême, pour en souligner la 
gravité : si cette enfant a été « vendue », c’est qu’il s’agissait en réalité 
d’une promesse de mariage. Si cette promesse se trouve rompue, la 
céder comme servante à un nouveau maître sera considéré comme si on 
l’avait vendue à un parfait étranger d’un autre peuple48 ! 

Rachi "  

APRÈS L’AVOIR TRAHIE. S’il s’apprête à 
la trahir en n’accomplissant pas la mitzva 
de se la destiner, ainsi que son père, 
puisqu’il l’a trahie et la vendue à celui-là.  

 . , 

,  

, 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Cette expression dévoile la raison pour laquelle il est interdit de la 
revendre à un nouveau maître : cette enfant a été trahie49. 
Rachi continue à expliquer le verset dans deux directions parallèles, par 
rapport au père et par rapport au maître. 
Par  rapport  à  ce  dernier,  l’entrée  de  cette  enfant  à  son  service  
représentait en fait une promesse de mariage. Il change d’avis et ne 
donne pas suite ? C’est une trahison ! Il n’a donc pas le droit de la céder 
à un tiers.  
Quant au père, il a vendu sa fille comme servante ; ce faisant, même 
avec mariage sous-entendu, il l’a quand même trahie. Il lui est interdit 
de recommencer. 

                                                   
47 Voir Nahmanide et les commentateurs de Rachi qui s’étendent sur cette expression 
comme signifiant « un autre homme ». 
48 C’est ainsi que le Séfer Hahinoukh explique la mitzva 45. 
49 Une controverse oppose les Tannaïtes quant au sens du mot bevigdo. Signifie-t-il 
« son vêtement » ou « sa trahison » ? 
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____________ Questionnement ____________ 

Rappelons les propos de Maïmonide, dont ce verset paraît bien être la 
source : « le père n’a pas le droit de vendre sa famille, à moins de s’être 
appauvri au point de ne plus rien posséder, ni biens immobiliers ni 
mobiliers, pas même son propre vêtement. » La vente de la fille à titre 
de servante procède d’une situation extrême. Elle n’est admise à la 
rigueur qu’a posteriori car en tout état de cause, par rapport à elle, une 
telle vente relève de la trahison. 
Mais si la Thora s’oppose avec une telle énergie à cette vente, au point 
de la considérer comme une trahison, pourquoi l’autorise-t-elle quand 
même ? 
De plus, selon l’explication de Rachi, suivant en cela l’enseignement des 
Sages, l’expression « peuple étranger » ne peut pas du tout être prise au 
sens littéral. Pourquoi n’avoir pas explicitement interdit la vente à un 
tiers ? 
Pour répondre à ces questions, il faut préciser d’abord qu’un mariage 
entre  un  homme  et  une  femme  comporte  deux  aspects.  Le  premier  
concerne la relation qui s’établit entre les époux eux-mêmes ; le second 
concerne la nouvelle relation entre les deux familles. Chacun des époux 
apporte avec lui ses traditions familiales et, par ailleurs, chaque famille 
accueille le conjoint en son sein.  
Le fait que le père puisse marier sa famille indique qu’il ne s’agit pas 
d’une affaire privée au sens étroit du terme entre un homme et une 
femme, mais de quelque chose de plus large. Toutefois, cette dimension 
supplémentaire ne peut pas empiéter sur la volonté propre des 
conjoints. C’est pourquoi, lorsque l’enfant est venue à maturité et qu’elle 
peut désormais défendre ses idées et établir sa personnalité, le père ne 
peut  plus  la  donner  en  mariage.  De  plus,  même  lorsque  la  fille  est  
mineure et que le père peut la marier à son gré, nos Sages ont interdit 
d’user de ce droit ; ils enseignent (Qiddouchinee 41a) : « un homme n’a pas 
le droit de marier sa fille mineure et doit attendre qu’elle ait grandi et 
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dise “c’est Untel que je veux”.50 »  Cela  signifie  que  le  père  ne  peut  
recourir à ce droit que la Thora lui a conféré que dans la mesure où il est 
arrivé à un tel degré d’indigence économique qu’il est totalement sans 
ressources et qu’en désespoir de cause il en vient à vendre sa fille 
comme servante avec une clause impliquant que son maître l’épouse dès 
qu’elle devient nubile. Il est permis de penser que lorsque la situation 
matérielle est à ce point mauvaise à la maison, en sortir avec la 
perspective de mariage avec un bon parti constitue une bonne solution 
pour cette pauvre fille elle-même.  
La vente de la fille par le père se situe dans la perspective de 
l’établissement de relations entre les familles ; celles-ci, dans ce 
contexte, sont appelées « peuples », tandis que dans la dimension 
personnelle, la relation s’établira avec « l’homme ». Ainsi dans le verset 
« lorsqu’un homme prendra femme… et le père de la jeune fille dira aux 
Anciens (les juges) : ma fille, je l’ai donnée à cet homme… » (Deutéronome 

XXII, 13-16). C’est pour cela que le verset dit ici, que le père qui l’a vendue 
une fois à cette famille, l’ayant ainsi « trahie », ayant donné préférence à 
la dimension familiale plutôt qu’à la dimension personnelle, n’a plus le 
droit de la vendre à une autre famille – un « peuple étranger ». Quant 
au maître qui l’a amèrement déçue, puisque notre espoir était qu’en 
l’épousant il permette à cette enfant d’échapper à sa condition de 
pauvreté, alors qu’il n’a fait qu’exploiter son travail, il mérite bien, lui 
aussi, d’être appelé « traître » ! 

                                                   
50 C’est ainsi que les décisionnaires ont tranché. Voir Maïmonide (« Loi des relations 
de couple », III, 19) et Choulhane roukh, (« Even Ha zer », XXXVII, 8) ; voir aussi la 
note de rabbi Moïse Isserlès ad loc. expliquant la coutume de marier les filles petites. 
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:   

9 Et s’il la destine à son fils, selon le droit des filles il 
lui sera fait.  

Rachi "  

(9) ET  S’IL LA DESTINE À SON FILS. Il 
s’agit du maître. Cela nous apprend que le 
fils se substitue au père, avec son 
consentement, pour se la destiner, et que 
le mariage ne nécessite pas d’autre 
consécration. Il suffit qu’il lui déclare : 
« Tu m’es destinée par l’argent que ton 
père a reçu pour ta valeur. »  

)(   . . 

 , 

.  

, 

 
:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi ayant précédemment expliqué que les versets s’appliquaient aussi 
bien au père qu’au maître, précise qu’il s’applique ici exclusivement au 
maître.  
Le terme de « destination » signifie que la fillette devenue majeure sera 
prise pour épouse et de servante deviendra maîtresse. Ceci implique une 
énonciation claire, analogue à celle que le fiancé prononce lors des 
épousailles : en présence de deux témoins et sous réserve de l’accord de 
la  jeune  fille,  il  devra  dire  «  tu  m’es  destinée  ».  Toutefois,  il  n’a  pas  
besoin de concrétiser ce geste par le don d’au moins une prouta, la 
somme remise pour elle au père étant dorénavant considérée comme 
« l’argent de sa consécration », ainsi que Rachi l’a précédemment 
expliqué. Le verset nous enseigne que le maître a le droit de transmettre 
sa prérogative de destination à son fils et que celui-ci a également le 
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droit de considérer la somme remise au père lors du placement de la 
fille en tant que servante comme « l’argent de sa consécration », bien 
que ce ne soit pas lui qui ait donné l’argent51. La formule prononcée par 
le fils sera : « Tu m’es destinée par l’argent que ton père a reçu pour ta 
valeur. » 

____________ Questionnement ____________ 

Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, l’une des composantes du 
mariage est l’établissement d’une relation entre deux familles. De ce fait, 
le maître peut transférer la destination à son fils, s’agissant d’une même 
famille et correspondant au désir du père de la jeune fille de la voir 
mariée dans cette famille, et non avec un autre – un « peuple étranger ». 

Rachi "  

SELON LE DROIT DES FILLES. La 
nourriture, l’habillement et le droit 
conjugal. 

 .  
) ,"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Dès lors que le père ou le fils la « destinent » et ce faisant la consacrent 
pour épouse, elle est telle à tous égards et on ne peut plus la considérer 
comme servante. Ses droits sont ceux de toute épouse – « le droit des 
filles » – la nourriture, l’habillement et le droit conjugal qui seront 
explicités au verset suivant. 

____________ Questionnement ____________ 

La destination est le but de la vente. Le cas de la « soubrette hébreue » 
n’a d’autre raison d’être que de faire que cette enfant devienne l’épouse 
du maître (ou de son fils), non sa servante. 

                                                   
51 D’après le Mizrahi. 
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:   

10 S’il  s’en  prend  une  autre,  il  ne  diminuera  ni  sa  
chair, ni son habillement, ni son temps.  

Rachi "  

(10) S’IL  S’EN PREND UNE AUTRE. En 
plus d’elle.  
IL NE DIMINUERA NI SA CHAIR, NI  SON 

HABILLEMENT NI SON TEMPS. Dus à la 
servante qu’il s’était déjà destinée.  

)(    . 

)( : 
  .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset traite de l’éventualité où le maître tient sa promesse mais 
prend encore une autre épouse. Il est toutefois possible de comprendre 
ce verset de deux manières très différentes. Selon la première, cette 
nouvelle  épouse  deviendrait  la  femme  légitime  et  c’est  à  elle  que  
s’appliqueraient, comme des privilèges, les conditions évoquées par le 
texte. La servante devenue épouse perdrait du même coup tous ses 
droits. Selon la seconde, au contraire, le verset viendrait protéger les 
droits de cette dernière, si le maître venait à prendre une deuxième 
épouse. En tout état de cause, il ne pourrait en aucune façon réduire 
quoi que ce soit de ce qui lui est dû. C’est bien cette dernière lecture que 
Rachi  retient.  À  sa  majorité,  la  jeune  servante  est  devenue  l’épouse  
légitime du maître ou de son fils. Dès lors, celui-ci ne peut plus toucher 
à ses droits ni remettre en cause ses devoirs envers elle. Même s’il prend 
une autre femme, ce que la Thora permet a priori, il aura vis-à-vis de 
chacune d’elles les mêmes devoirs et obligations. 
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____________ Questionnement ____________ 

Le processus de la destination est irréversible. Dès lors que cette fille a 
quitté le statut de servante, elle ne peut plus y retourner. 

Rachi "  

SA CHAIR. La nourriture.  
SON HABILLEMENT. Littéralement.  
SON TEMPS. Les rapports sexuels. 

. : 

. : 

.  ) , '

(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Les Sages discutent de la signification de ces trois termes, chéèr, 
kessouth et na. La Mékhilta et la Guémara (Kétouboth 47a) donnent des 
versions différentes de leur signification, soutenues chacune par des 
références textuelles. Chéèr pourrait signifier « nourriture », 
« habillement », « rapports sexuels ». Kessouth pourrait signifier 
« nourriture » ou « habillement ». na signifierait « rapports sexuels », 
« nourriture », ou « habillement » à renouveler en fonction des saisons 
(garde robe d’été et garde robe d’hiver !) 
Rachi  suit  la  thèse  pour  qui  Chéèr signifie « nourriture », Kessouth 
signifie « habillement » et na signifie  «  rapports  sexuels  »  qui  
reviennent à intervalles réguliers. 
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:  

11 Et  s’il  ne  lui  fait  pas  ces  trois-là,  elle  sortira  
gratuitement, sans argent.  

Rachi "  

(11) ET S’IL NE LUI FAIT PAS CES TROIS- 

LÀ. S’il ne lui fait pas l’une de ces trois 
choses-là. Et quelles sont-elles ? Se la 
destiner à lui-même, ou à son fils, ou 
diminuer le montant à réclamer pour son 
rachat. Or, cet homme ne l’a destinée ni à 
lui-même ni à son fils, et elle ne disposait 
pas de la somme nécessaire à son rachat.  

)(      . 

 ,? , 

,  , 

, 

 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le  verset  stipule  que  si  le  maître  ne  fait  pas  «  ces  trois  »  choses,  la  
« servante hébreue » sera libérée dès l’apparition des signes de puberté 
(voir ci-après). 
Quelles sont-elles ? 
Compte-tenu de l’ordre des versets, on aurait pu croire que le texte 
viendrait contraindre le maître devenu le mari à rendre sa liberté à cette 
épouse s’il ne remplit pas ses devoirs envers elle, tels qu’ils viennent 
d’être énumérés. 
Mais en vérité, cette hypothèse n’est pas soutenable, puisque la Thora a 
déjà souligné au verset précédent (selon Rachi) que dès le yi d cette 
jeune fille devient une épouse à part entière et plus aucune des règles 
concernant les servantes ne s’applique à elle. Elle ne quitte son mari que 
par un acte de divorce en bonne et due forme. 
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Rachi  explique  donc  que  «  ces  trois-là  »  sont  les  trois  procédures  
mentionnées dans les versets précédents au terme desquelles la jeune 
fille peut quitter le service de son maître avec l’aide de ce dernier et 
retrouver ainsi sa pleine liberté, avant que ne s’achève la période de six 
années auxquelles elle était a priori astreinte52. 
Ce sont : 
1. Destination au maître lui-même, comme indiqué au verset 8. 
2. Destination au fils du maître, comme indiqué au verset 9.  
3. Rachat, comme indiqué au verset 8, à savoir qu’elle paye au prorata 

du nombre des années restantes (voir ci-dessus le commentaire de 
Rachi sur le verset53.) 

Rachi souligne qu’il ne s’agit évidemment pas des trois choses mais de 
l’une des trois. 

Rachi "  

ELLE SORTIRA GRATUITEMENT. On lui a 
rajouté une sortie en plus de celles 
données aux serviteurs. Et quelle est-
elle ? On t’apprend qu’elle sortira 
lorsqu’elle présente les signes de la 
puberté. Mais elle doit rester chez son 
maître jusqu’à ce moment-là. Et si la 
période de six ans prend fin avant 
l’apparition des signes de la puberté, nous 
avons déjà appris qu’elle sort, comme il 
est écrit : « Lorsque ton frère, l’Hébreu, 

 . 

,  

? 

,  

. 

,  

 "

 " )
, ( ,"

"?  
 .

                                                   
52 Dans son commentaire sur le verset 7,  à propos de « elle ne sortira pas comme 
sortent les serviteurs », Rachi a enseigné que « servante hébreue » est libérée à la 
sixième année et au jubilé (lorsque ce dernier intervient avant le terme des six ans). 
53 Ce  qui  conforte  la  position  de  Rachi  qui  écrit  que  le  maître  aide  à  son  
affranchissement, puisqu’il apparaît ici que ces trois choses dépendent explicitement 
de ce que le maître fait. 
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Rachi "  

t’a été vendu, ou l’Hébreue, il te servira 
six ans » (Deutéronome XV, 12). Que veut 
donc dire ce : « elle sortira 
gratuitement… » ? Si elle présente les 
signes de la puberté avant la fin des six 
ans, ce sont eux qui la font sortir. Ou bien 
le texte veut-il dire qu’elle ne sort que de- 

? 

"", . 

 
"", , 

,  

:  

venue adulte ? Aussi précise-t-on : « sans argent », ce qui ajoute un cas 
de libération supplémentaire : l’âge adulte. Et si le texte n’avait pas 
précisé les deux – « gratuitement » et « sans argent » – j’aurais dit que 
« gratuitement » s’applique à l’âge adulte. D’où la nécessité des deux 
expressions, afin de ne laisser au plaideur aucune possibilité de 
contestation. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous  avons  déjà  appris  ci-dessus  (voir  Rachi  sur  le  verset  7)  que  la  
servante hébreue ne travaille pas plus de six ans. C’est un verset 
explicite du Deutéronome : « lorsque te sera vendu ton frère, l’Hébreu 
ou l’Hébreue, il te servira six ans. » 
Ici, la Thora fait état d’un cas supplémentaire54 où la servante hébreue 
« sort gratuitement sans argent », à savoir qu’elle peut se lever et partir 
sans avoir besoin de racheter ses années de service non effectuées. De 
quel cas s’agit-il ? 
Rachi explique qu’il s’agit de la libération à l’apparition des signes de 
puberté, c’est-à-dire les modifications physiologiques et 

                                                   
54 La Thora, en effet, ne se répète pas. De plus, on ne saurait affirmer que ce serait du 
cas de la libération au terme de six années qu’il s’agirait dans ce verset, puisqu’elle n’a 
été placée a priori que pour six ans. À quel titre supposerait-on qu’elle doive payer 
quoi  que  ce  soit  à  la  fin  de  son  service,  pour  que  la  Thora  ait  besoin  de  stipuler  
explicitement le contraire ? C’est au contraire son maître qui est tenu de lui octroyer 
une partie de ses propres biens ainsi que le précise le Deutéronome cité. 
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morphologiques telles que l’apparition des poils pubiens, le gonflement 
de  la  poitrine,  ainsi  que  le  Talmud  les  décrit55. Par suite de ces 
modifications, la fillette devient « adolescente ». Dès lors que ces 
indices de puberté se sont affirmés, la servante hébreue est libérée 
« gratuitement sans argent » bien que les six années de son service ne 
soient pas achevées. 
Pour  comprendre  la  suite  du  commentaire  de  Rachi,  une  brève  
introduction est nécessaire. 
La  Thora  se  réfère  à  des  stades  d’âge  différents  pour  le  passage  de  
l’enfance à la maturité. Ces trois stades sont appelés respectivement 
« petite » (qétana), « adolescente » (na ra), « adulte » (boguéreth). La 
durée de l’adolescence, le stade entre « petite » et « adulte »56 n’est que 
de six mois. Ce stade correspond à une période de mutations 
physiologiques et possède également une signification juridique. La 
petite n’est pas autonome et elle dépend entièrement de son père, qui a 
le droit de la marier ou même de la vendre (s’il n'a plus de quoi vivre). 
Au stade de l’adolescence, elle est encore dépendante de son père mais 
elle possède déjà un certain degré d’autonomie. Son père peut la marier 
(qiddouchine), mais elle peut aussi accepter une demande en mariage 
de manière indépendante, et son père ne peut pas s’y opposer. Elle peut 
aussi prononcer des vœux que son père a le droit d’annuler. Dès qu’elle 
est devenue « adulte », elle est pleinement autonome et son père n’a 
plus aucune autorité juridique sur elle. 
Pendant la période d’adolescence, le père peut donc encore la marier. Il 
y  aurait  donc  lieu  de  dire  que,  de  même  qu’elle  ne  quitte  pas  la  
juridiction de son père lorsqu’elle est adolescente, et qu’il peut la marier 
tant qu’elle n’est pas adulte, de même ne quitterait-elle pas le service de 
son maître lorsqu’elle présente les signes caractéristiques de 
l’adolescence mais seulement lorsqu’elle est devenue adulte. 

                                                   
55 Voir par exemple la michna de Nida 47a. 
56 Dans  le  traité  de  Nida,  la  michna  précise  les  différences  physiques  entre  la  
« l’adolescente » et « l’adulte ». 
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C’est  la  question  que  Rachi  pose  :  pourquoi  disons-nous  que  
l’expression « elle sortira gratuitement » s’applique dès qu’elle présente 
les signes de l’adolescence ; peut-être s’agit-il de ceux de la maturité ?  
Rachi explique : l’expression « elle sortira gratuitement, sans argent » 
comporte une répétition. « Gratuitement » et « sans argent » sont 
synonymes ! Si la Thora use des deux, c’est pour indiquer que la 
servante est libérée aussi bien lorsqu’elle présente les signes 
d’adolescence que lorsqu’elle présente les signes de maturité. Si le verset 
ne comportait que l’un des deux termes, « elle sortira gratuitement », 
nous aurions été amenés à retarder l’âge de sa libération jusqu’au stade 
adulte. Il serait en effet plus logique qu’elle quitte son maître à l’âge où 
cesse l’autorité du père. En rajoutant une expression redondante, « sans 
argent  »,  la  Thora  nous  permet  de  conclure  qu’elle  se  libère  déjà  à  
l’adolescence57. 
Pour rendre la compréhension du commentaire de Rachi plus aisée, 
nous allons en reprendre l’énoncé et l’expliquer point par point :  
- On lui a rajouté une sortie en plus de celles données aux serviteurs. 

Le texte ajoute, pour la servante hébreue, une procédure spécifique 
d’affranchissement, en plus de celles dévolues au serviteur (mâle) 
qui se libère au terme des six ans, au jubilé et par rachat. 

- Et quel est-elle ? En quoi consiste cette procédure ?  
- On t’apprend qu’elle sort lorsqu’elle présente les signes de la 

puberté. Mais elle doit rester chez son maître jusqu’à ce moment-là. 
Le verset nous enseigne qu’elle s’affranchit dès qu’apparaissent les 
signes de la puberté (« adolescence »), mais jusque-là elle reste à son 
service. 

                                                   
57 Cf. Qiddouchine 4a : « elle sortira gratuitement – devenue adulte ; sans argent – 
adolescente. La Thora aurait pu se contenter de dire “adolescente” et alors “adulte” 
devient inutile ? Rabba a enseigné : celui-ci vient éclairer celui-là. » Rachi explicite : 
« Étant donné que la Thora n’a pas explicitement mentionné le cas de l’adolescence, et 
qu’il se déduit de lui-même, puisque nous ne disposons d’aucun autre critère dont faire 
dépendre son affranchissement, il a fallu écrire les deux expressions ; si on ne 
disposait que de l’une d’elles, on aurait pensé qu’elle vise la maturité, mais qu’elle ne 
s’affranchit pas à l’adolescence. La deuxième expression explicite la première : tu n’as 
d’autre choix que de dire que l’une des deux vise le cas de l’adolescence. » 
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- Et si la période de six ans prend fin avant l’apparition des signes de 

la puberté, nous avons déjà appris qu’elle sort, comme il est écrit : 
« Lorsque ton frère, l’Hébreu, t’a été vendu, ou l’Hébreue, il te 
servira six ans ». Il est toutefois possible que cette enfant soit 
affranchie avant de présenter des signes de puberté, si elle a été 
placée très jeune et qu’elle atteint le terme de ses six années de 
service avant d’être devenue pubère, puisqu’un verset explicite fixe à 
six années le terme de l’affranchissement pour le serviteur et pour la 
servante.  

- Que veut donc dire ce : « elle sortira gratuitement… » ? Mais ici, le 
texte parle du cas où elle présente les signes de puberté avant d’avoir 
atteint le terme des six ans et là aussi elle est immédiatement 
affranchie « gratuitement ». 

- Ou bien  le  texte  veut-il  dire  qu’elle  ne  sort  que  devenue  adulte  ? 
Peut-être voudrait-on interpréter le verset comme signifiant qu’elle 
n’est affranchie gratuitement que devenue adulte et non 
adolescente ? En effet, il est plus raisonnable de penser qu’elle quitte 
son maître à l’âge où elle échappe à la tutelle de son père ! 

- Aussi précise-t-on : « sans argent », ce qui ajoute le cas de l’âge 
adulte.  C’est pour cette raison que la Thora a usé d’une tournure 
redondante « gratuitement sans argent » pour enseigner qu’elle sort 
à maturité. 

- Et  si  le  texte  n’avait  pas  précisé  les  deux,  j’aurais  dit  que  
« gratuitement » s’applique à l’âge adulte. Si le texte n’avait dit que 
« gratuitement », nous aurions été amenés à dire que cela s’applique 
à la maturité qui – comme nous venons de voir – s’explique plus 
aisément. 

- D’où la nécessité des deux expressions, afin de ne laisser au 
plaideur aucune possibilité de contestation. C’est pour cela que la 
Thora  a  dit  aussi  bien  «  gratuitement  »  et  «  sans  argent  »  pour  
établir qu’elle s’affranchit à l’apparition des signes de puberté et 
cette lecture est irrécusable. 
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____________ Questionnement ____________ 

Cette exégèse est apparemment très complexe et ne ressort pas du tout 
du texte qui ne mentionne nulle part les signes de puberté. Comment 
nos maîtres ont-ils déduit de l’expression redondante « gratuitement 
sans argent » que la Thora vise ici les signes de puberté ? 
L’examen attentif du le texte conduit nécessairement à conclure qu’il 
vient révéler une nouvelle procédure d’affranchissement. En effet, il a 
commencé  par  dire  «  s’il  ne  lui  fait  pas  ces  trois-là…  elle  sortira  
gratuitement », établissant ainsi un contexte spécifique. S’il elle n’a été 
destinée  ni  au  père,  ni  au  fils,  et  qu’elle  n’a  pas  été  rachetée,  elle  
s’affranchit immédiatement ! Ce qui fait apparaître une difficulté 
majeure : s’il en est ainsi, il ne serait jamais nécessaire de racheter la 
servante hébreue, puisque d’emblée elle sortirait « gratuitement sans 
argent » ! Pourquoi faudrait-il donc verser pour elle quelque argent que 
ce soit pour la libérer ? 
Cet illogisme implique donc que même en l’absence de « ces trois-là » 
elle n’est pas immédiatement affranchie. Il manquerait encore une 
condition pour cela. Que veut nous faire comprendre le verset ? Quand 
donc s’appliquera « elle sortira gratuitement sans argent » ? 
Cette  condition  spécifique  à  la  servante  et  qui  ne  peut  concerner  le  
serviteur ne peut qu’être liée à la première occasion d’une mutation du 
statut juridique de cette petite : lorsque l’apparition des signes de 
puberté fait qu’elle quitte le statut juridique de « petite » et devient 
juridiquement « adolescente ». C’est la circonstance qui s’impose 
comme  la  plus  logique  pour  déterminer  le  moment  de  
l’affranchissement spécifiquement visé ici par la Thora. 
Il en résulte donc que, contrairement aux apparences, l’exégèse de nos 
Sages est loin d’être détachée du verset. Tout au contraire, elle y est 
profondément ancrée et dévoile la véritable signification du sens littéral 
du texte. 
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:   

12 Qui frappe un homme et qu’il meure, à mort il sera 
mis à mort.  

Rachi "  

(12) QUI FRAPPE UN HOMME ET QU’IL 

MEURE. Beaucoup de versets ont été 
écrits à propos [de la mise à mort] des 
meurtriers, et j’expliquerai leur raison 
d’être dans la mesure de mes moyens. 

)(   . 

]" :[ 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora traite en divers endroits de la question du meurtre et des lois 
qui s’y rapportent. Chaque verset doit bien sûr être étudié dans tous ses 
détails, en relation aussi avec les autres pour mettre en évidence ce qu’il 
rajoute à ce qui était déjà connu. Par exemple, le verset dit ici : « Qui 
frappe  un  homme  et  qu’il  meure,  à  mort  il  sera  mis  à  mort.  »  En  
Lévitique XXIV, 17, nous lisons : « Un homme, lorsqu’il aura frappé toute 
personne  humaine,  à  mort  il  sera  mis  à  mort.  »  Au  verset  14  de  ce  
chapitre-ci, le texte précise : « et si un homme prémédite contre son 
prochain  pour  le  tuer  par  ruse… »  Dans  son  commentaire,  Rachi  se  
référera à ces trois versets pour expliquer ce que vise chacun d’eux58. 

                                                   
58 Il y a certes encore d’autres versets qui se rapportent au sujet, tels que Nombres 
xxxv, 16-34 ou Deutéronome xix, 2-7, et Rachi n’en parle pas ici car ils traitent du 
meurtre par inadvertance, ainsi que de la définition de cette notion, et par opposition 
de ce qu’on appellera meurtre avec préméditation. Ici, la paracha s’occupe 
essentiellement du meurtre avec préméditation (ce que nous appelons « assassinat »), 
indiquant  que  seul  l’assassin  est  passible  de  mort  alors  que  le  peurtrier  par  
inadertance est condamné au banissement, le détail de ces lois étant donné dans les 
passages dont les références ont été indiquées ci-dessus. 
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Rachi  ne  cherche  pas  à  dire  pourquoi  la  Thora  n’a  pas  eu  souci  de  
brièveté et n’a pas regroupé en un seul texte toutes les lois concernant ce 
sujet, mais d’expliquer chaque verset et d’en déduire les règles qui en 
découlent. 

____________ Questionnement ____________ 

La raison pour laquelle la Thora traite de ces questions en divers 
endroits au lieu de les grouper en un seul ne pose pas problème. En 
effet, le fait que la Thora répète une loi essentielle a son importance : les 
règles sont ainsi soulignées et gagnent en puissance. L’interdiction du 
meurtre est l’une des plus graves. Il n’est évidemment pas possible d’en 
traiter brièvement et comme « en passant ». C’est pour cela que la 
Thora  répète  l’interdit  en  diverses  occasions,  avec  des  variantes  qui  
dévoilent chacune des principes législatifs supplémentaires. 

Rachi "  

QUI FRAPPE UN HOMME ET QU’IL 

MEURE. Pourquoi est-il écrit cela ? Il est 
indiqué par ailleurs : « Et un homme, qui 
aura frappé toute personne humaine, à 
mort, il sera mis à mort. » (Lévitique XXIV, 

17). Je pourrais entendre par là que la 
peine de mort est encourue pour des 
coups n’ayant pas entraîné la mort. Aussi 
est-il écrit : « Qui frappe un homme et 
qu’il meure », pour ne rendre passible de 
la peine de mort que celui qui porte des 
coups mortels. Et s’il n’était écrit que : 
« Qui frappe un homme », et non : « Et un 
homme, lorsqu’il aura frappé », j’aurais 
dit que seul est passible de châtiment 
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Rachi "  

celui qui frappe un homme. D’où aurais-
je su qu’il en est de même lorsque la 
victime est une femme ou un enfant ? 
Aussi est-il écrit : « Lorsqu’il aura frappé 
toute personne humaine », y compris un 
enfant, y compris une femme. Par 
ailleurs, s’il n’était écrit que : « Qui frappe  

. 

"", 

 , 

: , 

: 

)(  

un homme », j’aurais dit que l’enfant qui porte des coups mortels est 
lui aussi passible de châtiment. Aussi est-il écrit : « Et un homme, 
lorsqu’il aura frappé », à l’exclusion de l’enfant qui a frappé.  
Par ailleurs, l’expression : « lorsqu’il aura frappé toute personne 
humaine » paraît inclure les avortons. Il est écrit : « Qui frappe un 
homme », pour signifier que celui qui a frappé un être viable, qui aurait 
pu devenir « un homme » est seul passible de sanction. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Deux versets traitent du cas d’une personne passible de la peine de mort 
pour avoir porté des coups à autrui : 
1) Il est écrit ici : « Qui frappe un homme et qu’il meure, à mort il sera 
mis à mort. » 
2) En Lévitique XXIV,  17 il est écrit : « Et un homme qui aura frappé 
toute personne humaine, à mort il sera mis à mort. » 
Quel enseignement apprenons-nous de chacun de ces versets ? 
En cas de meurtre, trois éléments doivent être pris en considération : 
1) La nature du coup. 
2) La victime. 
3) Le meurtrier. 
En ce qui concerne la nature du coup porté,  le  verset  du  
Lévitique : « Et un homme qui aura frappé toute personne humaine, à 
mort il sera mis à mort » semble impliquer que toute personne qui aura 
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frappé une autre, même si celle-ci n’en meurt pas, serait passible de la 
peine de mort. Notre verset dit quant à lui : « Qui frappe un homme et 
qu’il meure », à savoir qu’il s’agit spécifiquement d’un coup ayant 
provoqué la mort.  
En ce qui concerne la victime, il est dit ici : « qui frappe un 
homme », ce qui semble exclure explicitement une victime féminine ou 
une victime mineure. Le verset du Lévitique affirme quant à lui : « qui 
aura frappé toute personne humaine », quelle qu’elle soit, même une 
femme et même un enfant ! Cependant, il n’y a pas lieu de dire que 
« toute personne humaine » englobe aussi le cas d’un prématuré et dont 
la viabilité n’a pas été confirmée et qui aura donc le statut d’avorton. 
L’expression « qui frappe un homme » implique qu’il s’agisse de 
quelqu’un de viable susceptible de devenir adulte.  
En ce qui concerne le meurtrier, il est écrit ici « qui frappe un 
homme », ce qui signifie : qui que ce soit qui frappe, y compris un 
mineur, sera considéré comme meurtrier et sera passible de mort. Le 
Lévitique précise : « un homme qui aura frappé », c’est-à-dire que le 
meurtrier est un adulte et non un enfant inconscient de ses actes.  

____________ Questionnement ____________ 

Le commentaire de Rachi nous apprend que le meurtrier n’est passible 
de la peine de mort que si son acte était prémédité. Il faut en outre qu’il 
soit conscient de commettre un meurtre. Un mineur non conscient de 
ses actes n’est donc pas condamnable. De même, l’intention meurtrière 
qui n’a pas abouti n’entraîne pas la peine de mort. 
Nous constatons ici de manière explicite que la halakha prend en 
considération aussi bien l’intention que l’acte. Il faut la conjonction des 
deux pour qu’une condamnation puisse avoir lieu. 
Ce qui caractérise un homme, c’est que c’est un être conscient, doué de 
pensée et de volonté. Il ne vit pas dans un monde virtuel, mais dans le 
monde des actes et c’est sur ses actes qu’il sera jugé, pour avoir mis son 
projet à exécution, faisant passer ses intentions de la puissance à l’acte. 
Mais  on  peut  se  poser  la  question  de  savoir  pourquoi  la  Thora  doit  
explicitement exclure le mineur de sa responsabilité en cas de meurtre. 
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Le mineur est a priori quitte de tous les commandements de la Thora 
auxquels il ne deviendra soumis qu’à sa majorité. Qu’est-ce qui aurait 
pu nous faire croire qu’il serait néanmoins coupable en cas de meurtre ? 
Il est certain que le meurtre possède une gravité particulière. Même le 
meurtrier par inadvertance est passible de sanction, devant s’exiler dans 
une ville de refuge. S’il en sort, le « libérateur du sang » a le droit de le 
tuer. La Thora s’est exprimée à diverses reprises de manière 
extrêmement sévère au sujet du meurtre : « qui verse le sang de 
l’homme,  pour  l’homme  son  sang  sera  versé,  car  c’est  à  l’image  de  
d’Elohim qu’Il a fait l’homme » (Genèse IX, 6) ;  «  il  n’y  a  pas  d’autre  
expiation pour la terre pour le sang qui y a été versé que le sang de celui 
qui  l’a  versé  (Nombres XXXV, 33).  Il  y  avait  donc  lieu  de  penser  qu’un  
meurtre commis par un mineur était un acte d’extrême gravité dont le 
châtiment devait être la mort. Son exécution « vengerait » en quelque 
sorte  le  sang  de  la  victime.  La  Thora  devait  donc  nous  enseigner  de  
manière spécifique qu’un meurtrier mineur n’était pas passible de la 
peine de mort. Néanmoins, n’être pas condamnable n’empêche pas le 
meurtrier mineur d’être coupable d’un crime grave ayant entraîné la 
perte de la vie d’autrui. 
La question se pose aussi concernant la femme : pourquoi aurions-nous 
pu penser qu’elle serait quitte en cas de meurtre ? La Thora n’a-t-elle 
pas fait équivaloir la femme à l’homme pour tous les interdits59 ? 
D’un point de vue purement formel, la Thora ayant dit : « un homme 
qui aura frappé… », utilisant pour le mot « homme » le terme masculin 
distinctif ich, qui implique généralement la notion de personnage 
important,  on  aurait  pu  penser  qu’elle  ne  visait  pas  le  commun des  
mortels  et  excluait  aussi  les  femmes.  Il  fallait  un  enseignement  qui  
réintègre la responsabilité des femmes en cas de meurtre. 
Mais  il  semble  nécessaire  de  préciser  que,  de  même qu’un  esprit  de  
vengeance souffle dans le monde, qui tend à étendre la culpabilité du 
meurtre aux mineurs, comme nous l’avons vu plus haut, de même 

                                                   
59 La Thora ne rend la femme quitte que des commandements positifs liés à un temps 
déterminé. Tous les interdits, quant à eux, s’appliquent indistinctement à l’homme et à 
la femme. 
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existe-t-il un esprit de grâce et de délicatesse qui nous incline à vouloir 
épargner la femme et à la rendre quitte en raison de sa faiblesse. Dans 
l’un et l’autre cas, la Thora nous enseigne que telle n’est pas la voie de 
vérité. Le critère de la responsabilité de quelqu’un, c’est la conscience et 
la maîtrise de ses actes. C’est pour cela que la femme, comme l’homme, 
est passible de mort et c’est pour cela aussi que l’enfant en est quitte. 
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:  

13 Et  s’il  ne l’a  pas guetté  et  qu’Elohim ait  mené sa 
main, Je te placerai un endroit où il se réfugiera.  

Rachi "  

(13) ET S’IL NE L’A PAS GUETTÉ. Il n’y a 
eu ni embuscade ni intention.  
GUETTÉ. Le mot tzadah signifie : 
« dresser une embuscade », comme dans : 
« Et tu te mets en embuscade (tzodèh) 
contre ma vie pour la prendre » (I Samuel 

XXIV, 11). Et il n’est pas possible de dire 
que le mot tzadah signifierait ici 
« chasser » comme en Genèse XXVII, 33, 
car le verbe qui exprime la chasse aux 
animaux ne comporte pas de lettre hé 
dans sa racine, et le substantif 
correspondant est tzayid, tandis que le 
substantif qui désigne une embuscade est 
tzediyah, d’un verbe dont la racine est 
tzodeh, alors que la racine du verbe 
« chasser » est tzad. Je dis donc que son 
sens est conforme à celui que donne le 
Targoum : « Et qui ne s’est pas posté en 
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Rachi "  

embuscade. » Menahem60 rattache le mot 
à la même racine que celle de hatzad 
tzayid de Genèse XXVII, 33, ce que je 
conteste. S’il fallait rattacher ce mot à  

:  

l’une des formes du mot tzad, ce serait plutôt celle donnée par : « Vous 
serez portés sur le côté (tzad) » (Isaïe LXVI, 12), ou : « Je lancerai les trois 
flèches sur le côté (tzida) » (I Samuel XX, 20), ou : « Il prononcera des 
paroles du côté (letzad) du Très-Haut » (Daniel VII, 25). De même ici, « Et 
s’il ne l’a pas guetté » peut se comprendre : « Il ne s’est pas tourné sur 
le côté, pour lui trouver un côté vulnérable ». Mais cette explication 
appelle des objections, elle aussi, et le sens conserve, de toute façon, 
l’idée d’embuscade. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot utilisé par le verset que nous avons traduit par « guetter » 
pourrait être compris, à tort, comme se rattachant à une racine qui 
signifie « chasser ». Rachi explique donc qu’il faut l’entendre au sens de 
se mettre en embuscade. Autrement dit, le verset parle du cas où il n’y a 
pas eu préméditation : le meurtrier n’a pas « préparé son coup » ; il n’a 
pas planifié son geste et c’est par inadvertance que ce qui est arrivé est 
arrivé. Dans ce cas, dit la Thora, le meurtrier ne doit pas être condamné 
à mort mais devra se mettre à l’abri dans un lieu spécial. 
Le verset dit : vaacher lo tzada. Suivons Rachi dans son analyse 
grammaticale du verbe tzada dont le sens est en question dans son 
commentaire. 
La première possibilité, celle que Rachi retient, c’est que le verbe se 
rattache à la racine Tz-D-H )"( . La deuxième, celle de Menahem ben 
Sarouq, que Rachi critique est Tz-Y-D )"( . La troisième, enfin, que 
                                                   
60 Menahem ben Sarouq, grammairien et philologue né au Xe siècle à Tormosa, en 
Espagne, auteur d’un important ouvrage sur les racines hébraïques et araméennes, 
Hamahbérèt. (NdT) 
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Rachi présente à titre d’hypothèse et qu’il rejette, en expliquant 
pourquoi, est Tz-D-D )"( . 
1) Rachi affirme que le verbe utilisé par le verset, tzada, se rattache à la 
racine Tz-D-H qui donne aussi le participe tzodèh qui  figure dans le  
livre de Samuel. Une racine similaire, B-N-H, donne bana, bonèh. Le 
champ sémantique de cette racine Tz-D-H comprend : se mettre en 
embuscade, tendre un piège, et tel est aussi le sens du verset de Samuel 
cité par Rachi : « Et tu te mets en embuscade (tzodèh) contre ma vie 
pour la prendre ». C’est en ce sens aussi qu’Onqélos a traduit : « il ne l’a 
pas guetté. » 
2) Menahem prétend que le terme tzada dérive de la racine TZ-Y-D qui 
signifie « chasser ». Le verset signifierait que le meurtrier a traqué sa 
victime pour la tuer comme un chasseur traque sa proie. 
Rachi rejette cette explication, affirmant que les verbes défectifs de ce 
groupe ne prennent pas de hé en finale. Si Menahem avait raison, la 
forme du verbe aurait dû être tzad et non tzada. Des verbes appartenant 
à ce même schème, tels que Q-U-M ou Ch-U-V, donneraient 
respectivement qam et chav à la troisième personne et non qama ou 
chava. 
3) Rachi émet une hypothèse supplémentaire. Le verbe tzada ne 
dériverait-il pas de la racine Tz-D-D ? le sens global de cette racine se 
rattache à « côté », « direction » et dans notre verset le sens serait « il 
ne l’a pas visé ». Il n’a pas agi avec une intention déterminée. 
Rachi cite un certain nombre de versets où ce terme figure avec cette 
signification. 
« Vous serez portés sur le côté (tzad) » : le prophète compare Israël au 
temps  de  la  Délivrance  à  un  nourrisson  qu’on  allaite  et  tout  son  
entourage s’amuse avec lui. On porte l’enfant sur le bras (sur le côté) et 
on le fait sauter sur ses genoux. Cette activité est effectuée dans une 
intention particulière et se rapporte donc à notre sujet. 
«  Je  lancerai  les  trois  flèches  sur  le  côté  (tzida) » : Jonathan 
communique son plan à David.  Il  lui  dit  qu’il  tirera des flèches d’un 
certain côté. Le terme, ici aussi, a pour sujet une intention spécifique. 
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« Il prononcera des paroles du côté (letzad) du Très-Haut » : le verset 
parle du dernier roi du « quatrième empire », qui formulera des propos 
dédaigneux à l’égard d’En-haut et provoquera peines et malheurs pour 
Israël. Le mot tzad, là encore, indique visée et objectif. 
Rachi a semble-t-il estimé souhaitable de citer trois versets à l’appui de 
cette lecture, qui peut sembler un peu sollicitée, selon laquelle le mot 
tzad signifie une certaine visée. Rachi ne rejette pas complètement cette 
lecture, mais souligne que la première explication est la plus juste. 

____________ Questionnement ____________ 

Le verset définit le meurtrier par inadvertance qui sera exilé à la ville de 
refuge. C’est celui qui n’aura pas fait quoi ? En tout état de cause, quel 
que soit le sens que l’on retiendra pour le verbe tzada, il est clair que la 
notion principale qui s’y trouve impliquée est l’absence d’intention 
meurtrière : il s’agit d’un coup ayant entraîné la mort sans intention de 
la donner.  
Le meurtrier reste responsable de son acte car il n’a pas pris toutes les 
précautions nécessaires pour éviter un accident et sa négligence a eu 
mort d’homme en conséquence. Sa sanction sera l’exil.  
Mais il y a aussi un cas où le meurtrier sera considéré comme 
absolument innocent et sera quitte de toute sanction, y compris l’exil ; 
nous étudierons cela par la suite. 

Rachi "  

ET QU’ELOHIM AIT MENÉ SA MAIN. Il l’a 
mis à portée de sa main, comme dans : 
« Nul mal ne t’adviendra » (Psaume XCI, 10), 
« Nul méfait n’adviendra au juste » 
(Proverbes XII, 21), « Il cherche une occasion 
contre moi » (II Rois V, 7). Il s’évertue à 
trouver une occasion de me nuire. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset porte le verbe ANO )( , utilisé dans la Bible seulement aux 
formes factitives et réfléchies et dont le sens général est « faire 
arriver »61. Rachi explique le terme en le paraphrasant par un verbe dont 
le sens est « rendre disponible », « mettre à portée de main ». En 
d’autres termes, la Providence divine a créé une situation où il devenait 
possible à cet homme de frapper son prochain à mort. 
Rachi cite plusieurs versets pour éclairer le sens du verbe : 
« Nul mal ne t’adviendra » : c’est l’assurance donnée par le roi David à 
qui place sa confiance en Dieu. Tu ne seras victime d’aucun accident.  
«  Nul  méfait  n’adviendra  au  juste  »  :  À  l’abri  de  la  Providence,  il  
n’arrivera pas que le juste commette un méfait par accident. 
«  Il  cherche  une  occasion  contre  moi  »  :  Ici,  le  verbe  est  à  la  forme  
réfléchie (miteanè). Le roi d’Aram a envoyé une délégation au roi 
d’Israël, lui ordonnant de guérir son général en chef, Na man, de la 
lèpre dont il a été atteint. Le roi d’Israël ne comprend pas comment il 
pourrait réaliser cela ; il est saisi d’effroi et se lamente, accusant le roi 
d’Aram d’avoir ourdi un stratagème contre lui, pour avoir ainsi un 
prétexte de lui déclarer la guerre.  
Rachi indique que le verbe possède une connotation impliquant 
causalité, ruse et machination.  

____________ Questionnement ____________ 

Les versets cités par Rachi ne se réduisent pas à clarifier le sens du 
verbe ina du verset. Ils visent à mettre en évidence l’intentionnalité qui 
s’y trouve impliquée. Rachi développera ce thème dans le commentaire 
suivant, illustrant par un apologue la manière dont la Providence agence 
les événements, sans pour autant contraindre les hommes en leurs 
agissements, de sorte qu’en fin de compte les coupables soient châtiés 
comme il convient. 
Le premier verset indique que tant que la protection divine s’étend sur 
quelqu’un, il est à l’abri de tout accident. 
                                                   
61 En hébreu moderne, cette racine a donné le substantif téouna, « accident » (NdT). 
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La leçon du deuxième verset est que la protection divine évite au juste 
de commettre une faute. Cela implique qu’un meurtrier par 
inadvertance ne serait pas aussi « innocent » qu’on pourrait le croire. 
Ces deux versets enseignent que le juste est à l’abri du mal, que ce soit 
celui qu’il pourrait subir ou celui qu’il pourrait commettre. Le troisième 
verset indique que l’homme peut faire l’objet d’un plan destiné à lui 
nuire. 
Les propos de Rachi dans ce commentaire ne s’éclairent vraiment que 
dans le suivant. 

Rachi "  

ET QU’ELOHIM AIT MENÉ SA MAIN. Et 
pourquoi cela sort-il de devant Lui ? C’est 
ce qu’a dit David : « Comme le dit 
l’adage de l’Ancien : “Des malfaisants 
sortira le mal.” » (I Samuel XXIV, 13). Et 
l’« adage de l’Ancien », c’est la Thora, en 
tant qu’elle est « adage » du Saint béni 
soit-Il, qui est « l’Ancien » du monde. Et 
où la Thora a-t-elle dit que « Des 
malfaisants sortira le mal » ? Par les 
mots : « Et qu’Elohim l’a mené à sa 
main. » De quoi ce verset parle-t-il ? De 
deux hommes qui ont tué, l’un par 
mégarde et l’autre délibérément. Ces deux 
homicides ont eu lieu sans témoins, de 
sorte que l’un n’a pas été condamné à 
mort, ni l’autre au bannissement. Le Saint 
béni soit-Il les réunira dans la même 
auberge. Celui qui a tué délibérément 
s’assied sous une échelle. Celui qui a tué 
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Rachi "  

par mégarde y monte, tombe sur le meur- 
trier volontaire et le tue. Des témoins en attestent, qui le font 
condamner au bannissement. Il en résulte que celui qui a tué par 
mégarde est banni, et que le meurtrier qui a agi délibérément a été mis 
à mort. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset semble dire que c’est Dieu qui a provoqué le geste meurtrier de 
l’homicide involontaire, guidant en quelque sorte sa main. Pourquoi 
agirait-Il ainsi ? 
Rachi explique que la Thora enseigne ici que la Providence divine 
s’exerce sur tout ce qui se produit au monde et que rien n’est livré au 
hasard aveugle. Lorsqu’un homme faute et mérite d’être sanctionné en 
ce monde, il arrive que la Providence agence les événements de telle 
sorte que justice soit faite. 
Pour illustrer cela, Rachi cite un verset fort complexe. Le livre de 
Samuel relate les tentatives répétées de Saül contre David. Il le poursuit 
afin  de  le  tuer  ;  malgré  cela,  lorsque  l’occasion  s’est  présentée  pour  
David de se retourner contre Saül et de le tuer, il ne l’a pas fait. David 
s’en explique : « Comme le dit l’adage de l’Ancien : “Des malfaisants 
sortira le mal”, mais je ne porterai pas la main sur toi. » 
C’est comme si David avait dit à Saül : moi, je ne te toucherai pas ; c’est 
de la main d’un méchant que viendra ton châtiment. Le verset n’en est 
pas plus clair pour autant ; que signifie « le mal procède des 
malfaisants » et qu’est-ce donc que cet adage de l’Ancien qui aurait 
formulé cet aphorisme ? 
Cet « adage », explique Rachi, c’est la Thora elle-même qui est parole de 
Dieu, l’Ancien par excellence puisque, l’ayant créé, Il est plus ancien que 
le monde62. Et où la Thora a-t-elle dit que « des malfaisants viendra le 

                                                   
62 L’adage de l’Ancien, et non l’ancien adage. En effet, le mot « adage » est à l’état 
construit (mechal et non machal), et l’Ancien est donc substantif et non adjectif. 
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mal » ? Un tel verset ne figure nulle part dans le Pentateuque !? Mais 
l’idée que cette formule véhicule est précisément celle que notre verset 
enseigne : « Elohim l’a mené à sa main. » Ce serait Dieu qui lui aurait 
donné l’occasion de tuer. 
Rachi doit maintenant répondre à deux objections : 
1)  Pourquoi  donc  la  Providence  provoquerait-elle  le  meurtre  d’un  
homme par un autre ? et 
2) Où l’idée que le mal provient des malfaisants figure-t-elle dans ce 
verset ? Il ne s’y trouve pas de « malfaisant », mais tout au plus un 
maladroit qui a commis un acte en soi mauvais, mais sans l’avoir voulu. 
Rachi explique que les mots « Elohim ait mené sa main » décrivent un 
cas particulier : deux hommes se sont trouvés ensemble dans un même 
lieu. Chacun d’eux a commis un homicide dans le passé, l’un volontaire 
et l’autre involontaire, mais ni l’un ni l’autre n’a pu être jugé, faute de 
témoins. Afin que chacun reçoive le châtiment qu’il mérite, ils se sont 
donc retrouvés dans la même auberge, lieu grouillant de monde, et les 
circonstances font que l’homicide involontaire tue par mégarde 
l’homicide  volontaire.  Ce  dernier,  coupable  d’assassinat  est  mort  de  
mains d’homme et son meurtrier sera exilé. 

____________ Questionnement ____________ 

Le meurtrier par inadvertance est appelé rach , malfaisant 

Il  ressort  des propos de Rachi  que le  meurtrier  par inadvertance est  
appelé rach  par la Thora et qu’un homicide involontaire est appelé 
« acte criminel ». Cela semble difficile à admettre : par définition, un 
homicide involontaire a été commis sans intention de donner la mort; 
pourquoi son auteur serait-il appelé rach  ? Pourquoi doit-il être puni 
et exilé ? 
Rachi nous apprend que l’homicide involontaire procède d’un manque 
de souci pour la vie d’autrui. Les précautions nécessaires pour éviter 
qu’un tel accident se produise n’ont pas été prises. La négligence 
coupable a été cause de la mort d’un inconnu (à la différence de 
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l’assassin qui a prémédité de tuer telle personne spécifique avec tel 
mobile spécifique). 
Quelqu’un qui a un tel mépris de la vie d’autrui est un rach . Il mérite 
son châtiment et, de plus, il est raisonnable de penser qu’il récidivera et 
tuera encore par négligence. La Providence va donc en quelque sorte 
« exploiter » la conduite négligente de cet individu pour en faire 
l’instrument du châtiment d’un autre individu, passible quant à lui de la 
peine mort. 
Par  contre,  celui  qui  a  pris  toutes  les  précautions  voulues  et  a  
néanmoins provoqué la mort d’autrui n’est nullement considéré comme 
« malfaisant » et ne mérite aucune punition. 

Le châtiment de la victime 

Il ressort apparemment des propos de Rachi que quiconque a été tué 
méritait déjà la mort. Toutefois, cette conception est incompatible avec 
un principe fondamental du judaïsme qui est celui du libre arbitre. Dieu 
a  créé  le  monde  de  façon  telle  que  l’homme soit  responsable  de  ses  
actes. Il est libre d’agir à sa guise, sans interférence. Si, à Dieu ne plaise, 
il décide d’attenter à son prochain et de lui nuire, qui l’en empêchera ? 
Comment soutenir l’idée que la victime d’un acte meurtrier était elle-
même coupable et méritait la mort ? Ce vil assassin a bien pu s’en 
prendre de sa propre initiative à un innocent et le tuer !? 
Il faut bien prêter attention au fait que Rachi a soigneusement 
déterminé les circonstances qu’il décrit : l’homicide par imprudence a 
causé la mort de l’assassin. Mais rien de tel n’a été dit au sujet de ce 
dernier et de sa première victime. En effet, l’imprudent, bien qu’il n’en 
ait pas eu l’intention, et donc sans le vouloir, a néanmoins réussi à tuer 
quelqu’un. A priori, cela n’aurait pas dû se produire. En effet, même 
celui qui agit avec préméditation ne parvient pas toujours à ses fins 
meurtrières. Pour que les choses en viennent à causer mort d’homme, il 
faut un agencement méticuleux d’un très grand nombre de paramètres, 
comme s’il fallait que « le ciel s’en mêle », comme si une volonté céleste 
intervenait pour que l’accident fasse telle victime en particulier. 
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Mesure pour mesure 

Rachi enseigne aussi ici un principe fondamental de la création : mesure 
pour mesure. Le verset use du nom « Elohim », Nom divin qui préside à 
la  création du monde et  réunit  en Lui  toutes les  forces de la  nature,  
tandis que le Tétragramme est le dévoilement de la force providentielle 
dans le monde63. C’est le fonctionnement des forces à l’œuvre dans la 
nature qui a fait que l’homicide involontaire a tué celui qui était passible 
de mort parce qu’assassin. Il n’était pas nécessaire que la Providence 
divine (Hachem) agisse spécifiquement à cette fin. Le verset enseigne 
que le Saint béni soit-Il a créé Son monde de telle sorte que le bien 
produit le bien et de même le mal invite au mal. C’est aussi ce que disent 
les Pirqé Avot (VI, 6) : « Parce que tu as noyé, on te noie et celui qui te 
noie on le noiera aussi64. » Et en vérité, nous voyons dans le monde, 
régulièrement, que des assassins meurent de diverses manières et que 
des gens ayant eu à l’égard de leur prochain une attitude méprisante ont 
fini par subir la même attitude. 
Bien entendu, ces forces ne sont pas les seules à agir dans le monde. Le 
Créateur a façonné un monde complexe, un monde où il y a place pour 
la liberté de l’homme et pour la Providence divine, pour des forces 
naturelles obéissant à des lois déterminées, où la Présence divine est à la 
fois voilée et dévoilée. L’homme est incapable de saisir et de 
comprendre les voies de la Providence, mais l’une d’elles, mesure pour 
mesure, nous est présentée ici. Elle n’œuvre toutefois pas 
indépendamment. Cela nous permet de comprendre en quoi 
l’explication de Rachi ne contredit pas les principes mentionnés dans le 
Talmud selon lesquels ce monde-ci n’est pas le lieu de la rétribution des 
mitzvoth65 et qu’il est possible que le méchant soit heureux et le juste 
malheureux66. 

                                                   
63. Cf. Le Kouzari, Livre IV, §15 concernant le rapport entre le Nom « Elohim » et le 
Tétragramme (« Hachem »). (Ed. Verdier, pages 167 sq.) 
64. Cf. ad loc. les commentateurs de la michna.  
65 Qiddouchîn 39b. 
66 Bérakhot 7a. 
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Ce n’est pas pour rien que la Thora enseigne ce principe dès le début de 
la paracha des dommages et des indemnisations. Ces lois sont 
complexes, profondes et l’homme doit savoir qu’il est au monde un Juge 
suprême au-dessus  de  tous  les  juges  ;  si  quelqu’un  peut  nuire  à  son  
prochain et échapper par ruse ou par d’autres moyens à la justice des 
hommes, il ne pourra pas fuir le tribunal de Dieu qui a créé Son monde 
de telle sorte que le malfaisant devra finir par rendre compte du mal 
qu’il aura fait et en payer le prix. 

Rachi "  

JE TE PLACERAI UN ENDROIT. Même 
dans le désert, où il pourra se réfugier. Et 
quel sera son lieu d’asile ? Le camp des 
Lévites. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le pronom « te » semble superflu et, de plus, qui désigne-t-il ?  
Le Talmud (Zévahim 117a) explique : « Nous avons appris dans une 
baraïta le sens des termes du verset “Je te placerai un endroit etc. ” 
comme suit : “Je te placerai”, de ton vivant ; “un endroit”, ton endroit ; 
“où fuira”, cela nous enseigne que les Hébreux étaient condamnés au 
bannissement dans le désert. Où étaient-ils bannis ? Au campement des 
Lévites. » C’est-à-dire que le Talmud a compris le pronom « te » comme 
désignant personnellement Moïse notre maître. Dans la syntaxe 
hébraïque, le pronom est placé entre le verbe et le complément d’objet, 
comme si nous disions en français « je placerai pour toi un endroit », et 
ce « pour toi » peut être rapporté au verbe qui le précède (« Je placerai 
pour toi – de ton vivant ») ou au complément qui le suit (« pour toi un 
endroit – ton endroit »). 
Rachi commente cet enseignement du Talmud :  

« Je placerai pour toi – de ton vivant » : Le Saint béni soit-Il a dit 
à Moïse par allusion qu’il aurait le privilège de réaliser cette 
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mitzva, ainsi qu’il est écrit ; « c’est alors que Moïse mettra à part 
trois villes » (Deutéronome IV, 41) au terme des quarante ans du 
désert. 
« Pour toi un endroit » : Ton endroit, c’est-à-dire que le 
campement des Lévites accueille lui aussi. 

Selon  le  Talmud et  le  commentaire  de  Rachi,  nous  comprenons  son  
commentaire ici : le Saint béni soit-Il fait savoir à Moïse 
personnellement que « son endroit », c’est-à-dire le lieu du campement 
de  la  tribu  de  Lévi  dans  le  désert,  accueillera  les  homicides  
involontaires ; nous apprenons ainsi que, déjà au temps de la marche au 
désert, le camp des Lévites faisait fonction de « ville-refuge » pour les 
meurtriers par inadvertance. 

____________ Questionnement ____________ 

Les villes-refuges sont un lieu de rééducation pour ceux qui y sont 
placés. C’est pour cela que ce sont spécialement les villes des Lévites qui 
ont  été  choisies  pour  remplir  ce  rôle  (voir  la  paracha  de  Masse ,  
Nombres XXXV, 6). En effet, les Lévites sont préposés à l’éducation du 
peuple  d’Israël  ;  c’est  là  la  bénédiction  dont  Moïse  les  a  gratifiés  
(Deutéronome XXXIII, 10) : « Ils enseigneront Tes lois à Jacob et Ta Thora à 
Israël. »  
Ici, Rachi enseigne que lors déjà de la marche au désert le camp des 
Lévites servait de « ville-refuge » pour les meurtriers par inadvertance, 
fonction que continueront à remplir les villes des Lévites après l’entrée 
et l’installation dans le pays d’Israël. 
Le fait que des « villes-refuges » aient été nécessaires déjà dans le désert 
indique que la vie des Hébreux y était organisée comme celle d’une 
société normale à tous égards. Les risques et échecs inhérents au 
fonctionnement de toute société y étaient présents. C’est la raison pour 
laquelle  Moïse  a  reconnu  qu’il  fallait  nommer  des  juges,  comme  le  
rapporte la paracha de Yithro. Chmouel, un des maîtres prestigieux du 
Talmud, estime qu’il devra en être ainsi même aux temps messianiques : 
le monde continue de fonctionner selon ses normes propres. 
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La Présence divine reposant sur Israël ne constitue pas en soi une 
garantie du fait que la société serait déjà en tous points idéale. Elle ne 
supprime  pas  la  liberté  de  l’homme  et  ne  se  substitue  pas  à  sa  
responsabilité. 
Les propos de Rachi visent, semble-t-il, à « rééquilibrer » ceux qu’il a 
tenus dans son commentaire précédent. « Elohim l’a mené à sa main » ; 
on aurait pu croire que l’homme n’était qu’un pion ou un pantin dont un 
dieu tirerait les ficelles. Nulle personnalité propre, nulle autonomie ! 
Rachi intervient et corrige : même au temps du désert, période 
merveilleuse où la Présence divine reposait sur Israël en permanence de 
manière non naturelle au travers de la colonne de feu et de la colonne de 
nuée, où le pain pleuvait du ciel et l’eau coulait du rocher, même alors, il 
pouvait  se  trouver  un  meurtrier  par  inadvertance  qui  aurait  besoin  
d’une ville-refuge où s’exiler ! Il pouvait là aussi se trouver des 
personnes qui mépriseraient la vie humaine et provoquerait la mort par 
négligence, ce pourquoi Il a conduit, à portée de leur main négligente, le 
meurtre de l’assassin méritant la mort (voir ci-dessus). 
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14 Et lorsqu’un homme préméditera contre son 
prochain,  pour  le  tuer  par  ruse,  de  mon autel  tu  le  
prendras pour mourir.  

Rachi "  

(14) ET LORSQU’UN HOMME PRÉMÉ-
DITERA. Pourquoi est-il écrit cela ? 
Comme il est écrit plus haut : « Qui 
frappe un homme et qu’il meure… » 
(verset 12), je pourrais entendre par là que la 
peine de mort est encourue aussi par le 
médecin qui provoque la mort d’un 
patient, par le préposé du tribunal qui 
cause la mort de celui qu’il est chargé de 
flageller de quarante coups, par le père 
qui frappe son fils, par le maître qui 
corrige son élève, et par celui qui tue par  
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mégarde. Aussi le texte précise-t-il : « Et lorsqu’un homme aura 
prémédité… », et non par mégarde. Pour le tuer par la ruse, et non le 
préposé du tribunal, ni le médecin, ni celui qui corrige son fils ou son 
élève. Ils agissent certes de manière délibérée, mais non par la ruse. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset semble superflu : il a déjà été dit au verset 12 que « qui frappe 
un homme et qu’il meure, à mort, il sera mis à mort ». Pourquoi la 
Thora  se  répète-t-elle  pour  dire  que  celui  qui  tue  son  prochain  avec  
préméditation est passible de la peine de mort ? 
Rachi explique que ce verset précise des points de droit non couverts 
par le verset 12. Celui-ci a simplement établi le principe de la peine de 
mort comme sanction du meurtre, quelle que soit la nationalité de la 
victime et quelles que soient les circonstances qui ont entraîné la mort, y 
compris le médecin dont le patient est décédé alors même qu’il tentait 
de  le  sauver  par  son  intervention  chirurgicale,  le  préposé  à  la  
flagellation désigné par le tribunal, le père qui corrigeait son fils ou le 
maître qui punissait son élève – tous ceux-là sont a priori considérés 
comme des assassins passibles de mort.  
Mais lorsque nous approfondissons les termes du présent verset, nous y 
distinguons trois expressions particulières : 1) préméditera ; 2) son 
prochain ; 3) pour le tuer par ruse.  
1) préméditera : il ne suffit pas d’avoir frappé et que l’autre en soit 
mort pour être passible de la peine de mort. Encore faut-il qu’il y ait eu 
préméditation,  à  savoir  que  le  coup  ait  été  porté  avec  l’intention  de  
donner la mort, et non que la mort ait été accidentelle. 
2) son prochain : il est passible de la peine de mort pour le meurtre 
d’un Juif et non pour le meurtre d’un non-Juif. « Son prochain » 
précisément, et non quelque autre homme, comme le disait le verset 12. 
3) pour le tuer par ruse : le coup a pu être porté volontairement et il 
a entraîné la mort, et pourtant son auteur peut être innocent. C’est en 
effet le cas de tous ceux énumérés ci-dessus : le médecin dont le patient 
est décédé, le préposé à la flagellation, le père qui corrigeait son fils ou le 
maître qui punissait son élève ; ils n’avaient, quant à eux, nullement 
l’intention de tuer leur victime ! ils n’entrent pas dans la définition de 
ceux qui visaient à tuer par ruse et avec préméditation. Pour être 
passible de la peine de mort, il faut que la victime succombe à un coup 
porté avec l’intention de donner la mort. Toutes ces précisions sont 
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absentes du verset 12 qui laissait entendre que dès lors que la victime 
était morte du coup porté, son auteur était passible de la peine de mort. 

____________ Questionnement ____________ 

Les propos de Rachi soulèvent un certain nombre de difficultés qu’il 
importe ici  de résoudre. 
Tout d’abord, pourquoi est-il nécessaire d’apprendre de ce verset que le 
meurtrier par inadvertance est quitte ? Ne l’avons-nous pas déjà appris 
du  verset  précédent  :  «  Et  s’il  ne  l’a  pas  guetté  …  Je  te  placerai  un  
endroit où il se réfugiera. » 
De plus, nous apprenons de ce verset que le meurtrier d’un non-Juif 
serait quitte de la peine de mort. Serait-il permis d’attenter à la vie d’un 
non-Juif  ?  Pourquoi  quelqu’un  qui  aurait  contrevenu  au  
commandement : « tu n’assassineras pas ! » ayant tué un non-Juif ne 
serait-il pas puni ? 
De même, Rachi inclut dans la même catégorie le représentant du 
tribunal,  le  médecin,  le  père  qui  a  frappé  son  fils  et  le  maître  qui  a  
frappé son élève. Or, tous ces cas ne se ressemblent pas ! Qu’y a-t-il de 
commun entre un médecin qui tente de sauver un malade et un préposé 
à la flagellation ? De même, pouvons-nous accepter sans réagir qu’un 
père roue son fils de coups au point de le tuer ? 
 
Rachi, semble-t-il, met face à face les deux versets, le premier étant le 
verset le plus significatif et fondamental : « qui frappe un homme et 
qu’il meure – il sera mis à mort. » Quiconque a frappé son prochain et 
provoqué sa mort, volontairement ou involontairement, qu’il ait eu le 
droit de le frapper ou non, qu’il ait tué un Juif ou un non-Juif, dans tous 
ces cas, le meurtrier a méprisé la vie d’autrui et causé sa mort, aussi 
pourquoi vivrait-il ? Le premier verset commence par statuer : 
quiconque a provoqué la mort d’autrui est passible de la peine de mort : 
sa victime est morte ? lui aussi sera mis à mort ! 
Mais voilà que le second verset nous apprend que, bien qu’une stricte 
justice  exigerait  qu’il  en  soit  ainsi,  le  Saint  béni  soit-Il  qui  est  
miséricordieux et compatissant a pitié de la vie du meurtrier lorsqu’il 
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existe des circonstances de nature à atténuer sa responsabilité. Le 
second verset statue que la peine de mort ne sera encourue que si 
l’assassin est un rach  convaincu, c’est-à-dire un être totalement 
corrompu. Le meurtrier par inadvertance sera donc quitte de la peine de 
mort puisqu’il n’avait absolument pas l’intention de frapper ni de tuer 
quiconque. De même, le père et le maître seront quittes de la peine de 
mort car, bien qu’ils aient outrepassé le droit qui leur a été donné de 
corriger l’enfant récalcitrant, ce ne sont pas pour autant des personnes 
mauvaises. De même en est-il dans le cas du meurtre d’un non-Juif : 
seul celui qui a tué son prochain intentionnellement peut être considéré 
comme ayant certainement agi par perversité telle qu’on ne saurait lui 
trouver des circonstances atténuantes. Mais celui qui a tué un étranger a 
pu agir par peur d’avoir affaire à un ennemi et pas forcément par 
méchanceté. 
 
Pourtant, on pourrait objecter à juste titre qu’il n’est pas possible de 
laisser les étrangers sans protection, ce qui serait le cas si leur assassin 
devait demeurer impuni ! 
Il est un grand principe concernant le système judiciaire de la Thora. 
Elle légifère d’un point de vue absolu et théorique, abstrait, qui ne 
répond quasiment pas aux exigences de la réalité. Par exemple, les 
critères de témoignage requis pour juger un assassin ayant agi avec 
préméditation et ayant été pris en flagrant délit sont tels qu’il ne 
pourrait pratiquement jamais être condamné : les témoins doivent être 
irréprochables, il faut que l’accusé ait été dûment averti, juste avant de 
perpétrer son acte, de la gravité de cet acte, du fait que cet acte est 
interdit par la Thora et que la peine encourue est la peine de mort… 
Imaginerait-on vraiment que l’assassin déterminé à tuer le ferait en 
présence de témoins et leur demanderait de le mettre en garde !? 
Nos sages ont bien formulé la difficulté que nous décrivons en déclarant 
(Michna Makoth, chapitre 1, michna 10) qu’un tribunal qui condamnerait à 
mort  une  fois  en  sept  ans  ou  en  soixante-dix  ans  serait  un  tribunal  
sanguinaire. Et rabbi Aqiva et rabbi Tarfon disaient que s’ils avaient fait 
partie du Sanhédrin, jamais un homme n’aurait été condamné à mort. 
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C’est  que,  dans  le  monde  de  la  réalité,  les  exigences  de  la  Thora  
s’avèrent inapplicables. 
Mais, s’il en est ainsi, comment devront agir les tribunaux pour protéger 
la société contre les brutes sanguinaires et les personnages malfaisants ? 
La halakha a déjà tranché dans le sens de donner pouvoir aux tribunaux 
de juger selon des critères qui ne sont pas ceux de la Thora lorsqu’ils 
estiment que la situation l’exige. En d’autres termes, pouvoir est donné 
aux sages de mettre en œuvre un système judiciaire efficace et réaliste 
afin que les criminels soient mis hors d’état de nuire et que la société 
puisse survivre. 
D’ailleurs, ce système est lui-même loin d’être arbitraire et il puise tous 
ces principes de la Thora elle-même, ainsi que le Talmud (Guittin 65a) 
l’enseigne : « tout ce que les Maîtres ont institué, c’est sur le modèle de 
la Thora qu’ils l’ont institué. » 
D’après cela,  il  est  possible de dire que les propos de Rachi  ont une 
grande importance en termes de valeur. Rachi souligne le fait que le 
père qui corrige son fils, le maître qui corrige son élève et quelqu’un qui 
tue un non-Juif sont quittes et ne sont pas mis à mort. Ils ne sont pas 
quittes a priori ; dans le principe, en droit strict, ils devraient eux aussi 
être passibles de la peine capitale. Mais il existe, dans leur cas, une 
clause d’exemption. C’est la raison pour laquelle le système judiciaire de 
substitution, selon ses considérations propres, peut statuer dans 
certains cas qu’il y a lieu de juger avec plus de rigueur ceux qui font peu 
de cas de la vie d’autrui afin de dissuader les malfaiteurs éventuels.  
Par exemple, des gens peu scrupuleux qui conduisent dangereusement 
et provoquent « involontairement » la mort de leur prochain dans des 
accidents de voiture ne sont certes pas passibles de la peine de mort, 
mais  cela  ne  signifie  pas  qu’ils  doivent  être  considérés  quittes  pour  
autant. Le système judiciaire de substitution aurait à punir sévèrement 
tous ceux qui conduisent dangereusement et en contravention flagrante 
avec le code de la route. 
De même, dans les cas où la police, qui agit par délégation du système 
judiciaire, tue dans l’exercice de ses fonctions, ou frappe sans 
distinction au point même de mettre en danger la vie des citoyens, il y 
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aura lieu de punir avec sévérité les policiers qui auront agi avec une 
brutalité criminelle. De même y aurait-il à exercer une grande sévérité à 
l’égard  de  parents  ou  de  maîtres  violents  et  dans  tous  les  cas  où  le  
respect de la vie humaine – de Juifs ou de non-Juifs – serait en cause. 

Rachi "  

DE MON AUTEL. Si c’était un Cohen et 
qu’il voulait assurer son service, « tu le 
prendras pour le faire mourir ». 

 . 

 

)(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Sans le commentaire de Rachi, nous aurions cru que le verset enseigne 
que l’assassin passible de mort serait pris pour être exécuté dans tous 
les cas et serait-il même en train de remplir des fonctions cultuelles 
auprès de l’autel, on interromprait immédiatement le service pour le 
conduire au supplice. 
Ce n’est pas ainsi que Rachi l’explique et ses commentateurs mettent en 
évidence qu’il s’agit d’empêcher un Cohen de prendre son service avant 
que celui-ci n’ait commencé. Mais si le service est en cours, on attend 
qu’il s’achève. Le Talmud (Yoma 85a) le déduit des mots « de Mon autel » 
et non « de sur Mon autel » : si le Cohen est déjà en train d’effectuer son 
service sur l’autel, on attend qu’il en descende et on ne le fait pas 
descendre de force. 

____________ Questionnement ____________ 

Le sens simple du verset semble être que le Temple et son culte ne 
peuvent servir de protection à l’assassin67. L’explication de Rachi, 
fondée sur l’enseignement des sages, semble en renverser le sens. En 
effet, selon eux, l’autel protège l’assassin pendant tout le temps de son 
service. 

                                                   
67 Voir ici le commentaire de R. Samson Raphaël Hirsch. 
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À mon humble avis, nos sages nous donnent ici un enseignement de 
grande importance : même un criminel peut servir Dieu et tout le mal 
qu’il a fait, aussi grave qu’il ait pu être, ne lui ferme pas la voie qui mène 
vers Dieu. Certes, l’assassin ne pourra échapper à son châtiment sous 
prétexte du service divin, ce qui serait blasphématoire. Il subira la peine 
qu’il mérite mais nous attendrons qu’il ait achevé son service. Cette idée 
importante nous enseigne que nous ne devons pas repousser les 
délinquants de la communauté de Dieu ; un Juif, même s’il a commis 
des fautes, reste un Juif et il reste en tant que tel aimé de Dieu. 
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:  

15 Et qui frappe son père et sa mère, à mort il sera mis 
à mort.  

Rachi "  

(15) ET  QUI  FRAPPE  SON  PÈRE  ET  SA  

MÈRE. Étant donné que nous avons appris 
que celui qui cause des blessures à autrui 
lui doit une réparation pécuniaire, mais 
n’est pas passible de la peine de mort, il 
fallait préciser que celui qui blesse son 
père est passible de la peine de mort. 

)(   . 

 

)(:  

Mais il n’est coupable que s’il a porté un coup ayant causé une plaie. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset 12 ci-dessus dit : « Qui frappe un homme et qu’il meure, à 
mort il sera mis à mort » et ici « Et qui frappe son père et sa mère, à 
mort il sera mis à mort » – et le verset ne dit pas : « et qu’il meure ». 
Cela implique que celui qui frappe son père ou sa mère est passible de la 
peine de mort, même si ses coups n’ont pas été mortels. Le choix de 
l’expression « qui frappe », la même que celle utilisée en cas de meurtre, 
indique qu’il s’agit d’un coup qui provoque une blessure ou une plaie.  
Or, quelqu’un qui blesse son prochain lui doit réparation, mais n’est pas 
passible de mort. Mais celui qui inflige une plaie à son père ou à sa mère 
est passible de mort. 

____________ Questionnement ____________ 

Cette règle est encore commentée par Rachi en Lévitique XXIV, 21 : « et 
qui  frappe  un  animal  le  paiera  et  qui  frappe  un  homme  sera  mis  à  
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mort », et Rachi de préciser : « et qui frappe un homme sera mis à mort 
– même s’il ne l’a pas tué mais qu’il lui a causé une plaie… et c’est de qui 
frappe son père ou sa mère que le verset parle ici ; le texte a voulu le 
mettre en équivalence avec celui qui frappe un animal… de même que 
l’animal doit avoir été frappé de telle sorte qu’une plaie lui a été causée 
– car pas de plaie, pas de dédommagement ! – de même qui frappe son 
père ou sa mère ne sera coupable que s’il leur a causé une plaie. »  
Rachi, à la suite des Sages, précise que le segment de verset « qui frappe 
un homme sera mis à mort  » concerne spécifiquement le  père ou la  
mère ; la Thora établit un parallèle entre le coup porté à un animal et 
celui  donné  aux  parents  pour  mettre  en  évidence  que  la  culpabilité  
dépend du fait qu’une blessure ait été causée ; pas de plaie, pas 
d’indemnité dans le cas de la bête – et la douleur seule ne suffit pas. Il 
en est de même pour le coup porté aux parents – c’est la présence d’une 
plaie qui détermine si l’acte entraîne ou non la mort. 
Reste  à  comprendre  pourquoi  la  Thora  a  formulé  la  règle  spéciale  
concernant qui frappe père ou mère en disant : « qui frappe un homme 
sera mis à mort », sachant que sans la tradition des Sages, il y avait là 
matière à erreur de croire que quiconque maltraite son compagnon est 
passible de la peine de mort !? 
On pourrait dire qu’infliger une blessure à quelqu’un est une sorte de 
mort. À la différence d’un préjudice causé à des biens qui peuvent être 
réparés ou remplacés, une infirmité corporelle ne pourra jamais être 
réellement indemnisée. Celui qui a rendu son compagnon infirme ne 
pourra jamais le rendre à son état antérieur et il s’agit donc là d’un acte 
très grave qui s’apparente au meurtre. 
En toute rigueur de droit, toute atteinte corporelle de cette nature aurait 
dû  être  punie  de  mort.  Mais  de  fait,  la  Thora  a  tenu  compte  des  
faiblesses humaines et a exempté le coupable de la peine de mort, 
commuant la sanction en dédommagement pécuniaire.  
Cependant, dans le cas de qui frappe père ou mère, la Thora n’a pas 
voulu alléger son châtiment, en considération de l’extrême gravité de sa 
conduite. Là, la loi de principe s’applique dans toute son extension : 
« qui frappe son père ou sa mère sera mis à mort. » 
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Et c’est précisément dans le cas où il y a plaie, c’est-à-dire qu’un 
dommage véritable a été causé, qui est comme une mort à son échelle. 
Mais là où il n’y a pas eu plaie, il n’y a pas non plus de peine de mort. 

Rachi "  

SON PÈRE ET SA MÈRE. L’un ou l’autre.  .  ) ,

 '(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset porte, littéralement, son père et sa mère. Cela semble 
impliquer que seul celui qui aurait frappé et blessé et son père et sa 
mère serait passible de la peine de mort. Tel serait l’enseignement à 
tirer de la conjonction de coordination. 
Mais il n’en est rien enseigne Rachi : l’intention du verset est double. 
Nous apprendre que celui qui frappe son père est passible de mort et 
que celui  qui  frappe sa mère est  aussi  passible de mort !  Selon cette 
explication de Rachi, la fonction de la conjonction n’est pas – comme 
dans la plupart des cas – de relier les deux parties de la proposition, 
mais d’introduire une distinction et de rajouter une règle 
supplémentaire. Une conjonction analogue apparaît déjà au début du 
verset : « Et qui frappe son père et sa mère… » Cette conjonction  
signifie qu’une règle supplémentaire est ici énoncée. 

____________ Questionnement ____________ 

Rachi a expliqué que la conjonction « et » a ici valeur de « ou » : ou son 
père, ou sa mère. Cela signifie qu’il nous faut maintenant comprendre 
pourquoi la Thora n’a pas dit explicitement « ou », ainsi qu’il lui arrive 
de le faire en nombre d’endroits. 
La Thora se sert de la conjonction « ou » dans les cas suivants : 
- Lorsqu’elle veut souligner les termes d’une alternative : « j’irai ou à 

droite ou à gauche » (Genèse XXIV, 49). Il est en effet impossible d’aller 
simultanément des deux côtés. 
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- Lorsqu’elle veut souligner l’aspect spécifique de chacun des termes 
«  si  le  feu  … dévore  une  meule  ou  la  moisson  ou  le  champ »  (ci-

dessous XXII, 5), à savoir que soit brûlé ce qui avait déjà été moissonné, 
ou même le blé sur pied ou même le sol. 

- Lorsqu’il s’agit d’une énumération et que la Thora veut la restreindre 
aux cas cités à l’exclusion de tous autres, comme dans le verset : « et 
si un taureau encorne l’homme ou la femme » (ci-dessous, verset 28) 
alors qu’il est dit plus loin que la règle est différente s’il encorne un 
esclave ou une servante (verset 32). De même dans le verset (Lévitique 

XIII, 49) : « et que la plaie soit verdâtre ou rougeâtre » pour exclure 
d’autres couleurs. Ou encore dans le verset (Ibid. XXII, 27) : « un bœuf 
ou un mouton ou une chèvre » pour exclure d’autres animaux. 

Ici, concernant les coups portés à père et mère, il n’y a aucune différence 
entre le père et la mère et il n’est pas nécessaire d’élargir à d’autres cas 
éventuels et il n’y a pas non plus lieu d’exclure qui que ce soit qui leur 
serait semblable. La Thora se sert donc de la conjonction « et » comme 
pour dire : « voici la règle pour le père et elle est la même pour la mère » 
(voir l’Éclaircissement). 

Rachi "  

À MORT, IL SERA MIS À MORT. Par 
strangulation. 

 .  ) ;

"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora prévoit l’éventualité de la condamnation à mort comme 
châtiment de fautes graves ; cette condamnation prononcée par le 
tribunal comporte quatre voies de mise en œuvre, respectivement, par 
ordre  de  sévérité  :  par  lapidation,  par  le  feu,  par  l’épée  et  par  
strangulation. 
La  lapidation  est  la  plus  sévère  de  toutes.  Il  s’agit  en  fait  de  la  
précipitation du condamné d’une grande hauteur. 
Pour la mort par le feu, on verse du plomb fondu à haute température 
dans la gorge du condamné. 
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L’épée correspond à la décapitation. 
La strangulation est proche du garrot. On noue une étoffe autour du cou 
du condamné et deux personnes tirent chacune de son côté. 
Il a déjà été indiqué plus haut que même à l’époque où fonctionnait le 
Sanhédrin, il n’y avait pratiquement pas d’exécution capitale, ceci en 
particulier à cause des conditions drastiques posées par la Thora pour 
permettre la condamnation d’un accusé : des témoins recevables (qui 
seront soumis à un interrogatoire sans concessions) et la nécessité d’une 
mise en garde effectuée immédiatement avant le passage à l’acte – 
conditions qui ne sont quasiment jamais remplies. 
Il est toutefois nécessaire de connaître la sanction de chaque faute, ce 
qui permet, par ailleurs, de comprendre la gravité de la transgression.68 
La sanction de celui qui frappe son père ou sa mère est la strangulation ; 
cette faute est donc considérée comme relativement moins grave, 
d’entre celles qui entraînent la peine de mort. Nous essayerons, dans le 
Questionnement, d’éclairer l’échelle de gravité des sanctions liées à 
notre sujet. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous n’envisageons pas d’expliquer ici les différences entre toutes les 
transgressions, cela sortant du cadre de ce qui est nécessaire à la 
compréhension du verset étudié. Toutefois, quelques considérations 
d’ordre général permettront de comprendre le rapport de gravité entre 
« qui maudit son père et sa mère » (ci-après verset 17) qui mourra par 
lapidation et « celui qui frappe son père et sa mère » dont la sanction est 
la strangulation. 

                                                   
68 Voici des exemples de fautes entraînant les différentes sanctions capitales : 
Lapidation : l’idolâtre, le blasphémateur, la violation du chabbat, certaines des 
transgressions incestueuses (relations avec la mère, la bru, homosexualité), celui qui 
maudit son père ou sa mère. 
Le feu : certaines des transgressions incestueuses (relations avec une femme et sa 
fille), une fille de Cohen qui s’est débauchée. 
L’épée : l’assassin, les habitants de la ville idolâtre. 
La strangulation : qui frappe son père ou sa mère, le rapt, le prophète de mensonge, 
l’adultère, etc. 



 
 
Michpatim – XXI 123 

La peine la plus sévère, la lapidation, sanctionne les idolâtres et leurs 
semblables. Il s’ensuit que selon la Thora l’idolâtrie est la faute la plus 
grave de toutes. Le fondement de toute société humaine implique la foi 
en une force suprême qui a créé le monde. La foi en un Créateur qui est 
Providence du monde est le fondement de la vie sur terre  
Les fautes liées aux comportements sexuels incestueux ou débauchés 
sont parmi les plus graves. Elles sont désignées par le terme 
« abomination » et ceux qui les commettent sont punis de lapidation ou 
de  la  mort  par  le  feu.  La  dureté  de  ces  peines  indique  que  la  Thora  
considère la cellule familiale comme représentant une valeur 
fondamentale pour le fonctionnement de la société. L’inceste lui 
porterait un coup fatal, transformant la vie familiale en vie bestiale. Les 
membres d’une famille vivent ensemble les uns à côté des autres et c’est 
pour  cela  qu’il  faut  veiller  à  éviter  absolument  tout  danger  de  
promiscuité procédant de cette proximité. 
La Thora considère ces relations au sein de la famille comme plus graves 
même que le meurtre; c’est pourquoi celui-ci est puni par l’épée alors 
que celles-là sont punies par la lapidation ou le feu69. 
Celui qui frappe ses parents au point de leur causer une plaie, mais sans 
provoquer leur mort, n’est pas jugé comme assassin. Sa sanction est 
donc d’un rang inférieur qui est la mort par strangulation. 
Il reste à comprendre pourquoi « celui qui maudit son père et sa mère » 
est puni de lapidation.  
Nous aurons à répondre plus loin à cette question. 

                                                   
69 La relation avec une femme mariée est jugée moins grave et elle est sanctionnée par 
la strangulation. La guémara explique que cette femme pourrait être permise à cet 
homme en d’autres circonstances (si elle venait à divorcer ou en cas de veuvage) alors 
que le statut des autres proches ne peut jamais changer. 
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:  

16 Et qui vole un homme et le vend, et qu’il soit trouvé 
en sa main, à mort il sera mis à mort.  

Rachi "  

(16) ET QUI VOLE UN HOMME ET LE 

VEND. Pourquoi est-ce écrit ? Étant donné 
qu’il est écrit par ailleurs : « S’il se trouve 
un homme qui vole une personne d’entre 
ses frères… » (Deutéronome XXIV, 7). Il n’est 
question là-bas que d’un « homme » qui a 
volé une personne. D’où sait-on qu’il en 
est de même d’une femme, de quelqu’un 
dont le sexe est douteux et de 
l’hermaphrodite ? Aussi est-il précisé : 
« Et qui vole un homme et le vend ». Et 
« Et qui vole un “homme” et le vend… », 

)(   . ? 

"

" ), ( ,

 .

  .

 .

 )( 

:  

il n’est question que de celui qui vole un « homme ». D’où sait-on 
qu’il en est de même de celui qui vole une « femme » ? Aussi est-il 
précisé : « volant une personne… ». On a donc besoin des deux 
versets, lesquels se complètent l’un l’autre. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora traite de l’interdiction du rapt des personnes en deux endroits 
différents. Ici, « qui vole un homme et le vend et qu’il soit trouvé en sa 
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main, à mort, il sera mis à mort » ; et dans la paracha de Ki Tétzé70 
(Deutéronome XXIV, 7) : « S’il se trouve un homme qui vole une personne 
d’entre ses frères des Enfants d’Israël, qu’il l’ait exploité et vendu – il 
sera mis à mort, ce voleur-là. » 
Le  verset  de  cette  paracha  ne  s’intéresse  pas  du  tout  à  l’identité  du  
voleur, mais la victime est appelée « homme ». Le verset de la paracha 
de Ki Tétzé, quant à lui, ne s’intéresse pas à l’identité de la victime, la 
désignant simplement comme « une personne d’entre ses frères », et 
c’est le voleur qui est appelé « homme ». Nos Sages en déduisent que les 
deux versets se complètent l’un l’autre sans se contredire, et « ce que 
l’un  a  passé  sous  silence,  l’autre  l’a  dévoilé  ».  Le  voleur,  comme  la  
victime, peut être homme ou femme.  

____________ Questionnement ____________ 

Apparemment, la règle entière aurait pu être énoncée en un seul verset : 
« qui aura volé une personne d’entre ses frères » et la généralité de la 
formule aurait laissé entendre que qui que ce soit qui aura volé sera 
considéré comme coupable et peu importe qui il aura volé. 
Peut-être la Thora a formulé sa règle longuement, l’étendant sur deux 
versets, pour nous faire entendre que tous ceux-ci ont le même statut et 
la même importance et que nulle créature ne devrait être tenue en 
mépris. Elle a écrit d’une part que la victime était « une personne », afin 
que nous sachions que la culpabilité s’étend aussi à qui vole une femme 
ou un enfant mineur ; et ailleurs elle les appelle « homme » afin que 
nous sachions que femmes et enfants mineurs en ont les prérogatives. 
Les commentateurs se sont interrogés sur la raison pour laquelle nous 
avons besoin d’un verset pour impliquer la responsabilité d’une femme 
ayant volé et vendu une personne. En effet, les femmes sont soumises à 
toutes les lois de la Thora au même titre que les hommes : « la Thora a 
assimilé la femme à l’homme pour toutes les sanctions prévues par la 
Thora ! » (Qiddouchine 35a) 

                                                   
70 Voir à ce sujet notre commentaire,  Les Lumières de Rachi sur la paracha de Ki 
Tétsé, Paris, 2004, pages 110-113. 
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Le Malbim a expliqué ci-dessus (verset 12, §54) qu’il y a une différence 
sémantique entre le mot ich et le mot adam qui se traduisent tous deux 
par « homme ». Le second désigne plutôt l’identité humaine en général 
et inclut d’emblée les femmes et les enfants, tandis que le premier est 
parfois utilisé précisément pour exclure les femmes et parfois pour 
exclure les enfants mineurs. Un homme, et pas une femme ; un homme, 
et pas un enfant. C’est pourquoi, après un verset contenant une 
expression limitatrice, un autre verset est nécessaire pour inclure ce que 
le premier aurait semblé exclure. Mais nous pouvons lui objecter : 
pourquoi  compliquer  les  choses  et  exclure  d’abord  pour  inclure  
ensuite ?71 
Il semble que la Thora ait choisi d’utiliser l’expression « homme » parce 
que ces gens qui font commerce d’êtres humains sont généralement des 
personnages importants qui se considèrent comme des êtres supérieurs, 
ayant le droit de faire d’autrui ce qu’ils veulent. C’est pour cela que dans 
la  paracha  de  Ki  Tétzé  le  verset  dit  qu’il  n’y  a  rien  à  craindre  :  «  un  
homme  qui  vole  une  personne  »,  l’importance  du  voleur  et  
l’insignifiance de la victime n’y changent rien, nous jugerons le coupable 
avec sévérité et n’hésiterons pas à l’exécuter comme le dernier des 
criminels. Il est méprisable et, pour accentuer encore son peu 
d’importance véritable, la Thora le désigne simplement ici comme 
« voleur » tout en attribuant à la victime le titre honorifique 
d’« homme » pour montrer que son honneur nous importe et qu’il aura 
droit de notre part à tout le soutien qu’il peut espérer. 

Rachi "  

ET QU’IL SOIT TROUVÉ DANS SA MAIN. 
Des témoins ont vu qu’il l’a volé et vendu 
et qu’il se trouvait déjà en sa possession 
(« dans sa main ») avant la vente. 

 . 

:  

                                                   
71 Cf. le commentaire du Malbim à ce sujet. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Comment est-il possible que le voleur ait déjà vendu la personne qu’il a 
enlevée et qu’elle soit pourtant encore en sa possession ? 
Rachi explique l’intention du verset : le voleur a introduit la victime 
dans son domaine et l’a vendue ensuite ; ainsi, comme le dit Rachi, elle 
« se trouvait déjà en sa possession avant la vente ». Et si tu demandes : 
« comment le sait-on ? », la réponse est qu’il y a des témoins qui ont vu 
chacune des étapes de l’affaire : le vol, l’introduction dans le domaine du 
voleur et la vente. Ce sont eux qui donnent au tribunal toutes les 
informations nécessaires. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora ne parle pas ici d’un complice qui aurait seulement aidé un 
tiers à acheter, comme quelqu’un ayant enlevé la victime à l’instigation 
de l’acheteur. Dans un tel cas, c’est l’acheteur qui est le principal 
criminel  et  le  voleur  n’est  qu’un  comparse.  Ici,  il  est  question  d’un  
malfaiteur qui enlève ses victimes et en fait commerce. 

Rachi "  

À MORT, IL SERA MIS À MORT. Par 
strangulation. Toute peine de mort édictée 
par la Tora sans précision quant à son 
mode d’exécution s’opère par strangu -

lation. [Le texte a interrompu ici le cours 
de son exposé, intercalant le vol d’un 
homme (verset 16) entre les coups portés aux 
parents (verset 15) et la malédiction des père 
et mère (verset 17). D’où la controverse 
entre celui qui professe qu’il y a lieu d’as- 
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similer les coups à la malédiction et celui qui n’accepte pas cette 
assimilation.] 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora n’a pas explicité le mode d’exécution du coupable, se 
contentant de dire : « il sera mis à mort. » Or, il existe quatre modes 
d’exécution de cette sentence ! Cette même question se retrouve posée 
en divers endroits où la Thora n’a pas précisé lequel de ces modes 
d’exécution devait être appliqué, utilisant pour dire que la sentence 
devait être la peine de mort diverses expressions telles que : « venger, il 
sera vengé » ou « leurs sangs [sont] en eux72 ». 
Nos Sages ont expliqué l’intention de la Thora et ont révélé la 
signification exacte de chacune de ces expressions : « leurs sangs en 
eux » désigne la peine de mort par lapidation, « vengé, il sera vengé », 
c’est la peine de mort par l’épée et « à mort, il sera mis à mort », c’est la 
strangulation. 
Dans la deuxième partie de son commentaire – entre crochets, parce 
qu’elle ne figure pas dans l’édition princeps – Rachi traite de la question 
de la discontinuité des lois concernant « qui frappe son père et sa 
mère » et « qui maudit son père et sa mère », la Thora ayant introduit 
entre les deux le cas de « qui vole un homme et le vend ». 
Rachi fait état de la controverse des Tanaïm73 rapportée dans le Talmud, 
sur le fait de savoir s’il est possible d’établir une comparaison entre le 
cas des coups et celui de la malédiction et d’en tirer un enseignement, 
ou non74. Une telle comparaison serait logique puisque dans les deux cas 
il s’agit d’outrages faits aux parents, exprimés de plus dans des termes 
analogues. L’avis de celui qui refuse la comparaison semble 

                                                   
72 C’est-à-dire qu’ils portent la responsabilité de leur sort du fait de leurs actes (NdT). 
73 C’est-à-dire les maîtres de la Michna (NdT). 
74 Cette controverse comporte plusieurs conséquences : on se demande si celui dont le 
père est rach  (« méchant ») ou non-juif  est passible de mort pour l’avoir frappé, 
puisque celui qui maudit un père rach  est quitte,  la Thora ayant dit  à propos de 
l’interdiction de maudire « un prince en ton peuple tu ne maudiras pas », d’où l’on 
apprend que ne sera jugé coupable que celui qui maudit quelqu’un qui agit  « à la 
manière des gens de ton peuple »,  à savoir qu’il  n’est pas rach  (Sanhédrin 85b). De 
même discute-t-on du cas de celui qui a frappé simultanément son père et sa mère du 
même coup de bâton. En effet, celui qui les maudit tous deux ensemble est quitte, ce 
qu’on apprend du cas du blasphémateur qui ne peut associer personne à la visée de 
son blasphème (Yévamot 101a). 
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incompréhensible. Pour Rachi, sa position se fonde justement sur le fait 
que la Thora a séparé les deux cas par un autre qui n’a rien à voir avec 
eux.  

____________ Questionnement ____________ 

Nous expliquerons plus loin que les peines de mort par lapidation et par 
le feu sanctionnent les atteintes portées aux valeurs religieuses par les 
pratiques idolâtres ou l’inconduite sexuelle incestueuse rayot), tandis 
que la strangulation et la mort par l’épée sanctionnent les atteintes 
portées à autrui.  On comprend donc que « qui  frappe son père et  sa 
mère  »  et  qui  a  donc  porté  atteinte  à  leur  corps  soit  puni  par  
strangulation, tandis que celui « qui maudit père et mère » est puni par 
lapidation parce qu’il a abusé du Nom d’Hachem dans son imprécation 
contre ceux qui lui ont donné la vie, ce qui est une faute religieuse. Ce 
qui explique aussi pourquoi la sanction du maldisant est plus sévère que 
celle du frappeur. 
Cela permet aussi de comprendre pourquoi la Thora n’a pas juxtaposé 
les deux lois, les séparant par celle qui concerne le « voleur d’homme », 
dont la sanction est la strangulation. En effet, son cas est analogue à 
celui « qui frappe son père » qui est aussi mis à mort par strangulation, 
à la différence du maldisant qui est mis à mort par lapidation car la 
nature de sa faute est différente. 
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17 Et qui maudit son père et sa mère, à mort il sera mis 
à mort.  

Rachi "  

(17) ET QUI MAUDIT SON PÈRE ET SA 

MÈRE. Pourquoi est-il écrit cela ? Il est 
indiqué par ailleurs : « un homme, un 
homme qui maudira son père… » (Lévitique 

XX, 9) Il n’est question là-bas que d’un « 
homme » qui a maudit son père. D’où 
sait-on qu’il en est de même d’une femme 
qui a maudit son père ? Aussi est-il 
précisé ici : « Et qui maudit son père et sa 
mère… », sans distinguer entre homme  
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et femme. À quoi bon, alors, le verset : « un homme qui maudira… » ? 
Pour exclure le mineur. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Maudire son père et sa mère, c’est demander à Dieu de leur faire du mal. 
L’interdiction de maudire son père et sa mère est mentionnée à deux 
reprises dans la Thora, en deux versets différents. Notre verset (« Et qui 
maudit son père et sa mère, à mort il sera mis à mort ») et un verset de 
la paracha de Qédochim (Lévitique XX, 9) : « car un homme, un homme 
qui maudira son père et sa mère à mort, il sera mis à mort ; son père et 
sa mère il a maudit, ses sangs en lui ! » 
Ici, le verset parle seulement de « qui maudit ». Cela implique a priori 
tout le monde, un homme, une femme, un mineur. Dans le Lévitique, le 
verset précise (et répète) « un homme ». Rachi enseigne qu’il n’y a pas 
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contradiction ; notre verset indique que l’expression « un homme, un 
homme » ne vient pas exclure une femme, mais seulement l’enfant 
mineur. 

____________ Questionnement ____________ 

Ici aussi, la même question se pose : pourquoi faut-il inclure la femme et 
exclure l’enfant ? D’une part, on l’a rappelé, il n’y a aucune différence 
entre homme et femme pour toutes les sanctions de la Thora ; et d’autre 
part, les mineurs sont quittes de toutes les sanctions de la Thora ! 
Pourtant, une certaine logique aurait pu conduire à dire ici que dans le 
cas présent la femme serait quitte et l’enfant coupable. En effet, celui 
qui maudit porte atteinte à tout ce que nous considérons comme saint. 
Il  abuse du Nom divin pour maudire ceux qui  lui  ont donné le  jour.  
Cette faute est particulièrement grave et porte non seulement sur le 
corps mais aussi sur l’âme, sur ce qu’il y a de plus intime. Nous aurions 
donc pu penser que même un mineur devrait être sanctionné dans ce 
cas. La Thora confirme que l’enfant est quitte, tout en soulignant 
néanmoins l’extrême gravité de la faute. 
Par  ailleurs,  nous  aurions  pu  croire  que  seule  la  malédiction  d’un  
homme serait considérée comme « efficace » et que celle de qui ne serait 
pas « homme » ne serait que bavardage. La Thora nous apprend que 
cette faute est extrêmement grave, sans préjudice du statut de qui la 
commet. 

Rachi "  

À MORT, IL SERA MIS À MORT. Par 
lapidation. Partout où il est dit : « ses 
sangs [sont] en lui », on applique la 
lapidation, et ce par extrapolation à partir 
du verset : « on les lapidera avec des 
pierres, leurs sangs [sont] en eux »  

 . 
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Rachi 

(Lévitique XX, 27). Or, à propos de celui qui maudit son père et sa mère, il 
est écrit : « ses sangs sont en lui » (Lévitique XX, 9). 

____________ Éclaircissement ____________ 

« Qui maudit son père et sa mère » commet une faute plus grave que 
celui « qui frappe son père et sa mère » ou celui « qui vole un homme et 
le vend » (ci-dessus, versets 15 et 16). La mort de ces derniers – selon Rachi 
– sera par strangulation. Mais la mort du premier sera par lapidation. 
Nous l’apprenons du fait que la Thora a écrit à son propos (Lévitique XX, 

9) : « car un homme, un homme qui maudira son père et sa mère, à 
mort, il sera mis à mort ; son père et sa mère il a maudit, ses sangs en 
lui ! » L’expression « ses sangs en lui » signifie la mort par lapidation. 
D’où le savons-nous ? Par déduction du cas du nécromancien et du 
devin, où il est écrit (Lévitique XX, 27) : « et un homme ou une femme 
lorsqu’il y aura en eux nécromancie ou divination, à mort ils seront mis 
à mort, avec pierre ils les lapideront, leurs sangs en eux. » L’expression 
« leurs sangs en eux » accompagne dans ce verset le mode d’exécution 
explicite de la lapidation. Et par généralisation, cela s’applique aussi à 
celui qui maudit père et mère dont il est dit : « son sang en lui » (et c’est ce 
que Rachi lui-même écrit en Lévitique XX, 9). 

____________ Questionnement ____________ 

La lapidation sanctionne généralement les fautes contre Dieu, tandis 
que la décapitation ou la strangulation sanctionnent les fautes 
commises  à  l’égard  du  corps.  C’est  pour  cela  que  le  meurtre  ou  
l’adultère, par exemple, sont punis par la décapitation ou la 
strangulation, alors que les fautes d’idolâtrie ou d’inceste sont punies 
par la lapidation ou par le feu. Il est donc clair que frapper père et mère, 
qui est atteinte à leur intégrité physique, est puni par la strangulation, 
alors que les maudire entraîne la lapidation.  
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L’expression « ses sangs en lui » signifie que le coupable s’est infligé à 
lui-même cette sanction ou, selon la traduction de la Bible du rabbinat, 
« il mérite son supplice » (cf. Rachi sur Lévitique XX, 9). Cette expression est 
utilisée pour toutes les fautes liées à l’idolâtrie ; en effet, on peut 
argumenter pour justifier la peine de mort pour des fautes telles que le 
meurtre ou l’adultère qui portent atteinte à l’intégrité de la société, mais 
les fautes « religieuses » ne devraient pas être sanctionnées ainsi, au 
nom de la liberté de pensée et de ses avatars. La société – telle serait la 
ligne de pensée directrice d’une telle attitude, n’aurait pas à s’immiscer 
dans ce domaine et ce seraient les bourreaux qui seraient en fait les 
véritables criminels. La Thora vient dire : non ! il n’y a pas de faute plus 
grave que la rébellion contre Dieu et la société a la responsabilité de 
veiller à ce que le mal ne s’étende pas au-delà de l’endroit où il s’est 
déclaré. Celui qui s’est élevé contre son Créateur de cette manière 
indigne et méprisable a détruit de ses propres mains son droit à 
l’existence. 
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18 Et lorsque des hommes se querelleront et que l’un 
frappe son prochain d’une pierre ou du poing, et qu’il 
ne meure pas, et tombe sur la couche,  

Rachi "  

(18) ET LORSQUE DES HOMMES SE 

QUERELLERONT. Pourquoi est-ce dit ? 
Étant dit par ailleurs : « œil en place 
d’œil » (verset 24) où l’on apprend 
l’indemnisation pour les membres 
endommagés, mais non l’incapacité de  
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travail et les soins médicaux. D’où le présent verset. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Les Sages ont enseigné dans la Michna (Baba Qama VIII, 1) : « celui qui 
blesse  son  prochain  est  passible  de  cinq  choses  :  le  dommage,  la  
douleur, les soins médicaux, l’arrêt de travail et l’embarras. » 
Autrement dit, le dédommagement financier dû par le coupable à la 
victime doit couvrir les frais dans cinq domaines distincts : 
1. Le dommage, c’est-à-dire la « dévaluation » de la victime du fait de 

son invalidité. 
2. La souffrance, à savoir l’indemnisation des douleurs causées par la 

blessure. 
3. Les soins, les honoraires des médecins qui le traitent. 
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4. L’arrêt de travail, c’est-à-dire l’indemnisation du manque à gagner 
généré par l’incapacité de travail. 

5. L’embarras, l’indemnisation de la gêne (psychosociale) causée par la 
blessure. 

Les Sages ont déduit ces cinq obligations de divers versets. 
L’obligation du paiement du dommage a été déduit de « œil en place 
d’œil, etc. » (ci-après, verset 24) qui ne requiert pas d’éborgner celui qui a 
crevé l’œil de son prochain – cela, nos Sages l’ont bien expliqué ! – mais 
de payer la valeur de l’œil crevé ; on aurait pu croire que ce paiement 
rendait l’agresseur quitte de ses devoirs envers sa victime, puisqu’il lui a 
payé le dommage causé. Mais la Thora ne se contente pas de cela. Elle 
enseigne qu’en plus du dommage causé par la perte d’un membre, il faut 
en outre prendre en charge les conséquences découlant directement de 
l’acte : arrêt de travail, frais médicaux, le prix de la douleur (que nous 
apprenons au verset 25), et le prix de l’embarras (que nous apprenons 
dans la paracha de Ki Tétzé, en Deutéronome XXV, 1275). 
Rachi comprend qu’il s’agit ici d’une victime dont l’infirmité est 
passagère ; il n’a donc pas droit à l’indemnité de dépréciation de sa 
valeur « marchande », mais il a droit à tous les autres 
dédommagements (cf. aussi ci-après son commentaire sur le verset 19, 
apud « sur son appui »). 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora a voulu enseigner d’abord les obligations concernant les 
indemnités de chômage et celles couvrant les frais médicaux, repoussant 
à plus tard l’indemnité principale, le « dommage ». Le « chômage » et 
les « soins » sont des indemnités courantes et plus fréquentes que le 
« dommage ». Le coupable sera tenu de les payer même si le dommage 
est passager et qu’aucun taux d’invalidité permanente ne sera retenu. 

                                                   
75 Cf. notre commentaire, op. cit., pages 161 et suiv. 
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Rachi "  

ET TOMBE SUR LA COUCHE. Comme le 
rend le Targoum Onqélos, « il tombe dans 
l’inactivité » : une invalidité qui 
l’empêche de travailler. 

 . : ‘

’ :  

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « tombe sur la couche » signifie qu’en conséquence des 
coups reçus, la victime est réduite à rester couchée. Peu importe, quant 
à l’arrêt de travail, qu’il soit effectivement cloué au lit ou non. Seule 
compte la question de savoir s’il était ou non en mesure de travailler 
durant la période considérée. C’est la raison pour laquelle Onqélos a 
traduit en disant qu’il avait été réduit à l’inactivité en conséquence des 
coups reçus. 
La Thora a utilisé l’expression « tomber au lit » parce qu’elle représente 
généralement la réalité de la situation de quelqu’un qu’une maladie ou 
une blessure contraint au repos. 
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19 S’il s’est levé et a marché au dehors sur son appui, 
qui a frappé sera acquitté ; il donnera seulement son 
chômage et guérir, il fera guérir.  

Rachi "  

(19) SUR SON APPUI. Se portant bien et par 
ses [propres] moyens. 

)(  .  

)(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

L’« appui », au sens simple, c’est une canne, ou une béquille, qui aide à 
se tenir debout et à marcher. Elle sert habituellement les personnes 
âgées, comme en témoigne le verset (Zacharie VIII, 4) : « Vieux et vieilles 
seront encore assis sur les places de Jérusalem, chacun son appui à la 
main à cause de son grand âge. » Le verset semble donc dire que si le 
blessé parvient à sortir au dehors, même s’il doit encore se servir d’une 
canne ou d’une béquille, l’agresseur sera quitte de l’accusation de 
meurtre  (même  si  l’état  de  la  victime  s’aggrave  sitôt  après  au  point  
qu’elle  meurt),  et  qu’il  ne  sera  tenu  de  payer  que  les  indemnités  de  
chômage et les frais médicaux.76 
Mais Rachi ne l’entend pas ainsi. En effet, selon lui, tout ce passage 
traite du cas où le blessé n’a subi aucun dommage permanent. Il n’aura 
donc pas droit au paiement de « dommages » (comme nous l’avons déjà 
dit plus haut). Cela signifie que la victime s’est complètement remise de 
ses blessures et qu’elle se tient sur ses jambes de ses propres forces, sans 

                                                   
76 C’est d’ailleurs ce que Nahmanide explique. 
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soutien externe. C’est ainsi que nous avons traduit l’expression utilisée 
par Rachi, l bouryo,  par  «  se  portant  bien  »  qui  exprime  assez  
littéralement l’idée principale : porté par lui-même et non par autrui ou 
à l’aide d’un instrument. 
Son  appui,  en  ce  sens,  c’est  lui-même,  comme  si  ses  forces  propres  
étaient son appui.77 

____________ Questionnement ____________ 

Reportez-vous au Questionnement suivant où nous expliquons 
pourquoi la Thora a usé d’un terme ambigu. 

Rachi "  

QUI A FRAPPÉ SERA ACQUITTÉ. Te 
viendrait-il à l’esprit qu’il puisse être tué, 
alors qu’il n’a pas tué ? Cela t’apprend 
qu’on le maintient en détention jusqu’à ce 
que l’on puisse constater la guérison de la 
victime. Le texte veut dire ceci : lorsqu’il 
se relèvera et se déplacera sur son appui, 
alors celui qui a frappé sera quitte. Mais 
avant qu’il se relève, celui qui a frappé ne 
sera pas quitte. 

 . 

 )" ;

"(. : 

, 

:  

                                                   
77 C’est ainsi que, dans la baraïta des trente-deux modalités exégétiques de rabbi 
Eliézer (imprimée dans nos éditions du Talmud à la fin du traité Bérakhot), la vingt-
sixième dit ceci : « cela nous apprend que le verset a désigné son corps comme « son 
appui », comme s’il était appuyé sur son bâton. » Comparez avec Maïmonide, règles 
concernant le meurtrier chapitre IV, règle 4 : « … il n’a été dit son appui qu’au sens où 
il marche sur l’appui de ses propres forces, sans qu’il lui faille recourir à une autre 
force pour s’y appuyer. » 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le sens des termes du verset : « S’il s’est levé et a marché au dehors sur 
son appui, qui a frappé sera acquitté ; il donnera seulement son 
chômage  et  guérir,  il  fera  guérir  »  implique  que  si  la  victime  s’est  
rétablie et qu’elle marche normalement de ses propres forces, 
l’agresseur ne sera pas considéré comme un meurtrier. Il sera quitte de 
l’accusation de meurtre, mais devra néanmoins payer les indemnités de 
chômage et les soins. 
Mais ce n’est pas aussi simple : que veut dire le verset ? Nous serait-il 
venu à l’idée d’inculper l’agresseur pour meurtre alors que la victime se 
porte bien ? C’est pourquoi Rachi explique : tant que l’état de la victime 
est incertain, l’agresseur reste en prison. Si, à Dieu ne plaise, la victime 
vient à mourir des suites des coups reçus, il sera déclaré coupable de 
meurtre. Si, par contre, elle se rétablit complètement, il sera quitte de ce 
chef d’accusation. 
Selon Rachi, les mots « qui a frappé sera acquitté » signifie qu’il sera 
remis en liberté dès que l’état de santé de la victime aura été déclaré 
satisfaisant. 

____________ Questionnement ____________ 

Ce verset nous enseigne deux choses : d’une part, l’agresseur qui n’a pas 
provoqué  d’infirmité  permanente  est  quitte  du  paiement  du  
« dommage », mais tenu à payer les indemnités de chômage et de soins. 
D’autre part, si la victime s’est totalement rétablie, l’agresseur est quitte 
du chef d’inculpation de meurtre et de la peine de prison. 
Nous pouvons mieux comprendre maintenant pourquoi la Thora a usé 
de l’expression ambiguë « sur son appui ». 
Concernant l’acquittement de l’inculpation de meurtre (qui entraîne la 
peine de mort) et de la peine de prison « préventive » en attendant que 
l’état de santé de la victime soit devenu clair, dès l’instant où la victime 
est hors de danger, l’agresseur n’est plus en instance d’être déclaré 
coupable de meurtre. Il suffit même que la victime se soit promenée au 
dehors avec une canne ou une béquille, puisqu’en fin de compte elle en 
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état de convalescence, son pronostic vital n’étant plus engagé. Mais pour 
ce qui est d’être quitte du dédommagement, il faut qu’il n’y aient 
aucunes séquelles, c’est-à-dire que la victime « se porte bien », qu’elle 
ait parfaitement recouvré la santé et qu’elle n’ait aucune invalidité 
permanente.  
En se servant de l’expression « sur son appui », la Thora préserve les 
deux éventualités : « son appui » au sens propre rend déjà le coupable 
quitte de l’inculpation pour meurtre ; au sens figuré, « son appui » 
signifie que la victime se porte bien et le coupable sera quitte aussi du 
paiement de dommages. 

Rachi "  

SEULEMENT SON CHÔMAGE. Son arrêt de 
travail due à l’invalidité. Si on lui a coupé 
la main ou le pied, on calcule l’incapacité 
de travail provoquée par cette invalidité 
comme s’il exerçait le métier de gardien 
d’un champ de courgettes, car lorsqu’il 
recouvrera la santé, il ne sera plus apte à 
un travail impliquant l’usage d’une main 
ou d’un pied. Or, l’auteur l’a déjà indem- 

 . 
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nisé de la valeur de la main ou du pied, comme il est écrit (verset 24) : 
« …main en place de main, pied en place de pied ». 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le commentaire de Rachi se répartit ici entre deux sujets. Il commence 
par expliquer le terme chivto, que nous traduisons par « chômage ». Il 
est en fait à prendre au sens technique d’indemnité de chômage, à savoir 
que l’agresseur doit payer à la victime les jours d’incapacité de travail à 
laquelle celle-ci a été réduite par suite de son acte. 
Rachi explique ensuite le mode de calcul de cette indemnité. 
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Nous aurions pensé que chaque victime serait indemnisée en fonction 
de sa profession. Un ouvrier du bâtiment recevrait une indemnité 
correspondant au salaire qu’il ne touche pas pour chaque jour d’arrêt de 
travail en tant qu’ouvrier du bâtiment. 
Rachi explique qu’il n’en va pas du tout ainsi. Si la victime a subi un 
dommage permanent, sa valeur sur le marché du travail s’en trouve 
affectée et, la plupart du temps, il ne peut plus pratiquer sa profession 
antérieure. L’indemnité correspondant à cette « dépréciation » est 
incluse dans le « dédommagement » que nous apprenons du verset 
« main en place de main, pied en place de pied » et le coupable doit la 
payer séparément. Le chômage sera quant à lui évalué en fonction de la 
capacité de travail postérieure à la blessure, de sorte que l’agresseur ne 
soit pas condamné à payer deux fois pour la même chose78. 
Par  exemple  :  l’agression  ayant  provoqué  la  perte  d’une  main  de  la  
victime a réduit sa valeur sur le marché du travail et le tribunal a évalué 
la différence entre sa valeur antérieure et sa valeur actuelle. L’agresseur 
devra payer aussi payer cette différence dans le cadre des « dommages » 
dus à la victime.  
En plus, l’agresseur doit indemniser la victime pour les jours 
d’incapacité de travail dus à sa blessure. Le montant de cette indemnité 
sera calculé en fonction du travail qu’il pourrait effectuer désormais – 
par exemple, gardien d’un champ de courgettes, à la portée même d’un 
manchot.  

____________ Questionnement ____________ 

On aurait pu envisager un tout autre mode de calcul des indemnités : 
évaluons ses revenus futurs jusqu’à la fin de sa vie en fonction de son 
activité actuelle ; évaluons ses revenus en fonction de l’activité qu’il 
pourra exercer désormais. La différence est la somme que l’agresseur 
devra payer. Il est évident qu’en fonction de ce mode de calcul 
l’agresseur paiera beaucoup plus. 

                                                   
78 C’est-à-dire que le dédommagement pour la « dépréciation » prend déjà en compte 
la diminution des revenus due à l’invalidité. (NdT) 
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Mais un tel calcul n’est pas juste. Qui peut dire combien de temps la 
victime aurait pu continuer à exercer sa profession ? D’autres causes 
auraient pu intervenir, l’empêchant de travailler. C’est pour cela que la 
Thora a statué sur le fait que le dommage est calculé en fonction de la 
dépréciation de la victime sur le marché du travail. Celui-ci prend en 
compte les risques encourus. De plus, l’agresseur doit payer les jours 
d’arrêt de travail effectifs dus à la blessure, au tarif du travail que la 
victime pourra effectuer lorsqu’elle sera rétablie. 
La  Thora  nous  enseigne  ici  le  principe.  Son  application  dans  les  
conditions de travail actuelles est un exercice qui dépasse le cadre de 
notre commentaire.  
Mais il est important de retenir que la Thora cherche un juste équilibre 
entre l’obligation de dédommager la victime tout en gardant à l’esprit 
qu’un esprit de vengeance ne doit pas nous amener à exagérer le 
montant de l’indemnité. 

Rachi "  

ET GUÉRIR, IL FERA GUÉRIR. Comme le 
rend le Targoum Onqélos : « Il payera les 
honoraires du médecin. » 

 .  .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset semble dire que c’est l’agresseur lui-même qui doit guérir la 
victime. Rachi explique que tel ne peut évidemment pas être le sens du 
verset. Le coupable devra supporter les frais médicaux, c’est-à-dire 
comme Onqélos l’a traduit : il paiera les honoraires du médecin. 
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20 Lorsqu’un homme aura frappé son serviteur ou sa 
servante de la baguette et qu’il meure sous sa main, 
venger, il sera vengé.  

Rachi "  

(20) ET LORSQU’UN HOMME AURA 

FRAPPÉ SON SERVITEUR OU SA 

SERVANTE. S’agit-il ici d’un serviteur 
cananéen ou d’un Hébreu ? Le texte 
stipule : « … car il est sa propriété » (verset 

21). De même que l’argent est une 
propriété perpétuelle, de même s’agit-il 
d’un serviteur acquis à perpétuité. Mais 
son cas n’était-il pas inclus dans le 
verset : « Qui frappe un homme et qu’il 
meure, à mort, il sera mis à mort. » ? 
Notre texte vient cependant l’écarter de la 

)(        

. 

  

"" )( ,

. 

"" )( ,

 ) ,' (:  

règle générale pour lui appliquer celle de : « un ou deux jours », à 
savoir que s’il n’est pas mort « sous sa main » et a survécu vingt-quatre 
heures, son maître est quitte. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous rencontrons ici pour la première fois la notion d’« esclave (homme 
ou femme) cananéen ». Au début de la paracha nous avons appris un 
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certain nombre de règles concernant l’esclave hébreu ou la servante 
hébreue, dont le statut est finalement assez comparable à celui de 
salariés à contrat déterminé. Ils sont astreints à un travail à plein temps, 
mais c’est leur travail qui est acquis au « patron », pas leur personne. 
Par contre, l’esclave cananéen est réellement la propriété de son maître, 
transmissible aux enfants de ce dernier par héritage. En fait, la 
définition précédente n’est pas tout à fait exacte non plus. Le fait pour 
lui d’être attaché à un maître appartenant au peuple d’Israël crée pour 
l’esclave  une  certaine  dimension  d’appartenance  à  ce  peuple.  Dès  le  
commencement de son service, il est circoncis et devient soumis à tous 
les commandements auxquels une femme d’Israël est soumise, c’est-à-
dire tous les interdits de la Thora et tous les commandements positifs 
dont l’obligation n’est pas déclenchée par un temps particulier. 
Un esclave hébreu est Israël à part entière. Toute atteinte à son égard, 
par son maître ou par un tiers, est absolument identique à une atteinte à 
l’égard de n’importe quel autre membre du peuple d’Israël et jugée 
comme telle par le tribunal. Par contre, une atteinte portée contre un 
esclave  cananéen  –  bien  qu’il  soit  assimilé  par  certains  aspects  à  
quelqu’un du peuple, du fait qu’il est astreint à tout un ensemble de 
mitzvoth – n’est pas identique à l’atteinte à un Israélite. Les versets qui 
nous occupent visent à indiquer ces différences. 
On aurait pu penser qu’une atteinte portée contre un esclave cananéen 
était  semblable  à  toute  atteinte  envers  autrui  ;  s’il  en  était  ainsi,  ce  
verset serait superflu car nous avons appris plus haut que « qui frappe 
un homme et qu’il meure, à mort il sera mis à mort. » Aussi, le verset 
nous enseigne ici qu’il y a une différence en la matière : si le maître a 
frappé l’esclave et que celui-ci n’est pas mort sur le coup, mais a survécu 
une journée entière, le maître ne sera pas puni. Mais si l’esclave est mort 
dans les vingt-quatre heures suivant le coup, le maître est jugé comme 
tout assassin. Cette règle est appelée « règle d’un jour ou deux ». 
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____________ Questionnement ____________ 

Cette loi constitue un cas particulier. Dans la plus part des domaines, 
l’esclave cananéen dispose des mêmes droits que quiconque d’Israël ; 
même dans le cas d’un meurtre commis par un autre que son maître, 
son meurtrier est mis à mort, même s’il a survécu un jour ou deux au 
coup qui l’a tué. Et même son maître ne bénéficie pas des 
« circonstances atténuantes » de la règle d’un jour ou deux à moins de 
l’avoir frappé avec un instrument qui relève de sa fonction de maître 
frappant un esclave qui refuse de travailler (comme ce sera expliqué ci-
après). 
Nous en apprenons que cette règle est très spéciale ; la possibilité n’a été 
donnée au maître de contraindre l’esclave à travailler en le frappant qu’à 
la condition qu’il ne veuille pas le tuer79. 
Il faut savoir que cela constitue un progrès d’une extrême nouveauté 
dans les rapports avec les esclaves dans l’Antiquité. La Thora accorde 
protection à l’esclave comme à un citoyen libre, rendant quiconque le 
tue passible de mort. 

                                                   
79 Cf. Maïmonide, Règles du meurtrier, II, 14 (cité ci-après dans le Questionnement) et 
le commentaire de rabbi Samson Raphaël Hirsch sur ce verset. 
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Rachi "  

DE LA BAGUETTE. Ayant le pouvoir de 
donner la mort ou même n’ayant pas ce 
mortel pouvoir ? Le texte indique, à 
propos d’un Israélite : « Et s’il l’a frappé 
avec une pierre à la main dont on peut 
mourir… » (Nombres XXXV, 17). On 
raisonnera par a fortiori : si pour une 
victime israélite, dont le cas est jugé plus 
sévèrement, on n’est passible de mort que 
si on l’a frappée avec un objet apte à 
donner la mort et sur une partie du corps  

. 

"

 "), (, 

 

 

:  

mortellement vulnérable, il en sera ainsi à plus forte raison s’agissant 
d’un serviteur, dont le cas est jugé moins sévèrement. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La baguette est un bâton servant à frapper. Rachi explique que celui qui 
frappe son esclave et le tue n’est lui-même condamné que s’il l’a frappé 
avec un instrument propre à tuer d’un seul coup. C’est le cas pour tout 
meurtre ainsi que nous l’apprenons dans les Nombres « s’il l’a frappé 
avec une pierre à la main dont on peut mourir… » Le tribunal examine 
« l’arme du crime » pour évaluer s’il s’agit d’un instrument létal ou pas, 
car  la  mort  peut  être  une  conséquence  indirecte  du  coup  reçu  qui  
n’aurait pas dû, en lui-même, avoir cet effet. 
Rachi souligne que le tribunal doit se livrer à cet examen même dans le 
cas où la victime est un esclave, bien que ceci n’ait pas été indiqué ici 
explicitement, car il est évident que la loi concernant l’esclave cananéen 
ne sera pas plus sévère que celle d’un autre citoyen, puisqu’il existe dans 
son cas un aspect de moindre sévérité lorsqu’il a survécu un jour ou 
deux au coup porté par son maître.  
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____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi donc la Thora a-t-elle usé spécifiquement du mot chèvet80. 
Citons ici les propos de Maïmonide81 :  « il m’apparaît que celui qui a 
frappé son esclave avec un couteau et un sabre ou une pierre et un coup-
de-poing ou similaire et qu’on l’a évalué comme létal et qu’il est mort 
n’entre pas dans le cas de la règle d’un jour ou deux. Même si l’esclave 
meurt des suites du coup un an plus tard, son maître est exécuté. C’est 
pour cela que le texte dit « baguette », car la Thora n’a permis de le 
frapper qu’avec une baguette ou un bâton ou une lanière ou similaire et 
non d’un coup propre à donner la mort. » 
Maïmonide souligne le fait que la règle d’un jour ou deux ne s’applique 
que dans le cas ou le maître a frappé son esclave avec un instrument 
« léger » (et pas à plusieurs reprises en s’acharnant sur lui avec 
brutalité) qui lui sert à corriger l’esclave paresseux ou récalcitrant. Mais 
s’il l’a frappé avec un instrument servant à tuer, il sera condamné 
comme tout assassin, même si la mort survient longtemps après.  

Rachi "  

VENGER, IL SERA VENGÉ. C’est la mort 
par l’épée, ainsi qu’il est écrit (Lévitique 

XXVI, 25) : « l’épée, vengeresse de la 
vengeance de l’alliance  . » 

 . 

" ") , 

(. );   "(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Celui qui a tué un esclave est jugé comme un assassin ordinaire et s’il est 
reconnu  coupable,  il  est  passible  de  la  peine  de  mort,  même  s’il  l’a  
frappé avec un bâton et non avec une arme (sous réserve seulement que 
l’esclave soit mort dans la journée des suites de ce coup). 

                                                   
80 Nous  avons  traduit  «  baguette  »  comme  dans  l’expression  «  faire  marcher  à  la  
baguette ». 
81 Règles du meurtrier et de la protection des personnes, chapitre II, règle 14. 
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La Thora n’a pas indiqué le mode d’exécution, se contentant de 
l’expression « venger, il sera vengé ». Rachi explique que le terme 
« vengeance » désigne la mort par l’épée (avec laquelle le coupable aura 
la tête tranchée) – et on l’apprend du verset parlant de « l’épée 
vengeresse ».  

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora n’a-t-elle pas dit explicitement que la sanction était la 
mort ; et pourquoi n’indique-t-elle le mode d’exécution que par 
allusion ? Et aussi, que vient faire ici la notion de vengeance ? 
Au début de la Genèse82, immédiatement après le premier meurtre, Dieu 
dit à l’assassin : « la voix des sangs de ton frère crient vers Moi depuis le 
sol de la terre. » Le crime de l’assassin diffère de tous les autres et sa 
sanction sera donc aussi différente des autres condamnés passibles de la 
peine de mort. La sentence de ces derniers est la peine de mort parce 
leur crime leur a fait perdre le droit de vivre. C’est le Saint béni soit-Il 
qui  donne  vie  à  Ses  créatures.  Quiconque  transgresse  Sa  volonté  de  
manière extrême perd le droit de continuer à vivre dans le monde du 
Créateur. Mais le meurtrier n’est pas seulement sanctionné pour avoir 
commis un acte grave. La sentence de mort lui est infligée en vertu 
d’une exigence de justice : comment cet homme aurait-il le droit de 
continuer à vivre après avoir, de ses mains, ôté la vie à son prochain ? Le 
meurtrier n’est pas mis à mort à cause de sa scélératesse mais parce 
qu’il a tué un autre homme, le privant de sa vie et il a perdu ainsi son 
propre droit à vivre dans le monde.  
Tous les meurtriers sont punis de mort par l’épée et pas seulement celui 
qui a tué son esclave83. Mais la Thora a choisi d’écrire cette sanction 
précisément à propos de celui qui a tué un esclave, parce que celui-ci n’a 
pas  de  famille  pour  le  protéger  et  racheter  son  sang.  L’exigence  de  

                                                   
82 Chapitre IV, verset 10. 
83 Cf. Sanhédrin 52b : « nous avons trouvé, dans le cas de l’esclave (que sa mort est par 
l’épée) ; d’où l’apprenons-nous pour le cas de l’homme libre ? » 
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vengeance est ici le cri de l’appel à la justice dans le monde et, en vérité, 
la justice seule est la vengeance vraie. 
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21 Mais si un jour ou deux jours il se maintient, il ne 
sera pas vengé, parce qu’il est sa propriété.  

Rachi "  

(21) MAIS SI UN JOUR OU DEUX JOURS IL 

SE MAINTIENT, IL NE SERA PAS VENGÉ. 
S’il est quitte après un jour, ne le sera-t-il 
pas à plus forte raison après deux ? Il 
s’agit de « un jour » qui est comme 
« deux jours », à savoir vingt-quatre 
heures. 

)(        

 .

! 

, ?  

)(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « un jour ou deux » est imprécise. S’agit-il d’un jour ou de 
deux jours ? Si un jour suffit pour que le maître soit quitte, où le 
deuxième jour trouve-t-il sa place ? 
Rachi explique que l’expression vise une journée entière de vingt-quatre 
heures qui commence la veille et s’achève le lendemain.84 

                                                   
84 Il existe un principe halakhique selon lequel « une partie du jour est comme le jour 
entier » et il n’est pas nécessaire que le jour soit entier. Par exemple, la circoncision 
doit être pratiquée au huitième jour de la naissance de l’enfant. Il a pu naître le 
dimanche à quatre heures de l’après-midi et sera circoncis le dimanche suivant à sept 
heures du matin. Dès l’aube du huitième jour, la condition exigée par la Thora est donc 
remplie. Mais ici, la Thora requiert vingt-quatre heures entières : si le serviteur a été 
frappé à quatre heures de l’après-midi, afin que le maître soit quitte, il faut que le 
serviteur ait survécu jusqu’au lendemain à quatre heures de l’après-midi. 
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Rachi "  

IL NE SERA PAS VENGÉ CAR IL EST SA 

PROPRIÉTÉ. Donc, si c’est un autre qui 
l’a frappé, il est passible de châtiment 
même s’il s’est maintenu vingt-quatre 
heures avant de mourir. 

. 

 )(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, la règle intitulée « un ou deux 
jours » ne s’applique qu’au maître. Tout autre homme ayant provoqué la 
mort d’un esclave est jugé à son sujet comme pour un citoyen ordinaire 
et est passible de la peine de mort même si l’esclave a longtemps 
survécu avant de succomber. 
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22 Et  lorsque  des  hommes  se  disputeront,  et  qu’ils  
heurtent une femme enceinte, provoquant une fausse 
couche sans autre malheur, punir il sera puni selon ce 
que lui fera infliger l’époux de la femme et il donnera 
à dire d’experts.  

Rachi "  

(22) ET LORSQUE DES HOMMES SE 

DISPUTERONT. L’un avec l’autre, et que 
l’un, qui voulait frapper son adversaire, 
frappe la femme.  

)(   . 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce passage traite de deux hommes qui, se querellant85, en sont venus à 
chercher à se tuer l’un l’autre86 ; dans le feu de la bagarre, l’un d’entre 
eux a heurté violemment une femme enceinte, provoquant une fausse 
couche.  
Les versets présentent deux cas de figure : 

                                                   
85 Voir Rachi sur le verset 13 du chapitre II de Chemoth. 
86« Il s’agit d’une querelle mortelle – le texte parle du cas où un homme voulait 
frapper (à mort) son adversaire et il atteint la femme. » (Sanhédrin 74a et Rachi à ce sujet) 
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1) « sans autre malheur » – la femme elle-même n’est pas morte. Dans 
ce cas la sanction du coupable sera une amende pécuniaire (« punir il 
sera puni ») qu’il devra verser au père des enfants. 
2) « Si un malheur s’ensuit » – La femme a été tuée. C’est pour cela qu’il 
est écrit « tu donneras personne pour personne ». Rachi signalera plus 
loin  la  controverse  entre  les  Sages  concernant  le  sort  du  meurtrier  :  
sera-t-il exécuté vraiment ou devra-t-il seulement payer une amende ? 
Rachi explique ici que ce passage traite d’un cas particulier : le coupable 
a agi volontairement et avec l’intention de tuer, mais son geste a atteint 
une victime (la femme) qu’il ne visait pas. Ce n’est pas un cas de 
meurtre prémédité (mézid) ordinaire87 et les Sages discutent de savoir si 
le meurtrier doit être jugé comme tel et exécuté, puisqu’aussi bien, il 
avait  l’intention  de  tuer,  ou  s’il  ne  doit  être  jugé  qu’en  vertu  de  
dommages matériels causés et condamnés à une amende en 
conséquence, puisque finalement il n’avait pas l’intention de tuer cette 
personne. 
Le verset aurait pu laisser penser que ces deux hommes se querellaient 
avec la femme enceinte et que les deux l’avaient frappée88. Tel n’est pas 
le sens du verset, dit Rachi. Il s’agit bel et bien de deux hommes qui 
s’affrontaient et l’un d’eux a atteint la femme par mégarde.  
Le  pluriel  du  verbe  «  qu’ils  heurtent  »  implique  à  ce  stade  que  peu  
importe que ce soit celui-ci ou celui-là89, mais c’est l’un des deux. Et la 
suite du verset montre bien que seul l’un d’entre eux sera condamné à 
payer « selon ce que lui fera infliger l’époux… et il donnera », et il est 
bien évident que c’est le coupable qui paiera. 

                                                   
87 Nous avons appris précédemment le cas du meurtrier avec préméditation (versets 12 
et 14) : « Qui frappe un homme et qu’il meure, à mort il sera mis à mort… Et lorsqu’un 
homme préméditera contre son prochain, pour le tuer par ruse, de mon autel tu le 
prendras pour mourir. ». 
88 D’après le Mizrahi. 
89 Cf. Ibn Ezra. 
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____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora s’est-elle exprimée au pluriel, disant « qu’ils 
heurtent », alors que la suite du texte met en évidence qu’un seul des 
deux a porté le coup ? 
Sans doute y a-t-il allusion au fait que moralement les deux sont 
responsables même si juridiquement un seul est coupable. 

Rachi "  

ET QU’ILS HEURTENT. Le verbe nagof 
signifie : « bousculer », « frapper », 
comme dans : « … de peur que ton pied 
se heurte dans une pierre » (Psaumes XCI, 12), 
« avant que vos pieds trébuchent » (Jérémie 

XIII, 16), « une pierre d’achoppement » 
(Isaïe VIII, 14). 

. 

"" 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi innove, enseignant que le verbe nagof ne signifie pas « tuer » 
mais « bousculer » ou frapper ». De même a-t-il écrit ci-dessus, en 
Chemoth VII, 27 : « et de même, le terme maguéfa ne signifie pas “mort” 
mais “frappe” et ainsi : “qu’ils heurtent une femme enceinte” ne veut pas 
dire qu’ils la tuent. » Le fait que Rachi ait choisi de faire référence à 
notre verset dans son explication de la plaie des grenouilles indique qu’il 
y aurait eu matière à penser que « heurter » signifierait ici « provoquer 
la mort » ; c’est pour cela que Rachi précise que ce n’est pas le cas, ni là-
bas, ni ici90. 
Entre ses deux commentaires, Rachi a apporté trois versets à l’appui de 
son affirmation que néguifa signifie « frapper, heurter » sans provoquer 
la mort : 

                                                   
90 Rachi souligne encore ce point ci-après dans son commentaire sur le verset 25 « si 
un bœuf heurte… » 
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1) « sur  les  paumes  ils  te  porteront  de  peur  que  ton  pied  se  heurte  
(ti[n]gof) dans une pierre » ; le heurt ne peut en aucun cas signifier 
ici un choc mortel. (Le « n » entre crochet indique que cette lettre est 
ici élidée.) 

2) « Rendez honneur à Hachem votre Dieu avant qu’il ne fasse sombre, 
et avant que vos pieds trébuchent (yitnagfou) sur les montagnes 
ténébreuses… » ; le verset de Jérémie est une prophétie de colère, si 
Israël venait à ne pas écouter Sa voix, sur les chemins de l’exil leur 
pied, dans l’obscurité, se heurterait aux embûches. 

3) « Hachem Çébaot, c’est Lui que vous sanctifierez. C’est Lui l’objet de 
vos craintes et de vos appréhensions. Ce sera un sanctuaire et une 
pierre d’achoppement (even nèguef) et un écueil… » ; Isaïe cherche 
à renforcer le peuple, l’encourage à ne pas écouter les rumeurs et à 
mettre sa confiance en Hachem. Ainsi, Hachem lui sera sanctuaire et 
sera pour les adversaires pierre d’achoppement et châtiment. Ceux 
qui luttent contre Hachem et le sanctuaire échoueront et chuteront. 

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi Rachi répète-t-il ici ce qu’il a déjà expliqué sur la paracha de 
Vaéra,  répétant  aussi  les  versets  qu’il  cite  là-bas  à  preuve  de  son  
commentaire ? 
Peut être, parce que, dans notre verset, le sens exact du « heurt » n’est 
pas clair ; il existe des raisons de croire qu’ici le mot désignerait un choc 
mortel, puisqu’il y a à tout le moins fausse couche : « qu’ils heurtent une 
femme  enceinte  provoquant  une  fausse  couche.  »  Ils  ont  porté  à  la  
femme un coup mortel provoquant la perte des enfants qu’elle portait ! 
C’est pourquoi Rachi juge nécessaire de souligner ici aussi que le mot 
néguifa ne signifie pas autre chose qu’un choc, un coup, et que la mort 
des fœtus n’est pas considérée comme un meurtre. 
Pourquoi Rachi apporte-t-il trois versets à preuve de son affirmation ? 
Il semble vouloir nous faire prendre conscience de la multiplicité des 
nuances de sens contenues dans le mot. Il peut désigner un choc léger 
comme lorsqu’on butte contre une pierre (premier verset), mais dans un 
contexte différent ce choc, bien qu’analogue, peut être beaucoup plus 
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brutal voire presque mortel (deuxième verset) et enfin que ce heurt peut 
impliquer une responsabilité (troisième verset) 91.  

Rachi "  

SANS AUTRE MALHEUR. Pour la femme.  . )(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot traduit par « malheur » désigne une mort subite (cf. Genèse XLII, 
4 : « de peur qu’il ne lui arrive malheur. ») 
Le verset décrit une situation où il n’y a pas eu « malheur », mais 
l’implication n’est pas claire ; il pourrait y avoir plusieurs cas de figure : 
il ne serait arrivé aucun malheur à la femme, à aucun des 
protagonistes92, à personne (c’est-à-dire pas même aux fœtus). 
Rachi explique donc que le verset doit être ainsi compris : il n’est pas 
arrivé malheur à la femme elle-même mais seulement à ses enfants et 
vient nous enseigner que les fœtus morts n’entraînent pas d’autre 
sanction que le dédommagement financier. 

Rachi "  

PUNIR, IL SERA PUNI. Il sera condamné à 
payer au mari la valeur des fœtus. On 
procède à l’estimation de la valeur qu’elle 
aurait eue si elle avait été vendue au 
marché aux esclaves, majorée de la valeur 
de sa grossesse. 
PUNIR, IL SERA PUNI. On lui fera payer 

  .

: 

 

 

  .
                                                   
91 Cf. l’ouvrage Lépchouto chel Rachi qui explique que les deux premiers versets 
concernent une « bousculade » en rapport avec les pieds, évidemment sans aucune 
implication de meurtre, alors que le troisième verset énonce l’idée neuve que même 
une bourrade mettant en cause le corps tout entier n’a pas le sens de meurtre. Quant à 
moi, j’ai écrit ce qui me semble juste. 
92 Cf. le commentaire de rabbi Ovadia de Bertinoro. 
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Rachi "  

une somme d’argent, comme : « Ils le 
condamneront à cent pièces d’argent » 
(Deutéronome XXII, 19). 
SELON CE QUE LUI FERA INFLIGER, ETC. 
Lorsque le mari le traduira devant le 
tribunal pour le faire condamner à un 
paiement pour cela. 
IL DONNERA. Celui qui a frappé payera la 
valeur des fœtus. 
BIFLILIM. Au dire des juges. 

"" ), 

(: 

 

   ’ .
 

: 

 

 .: 

 

 .:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous examinerons ensemble les cinq notes suivantes de Rachi parce 
qu’elles constituent en fait une unité. 
Nous l’avons vu, le texte traite du cas où deux individus se querellaient, 
l’un d’entre eux a heurté involontairement une femme enceinte, 
provoquant la perte de fœtus, mais sans autre dommage pour la femme. 
Que dit la loi concernant la sanction du coupable ? Le verset se trouve 
formulé de manière difficile à comprendre et l’obscur l’emporte sur le 
sens clair. Le coupable sera certes châtié, mais comment ? Le verset 
semble dire que ce sera le mari de la femme qui fixera sa peine. La 
conclusion du verset, « il donnera à dire d’experts » (qui est la 
traduction du Rabbinat français) n’est pas très explicite. 
Rachi explique les différents éléments du verset un par un. 
La sanction sera pécuniaire, parce que les fœtus ne sont pas considérés 
comme des « personnes » du point de vue du droit criminel. Le 
paiement ne sera pas évalué en fonction de la valeur des fœtus eux-
mêmes, mais d’après celle de la femme. Quelle était sa valeur lorsqu’elle 
était enceinte et que vaut-elle maintenant ?  
« Selon ce que lui fera infliger l’époux de la femme » ne signifie pas que 
c’est lui qui fixera le montant de l’indemnité, mais que c’est lui (père des 
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fœtus) qui est le plaignant qui fait traduire le coupable en justice et non 
la femme. Peut-être un compromis sera-t-il trouvé entre eux hors 
tribunal ; mais lorsque l’époux déposera plainte devant le tribunal, « il 
donnera » la somme que le tribunal aura fixée au terme de ses 
évaluations. 
Le Rabbinat français a rendu le mot hébreu biflilim par  «  dire  
d’experts » au terme d’une extrapolation. Le sens simple du mot est « au 
pénal », signifiant que le montant de l’indemnité relève d’une décision 
de justice déterminée par une estimation ordonnée par les juges, sans 
autres considérations. 

____________ Questionnement ____________ 

Le verset soulève un certain nombre de questions. 
D’abord, pourquoi la sanction n’est-elle que pécuniaire ? Il ne s’agit 
pourtant pas de dommages matériels ! ce sont des fœtus vivants qui ont 
été tués ! 
Pourquoi, aussi, le paiement est-il effectué aux mains du mari ? C’est la 
femme qui est la victime !? 
Pourquoi le paiement est-il évalué en fonction de la « dépréciation » de 
la femme et non d’après la valeur intrinsèque des fœtus eux-mêmes ?  
Pourquoi le verset est-il formulé de manière telle qu’il laisse entendre 
que  c’est  le  mari  qui  fixe  le  montant  de  l’indemnité  que  le  coupable  
devra  payer,  corrigeant  ensuite  cette  «  lecture  »  en  disant  que  le  
coupable paiera « au pénal » ce que les juges auront fixé. ? 
Il faut souligner tout d’abord que la femme recevra évidemment 
les  indemnités  et  dédommagements  qui  lui  reviennent,  de  
même que n’importe quelle autre victime. Le coupable devra 
payer des dommages (pour couvrir les dommages à long terme), le 
pretium doloris (littéralement : le prix de la douleur), les frais 
médicaux, le chômage pour les jours où elle est incapable de 
travailler et aussi le « prix de la honte », c’est-à-dire de la souffrance 
morale qui lui a été infligée. Le verset a pour unique objet d’enseigner la 
règle  concernant  les  fœtus  qui,  d’une  part,  ne  relèvent  pas  du  droit  
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concernant les personnes, ils ne sont pas considérés comme des 
« hommes », et celui qui a provoqué leur perte n’est pas jugé comme 
meurtrier ; mais, d’autre part, leur mort n’est pas considérée comme un 
dommage causé à la femme seule, mais à la famille tout entière. Les 
fœtus représentent l’avenir et l’espérance de la famille, dont le mari est 
le représentant. 
C’est pour cela que la Thora a usé du terme de nech, punition, car il ne 
s’agit pas ici d’une indemnisation ordinaire, que la femme reçoit dans 
tous les cas, mais d’une amende supplémentaire. 
C’est aussi la raison pour laquelle la Thora souligne le rôle du mari dans 
cette affaire, afin de nous faire prendre conscience du fait qu’une 
atteinte grave à été portée à la dimension d’espérance de l’avenir de 
cette famille. Certes, les juges fixeront le montant de l’amende, mais le 
rôle  du  chef  de  famille  est  mis  en  avant.  La  perte  de  l’avenir  et  de  
l’espérance trouve son expression dans le mode de l’estimation du 
dommage : la valeur de la femme porteuse de ses enfants et sa valeur 
privée d’eux – c’est très exactement cela la perspective de l’espérance 
perdue. 
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 :  

23 Mais si un malheur s’ensuit, tu donneras personne 
en place de personne ;  

Rachi "  

(23) MAIS SI UN MALHEUR S’ENSUIT. 
Pour la femme. 

)(   .  

)(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset précédent traitait du cas où la femme n’a pas elle-même été 
victime d’un malheur – c’est-à-dire qu’elle n’est pas morte (cf. notre 
explication) – seul l’enfant qu’elle portait est mort. Il est maintenant 
question du cas où la femme aussi est morte en conséquence du coup 
reçu. 

Rachi "  

TU DONNERAS PERSONNE EN PLACE DE 

PERSONNE. Nos maîtres sont en 
désaccord à ce sujet. D’aucuns 
soutiennent que le mot : « personne » est 
à prendre au pied de la lettre. D’autres 
professent qu’il s’agit d’argent et non de 
la vie elle-même. Car celui qui avait 
l’intention de tuer quelqu’un et en a tué  

   . 

  ) ;

"(, , 

, 

, 

:  

un autre échappe à la peine de mort et paye à ses héritiers le montant 
correspondant à sa valeur sur le marché aux esclaves. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La femme est morte des suites du coup reçu et la Thora a dit « tu 
donneras personne en place de personne. » Le sens de cette formule est 
apparemment que l’auteur du coup doit mourir pour avoir tué la femme. 
Cependant, les versets suivants disent « œil en place d’œil, dent en place 
de dent, etc. » et tous sont d’accord qu’il ne s’agit pas d’autre chose que 
du paiement d’une indemnité (comme nous le verrons plus loin). Alors, 
peut-être ici aussi l’expression « personne en place de personne » doit-
elle être entendue non en son sens littéral mais comme signifiant le 
paiement d’une indemnité ? 
Rachi explique qu’en effet les Sages sont divisés concernant le sort de ce 
meurtrier : il visait en fait à tuer quelqu’un et par erreur il a tué 
quelqu’un d’autre. Certains disent qu’il est passible de la peine de mort, 
puisque, si ce n’est pas cette victime qu’il voulait tuer, il avait pourtant 
des intentions meurtrières. Et d’autres disent qu’on ne peut pas le 
condamner à mort car il n’y a pas de préméditation réelle concernant la 
victime et il ne peut être condamné qu’à des indemnités. 
Rachi ajoute que les indemnités seront payées aux héritiers de la victime 
et on effectue une estimation du meurtrier pour savoir à quel prix il 
pourrait être vendu au marché des esclaves. 

____________ Questionnement ____________ 

Si dans le cas où la femme meurt aussi le coupable ne paye malgré tout 
que des indemnités, il n’y a donc aucune différence entre le cas 
de celui qui a provoqué la mort des fœtus et celui qui a tué la 
femme. Si tel est le cas, pourquoi la Thora a-t-elle distingué entre la 
situation où « il n’y a pas malheur » et celui où « il y a eu malheur » ? 
Dans les deux cas, le coupable paye son dû et s’en va ! 
Et  si  la  Thora  voulait  dire  que  le  coupable  est  lui-même passible  de  
mort, pourquoi a-t-elle utilisé une expression (« personne en place de 
personne ») dont l’analogie remarquable avec celles qui entraînent le 
paiement d’indemnités conduisent à penser que tel est aussi le cas dans 
la situation présente ? 
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Il semble que là aussi, comme nous l’avons remarqué dans 
l’introduction à la paracha, la Thora tient à exprimer tout d’abord un 
principe de valeur absolu et sans équivoque, même si, dans le passage 
au monde de la réalité, il perd de sa signification originelle. De quelle 
valeur s’agit-il donc ici ?  
Ce passage traite de trois dommages différents : meurtre des fœtus, 
meurtre de la femme, blessure. De l’ordre des versets, il apparaît 
clairement que la Thora considère le meurtre de la femme comme le cas 
le plus grave et celui des fœtus comme étant de gravité moindre. Le cas 
où il y a blessure est intermédiaire, moins grave que le meurtre de la 
femme mais plus grave que le meurtre des fœtus. C’est pourquoi, dans le 
cas du meurtre de la femme, il est dit « tu donneras personne en place 
de personne », dont le sens littéral est « peine de mort », alors que dans 
le cas de la mort des fœtus il est dit « punir, il sera puni… et il donnera à 
dire d’experts » qui signifie paiement d’indemnités. Enfin, dans le cas de 
blessure, la Thora dit « œil en place d’œil, dent en place de dent… » dont 
le sens littéral est que le coupable devrait subir le même préjudice que 
celui qu’il a infligé à son prochain. 
Cela signifie que le meurtre d’une personne ou même une blessure qui 
lui faite ne peuvent s’évaluer en termes pécuniaires. Lorsqu’une 
personne a été tuée, il ne s’agit pas d’un dommage financier, mais de la 
perte irrémédiable d’une présence irremplaçable. De même, rendre 
quelqu’un infirme pour le restant de ses jours est un acte qui ne peut se 
payer par une indemnité financière. Par contre, la perte des fœtus, 
malgré  toute  sa  gravité  et  la  souffrance  qui  l’accompagne,  est  une  
atteinte portée à quelqu’un qui n’a pas encore accédé à l’être ; l’atteinte 
a été portée à l’espérance des parents comme nous l’avons expliqué ci-
dessus. Il faut souligner qu’en imposant le paiement d’une indemnité 
pour les fœtus, la Thora veut montrer que, bien qu’il s’agisse d’un cas 
moins grave que le meurtre ou même la blessure de la femme, il n’y a 
pas là matière à mépriser l’espérance de vie qui a été avortée.  
En fait, nous n’infligeons pas au coupable une blessure analogue à celle 
qu’il a causée à son prochain. En effet, une telle sanction n’est utile à 
personne et ne fait rien progresser. Même si du point de vue de la justice 
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absolue c’est cela qu’il aurait fallu faire, dans le monde de la réalité où 
nous vivons il apparaît qu’une indemnité financière payée à la victime 
est bien plus utile.  
Tel est aussi le cas du meurtrier qui cherchait à tuer quelqu’un et a tué 
par mégarde quelqu’un d’autre. En vérité, il est passible de mort, 
puisqu’il avait l’intention de tuer et, passant à l’acte, il a tué 
effectivement. Mais malgré tout, tout bien considéré, le meurtre de cette 
personne a été accidentel et non intentionnel. La Thora dénonce donc la 
gravité de son acte et le dit passible de mort : ayant voulu tuer, il n’a 
plus droit à la vie. Mais concrètement (selon certaines opinions), sa 
peine sera commuée en paiement d’indemnités.  
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 :  

24 œil en place d’œil, dent en place de dent, main en 
place de main, pied en place de pied ;  

Rachi "  

(24) ŒIL EN PLACE D’ŒIL. Celui qui rend 
aveugle l’œil de son prochain devra 
l’indemniser de la valeur de son œil, selon 
l’évaluation de sa dépréciation sur le 
marché aux esclaves. Il en va ainsi dans 
tous les cas, et non que l’on ampute réelle- 

)(   . 

, , 

, 

  )"(:  

ment l’auteur du coup du membre correspondant, comme enseigné par 
nos maîtres. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi, suivant les Sages, explique que « œil en place d’œil » ne signifie 
pas qu’il faille crever l’œil de celui qui a éborgné son prochain, mais qu’il 
devra  lui  payer  le  prix  de  son  œil.  Et  telle  est  la  règle  pour  tous  les  
dommages causés aux membres de la victime. Le montant de 
l’indemnité est calculé d’après la différence de valeur de cette personne 
« sur le marché aux esclaves » avant et après la blessure. (Cf. aussi ce 
que Rachi a écrit ci-dessus sur verset 19, à propos de « seulement son 
chômage »). 

____________ Questionnement ____________ 

Combien d’encre a été versée et que de plumes se sont brisées dans 
l’effort de justifier et de démontrer la vérité de la Thora orale au sujet de 
cette question, connue dans la culture générale comme la « loi du 
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talion » qui y voit un principe de brutale vengeance – « œil pour œil, 
dent pour dent ! » – tandis que la tradition d’Israël a toujours enseigné 
qu’il s’agit d’un dédommagement financier. Le Talmud et ses 
commentateurs à travers les âges en ont abondamment traité et il n’est 
pas  dans  notre  intention  de  revenir  ici  sur  ce  qui  a  déjà  été  
suffisamment répété. 
Nous avons expliqué plus haut que la Thora avait choisi de se servir 
d’une expression se prêtant à une interprétation erronée afin de nous 
enseigner qu’en vérité, en stricte justice, il eut fallu infliger à l’auteur du 
dommage très exactement ce qu’il avait causé à sa victime. Telle est 
l’exigence de justice, et aucun dédommagement financier ne pourra 
compenser la perte du membre perdu. Le paiement imposé à l’auteur du 
dommage n’est pas une sanction idéale ; il constitue un compromis avec 
le monde de la réalité. Mais il faut que le coupable ait conscience de la 
gravité de son acte, qu’à cause de lui il y a dans le monde un estropié qui 
ne sera jamais plus un être entier. La Thora, pour ainsi dire, clame son 
indignation pour le tort causé à la victime, tort pour lequel il n’existe pas 
de réparation adéquate.  
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:  

25 brûlure en place de brûlure, plaie en place de plaie, 
contusion en place de contusion.  

Rachi "  

(25) BRÛLURE EN PLACE DE BRÛLURE. Il 
s’agit d’une blessure produite par le feu. 
Il était question jusqu’ici de blessures 
entraînant une dépréciation de valeur. À 
présent, il n’est plus question de 
dépréciation, mais de douleur, comme 
celle occasionnée par le contact d’une 
broche brûlante sur les ongles. On 
procède à l’estimation de la somme qu’un  

)(   . "" 
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homme semblable à celui-ci réclamerait pour accepter de subir une 
telle douleur. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Une brûlure est une blessure provoquée par le feu. On trouve de même 
dans le Lévitique (XIII, 24) l’expression mikhvat ech, « brûlure de feu » 
qui associe la notion de kéviya avec le feu. 
Ce verset semble poursuivre le sujet du verset précédent, détaillant 
diverses sortes de blessures et de lésions. Rachi explique la différence de 
nature entre les deux versets. Le premier, « œil en place d’œil, dent en 
place de dent, main en place de main, pied en place de pied » traite de 
lésions graves qui provoquent chez la victime une infirmité permanente 
qui diminuent sa « valeur marchande ». Cette dévaluation donne lieu au 
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paiement d’une indemnité appelée « dommage »93. Le deuxième verset, 
quant  à  lui,  «  brûlure  en  place  de  brûlure,  plaie  en  place  de  plaie,  
contusion en place de contusion », traite des cas où la lésion se guérit 
sans infirmité permanente et sans diminuer la valeur de la victime, bien 
qu’elle lui cause souffrance et douleur. Ce verset innove en ce qu’il fonde 
le paiement d’une indemnité qui sera nommée « prix de la douleur » 
(voir Rachi ci-dessus verset 18). Deux cas de figure doivent être distingués : 
« brûlure en place de brûlure » traite du cas où il y a « douleur » sans 
« dommage » ; la victime ne reste pas handicapée à vie, le paiement 
porte sur la seule douleur. « Plaie en place de plaie » traite du cas où la 
« douleur » s’ajoute au « dommage », comme Rachi l’explique ci-après. 
Le  verset  dénombre  trois  types  de  lésions  ne  laissant  pas  de  défaut  
permanent et ne comportant que douleur : Brûlure, plaie, contusion. 
Rachi explique que nous apprenons de la brûlure l’obligation du 
paiement du « prix de la douleur » même lorsque la lésion ne laisse 
aucune trace sur le  corps de la  victime et  où la  douleur se limite au 
moment de l’agression94. Par exemple, lorsqu’une broche brûlante est 
mise au contact d’un ongle, ce qui ne laisse pas de trace mais provoque 
une douleur95. Rachi expliquera par la suite ce que nous apprenons de 
« plaie » et de « contusion ». 
Comment évaluer la douleur de quelqu’un d’un point de vue financier ? 
On ne peut pas procéder ici à l’estimation de sa « valeur marchande » 
puisque  la  lésion  n’a  pas  laissé  de  trace  et  qu’il  n’y  a  donc  pas  eu  
dévaluation. 

                                                   
93 Rachi n’explique pas ce que nous avons à apprendre du fait que la Thora a énuméré 
œil, main et pied. 
94 D’après Rachi sur Baba Qama 83b, apud bémasmer.  
95 Du point de vue halakhique, les Sages ont déduit de ce passage divers types de 
souffrances qui ne laissent pas de trace, comme épuiser quelqu’un en le chargeant de 
pierres, ou le geler en le couvrant de glace, ou le frapper sur les ongles. Rachi a tenu à 
donner l’exemple d’une souffrance infligée par le feu pour rester en phase avec le 
verset. 
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Rachi explique, d’après la michna : on procède à une estimation en se 
référant à la somme qu’une personne « semblable », c’est-à-dire aussi 
délicate que la victime96, réclamerait pour subir une telle douleur97. 

Rachi "  

UNE PLAIE. Il s’agit d’un coup qui 
provoque une effusion de sang, qui blesse 
la chair ; en français médiéval : 
« navredure ». Il sera procédé selon le 
cas : s’il y a dépréciation de la valeur, on 
paiera le dommage. S’il doit s’aliter, on 
indemnisera l’incapacité de travail, les 
frais médicaux, la honte subie et la 
douleur. De ce verset, qui paraît superflu, 
nos maîtres déduisent, dans le huitième 
chapitre de Baba Qama (page 85b), que l’on 
est tenu de dédommager pour la douleur 
même s’il y a eu indemnisation pour le 
dommage physique. La réparation pour la 
perte de la main ne rend pas quitte de celle  
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due pour la souffrance et l’auteur n’est pas autorisé à prétendre que,  

                                                   
96 Rachi,  dans  son  commentaire  sur  Baba  Qama  83b  écrit  :  «  La  souffrance  est  
proportionnelle à la délicatesse du sujet. » Mais Maïmonide (Règles des torts, II, 9) 
affirme : « Quelle est la valeur de la souffrance ? On juge toujours en fonction de la 
victime. Il est des personnes faibles et délicates mais très riches. Leur donnerait-on 
beaucoup d’argent qu’ils n’accepteraient pas de subir la moindre souffrance. Et il y a 
des gens besogneux , forts et pauvres qui, pour une pièce de monnaie, sont prêts à 
subir de grandes peines. C’est en fonction de cela qu’on procède à l’évaluation et qu’on 
détermine le prix de la douleur. Le rav Chmouel Chtrachen de Vilna affirme que les 
positions  de  Rachi  et  de  Maïmonide  sont  en  désaccord,  le  prix  de  la  douleur  ne  
dépendant pas de la fortune de la victime mais seulement de sa délicatesse. 
97 Rachi a recopié le texte de la michna sans expliciter son avis sur la question. Voir le 
commentaire de rabbénou Acher sur la michna qui donne deux modèles d’évaluation. 



 
 
Michpatim – XXI 169 

 

Rachi 

s’étant vu adjuger la propriété de la main [du fait qu’il a payé le 
dommage], il lui est devenu loisible de la couper comme bon lui sem-
blerait. On lui rétorquera qu’il n’avait qu’à la couper en utilisant un 
produit rendant insensible à la douleur, au lieu d’employer un outil en 
fer d’un emploi générateur de souffrance. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La différence entre une plaie et une contusion tient au fait qu’une plaie 
saigne tandis qu’une contusion provoque un hématome sans 
hémorragie, une « plaie sèche ». Comme nous l’avons vu, ce verset traite 
du cas où la victime n’a pas été rendue infirme par le coup reçu et sa 
valeur n’en a pas été diminuée quelle qu’ait été la nature de la blessure, 
plaie ou contusion. 
Nous avons aussi vu plus haut que « brûlure en place de brûlure » nous 
apprend le cas de la douleur où il n’y a pas eu dommage. Pourquoi la 
Thora doit-elle ajouter le cas de la douleur provoquée par une blessure 
sanglante ?  
On en apprend que le paiement pour le dommage n’exempte pas d’un 
paiement supplémentaire pour la douleur. On aurait pu imaginer que le 
paiement de l’indemnité de dommage serait supposé rendre quitte de 
l’indemnité de douleur, puisqu’elle doit couvrir la blessure et que c’est 
elle qui est source de douleur. C’est pourquoi la Thora enseigne que le 
« dommage » et le « prix de la douleur » sont deux préjudices distincts 
qui méritent tous deux réparation. 

Rachi "  

UNE CONTUSION. Il s’agit d’un coup 
provoquant un hématome, sans que le 
sang coule à l’extérieur, faisant rougir la 
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Rachi "  

chair. Le mot se dit : « taje » en français 
médiéval, comme dans : « le léopard 
change-t-il ses taches ? » (Jérémie XIII, 23). 
Le Targoum Onqélos rend le mot par un 
terme signifiant : « frappement », en 
français médiéval : « batedure », le même 
que dans : « brûlés par le vent d’est » 
(Genèse XLI, 6), qu’il traduit par : « battus 
par le vent », et dans : « sur le linteau »  
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(Chémoth XII, 7), sur lequel vient « battre » la porte. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Contrairement à la plaie, la contusion ne saigne pas mais provoque un 
hématome qui provoque une tache rouge sur la peau. 
La preuve que le mot hébreu haboura n’est qu’une contusion qui ne 
laisse comme marque qu’une tache, Rachi l’apporte d’un verset de 
Jérémie : « le nègre changerait-il de peau, le léopard ses taches ? » et le 
mot tache est de la même racine que haboura. 
Onqélos a traduit ici « contusion » par un mot rendu en français 
médiéval par « batedure », c’est-à-dire « frappement ». Rachi justifie la 
traduction d’Onqélos par deux exemples montrant que la racine CH-Q-F 
signifie « battre ». Le premier est emprunté à Onqélos lui-même, le 
second à la Thora : 
Dans  la  Genèse,  le  Pharaon  rêve  et  voici  qu’après  les  beaux  épis  
poussent « sept épis maigres et battus par le vent d’est ». Onqélos 
traduit « battus (chqifan) par le vent d’est ». 
La deuxième preuve apportée par Rachi concerne le linteau de la porte, 
appelé en hébreu machqof, parce que la porte vient le « battre » (ce que 
Rachi appuie ci-dessus dans son commentaire sur ce verset à partir du 
Targoum ici !) 
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____________ Questionnement ____________ 

« Brûlure en place de brûlure » nous a appris l’obligation de l’indemnité 
de douleur même en l’absence de dommage pour une lésion ne laissant 
pas de trace. 
« Plaie en place de plaie » nous a appris l’obligation de l’indemnité de 
douleur en plus du paiement du dommage (voir ci-dessus). 
«  Contusion  en  place  de  contusion  »  nous  a  appris  l’obligation  de  
l’indemnité de douleur pour une contusion ayant laissé une trace, mais 
n’ayant pas provoqué de dommage. 
Pourquoi est-il nécessaire de préciser le paiement de la douleur dans 
tous ces cas. 
C’est  parce  que  le  paiement  du  «  prix  de  la  douleur  »  est  une  
condamnation n’allant pas de soi. La douleur n’a pas provoqué de perte 
monétaire  ni  de  dévaluation  de  la  victime.  Mais  voici  que  la  Thora  
enseigne que dans tous les cas où une douleur a été causée à quelqu’un, 
le coupable doit indemniser sa victime, quelles que soient – ou ne soient 
pas – les séquelles de la blessure. Cette indemnité pour la douleur n’est 
pas incluse dans l’indemnisation du dommage si tant est qu’il y en ait 
eu.  
La douleur n’est donc pas, pour la Thora, un épiphénomène secondaire. 
Elle possède une réalité en soi qui doit être prise en compte. Infliger une 
douleur est grave, car la souffrance est une réalité tangible pour celui 
qui souffre qu’il faut absolument éviter. Cette précision est nécessaire 
pour éviter que l’on ne considère la souffrance que comme quelque 
chose de marginal. Peut-être même est-ce sur cette base que les Sages 
ont jugé qu’il fallait lever certains interdits rabbiniques afin d’éviter une 
souffrance, selon la formule « les Maîtres n’ont pas légiféré pour le cas 
où il y a souffrance »98.  

                                                   
98 Kétoubot 60a. 
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26 Si un homme frappe l’œil de son serviteur ou de sa 
servante et le détruit, il le renverra libre contre son 
œil ; 27 et s’il fait tomber une dent de son serviteur ou 
de sa servante, il le renverra libre contre sa dent. 

Rachi "  

(26) L’ŒIL DE SON SERVITEUR. Il s’agit 
ici du serviteur cananéen. Quant au 
serviteur hébreu, il ne sort pas suite à la 
destruction de sa dent ou de son œil, 
comme expliqué à propos de : « … elle  

)(   . , 

"

 ")(:  

ne sortira pas comme sortent les serviteurs » (supra verset 7). 

____________ Éclaircissement ____________ 

Chaque fois qu’il est question d’un « esclave », il faut déterminer s’il 
s’agit de l’esclave hébreu ou de l’esclave cananéen. 
Ce passage enseigne que celui qui fait tomber une dent de son esclave –
homme  ou  femme  –  ou  lui  crève  un  œil,  doit  l’affranchir  en  
contrepartie. Rachi explique que c’est seulement dans le cas d’un esclave 
cananéen et que cette règle ne s’applique aucunement au cas de l’esclave 
hébreu. Ci-dessus au verset 7, Rachi a expliqué que la servante hébreue 
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n’est pas libérée en contrepartie de sa dent ou de son œil et le cas de 
l’esclave hébreu se déduit de celui de la servante. 

____________ Questionnement ____________ 

L’esclave hébreu, contrairement à l’esclave cananéen, n’est pas la 
propriété de son maître. Celui-ci n’a pas le droit de le battre et tout 
dommage qu’il lui cause relève exactement des mêmes lois que celles 
qui régissent les relations entre hommes libres. L’auteur du dommage 
paiera à sa victime tous les dédommagements auxquels la Thora 
l’astreint. 

Rachi "  

EN PLACE DE SON ŒIL. Il en va de même 
pour les vingt-quatre extrémités des 
membres, à savoir les doigts et les orteils, 
les deux oreilles, le nez et le membre 
viril. Et pourquoi le texte parle-t-il de la 
dent et de l’œil ? Parce que s’il n’avait 
parlé que de l’œil, sans citer la dent, 
j’aurais fait le raisonnement suivant : 
« De même que l’œil a été créé en même 
temps que lui, de même en est-il de tout 
organe qui a été créé en même temps que 
lui. Or, la dent n’a pas été créée en même 
temps que lui. » Et s’il n’avait parlé que 
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de la dent, sans citer l’œil, j’aurais raisonné : « Y compris une dent de 
lait, qui est remplaçable. » Voilà pourquoi il parle de l’œil. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Bien  que  les  règles  d’affranchissement  de  l’esclave  pour  cause  de  
blessure aient été formulées spécifiquement à propos de l’œil et de la 
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dent, elles s’appliquent pour toutes les autres « extrémités des 
membres » énumérées par Rachi. 
La dent et l’œil servent seulement de modèles de celles-ci. Ils ont été 
choisis en raison de deux caractéristiques spécifiques : l’œil est « créé » 
en même temps que l’homme (c’est-à-dire qu’il est présent à la 
naissance) et reste permanent. La dent n’est pas créée avec l’homme et 
pousse à divers stades ultérieurs, remplaçant les dents de lait apparues 
elles-mêmes après la naissance. Si l’œil avait été dit seul, on n’aurait pas 
pu en déduire le cas des dents. Si on n’avait dit que la dent, on aurait pu 
en conclure que la règle s’appliquait même pour les dents de lait. 
Dès lors que les deux ont été énoncés, on en déduit que cela concerne les 
« extrémités des membres » présents ou non à la naissance et qui ne 
repoussent pas lorsqu’ils tombent. 

____________ Questionnement ____________ 

Si la Thora n’avait mentionné qu’un seul membre, on aurait pensé que 
seuls des membres comparables étaient concernés par la règle  
La Thora a donc dû donner deux exemples ; et afin que nous ne croyions 
pas qu’elle ne s’appliquait qu’à ces deux-là elle les a choisis avec une 
différence spécifique à chacune afin que nous puissions appliquer le 
principe d’exégèse par généralisation à partir de deux cas. 
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28 Et si un bœuf heurte un homme ou une femme et 
qu’il en meure, lapidé le bœuf sera lapidé et sa chair 
ne sera pas mangée ;  et le propriétaire du bœuf est 
nettoyé*.  

Rachi " 

(28) ET SI UN BŒUF HEURTE. Un bœuf ou 
tout autre animal, domestique ou sauvage 
ou volatile, mais le texte a parlé en termes 
actuels.  

)(   .    
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____________ Éclaircissement ____________ 

Les  Sages  ont  enseigné  que  bien  que  la  Thora  n’ait  mentionné  
spécifiquement  que  le  bœuf,  il  sert  en  fait  de  modèle  et  la  règle  
s’applique à tous les animaux, domestiques, sauvages et volatiles99. 

                                                   
* Le mot hébreu du verset, naqi, signifie littéralement « propre ». Il est utilisé aussi 
pour  exprimer  l’innocence  et  c’est  ainsi  que  traduit  le  rabbinat  français  :  «  le  
propriétaire du bœuf est innocent. » Nous avons choisi cette manière de traduire pour 
préserver l’ambiguité sur laquelle « joue » le midrach analysé par Rachi. (NdT) 
99 Ainsi en est-il des dommages du puits (« et qu’y tombe un bœuf ou un âne »), des 
paiements du double (« bœuf ou âne ou agneau »), de la restitution d’un objet perdu 
(« tu ne verras pas le bœuf de ton frère ou son agneau errant… et de même feras-tu 
pour son âne ») et d’autres encore. La Thora mentionne chaque fois certains animaux, 
mais la règle s’applique à tous les animaux. De même en ce qui concerne le bœuf qui a 
heurté, il ne s’agit pas que de lui mais de tout animal se trouvant sous la responsabilité 
de quelqu’un : il est reponsable des dommages causés.  
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Le texte a parlé en termes actuels, c’est-à-dire que les exemples cités 
appartiennent aux situations courantes. Pour ce qui est des dommages 
causés par le bœuf, il s’agit d’un cas de figure classique d’un animal dont 
le propriétaire est responsable et qui est susceptible de provoquer des 
nuisances à son environnement. 

____________ Questionnement ____________ 

Cette déduction est parfaitement logique, car il n’y a pas lieu de dire que 
seuls les dommages causés par son bœuf relèveraient de la 
responsabilité du propriétaire et non ceux causés par d’autres animaux 
lui appartenant. 

Rachi " 

ET SA CHAIR NE SERA PAS MANGÉE. Du 
moment qu’il est écrit : « lapider, le bœuf 
sera lapidé », ne sais-je pas que c’est une 
charogne, et que la charogne est interdite 
à la consommation ? Qu’enseignent les 
mots : « et sa chair ne sera pas 
mangée » ? Même si on l’a égorgé 
convenablement après l’énoncé du 
verdict, on n’a pas le droit de le manger. 
Et d’où sait-on qu’il est interdit d’en tirer 
profit ? La Thora a dit : « et le 
propriétaire du bœuf est nettoyé », 
comme si l’on disait à quelqu’un : « Untel 
est sorti nettoyé de ses biens et il ne lui en 
reste plus aucun profit ». et ceci est le 
sens midrachique. Quant au sens littéral, 
c’est celui du verset : étant donné que l’on 
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Rachi " 

va dire (verset 29), à propos du bœuf 
prévenu, que « son propriétaire aussi sera 

"(: 

mis à mort », il devait dire à propos du bœuf paisible, que « le 
propriétaire du bœuf est lavé » de toute culpabilité. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le commentaire de Rachi se subdivise ici en deux parties. Il explique 
d’abord les mots « et sa chair ne sera pas mangée » et ensuite 
l’expression « et le propriétaire du bœuf est innocent », d’abord d’après 
le midrach, puis d’après le sens simple. 
« Lapidé le bœuf sera lapidé et sa chair ne sera pas mangée »  
Tous les Juifs savent qu’il n’est permis de manger la chair des animaux 
purs qu’après qu’ils ont été abattus conformément aux règles de la 
cachrouth. Il est donc évident que ce bœuf qui a été lapidé ne remplit 
pas cette condition et il est interdit à la consommation comme toute 
charogne. Pourquoi la Thora prend-elle la peine de stipuler une 
évidence : « et sa chair ne sera pas mangée » ? 
Rachi  explique  :  ce  bœuf  est  interdit  à  la  consommation  dès  que  le  
tribunal a rendu son verdict et l’a condamné à être lapidé. Et même si, 
contrevenant à la décision du tribunal, quelqu’un le faisait abattre dans 
les règles, sa chair est néanmoins interdite. 
« …et le propriétaire du bœuf est nettoyé »  
Selon le midrach, cette expression, comme toutes les précédentes, se 
rapporte au bœuf lui-même et signifie : le bœuf sera lapidé, sa chair est 
interdite à la consommation, et il est aussi interdit d’en retirer le 
moindre profit. Cette dernière interdiction est impliquée dans 
l’expression « …et le propriétaire du bœuf est nettoyé » qui signifie qu’il 
a perdu le bœuf tout entier et qu’il ne lui en reste rien. Dépossédé de son 
bœuf, il en a été « nettoyé » !    
Mais Rachi signale aussitôt que tel n’est pas le sens simple du verset. 
Pour commencer, le sens attribué par le midrach au mot naqi n’est pas 
le sens usuel, lequel est toujours « acquitté », c’est-à-dire « innocent » 



 
 
178 Michpatim – XXII 

 
(voir par exemple ci-après XXXIV, 7) ou encore Deutéronome XIX, 10 : 
« et ne sera pas versé du sang innocent dans ton pays » et aussi, Genèse 
XXIV, 41 : « et si on te la donne pas, tu seras quitte de ce serment que je 
te fais prêter. » 
Deuxièmement, Rachi compare ce verset au suivant et montre que tous 
deux doivent nécessairement se rapporter au propriétaire ; de même 
que dans le suivant la Thora conclut à la culpabilité du propriétaire et au 
verdict le concernant, le présent verset conclut à son innocence et 
l’acquitte.  Nous  apprenons  ainsi  que  ce  propriétaire  d’un  bœuf  
meurtrier n’est pas considéré comme assassin et ne mérite donc pas la 
mort. 
Mais pourquoi les Sages ont-ils dévié du sens simple du verset pour 
l’interpréter dans le sens de l’interdiction de tirer profit de ce bœuf ? Il 
semble que l’expression reste problématique même à la simple lecture ; 
le propriétaire serait-il lavé de toute responsabilité ? C’est pourtant son 
animal qui a causé mort d’homme ! Peut-on affirmer qu’il n’y est pour 
rien  !?  De  plus,  si  le  bœuf  n’a  pas  tué  mais  seulement  causé  un  
dommage matériel, son propriétaire doit payer et on ne le considère pas 
quitte de toute responsabilité. À plus forte raison devrait-on juger ainsi 
lorsque la conduite de ce bœuf a coûté la vie d’un homme.    
Sans compter que cette expression n’ajoute rien. Si le verset s’était 
contenté de dire que le bœuf serait lapidé et que sa chair ne serait pas 
mangée, sans rien dire de plus, n’aurions-nous pas conclu au fait que le 
propriétaire est quitte ? 

____________ Questionnement ____________ 

« Et sa chair ne sera pas mangée » 

Pourquoi  un  bœuf  qui  a  causé  mort  d’homme  est-il  interdit  à  la  
consommation ? 
C’est sans doute parce qu’il nous faut apprendre à détester tout acte 
meurtrier. Loin de nous de tirer un quelconque profit d’une propriété 
qui a provoqué la mort. Nous devons nous en écarter et la repousser. 
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Cette interdiction est incluse dans les lois de la cachrouth et même si le 
bœuf a été abattu dans les règles il est défendu d’en manger. 

« …et le propriétaire du bœuf est nettoyé » 

À la suite de nos explications dans l’Éclaircissement, il semble bien que 
l’interprétation des Sages ne soit pas très éloignée du sens simple. Au 
contraire, le sens simple et l’interprétation des sages se conjuguent et se 
complètent. Le sens simple nous a appris que le propriétaire du bœuf 
n’était pas passible de mort, mais il est toutefois sanctionné par  la perte 
de  son  bœuf  –  «  lapidé  le  bœuf  sera  lapidé  et  sa  chair  ne  sera  pas  
mangée ». C’est à dire que l’interdiction de manger la chair de ce bœuf 
n’est pas un problème de cacherouth, mais une sanction. C’est ce que la 
Thora  orale  nous  enseigne.  En  interdisant  de  tirer  de  ce  bœuf  le  
moindre profit, tant avant qu’après sa lapidation, elle indique que 
l’interdiction d’en manger constituait une sanction pour le propriétaire.   
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29 Et si c’est un bœuf violent, d’hier et d’avant-hier et 
il a été témoigné contre son propriétaire et celui-ci ne 
l’a pas surveillé et qu’il  a fait mourir un homme ou 
une femme, le bœuf sera lapidé et son propriétaire 
aussi sera mis à mort.  

Rachi "  

(29) D’HIER ET D’AVANT-HIER. Soit trois 
agressions. 
ET IL A ÉTÉ TÉMOIGNÉ CONTRE SON 

PROPRIÉTAIRE. Il s’agit d’un 
avertissement devant témoins, comme 
(Genèse XLIII, 3) : « l’homme nous a avertis 
devant témoins … » 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset précédent traitait d’un bœuf « paisible » qui a attaqué et tué 
un homme. Le présent verset traite quant à lui d’un bœuf déjà connu 
pour son agressivité (cf. Rachi à la fin de son commentaire précédent). 
Le bœuf paisible est condamné à être lapidé, mais son propriétaire est 
quitte : il n’est pas considéré comme assassin, tandis que dans le cas du 
bœuf « prévenu » la Thora dit qu’il sera lapidé et que son propriétaire 
aussi sera mis à mort. 
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Qu’est-ce qu’un bœuf « prévenu » ? 
Rachi explique que le terme hébreu mou d )(  se rattache à la racine 
d qui  signifie  «  témoin  ».  Cela  signifie  que  des  témoins  ont  déposé  

devant le tribunal contre ce bœuf et que son propriétaire a été dûment 
averti du fait que son bœuf avait attaqué. Tel est également le sens des 
propos de Yéhouda à Jacob : « l’homme nous a avertis devant témoins 
disant : vous ne verrez pas ma face sans que votre frère soit avec vous. » 
C’est-à-dire qu’il nous a mis en garde de ne pas oser revenir acheter du 
blé sans amener Benjamin avec nous (cf. Rachi sur ce passage).  
Après combien d’agressions et d’avertissements le bœuf réputé 
« paisible » change-t-il de statut et devient « prévenu » ? 
Il ressort du commentaire de Rachi qu’après trois agressions le bœuf 
« paisible » est déclaré agressif et dangereux. Mais ce n’est qu’après la 
quatrième agression, son propriétaire ne l’ayant pas convenablement 
surveillé,  qu’il  sera  jugé  en  tant  que  tel  et  que  son  propriétaire  sera  
considéré comme assassin. 
L’expression « d’hier et d’avant-hier » se réfère à deux agressions, en 
deux jours d’affilée, la veille et l’avant-veille, en plus de celle qui s’est 
produite le jour même et qui a été évoquée dans le verset précédent. Il y 
a donc eu trois agressions, aujourd’hui, hier et avant-hier, ce que Rachi 
indiquera encore dans son commentaire sur le verset 36.  
Voici donc la lecture du verset selon Rachi : si, après trois agressions 
rapportées par témoins devant le tribunal et ayant donné lieu à 
avertissements au propriétaire d’avoir à surveiller son bœuf, celui-ci 
attaque  encore  une  fois  –  la  quatrième  !  –  et  que  cette  fois  il  a  tué  
quelqu’un, le bœuf sera lapidé et son propriétaire aussi sera mis à mort.  

____________ Questionnement ____________ 

Rachi n’explique pas que le bœuf devient « prévenu » dès la troisième 
agression et est jugé comme tel et son propriétaire considéré comme 
assassin. Selon Rachi, la première moitié du verset décrit le changement 
de statut du bœuf « paisible » devenant « prévenu » après trois 
agressions, tandis que la seconde moitié traite du statut de l’agression 
suivante qui se produira par la suite. 
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Rachi " 

QU’IL A FAIT MOURIR UN HOMME. Les 
mots : « Et si un bœuf heurte… » (verset 

28), n’impliquent que la mort provoquée 
par coup de corne. D’où sait-on qu’il en 
est de même en cas de morsure, de 
bousculade, d’écrasement ou de ruade ? 
De ce qu’il est écrit : « qu’il a fait 
mourir » [de quelque façon que ce soit].  
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le passage a débuté par les mots « Et si un bœuf heurte un homme… et 
qu’il meure. » le verset semble traiter du cas où le bœuf aurait encorné 
sa victime. Mais s’il l’a tué de quelque autre manière, en le mordant ou 
en le renversant, en se couchant sur lui ou en lui donnant une ruade, 
son statut serait différent. 
Rachi  nous  enseigne  :  le  fait  que  la  Thora  ait  écrit  ici  «  et  a  fait  
mourir… » sans indiquer que c’est par le « heurt », c’est-à-dire en 
l’encornant, permet de déduire que les coups de cornes ne constituent 
qu’un modèle – le plus courant – mais que le propriétaire est 
responsable de toutes les agressions commises par son bœuf avec 
n’importe quelle partie de son corps. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora formule ses lois au travers de récits concrets et non au moyen 
d’articles de code. Il nous incombe chaque fois de déterminer si 
l’expression utilisée dans le récit est restrictive au cas cité ou sert de 
modèle  pour  tout  un  ensemble  de  cas  qui  lui  sont  analogues  (cf.  ci-
dessus verset 8 apud « Et si un bœuf heurte… » concernant le fait que la 
Thora parle en termes actuels). 
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Rachi " 

ET SON PROPRIÉTAIRE AUSSI SERA MIS À 

MORT. Par intervention du ciel. Peut-être 
de mains d’homme ? Aussi est-il écrit : 
« mourir, sera mis à mort celui qui frappe, 
c’est un assassin » (Nombres XXXV, 21). Tu le 
mets à mort pour le meurtre qu’il a 
commis et non pour le meurtre commis 
par son bœuf. 

  .   . 

 ?   " 

   " )  ,

( ,     

     

)  "(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora distingue le cas du propriétaire du bœuf « paisible » de celui 
du bœuf « prévenu » ; dans le cas du premier, le propriétaire est déclaré 
quitte, puisqu’il n’y a pas eu de négligence de sa part et sa sanction est 
matérielle puisqu’il perd totalement son bœuf. Dans le cas du second, 
puisqu’il n’a pas surveillé son bœuf malgré les avertissements et mises 
en garde, la Thora stipule : « et son propriétaire aussi sera mis à mort. » 
Il eut été légitime de penser que l’intention du verset serait que le 
propriétaire jugé responsable de mort d’homme causée par son bœuf 
devrait être condamné à mort lui-même et exécuté. 
Tel n’est pas le cas, explique Rachi. Le propriétaire du bœuf n’est pas 
jugé comme un meurtrier commun et le tribunal ne le fait pas exécuter. 
En effet, l’assassin n’est condamné à mort que pour un meurtre 
prémédité commis par lui-même de sang froid et en connaissance de 
cause. Le propriétaire du bœuf, malgré sa négligence coupable, n’a pas 
commis un crime de ses propres mains, ne peut pas être condamné par 
un tribunal humain. Mais sa responsabilité morale est telle qu’il mérite 
la mort par intervention céleste. 
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 : 

30 Et  si  une  rançon  lui  est  imposée,  il  donnera  le  
rachat de sa personne selon tout ce qui lui aura été 
imposé.  

Rachi " 

(30) SI UNE RANÇON LUI EST IMPOSÉE. 
« Si » n’est pas ici un conditionnel ; il 
traduit la même idée que dans : « Si tu 
prêtes de l’argent à mon peuple » (infra 

XXII, 24), où il a le sens de : « lorsque ». 
Voici la règle lorsque le tribunal lui 
impose une rançon. 

)(    . ""  

     "  

 ")  ,( ,  .

      

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans la continuité du verset précédant, la Thora semble dire ici que le 
propriétaire du bœuf, passible a priori de la peine de mort, mais que sa 
peine  peut  être  commuée  par  le  tribunal  qui  pourrait  lui  infliger  le  
paiement d’une « rançon » pour sa propre personne pour échapper à la 
mort. Cette rançon aurait ainsi valeur d’expiation pour sa faute. 
Rachi souligne que la conjonction de subordination « si » ne marque 
pas ici une condition. Il ne s’agit pas d’une décision qui pourrait être 
prise ou non par les hommes, mais d’une règle contraignante imposée 
par la Thora. Lorsque le bœuf « prévenu » a causé mort d’homme, le 
tribunal impose une rançon à sa propriétaire. « Si » a donc ici valeur de 
« lorsque » et énonce les attendus de la situation : il paiera ce que le 
tribunal lui imposera en fonction de la personne qui a été tuée – homme 
ou femme, garçon ou fille, esclave ou servante.  
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Rachi prouve par l’exemple d’un autre verset que la Thora se sert de 
« si » même dans des cas où elle énonce une règle sans alternative avec 
le sens d’un adverbe circonstanciel. « Si tu prêtes de l’argent à mon 
peuple, le pauvre qui est avec toi, tu ne seras pas pour lui comme un 
créancier. » Le verset ne vise pas à dire que prêter serait soumis à la 
volonté du prêteur ; il enseigne que le prêteur doit prendre garde à ne 
jamais se comporter en créancier : lorsque tu prêtes au pauvre, ne lui 
sois pas un créancier100. » 

____________ Questionnement ____________ 

Il ressort du commentaire de Rachi que le propriétaire du bœuf est 
passible de deux sanctions : 1) mort par intervention céleste et 2) 
paiement d’une somme fixée par le tribunal à titre d’indemnisation de la 
famille de la victime. Rachi ne mentionne pas le fait que cette somme 
aurait valeur expiatoire pour « racheter » la peine de mort infligée par la 
Providence. Cependant les expressions « rançon » et « rachat de sa 
personne » font allusion à une telle dimension expiatoire. 
Il me semble pourtant que la question met aussi en jeu l’attitude du 
coupable. S’il paye cette rançon avec bonne volonté, parce qu’il désire 
sincèrement  se  repentir  de  sa  mauvaise  conduite,  elle  sera  pour  lui  
expiation de sa faute. Mais s’il ne se repent pas et paye seulement par la 
contrainte juridique qui pèse sur lui, ce paiement n’a pas valeur 
expiatoire et il est encore passible de mort par intervention céleste. 

                                                   
100 L’obligation de prêter fait partie des règles du prêt. Ici aussi, il y a obligation pour le 
tribunal d’imposer une « rançon ». Toutefois, Rachi n’a pas mentionné ce « si » 
comme une obligation (dans son commentaire ci-dessus XX, 22 et ci-après XXII, 24) et 
ce parce que cette obligation ne s’impose que dans l’éventualité où l’homme s’est 
trouvé  réduit  à  une  situation  où  son  bœuf  a  tué  (de  l’ordre  des  commandements  
positifs qui ne s’imposent que par suite d’une transgression, comme par exemple 
l’obligation d’avoir à restituer un objet volé ; s’il n’y a pas eu préalablement vol, ce 
commandement ne pourra jamais être réalisé ! Cf. aussi Thora Témima § 228). Le 
propos de Rachi est d’indiquer que le « si » de ce verset n’est pas un conditionnel mais 
a valeur de circonstanciel. 
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Rachi " 

IL DONNERA LE RACHAT DE SA 

PERSONNE. Selon rabbi Yichma l, la 
valeur de la victime. Selon rabbi qiva, la 
valeur du responsable du dommage. 

  .   , 

 .    ,

  )(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce paiement est « le rachat de sa personne », mais de la personne de 
qui ? S’agit-il de la personne de l’auteur du dommage et le paiement vise 
l’expiation de sa faute, ou de la personne de la victime et le paiement 
vise alors à dédommager ses héritiers ? 
Rachi rapporte la controverse entre rabbi Yichmaël et rabbi qiva. Le 
premier considère que l’indemnisation de la famille de la victime fera 
expiation  pour  le  propriétaire  du  bœuf,  et  il  faut  donc  procéder  à  
l’estimation de la valeur du mort. Rabbi qiva considère quant à lui que 
le paiement a pour but d’expier la faute du coupable qui est passible de 
mort par intervention céleste et il se rachète ici lui-même et c’est donc à 
l’estimation de sa propre valeur qu’il faut procéder. 
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 : 

31 Ou  un  fils  il  aura  heurté  ou  une  fille,  selon  ce  
jugement il lui sera fait.  

Rachi " 

(31) OU UN FILS IL AURA HEURTÉ. Un 
garçon qui est mineur. 
OU UNE FILLE. Qui est mineure. Étant 
donné qu’il est écrit (ci-dessus verset 29) : 
« … qu’il ait fait mourir un homme ou 
une femme », peut-être ne serait-il 
coupable que pour des adultes. Aussi est-
il écrit : « ou un fils […] ou une fille… » 
pour le rendre responsable tant pour des 
mineurs que pour des adultes. 

)(   .   : 

 
 .   .  

)  ( ,"   

 "     

 ? "  :  

 ’" ,   
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____________ Éclaircissement ____________ 

Toute personne est le fils ou la fille de ses parents. Qu’ajoute donc « s’il 
heurte un fils ou s’il heurte une fille » à ce qui a déjà été dit plus haut, 
qu’il a causé la mort d’un homme ou d’une femme ? 
Rachi explique que « fils » et « fille » a ici le sens d’enfants, de « petit » 
et de « petite », et que les règles concernant le bœuf récidiviste devenu 
meurtrier s’appliquent, qu’il ait tué des adultes ou des enfants.  
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____________ Questionnement ____________ 

On aurait pu se dire que les petits étant fragiles et susceptibles d’être 
gravement affectés même par un coup relativement faible, il y aurait lieu 
peut-être d’acquitter le propriétaire du bœuf en pareil cas101. Il n’en est 
rien nous enseigne le verset. 

                                                   
101 Voir Nahmanide qui explique d’une manière différente. 
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: 

32 Si c’est un esclave que le bœuf aura heurté ou une 
servante, de l’argent, il donnera trente sicles à son 
maître et le bœuf sera lapidé.  

Rachi " 

(32) SI  C’EST UN ESCLAVE OU UNE 

SERVANTE. Cananéens. 
)(    .  

)(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Comme indiqué ci-dessus, un « esclave hébreu » n’est autre en fait 
qu’un serviteur salarié vivant à demeure auprès de son employeur. 
Homme ou femme, il est à tous égards membre à part entière du peuple 
d’Israël. Les lois des dommages le concernant sont identiques à celles de 
tout autre membre du peuple. Chaque fois que dans cet ensemble de lois 
on constate une différence entre le cas d’un « esclave » et celui des 
autres membres de la société, nous somme amenés à dire qu’il s’agit 
d’une servante ou d’un esclave cananéen. 

____________ Questionnement ____________ 

Il y aurait eu lieu de dire que s’agissant d’esclaves cananéens, leur valeur 
serait estimée en fonction de leur prix sur le marché, tandis que dans le 
cas des esclaves hébreux qui ne sont pas vendus sur le marché, la Thora 
aurait prévu une amende fixe de trente sicles102.  

                                                   
102 Qui est la valeur moyenne d’un homme dans la paracha des contrevaleurs (Lévitique 
26) 
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C’est pourquoi Rachi souligne qu’il s’agit d’esclaves cananéens et c’est 
une décision de la Thora que le paiement ne soit pas selon leur valeur 
« marchande » comme ce sera expliqué plus loin103. 

Rachi " 

IL DONNERA TRENTE SICLES. C’est une 
pure décision du texte, qu’il vaille mille 
zouz ou ne vaille qu’un dinar. Le sicle 
pèse quatre pièces d’or, soit la moitié 
d’une once selon le poids scrupuleux de 
Cologne. 

  .   

      , 

    )  

  " ;   "( .

    ,

     

 ": 

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans le cas où un esclave a été tué par un bœuf, le propriétaire de celui-
ci paiera au propriétaire de l’esclave la somme forfaitaire fixe de trente 
sicles, indépendamment de la valeur réelle de l’esclave. On ne tient pas 
compte de son prix sur le marché, c’est une amende fixe décidée par la 
Thora. 
Rachi développe un peu le sujet en expliquant que chaque sicle de la 
Thora a une valeur de quatre pièces d’or. La pièce d’or dont parle Rachi 
pesait  une  demi-once  qui  était  le  poids  de  référence  dans  la  ville  de  
Cologne, en Germanie104. 

                                                   
103 D’après le commentaire de rabbi Ovadia de Bertinoro. 
104 L’archevêque de Cologne, ville proche de la France sur la rive orientale du Rhin, 
reçoit l’autorisation de battre monnaie en 1039 et les marks de Cologne commencent 
une carrière triomphale le long du cours inférieur du fleuve. Il n’est donc pas étonnant 
que Rachi s’y réfère compte tenu de l’importance commerciale de cette monnaie à cette 
époque (NdT). 
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____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora fixe-t-elle ici un cours fixe sans tenir compte de la 
valeur réelle de l’esclave tué ? Sans même quelque autre considération, 
une atteinte sévère a été portée à la propriété de son maître ; pourquoi 
n’aurait-il pas droit à une juste réparation du préjudice subi ? 
Il semble que ceci soit la source de ce que le rav Abraham Isaac 
Hacohen  Kook  a  écrit  dans  son  commentaire  sur  les  aggadoth du 
Talmud ( yn Aya sur  Bérakhot,  page  16b).  La  guémara  stipule  qu’on  ne  
prononce pas d’élégie pour un esclave mort et l’on adresse à son maître 
les paroles de consolation suivantes : « que Dieu comble le manque que 
tu as subi », formule identique à celle qui lui est adressée après la perte 
de  son  bœuf  ou  de  son  âne.  Le  rav  Kook  explique  qu’il  n’est  
certainement pas question d’établir une quelconque analogie entre un 
être  humain  et  un  animal,  mais  en  même  temps,  on  ne  peut  
malheureusement pas ne pas constater que la sensibilité de l’homme 
s’émousse à l’égard de ses ouvriers et de ses employés au point qu’il ne 
leur accorde aucune importance et qu’il est d’avis que si l’ouvrier subit 
un dommage et ne peut pas travailler, il le remplacera immédiatement 
par un autre. Il n’a donc pas du tout à se préoccuper de sa santé ou de 
son bien-être. C’est pourquoi la guémara précise qu’il convient au 
patron d’accorder à ses employés au moins la même importance qu’au 
reste de ses avoirs dont il s’efforce de préserver l’existence et la valeur 
autant qu’il est possible. S’il intériorise ceci, la situation des ouvriers 
s’en trouvera améliorée. Toutefois, remarque le rav Kook, il est certain 
que cet état de fait est loin d’être idéal, et qu’il faut a priori considérer 
tous les hommes comme égaux. 
Il semble que ce soit exactement cela le message de la Thora concernant 
ces trente sicles. L’indemnisation pour la mort de l’esclave est identique, 
sans rapport avec sa valeur marchande, parce qu’il n’est précisément 
pas question d’une simple marchandise, mais d’un être de chair et de 
sang. 
Il  faut  cependant  prendre  en  compte  ce  dont  on  parle  s’agissant  de  
l’« esclave cananéen ». Il n’est pas considéré comme un non-Juif 
ordinaire. En effet, lors de sa prise de service, son maître est tenu de le 
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faire circoncire et il est astreint à tous les interdits de la Thora, de même 
qu’à toutes les obligations positives qui ne sont pas directement liées au 
temps. Il est néanmoins la propriété de son maître qui est tenu de ne 
pas l’affranchir et de le garder en permanence à son service. 
Cette règle recèle une idée importante : Canaan, descendant de Ham, 
fils de Noé, fut maudit par ce dernier : « esclave d’esclaves il sera pour 
ses frères. » Il représente la dimension matérielle, terrienne de 
l’homme, celle qui ne se détermine que par ses pulsions. Si libre cours 
était  donné  aux  pulsions,  à  la  recherche  de  la  seule  satisfaction  des  
envies, l’existence de l’humanité serait en danger. Mais lorsque ces 
mêmes pulsions – qui sont fondamentalement pulsions de vie – servent 
un maître dont l’existence est dévouée à la volonté divine et en qui 
réside l’esprit de Dieu, elles s’élèvent avec lui jusqu’à pouvoir atteindre 
le niveau d’Eliézer, serviteur d’Abraham.    
Le rav Samson Raphaël Hirsch rappelle que ce paiement de trente 
pièces d’argent est égal à la valeur la plus élevée d’une femme dans la 
paracha de Béhouqotaï (Lévitique XXVII, 4), puisqu’aussi bien, l’esclave est 
soumis aux mêmes mitzvoth que la femme. C’est là une autre indication 
encore du fait que la valeur de l’esclave tient à ce qu’il est au service de 
la sainteté.  
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 :  

33 Et qu’un homme ouvre une fosse, ou qu’un homme 
creuse  une  fosse,  et  qu’il  ne  la  couvre  pas  et  qu’y  
tombe un bœuf ou un âne,  

Rachi "  

(33) ET QU’UN HOMME OUVRE UNE 

FOSSE. De couverte il l’a découverte.  
OU QU’UN HOMME CREUSE. Pourquoi 
cela est-il écrit ? S’il est coupable 
lorsqu’il l’a ouverte, il l’est à plus forte 
raison lorsqu’il l’a creusée ! C’est pour 
inclure la responsabilité de celui qui 
continue de creuser ce qu’un autre a 
commencé. 

)(    . 
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  .  ?

 ,
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 )"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset se réfère à deux cas de dommages provoqués par une fosse : 
1) « qu’un homme ouvre » : la fosse existe déjà (creusée par un tiers) 
mais elle est couverte ; vient cet homme et il retire le couvercle, ouvrant 
la fosse. 
2) « qu’un homme creuse » : il s’agit de celui qui a creusé la fosse. 
Rachi demande : si celui qui a ouvert la fosse, qui ne l’a pas creusée lui-
même mais l’a seulement découverte, est considéré comme responsable 
du dommage,  a  plus forte raison doit-il  en être ainsi  de celui  qui  l’a  
creusée ! Pourquoi était-il nécessaire de l’écrire explicitement ?  
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Aussi Rachi explique que le verset concerne une fosse qui existait déjà et 
voici que quelqu’un l’a creusée plus profond.  
La Thora dévoile ici qu’ayant rendu la fosse plus profonde, le second se 
l’est appropriée et il est donc entièrement responsable du dommage que 
cette fosse causerait105. 

____________ Questionnement ____________ 

Jusqu’ici, la Thora a parlé des dommages que l’homme provoque par 
lui-même, tuant ou blessant un tiers, ou des dommages provoqués par 
son animal relevant de sa responsabilité. On apprend ici que l’homme 
est aussi responsable des dommages de sa fosse, c’est-à-dire de 
dommages causés de manière indirecte par un agent passif. 

Rachi "  

ET NE LA COUVRE PAS. Donc, s’il l’a 
couverte, il est quitte. C’est de quelqu’un 
qui creuse sur la voie publique que le 
texte a parlé. 

 . 

) ;"(. 

 

)"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

On  aurait  pu  dire  que  celui  qui  aura  creusé  une  fosse  restera  
responsable de tous les dommages qui en résulteront tant qu’il ne l’aura 
pas comblée, remettant le terrain en son état initial. Même s’il avait 
recouvert l’orifice de la fosse, il aurait dû craindre qu’un malveillant le 
rouvre, tous deux étant dès lors coresponsables du dommage causé, 
puisque s’il ne l’avait creusé tout d’abord, rien ne serait arrivé ! 
Rachi enseigne que telle n’est pas la loi. Dès lors que celui qui a creusé la 
fosse l’a recouverte, il n’est plus responsable des dommages éventuels 
pouvant en résulter. Si la fosse est subséquemment rouverte, la 

                                                   
105 Les commentateurs classiques de Rachi se sont étonnés : pourquoi explique-t-il 
selon la thèse réfutée par la guémara ? Voyez rabbi Eliyahou Mizrahi et le Maharal de 
Prague (Gour Aryé). 
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responsabilité de celui qui l’a creusée n’est plus engagée. La Thora ne 
condamne que celui  qui  creuse une nouvelle  fosse ou qui  ouvre une 
fosse existante et la laisse à découvert106. 
« C’est de quelqu’un qui creuse sur la voie publique que le texte a 
parlé » : Rachi explique qu’il ne s’agit pas du cas où quelqu’un a creusé 
une fosse dans son domaine privé. En effet, si un étranger y pénètre 
sans permission et tombe dans la fosse, le propriétaire pourra 
demander :  « que venais-tu faire chez moi ?  » La fosse dont parle la  
Thora a été creusée sur la voie publique, ce qui implique qu’il y a là un 
enseignement radicalement nouveau : bien que la fosse ne puisse 
« appartenir » à celui qui l’a creusée et qu’elle est hefqer, c’est-à-dire « à 
l’abandon », celui qui l’a creusée en est pourtant responsable comme si 
elle était à lui107. Il est à noter toutefois que celui qui a creusé une fosse 
dans son propre domaine et y laisse pénétrer des tiers sans la signaler 
ou la couvrir, il sera certainement responsable des dommages encourus 
par ceux qui y tomberaient et sa responsabilité, dans ce cas, est encore 
plus grande. 

____________ Questionnement ____________ 

Pour comprendre ce commentaire de Rachi, reportez-vous à nos 
explications sur le verset 34 ci-après dans le Questionnement. 

Rachi "  

UN BŒUF OU UN ÂNE. Il en va de même 
de tout animal domestique ou sauvage. 
Partout où il est dit : « bœuf » ou « âne », 

  . 

 ," "

" ""

                                                   
106 Dans son commentaire sur Baba Qama 55b, Rachi écrit qu’il n’est pas nécessaire de 
remplir la fosse de terre et de la boucher pour être quitte, mais qu’il suffit qu’elle été 
recouverte. Les Tossafistes expliquent qu’il est raisonnable de dire que si celui qui 
retire  le  couvercle  est  responsable,  il  lui  suffit  de  le  recouvrir  pour  être  quitte  à  
nouveau.  
107 Littéralement, dans les termes du Talmud : « il n’est pas dans son domaine et le 
verset l’a rendu comme s’il était dans son domaine. » 
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Rachi "  

nous l’apprenons de l’analogie 
sémantique de ce qui est écrit à propos du 
chabbat : « afin que ton “bœuf” ait du 
répit, et ton “âne” » (infra XXIII, 12). De 
même qu’il s’agit là-bas de tout animal 
domestique ou sauvage comme du bœuf – 
puisqu’il est écrit ailleurs (Deutéronome V, 

14) : « et tous tes animaux » – de même 
s’agit-il ici de tout animal domestique ou 
sauvage comme du bœuf.  
Et il n’est dit : « bœuf » et « âne », que 
pour dire : un bœuf et non un homme, un 
âne et non des objets. 

 " ,"
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____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi a déjà expliqué ci-dessus (verset 28, apud « si un bœuf heurte un 
homme ») que lorsque la Thora mentionne un cas à propos d’une loi 
donnée, cela ne signifie pas que seul ce cas soit pertinent pour cette loi 
mais qu’il sert d’exemple et d’illustration et que la loi s’applique à tout 
détail similaire. Par conséquent lorsque la Thora dit « si un bœuf heurte 
un homme », la loi s’appliquera à tous les animaux – quels qu’ils soient 
– qui sont sous la responsabilité d’une personne. Cette règle s’applique 
lorsque la Thora ne donne qu’un exemple. 
Mais ici aussi apparaissent deux exemples, « bœuf ou âne ». On aurait 
pu penser que la Thora avait voulu réduire le champ d’application de la 
loi à ces animaux-là et pas à d’autres. Rachi explique que tel n’est pas le 
cas et que la loi concernant la fosse s’applique à toutes les espèces 
d’animaux  domestiques  ou  sauvages  qui  y  tomberaient,  le  
« propriétaire » de la fosse étant pleinement responsable des dommages 
subis. 
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Comment Rachi parvient-il à cette conclusion ? La Thora fait état à 
plusieurs reprises de la mitzva du chabbat. Dans la suite de la paracha 
de Michpatim, nous lisons : « afin que ton “bœuf” ait du répit, et ton 
“âne” ». Apparemment, nous ne serions tenus qu’au repos de ceux-là. 
Mais le Décalogue du Deutéronome énonce quant à lui : « Tu ne feras 
aucun travail… ton bœuf et ton âne et tous tes animaux », ce qui 
implique l’interdiction de faire travailler le chabbat n’importe quel 
animal dépendant de l’homme ! Nous en déduisons le principe suivant : 
chaque fois que la Thora mentionne le bœuf et l’âne, elle vise tous les 
animaux, et il en est aussi ainsi dans le cas de la fosse.  
Toutefois,  se  pose  encore  la  question  de  savoir  pourquoi  la  Thora  a  
mentionné ici aussi bien le bœuf que l’âne. N’aurait-elle pas pu se 
contenter d’un seul d’entre eux ? Force nous est de dire qu’elle avait 
encore quelque chose à nous apprendre de ce bœuf et de cet âne. Ce que 
Rachi  précise  :  «  un  bœuf  et  non  un  homme  »,  c’est-à-dire  que  le  
propriétaire sera responsable des dommages causés à un animal, mais 
pas  pour  la  mort  d’un  homme  (bien  qu’il  soit  responsable  des  
dommages corporels qu’un homme aurait subis) ; « un âne et non des 
objets », c’est-à-dire que le propriétaire ne sera pas responsable des 
dommages causés à des objets qui seraient tombés dans la fosse et s’y 
seraient brisés, mais seulement aux dommages causés à un animal. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous avons appris jusqu’ici les principes régissant les dommages causés 
par un homme de manière directe, par des actes commis avec ses 
propres membres, tels que meurtre ou coups et blessures et aussi ceux 
provoqués par un animal lui appartenant et se trouvant sous sa 
responsabilité. Dans tous ces cas, l’homme porte l’entière responsabilité 
et doit payer les dommages. Nous avons appris aussi qu’il existe une 
différence entre les dommages causés par l’homme lui-même et ceux 
causés par son animal. En effet, l’homme ayant porté atteinte à autrui 
doit payer des indemnités en plus du remboursement du dommage, 
indemnités qui se répartissent entre quatre registres (le prix de la 
douleur, les frais médicaux, le chômage et la honte), tandis que pour les 
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dommages de l’animal il ne doit payer que le dommage subi. De même 
n’est-il pas passible de mort si son animal a tué un homme. 
Nous apprenons ici les principes d’un nouveau type de facteur de 
dommage : un obstacle placé en travers du chemin, obstacle susceptible 
de provoquer la chute d’un homme ou d’un animal. Ce dommage n’est 
pas provoqué directement par l’homme, ni même par tel des ses biens et 
pourtant la Thora stipule que celui qui aura ainsi été à l’origine d’un 
dommage en portera la responsabilité. Mais ici aussi, il y a une descente 
d’un cran dans l’échelle des responsabilités. Le « propriétaire » de la 
fosse n’est responsable que de ce qui a été directement endommagé par 
celle-ci, c’est-à-dire ce qui résulte du fait qu’en marchant on y est tombé. 
Les objets qui ne peuvent y tomber de leur propre fait, vu qu’ils ne se 
déplacent pas par eux-mêmes, sont exclus de cette responsabilité. 
Il est facile de constater qu’il existe un rapport direct entre le degré 
d’implication de l’homme dans le dommage et sa responsabilité. Plus le 
dommage  est  indirect  et  plus  la  responsabilité  se  trouve  réduite.  Le  
degré de responsabilité  le  plus élevé est  celui  de l’homme ayant lui-
même physiquement provoqué un dommage ; vient ensuite le dommage 
causé par son animal et enfin le dommage provoqué par des obstacles 
qu’il a placés sur la voie publique. Voir le Questionnement du verset 
suivant pour expliquer le pourquoi de ces lois. 
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:  

34 le propriétaire du puits paiera : de l’argent il rendra 
à son maître et le mort sera pour lui.  

Rachi "  

(34) LE PROPRIÉTAIRE DE LA FOSSE. 
L’auteur de l’accident. Bien que la fosse 
ne lui appartienne pas, puisqu’il l’a 
creusée sur la voie publique. Le texte en 
fait le propriétaire pour le rendre 
responsable des dégâts. 

)(   .. 

, 

, 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « le propriétaire de la fosse » indique que celle-ci 
appartient à celui qui l’a creusée ; ce serait a priori le  cas  pour  qui  
l’aurait creusée dans son domaine privé, puisqu’il n'est pas propriétaire 
d'une fosse creusée dans le domaine public. Mais, il est difficile de 
soutenir que cette fosse aurait été creusée chez lui, car on ne 
comprendrait pas bien pourquoi la Thora le condamnerait pour des 
dommages survenus à qui serait rentré chez lui sans permission. 
Rachi explique que la fosse a bel et bien été creusée dans le domaine 
public et celui qui l’a creusée est responsable de l’accident qu’il a 
provoqué et il est, en ce sens, appelé « propriétaire de la fosse ». Cela ne 
signifie pas que la fosse lui soit acquise en toute propriété, mais 
seulement qu’il porte la responsabilité des dommages qu’elle provoque 
exactement comme si elle était sienne. 
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____________ Questionnement ____________ 

Il existe deux manières d’expliquer l’origine de la responsabilité en 
matière de dommages. L’une consiste à considérer comme source de la 
responsabilité la volonté de nuire ou la négligence. Celui qui a cherché à 
nuire ou n’a pas pris suffisamment de précautions doit être puni. L’autre 
consiste à dire que l’homme porte la responsabilité de tous les 
dommages causés par lui ou par ses biens sans prendre en considération 
ses intentions. Dans ce cas, même s’il n’y avait aucune volonté de nuire 
et qu’il n’a commis aucune négligence, il sera responsable ; toutefois, il 
en résultera que son degré de responsabilité sera réduit aux dommages 
directement causés de son chef ou de celui de ses possessions. 
Il ressort du commentaire de Rachi que la source principale des 
obligations en matière de dommages relève de la responsabilité de 
l’homme de lui-même et de ses biens. Il eut été donc plausible de le 
rendre quitte des dommages de la fosse creusée dans le domaine public 
puisqu’elle ne lui appartient pas. En l’appelant « le propriétaire de la 
fosse », la Thora enseigne ici qu’il porte la responsabilité du dommage. 
La raison en est qu’il s’est conduit dans le domaine public comme s’il 
était chez lui et s’est permis de creuser en un lieu qui ne lui appartient 
pas  ;  la  Thora  donne  donc  valeur  juridique  à  sa  conduite  en  lui  
attribuant la propriété de la fosse et en le rendant responsable des 
dommages qu’elle provoque. 

Rachi "  

DE L’ARGENT IL RENDRA À SON MAÎTRE. 
« il rendra » pour inclure tout ce qui a 
valeur d’argent, même du son (de 
céréales).  

  . "" ,

 )

"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le texte semble indiquer que le dédommagement devra être effectué 
spécifiquement avec de l’argent, de sorte que le propriétaire dispose 
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immédiatement de liquidités. Rachi explique que la Thora a usé du 
verbe « rendre » au lieu du verbe « payer » pour indiquer justement que 
l’indemnisation pourra se faire par tout moyen ayant valeur d’argent, 
quel qu’il soit108.   

____________ Questionnement ____________ 

Cette règle est des plus surprenantes. Il semble que la Thora ait plus 
d’égards et de considération pour le coupable que pour sa victime. On 
trouve des indices en ce sens tout au long de la législation sur les 
dommages, comme par exemple l’acquittement du propriétaire de la 
fosse pour les dommages causés aux objets, le fait qu’il soit dispensé du 
paiement des indemnités secondaires (le prix de la douleur, les frais 
médicaux, le chômage et la honte) pour les dommages causés par le 
bœuf ou par la fosse à un homme. Pourquoi donc la Thora est-elle si 
indulgente à l’égard du fauteur de nuisance ? » 
Il importe de savoir que les obligations relatives aux dommages ne sont 
pas des punitions d’une quelconque méchanceté ou volonté de nuire. 
Elles découlent de la responsabilité de l’homme à l’égard de lui-même et 
de ses biens. Être homme et être propriétaire implique une 
responsabilité. Mais la Thora sait que l’homme n’est pas parfait et qu’il 
ne maîtrise pas totalement toutes les situations. Toutes sortes 
d’accidents sources de dommages peuvent survenir sans intentionnalité. 
Sans parler du fait que des accidents se produisent aussi par force 
majeure sans que l’homme en soit coupable. Cependant, on ne peut pas 
non plus dégager totalement l’homme de toute responsabilité sous 
prétexte qu’il s’agit d’une erreur ou d’un accident afin qu’il n’en vienne 
pas  à  se  conduire  à  la  légère  à  l’égard  des  biens  ou  de  la  personne  
d’autrui. La Thora a donc choisi d’éduquer l’homme à prendre la 
responsabilité de ses actes et, d’autre part, elle tient compte de ses 
faiblesses et adoucit la rigueur de la loi par des mesures de clémence.  
Pour autant, dans le cas de la fosse, on ne peut dire qu’il s’agisse d’un 
accident imprévisible alors que cela apparaît davantage comme un acte 

                                                   
108 Telle est aussi l’explication de Rachi dans la guémara. 
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de vandalisme irresponsable propre à nuire au grand public et qui n’a 
pas d’autre but ! Pourquoi ne pas condamner le responsable avec toute 
la rigueur de la loi ? 
En vérité, c’est que les apparences sont trompeuses. Soyons attentifs au 
fait  que  la  Thora  a  commencé  par  parler  de  l’ouverture  d’une  fosse  
existante, avant de parler du cas où « un homme creuserait une fosse ». 
Il  semble  bien  qu’il  s’agisse  de  creuser  pour  trouver  de  l’eau.  Vient  
quelqu’un pour puiser et remplir son seau et a oublié de le recouvrir. Ni 
vandalisme ni volonté de nuire ! De même pour celui qui a creusé. Rachi 
a déjà expliqué qu’il s’agit de quelqu’un qui vient creuser plus profond 
une fosse déjà existante. Il s’agit donc d’une fosse qui sert le public et 
voici que cette personne est venue faire œuvre de service public ; il n’a 
pas réalisé qu’il y avait là danger pour les passants. À nouveau, il n’y 
avait aucune volonté de nuire, ce pour quoi la Thora dit qu’il doit payer, 
tout en faisant preuve de clémence. 
Il appartient toutefois aux juges de décider si cette clémence est justifiée 
ou non et d’appliquer toute la rigueur de la loi à ceux qui agiraient par 
pure méchanceté et de leur imposer des peines plus sévères (cf. ce que 
nous avons écrit dans l’introduction générale à la paracha). 

Rachi "  

ET LE MORT SERA À LUI. À la victime. 
On procède à l’estimation de la charogne, 
et le responsable lui en remet la contre-
valeur en plus du dommage subi. 

  .  .

 )(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

À  qui  appartient  le  bœuf  mort  ?  Au  propriétaire  du  puits  auteur  du  
dommage  ou  au  propriétaire  du  bœuf  l’ayant  subi  ?  Autrement  dit,  
l’auteur du dommage reçoit-il la charogne et doit-il payer à la victime de 
quoi racheter un bœuf vivant, ou bien la victime reçoit la charogne et 
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l’auteur du dommage doit payer la différence entre sa valeur vive et sa 
valeur actuelle ? 
Rachi explique que le bœuf mort (= la charogne) appartient à la victime, 
c’est-à-dire au propriétaire du bœuf et tout se passe comme si ce dernier 
n’avait jamais cessé d’être sa propriété ; il en ressort que le dommage 
que le coupable est astreint à payer est celui causé par sa mort, soit la 
différence entre la valeur du bœuf vivant et la valeur de la charogne. 
Pour déterminer cette différence, on procède à l’évaluation de la valeur 
de la charogne au moment de sa mort (valeur qui a pu évoluer depuis) et 
la valeur du dommage sera déduite en conséquence. 

____________ Questionnement ____________ 

Cette règle aussi est en faveur de l’auteur du dommage. Si la charogne 
lui appartient, c’est à lui de supporter les frais de son extraction hors de 
la fosse ainsi que sa « dévaluation » depuis sa mort jusqu’au moment du 
paiement effectif.  
Ce  principe  s’accorde  avec  ce  que  nous  avons  déjà  expliqué  dans  le  
Questionnement précédent, à savoir que la responsabilité du 
propriétaire de la fosse est réduite et qu’il n’est astreint à dédommager 
que ce qui a été directement provoqué par la présence de la fosse. 
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 :  

35 Et  lorsque le  bœuf [d’un] homme aura heurté le  
bœuf de son prochain et qu’il meure, et ils vendront le 
bœuf vivant et ils en partageront l’argent par moitié et 
le mort aussi ils partageront par moitié. 

Rachi "  

(35) AURA HEURTÉ. Bousculé, que ce soit 
avec ses cornes ou avec son corps ou avec 
son pied, ou qu’il l’ait mordu avec ses 
dents, tous ces cas sont inclus dans la 
notion de « heurt », qui n’a d’autre sens 
que « donner un coup ». 

)( .  ,

  

 ,   , 

  :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce passage traite des dommages causés par un bœuf à un autre bœuf, 
avec son corps et avec l’intention de nuire. Il ne s’agit pas de la marche 
paisible d’un animal dont le déplacement innocent provoque des 
dommages involontaires, ou qui a mangé tout naturellement des fruits 
se trouvant à sa portée. Nous sommes en présence d’un animal coléreux 
qui agresse intentionnellement.  
Le terme utilisé par la Thora, néguifa,  signifie  à  la  fois  heurter  ou  
bousculer et frapper. Rachi s’est déjà étendu sur cette question dans son 
commentaire  sur  le  verset  22  ci-dessus.  «  Lorsque  le  bœuf…  aura  
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heurté… » signifie qu’il a attaqué et blessé une autre bête en la heurtant 
de son corps. Le « heurt » est l’un des modes de dommage causés par le 
bœuf ; il peut aussi donner des coups de cornes (néguiha), ou ruer 
(bé ta) ou mordre (néchikha). 

Rachi "  

LE BŒUF UN* HOMME. Le bœuf d’un 
homme. 

 . :  

[* Telle quelle, la tournure du verset, qui n’existe pas en français, 
pourrait se lire : le bœuf, sujet, aura heurté un homme, complément 
d’objet. C’est pourquoi Rachi précise que le mot bœuf est à l’état 
construit et que le verset doit s’entendre comme signifiant : le bœuf 
d’un homme.] 

____________ Éclaircissement ____________ 

Il eut été possible de comprendre le verset comme disant « lorsqu’un 
bœuf aura heurté un homme », ce que la suite du verset (« le bœuf de 
son prochain ») vient exclure. Il est donc clair qu’il ne s’agit pas d’un 
bœuf  ayant  heurté  un  homme  mais  d’un  bœuf  qui  en  a  heurté  un  
autre109. 

Rachi "  

ILS VENDRONT LE BŒUF ETC. Le texte 
parle du cas où les deux bêtes ont même 
valeur. Un bœuf valant deux cents zouz a 
causé la mort d’un autre bœuf valant deux 
cents zouz. Que le cadavre ait une grande 
valeur ou qu’il n’ait qu’une petite valeur, 

   '. 

:    

   ,

   

  ,

      ,

                                                   
109 Contrairement à la signification de l’expression « esclave hébreu » qui signifie 
l’esclave qui est hébreu et non l’esclave d’un Hébreu (cf Chapitre 21, verset 2).  
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Rachi "  

lorsque l’un recevra la moitié de la valeur 
du bœuf vivant et la moitié de la valeur 
du cadavre, et l’autre de même la moitié 
du vivant et la moitié du cadavre, il en 
résultera que chacun aura supporté la 
moitié du dommage occasionné par la 
mort de la bête. Nous apprenons ainsi que 
dans le cas d’un bœuf qui a causé un 
accident pour la première fois, on 
rembourse la moitié du dommage. Car du 
cas de deux bêtes équivalentes, tu tires la 
règle à appliquer dans le cas où les deux 
bêtes ne sont pas équivalentes, la règle 
pour un bœuf qui cause un accident pour 
la première fois étant de payer la moitié 
du dommage, pas moins et pas plus. 
Ou peut-être même dans le cas où les 
deux bêtes, vivantes, ne sont pas de même 
valeur, le texte dit de partager la valeur 
des deux bêtes ? Si tu dis cela, il pourrait 
arriver que le propriétaire de la bête 
responsable du dommage en tire un grand 
bénéfice dans le cas où la bête morte, 
vendue à des non-juifs, vaudrait plus que 
le bœuf qui a causé l’accident ! Or, il 
n’est pas possible que le texte admette 
que le responsable d’un dommage puisse 
y trouver bénéfice. Ou bien il pourrait 
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Rachi "  

arriver que celui qui a subi le dommage 
perçoive en fin de compte beaucoup plus 
que la valeur totale du dommage qu’il a 
subi, dans le cas où la moitié de la valeur 
du bœuf auteur de l’accident dépasserait 
toute la valeur du bœuf accidenté. Et si tu 
dis cela il s’ensuivrait que le cas du bœuf 
qui heurte pour la première fois serait 
jugé plus sévèrement que le cas du bœuf 
pour lequel on a déjà été averti. 
Nécessairement donc, le texte ne parle 
que du cas où les deux bêtes ont même 
valeur, et l’on t’enseigne que pour un 
bœuf qui a heurté pour la première fois, 
on paye la moitié du dommage.  
Et du cas où elles ont la même valeur, tu 
apprends le cas où elles n’ont pas la 
même valeur. Car celui qui reçoit la 
moitié du dommage qu’il a subi, on 
évalue à son intention la valeur de la 
charogne, sa perte de valeur du fait 
qu’elle est morte est divisée par deux et il 
reçoit cette somme et va son chemin. 
Pourquoi le texte s’exprime-t-il comme il 
le fait, et ne dit-il pas simplement : il 
paiera la moitié ? C’est pour nous 
apprendre que dans le cas d’un bœuf 
« paisible » (c’est-à-dire qui encorne pour 
les premières fois), son propriétaire ne 
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Rachi "  

paie que ce qu’il peut retirer de la vente 
de ce bœuf. Et si par exemple il a heurté 
un autre bœuf et est mort lui-même, 
l’autre propriétaire qui a subi le dommage  

   ,    

 ,     

   :  

n’a le droit de prendre que le cadavre du bœuf qui a causé l’accident. 
Et si sa valeur n’atteint pas la moitié du dommage qu’il a subi, il en 
supporte le préjudice. Ou encore dans le cas où un bœuf valant une 
mine (deux cents zouz) a heurté un bœuf valant cinq cents zouz, le 
propriétaire de ce dernier n’aura le droit de prendre que le bœuf qui a 
causé l’accident. Car un bœuf « paisible », n’oblige pas son 
propriétaire à payer un complément de sa poche. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous expliquerons d’abord les propos de Rachi d’une manière générale, 
pour en expliquer ensuite la démarche en détail. 
La règle du bœuf ayant provoqué un dommage se subdivise en deux 
catégories, le bœuf connu comme paisible qui n’a pas encore encorné 
plusieurs fois et le bœuf agressif qui a déjà encorné trois fois. La règle 
du bœuf « paisible » s’applique aux trois premiers dommages provoqués 
par ce bœuf, et celle du bœuf agressif à partir du quatrième.  
Selon Rachi, ce verset traite du cas du bœuf « paisible » ; il a pour objet 
de nous enseigner deux règles importantes : 
1) Le propriétaire du bœuf ne rembourse que la moitié du dommage. 
2) Le montant du remboursement s’effectue sur la valeur (« le corps ») 

du bœuf coupable et non d’une autre source quelle qu’elle soit. Ainsi, 
le propriétaire de ce bœuf ne paiera jamais plus que la valeur du 
bœuf coupable. 
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Explication des propos de Rachi : 

Lorsque la Thora dit : « ils vendront le bœuf vivant et ils en partageront 
l’argent par moitié et le mort aussi ils partageront par moitié », 
s’applique précisément dans le cas où les deux bœufs sont d’égale 
valeur,  par  exemple  200.  Dans  ce  cas,  le  coupable  paie  la  moitié  du  
dommage et la victime « absorbe » la moitié du dommage. Supposons, à 
titre d’illustration, que la charogne du bœuf mort vaille 50. Le montant 
du  dommage  s’élève  à  150.  D’après  l’énoncé  du  verset,  chacune  des  
parties reçoit la moitié du bœuf vivant, soit 100 et la moitié de la valeur 
de la charogne, soit 25. Chacun reçoit donc au total 125, chacun ayant 
aussi perdu 75. Le montant total du dommage étant de 150, cette 
somme représente donc bien la moitié du dommage. 
De  là  se  déduit  que,  dans  le  cas  du  bœuf  paisible,  le  montant  de  la  
réparation due s’élève à la moitié du dommage.  
Rachi prouve ensuite que ce calcul s’applique exclusivement à deux 
bœuf d’égale valeur, car si on appliquait ce partage même dans le cas 
contraire, le résultat serait injuste, le coupable ou la victime se trouvant 
avantagé, selon le cas. 
Par exemple : supposons que le bœuf coupable vaille 50 et la victime 
1000, sa charogne valant 500. Le dommage se monte donc à 500. Si on 
applique la lettre du verset, chacun reçoit la moitié du bœuf vivant, soit 
25 et la moitié du bœuf mort, soit 250, soit au total 275. Il en résulterait 
que le propriétaire du bœuf coupable, qui ne valait que 50, s’enrichit par 
suite du dommage que son animal a causé. 
Ou  au  contraire  :  si  le  bœuf  coupable  vaut  1000 et  la  victime  50,  sa  
charogne valant 20, le dommage s’élève à 30. Si on applique la lettre du 
verset, chacun reçoit la moitié du bœuf vivant, soit 500 et la moitié de la 
valeur de la charogne, soit 10, soit au total 510. Le propriétaire du bœuf 
coupable a donc payé plus de 16 fois la valeur du dommage causé. Il y 
aurait un non-sens à ce que le bœuf « paisible » paye plus que le 
dommage entier payé par le bœuf agressif. 
Nous  sommes  donc  bien  obligés  de  dire  que  le  verset  qui  parle  du  
partage des deux bœufs traite du cas où les deux bœufs sont d’égale 
valeur ; ce dont découle aussi la règle selon laquelle le bœuf « paisible » 
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entraîne le paiement de la moitié du dommage qu’il provoque. C’est cela 
que signifie « Et du cas où elles ont la même valeur, tu apprends le cas 
où elles n’ont pas la même valeur ».  
Pourquoi la Thora n’a-t-elle pas dit tout simplement que le propriétaire 
du bœuf coupable devra payer la moitié de la valeur de la charogne du 
bœuf mort ? Rachi explique que le verset enseigne encore que le 
dédommagement est payé « sur le corps » du bœuf coupable, c’est-à-
dire sur la somme qui peut être retirée de sa vente. Et même si ce bœuf 
vaut moins que la moitié du dommage causé, la victime ne reçoit pas 
plus que la valeur de ce bœuf. Ainsi, dans le cas où un bœuf valant 100 
(une  mine)  a  heurté  un  bœuf  valant  500,  la  charogne  de  la  victime  
valant 200, le dommage s’élevant donc à 300. Le propriétaire du bœuf 
coupable ne sera pas astreint à payer la moitié du dommage (150) car 
son bœuf n’en vaut que 100 et que pour le bœuf « paisible » le 
dédommagement est payé sur sa valeur propre. La victime ne reçoit 
donc que ce bœuf.  

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi, dans le cas du bœuf « paisible », paye-t-on seulement la 
moitié du dommage et pourquoi ne paye-ton jamais plus de la valeur du 
bœuf coupable ? 
Le propriétaire paye la moitié du dommage parce que sa responsabilité 
n’est  pas  pleinement  engagée,  la  conduite  du  bœuf  ayant  été  
imprévisible. Il s’agit, pour ainsi dire, d’un accident relevant de la force 
majeure. Toutefois, il est impossible de l’acquitter purement et 
simplement, ne serait-ce que pour amener les propriétaires à mieux 
surveiller leurs bêtes et à ne pas traiter les biens d’autrui avec mépris. 
La Thora, en considération de ces deux impératifs, a statué la règle de la 
moitié du dommage, comme si le coupable et la victime se trouvaient 
associés dans la responsabilité de l’événement. 
Cette conception du partage des responsabilités nous permet aussi de 
comprendre pourquoi ils se partagent à parts égales le bœuf vivant et la 
dépouille du bœuf mort, comme s’ils étaient associés dans la propriété 
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des deux bœufs. Il s’agit d’une association limitée à cette situation et à 
ces deux bœufs-là, et c’est pourquoi la responsabilité ne s’étend pas au-
delà de la valeur des animaux impliqués dans l’événement. 
La  victime  doit  comprendre  que  si  le  bœuf  de  son  prochain  a  causé  
dommage au sien, l’inverse eut tout aussi bien pu se produire, son bœuf 
à lui causant préjudice à celui de son prochain. C’est en ce sens que la 
Thora les considère tous deux comme associés dans ce qui s’est passé et 
en partage entre eux la responsabilité et le prix. 
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:  

36 Ou il était notoire que c’était un bœuf agressif 
d’hier  et  d’avant-hier  et  que  son  maître  ne  le  
surveillait pas, il payera bœuf pour bœuf et le mort 
sera à lui. 

Rachi "  

(36) OU IL ÉTAIT NOTOIRE. Ou bien ce 
n’était pas un bœuf « paisible », mais on 
savait que c’était un bœuf agressif ; 
aujourd’hui, hier et avant-hier, soit trois 
agressions. 

)(   . ,

 ., 

 , 

)(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La conjonction « ou » sert habituellement à énumérer une série de cas 
auxquels une règle donnée s’appliquera de manière égale. Tel n’est pas 
ici le cas, dit Rachi. Il s’agit ici d’un autre cas et c’est pourquoi la règle 
aussi est différente. Le verset précédent traitait du bœuf « paisible », 
alors que ce verset traite maintenant du bœuf agressif. L’expression « ou 
il est notoire » doit être lue comme signifiant : « ou, au contraire, ne 
s’agissant pas d’un bœuf paisible mais d’un bœuf agressif…, voici quelle 
sera la règle. » 
Sera dit agressif un bœuf ayant attaqué par trois fois. Rachi le déduit de 
la  manière  suivante  :  ce  bœuf  qui  vient  d’en  heurter  un  autre  
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maintenant, on sait qu’il l’a fait aujourd’hui et hier et avant-hier, soit 
trois agressions sans compter celle qui vient de se produire (voir aussi 
Rachi ci-dessus verset 29).  
Un bœuf qui a agressé trois fois est réputé dangereux et son propriétaire 
aurait dû le surveiller attentivement afin d’éviter qu’il provoque des 
dommages. Puisqu’il a négligé cette obligation, il devra payer 
l’intégralité du dommage. 

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi attendre que le bœuf ait agressé par trois fois pour exiger de 
son propriétaire de le surveiller attentivement ? Dès la première fois il 
s’avère que ce bœuf est dangereux ; pourquoi son propriétaire ne 
paierait-il que la moitié du dommage lors du deuxième et du troisième 
incident  ?  (La  question  ne  se  pose  que  dans  le  cas  d’un  bœuf  ayant  
heurté un autre animal, puisque le bœuf qui aurait tué un homme est 
immédiatement mis à mort.)  
La Thora nous enseigne ici un principe important, celui de la règle des 
équilibres.  D’une  part,  les  bergers  et  bouviers  qui  s’occupent  des  
animaux doivent veiller à ce qu’ils ne provoquent pas de dommages ; 
mais d’autre part, il faut qu’ils puissent faire leur travail sans entraves, 
ce travail étant d’ailleurs nécessaire à la collectivité tout entière. Tous 
les agriculteurs ont besoin de bœufs à atteler à leur charrue ou pour en 
manger. Si on impose une responsabilité exagérée au propriétaire, il ne 
pourra plus faire son métier, étant occupé en permanence à s’inquiéter 
de ce que ses animaux risquent de faire.  
Il existe une préoccupation analogue en ce qui concerne le monde du 
travail. L’employeur doit bien sûr prendre garde à ne pas léser les droits 
des travailleurs, mais par ailleurs, si l’on exagérait en ce sens, et si les 
exigences en tout genre se multipliaient en leur faveur, on finirait par 
aboutir à une situation où plus personne ne voudrait se risquer à 
embaucher ! C’est pourquoi la Thora qui est loi de vérité a pour règle le 
souci  des  équilibres  appropriés  :  afin  de  pousser  le  propriétaire  à  
surveiller convenablement ses animaux, elle le condamne à payer la 
moitié des dommages causés par ceux-ci les trois premières fois ; mais 
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pour ne pas faire trop peser sur lui ce joug, elle l’exempte du paiement 
du dommage tout entier jusqu’à la quatrième fois. 

Rachi "  

PAYER, IL PAYERA BŒUF. Le dommage 
total. 
ET LE MORT SERA À LUI. À la victime du 
dommage, à charge pour le responsable 
de compléter jusqu’à concurrence du 
dommage total. 

   . )

"(:  

   . ,

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Cela ne signifie pas que le coupable garde le bœuf mort et donne à la 
victime le bœuf vivant, mais que le coupable paiera l’intégralité du 
dommage.  
La charogne appartient à la victime et le coupable devra payer la 
différence entre la valeur du bœuf mort et sa valeur lorsqu’il était en vie 
(voir Rachi ci-dessus sur le verset 34, apud « le mort sera à lui » dans le 
cas de la fosse).    

____________ Questionnement ____________ 

La victime qui possédait un bœuf vivant se retrouve à présent en 
possession d’une charogne dont il n’a jamais cessé d’être le propriétaire. 
Il supportera donc la dévaluation de la charogne à travers le temps 
depuis le  moment de l’agression et  jusqu’à sa vente.  Le coupable ne 
paiera donc que la dévaluation entre le prix du bœuf vivant et la valeur 
de la charogne, mais il n’est pas « concerné » par ce qu’il advient de 
cette dernière après l’agression, et qui constitue en quelque sorte un 
dommage indirect.  
La raison est la même que celle que nous avons expliquée ci-dessus à 
propos du verset 34. 
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:  

37 Lorsqu’un homme vole un bœuf ou un agneau et 
l’égorge ou le vend, il paiera cinq bovins pour le bœuf 
et quatre ovins pour l’agneau. 

Rachi "  

(37) CINQ BOVINS… Rabban Yohanan ben 
Zakaï a enseigné : Hachem prend à cœur 
l’honneur de Ses créatures. Pour un bœuf, 
qui se déplace sur ses pattes, et pour 
lequel le voleur ne s’est pas rabaissé en le 
portant sur son épaule, il paye le 
quintuple. Mais pour un agneau, qu’il a 
porté sur son épaule il paye le quadruple, 
étant donné qu’il s’est rabaissé pour lui.  
Rabbi Méir enseigne : Viens et vois 
combien est grande la valeur du travail ! 
Pour le bœuf, qu’il a empêché de 
travailler, il paye le quintuple. Pour un 
agneau, qu’il n’a pas empêché de 
travailler, le quadruple. 

)(   ' .
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset traite du cas d’une personne ayant volé un bœuf ou agneau et 
qui l’a soit égorgé soit vendu. Cette personne devra payer cinq fois la 
valeur  du  bœuf  ou  quatre  fois  la  valeur  de  l’agneau  (Ce  principe  est  
désigné en termes traditionnels comme « la règle du paiement du 
quadruple et du quintuple »). 
Cette règle est surprenante et différente de tout ce que nous avons vu 
jusqu’à présent. Tous les paiements auxquels les coupables ont été 
astreints constituaient des dédommagements plus ou moins complets 
des préjudices subis alors qu’ici le paiement est sans commune mesure 
avec le dommage. Rachi ne traite pas directement de ce problème ; il 
s’occupe d’une autre question, à savoir la différence entre le vol d’un 
bœuf et celui d’un agneau. 
Il cite deux avis différents. Rabban Yohanan ben Zakaï considère que la 
différence s’explique par les efforts que le voleur a dû faire et la manière 
dont il a dû se « déshonorer » à porter l’agneau sur ses épaules. Son 
amende sera donc réduite dans ce cas. Rabbi Méir considère quant à lui 
que le critère est le dommage causé à la victime. En plus de sa valeur 
intrinsèque, le bœuf représente une force de travail dont le propriétaire 
a été privé. De ce fait, il aura donc droit à un dédommagement 
supplémentaire  dans  le  cas  du  vol  de  son  bœuf,  ce  qui  n’est  pas  
applicable au cas de l’agneau. 

____________ Questionnement ____________ 

Le paiement du quadruple et du quintuple est une amende. Il ne s’agit 
pas à proprement parler d’un dédommagement calculé sur la base du 
préjudice  exact  qui  a  été  causé.  Ce  que  le  voleur  devra  payer  va  au-
delà110.  

                                                   
110 La notion d’amende peut donner lieu à deux définitions distinctes : 1) une somme 
fixée  d’avance  par  la  Thora  (comme  les  30  du  serviteur,  les  50  du  violeur  et  du  
séducteur, les 100 du calomniateur). 2) le paiement d’une somme supérieure à celle du 
dommage (comme le double, le quadruple ou le quintuple) – cf. Rachi, Baba Qama 5a, 
apud « témoins malveillants ». 
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Rabban Yohanan relie le montant de l’amende au voleur lui-même, 
tandis que rabbi Méir le relie à la victime et aux dommages directs et 
indirects qu’il a subis. Cependant, les Sages ne se sont pas préoccupés 
de trouver une signification réaliste du montant de l’amende. En effet, il 
est tout à fait possible que le voleur ne se soit pas du tout humilié ni 
fatigué à porter l’agneau, l’ayant tout simplement transporté dans une 
carriole, alors qu’il a dû tirer et pousser le bœuf récalcitrant, transpirer 
et se salir… Et peut-être ce bœuf n’était-il même plus apte au travail 
alors que le propriétaire tirait avantage de son mouton qui lui 
fournissait quantité de bonne laine… 
C’est donc bien plutôt des leçons morales que nos Sages – et Rachi à 
leur suite – ont voulu nous donner :  

1. La valeur de l’effort : nous devons apprendre à apprécier le 
dévouement des personnes qui s’acharnent à assurer la subsistance 
de leur famille en accomplissant des travaux qui semblent vils et 
méprisables.  Plus  grande  la  peine  et  l’embarras  et  plus  grand  le  
mérite ! 

2. La Thora considère l’importance du travail manuel et de l’initiative 
individuelle. Nous devons apprendre à apprécier l’effort de ceux qui 
assurent ainsi leur subsistance et parfois aussi celle d’autrui, par 
exemple en fondant des entreprises et des commerces. 

Rachi "  

À LA PLACE DU BŒUF […] À LA PLACE 

DE L’AGNEAU. Le texte répète « bœuf » et 
« agneau » pour dire que la règle du 
paiement du quadruple et du quintuple ne 
s’applique qu’au bœuf et à l’agneau. 

    .

 ,

 )"(:  
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____________ Éclaircissement ____________ 

On aurait pu dire, suivant les exemples que nous avons appris plus 
haut111, que « bœuf ou agneau » sont des illustrations de toutes les sortes 
de gros et menu bétail, respectivement et que le texte ne vise pas 
spécifiquement ces espèces-ci. Rachi enseigne qu’il ne s’agit pas ici 
d’exemples et que la règle du quadruple et du quintuple ne s’applique 
qu’au bœuf et à l’agneau, exclusivement. On apprend cela du fait que le 
texte a répété deux fois les termes « bœuf » et « agneau » 112, afin que 
nous sachions qu’il ne s’agit que de ceux-là, à l’exclusion de tout autre. 

____________ Questionnement ____________ 

Il faut comprendre pourquoi cette règle est restreinte expressément au 
bœuf et à l’agneau et ne s’applique pas aux autres animaux. Même les 
explications précédentes de Rachi se sont contentées d’expliquer la 
différence du paiement pour le bœuf et l’agneau, sans se préoccuper de 
la raison pour laquelle les autres espèces animales n’étaient pas 
concernées.    
Cette règle est au sens propre « exceptionnelle » en considération des 
lois concernant les dommages matériels. Elle possède une dimension 
« religieuse » comportant des valeurs importantes. La Mékhilta 
explique que ces animaux ont été ainsi mis à part parce qu’ils 
constituent l’essentiel des sacrifices offerts au Temple de Jérusalem. Ces 
animaux représentent une certaine dimension de sainteté, sont en 
rapport avec quelque chose de sublime, et voici que ce voleur s’est 
permis à leur sujet cette conduite abjecte.  
La Thora, peut-on dire, veut nous enseigner la gravité du vol, surtout 
lorsque l’objet du vol lui-même ne peut être restitué, comme dans le cas 
présent où la bête a été vendue ou abattue, ce qui donne à l’acte un 
caractère final et irréversible. Que peut-on faire de ses biens ? En jouir 

                                                   
111 Voir ci-dessus verset 26 au sujet de la dent et de l’œil, verset 28 au sujet du bœuf 
agressif et verset 33 « bœuf ou âne ». 
112 Le Talmud conclut que les expressions « superflues » sont le deuxième « bœuf » et 
le premier « agneau » (Baba Qama 67a). 
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pour ses besoins ou son plaisir, les consacrer et les offrir en sacrifice 
pour le service de son Créateur, et lui témoigner gratitude et 
reconnaissance, pratiquer la charité à l’égard des pauvres et des 
déshérités... Le voleur qui prive le propriétaire de ses biens le lèse bien 
au-delà de la valeur marchande des objets volés. Il lui porte un coup 
bien douloureux, au travers duquel tout un monde de projets bénéfiques 
se trouve réduit à néant. Le voleur, dont l’acte est bien prémédité – 
tandis que les coupables des situations précédemment considérées 
portent la responsabilité de dommages causés sans qu’ils aient eu 
l’intention de nuire – blesse son prochain d’une manière cruelle.  
Habituellement, la Thora ne va pas jusqu’au bout du châtiment prévu 
pour le voleur ou du brigand, elle n’épuise pas contre eux les rigueurs de 
la loi, afin de faciliter leur repentir et éviter qu’ils soient découragés, s’ils 
viennent rendre le produit du larcin, par l’énormité de l’amende qu’ils 
auraient à payer. Mais dans le cas du bœuf et de l’agneau, dans le cas de 
la  règle du quadruple et  du quintuple,  la  Thora semble avoir  estimé 
nécessaire de mettre en évidence la gravité d’un acte qui va bien au-delà 
des considérations purement financières et matérielles.  
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1 Si le voleur a été pris en effraction, a été frappé et en 
est mort, il n’a pas de sangs. 

Rachi "  

(1) EN EFFRACTION. Quand il faisait 
effraction pour pénétrer dans la maison. 

)(  . 
: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le terme traduit par « effraction » a la forme d’un substantif et il 
désigne généralement un souterrain, un abri clandestin situé sous la 
maison. Rachi explique qu’il ne s’agit pas ici d’un endroit particulier où 
le  voleur  aurait  été  surpris,  mais  de  l’acte  clandestin  par  lequel  il  
cherchait à s’introduire dans la propriété de sa victime113. 

____________ Questionnement ____________ 

Rachi enseigne que ce n’est qu’en situation d’effraction qu’il est permis, 
le cas échéant, de tuer le voleur ; mais si on le trouve caché où que ce 
soit par peur d’être pris, il est interdit de le tuer.  

Rachi "  

IL N’A PAS DE SANGS. Ceci n’est pas un 
meurtre, mais c’est comme s’il était mort 
d’avance. C’est ici que la Thora 
t’enseigne le principe : si quelqu’un 
vient pour te tuer, prends les devants et 

  . 

 .

                                                   
113 D’après le Mizrahi.  
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Rachi "  

tue-le ! De fait, le voleur est venu avec 
des intentions homicides, car il savait 
que personne ne reste indifférent à la vue 
de quelqu’un prenant son argent en sa 
présence. Aussi est-ce pour cela qu’il est  

 )"(:  

venu, c’est-à-dire prêt à tuer le propriétaire s’il se lève contre lui. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le propriétaire ayant tué un voleur alors qu’il tentait d’entrer chez lui 
par effraction n’a juridiquement pas le statut d’assassin, et n’est donc 
pas passible de la peine de mort. Le voleur « n’a pas de sangs » signifie 
qu’il n’est pas considéré comme un être vivant dont le sang coule dans 
ses veines. Il a pour ainsi dire jeté son propre sang aux chiens et il est 
tenu pour mort dès le début de son entreprise et c’est pour cela que celui 
qui le tue est quitte. 
Entrer chez autrui par effraction n’est pas un simple délit matériel. Le 
voleur qui pénètre par effraction sait d’avance qu’il met sa vie en danger 
et c’est pourquoi il est lui-même prêt à tuer s’il est surpris. Personne 
n’accepte qu’on prenne ses biens en sa présence s’il peut l’empêcher, et 
si le voleur est pris sur le fait, le propriétaire fera tout pour le mettre 
hors d’état de nuire. Le voleur en est lui-même conscient et, préparant 
son  forfait,  il  se  prépare  aussi  physiquement  et  moralement  à  se  
débarrasser de ceux qui se mettraient en travers de sa route : si le 
propriétaire essaye de l’arrêter, tant pis pour lui ! Puisque le voleur est 
prêt à tuer celui qu’il vient voler, il est meurtrier en puissance ; face à ce 
danger  et  à  ce  risque,  la  Thora  considère  le  propriétaire  en  état  de  
légitime défense et l’autorise à prendre les devants et à tuer le voleur 
avant qu’il n’ait pu nuire. 
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____________ Questionnement ____________ 

La Thora enseigne ici un principe primordial : l’homme n’a pas 
seulement le droit de se défendre, il en a le devoir. 
Ce devoir s’étend à l’éventualité d’avoir à tuer l’agresseur ; sans avoir à 
attendre un dangereux commencement d’exécution de sa part, la Thora 
nous enjoint de prendre l’initiative et de le tuer d’abord. Par extension, 
même celui qui a priori n’avait comme intention première que de voler 
est compris dans cette règle de « légitime défense » ; le simple fait qu’il 
soit prêt à entrer dans une maison habitée pour perpétrer son forfait, 
sachant que des gens peuvent se lever et le surprendre, indique qu’il sait 
quel tour violent les événements risquent de prendre. 
Le voleur est appelé « déjà mort en principe » parce que quiconque est 
prêt à prendre par intérêt la vie d’autrui se met lui-même au ban de la 
communauté des vivants, et la définition d’homme vivant ne s’applique 
plus à lui. 
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2 Si  le  soleil  a  brillé  sur  lui,  il  a  des  sangs.  Lui  
cependant doit réparer ; et s’il ne le peut, il sera vendu 
pour son vol. 

Rachi "  

(2) SI LE SOLEIL A BRILLÉ SUR LUI. 
Cette expression est une métaphore : s’il 
t’est parfaitement évident qu’il est en 
paix avec toi, d’une évidence aussi claire 
que le soleil est source de paix dans le 
monde, et si donc il est indubitable qu’il 
n’est pas venu pour tuer, pas même en 
cas de résistance de la part du 
propriétaire, comme c’est le cas d’un 
père qui ferait effraction chez son fils 
pour le voler et dont on sait qu’il a pour  

)(    . 

)( 

 )

"-"( : 

lui de l’affection, de sorte qu’il ne serait pas venu avec le projet de 
tuer… 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « si le soleil a brillé sur lui » est l’antithèse de l’expression 
«  si  le  voleur  a  été  pris  en  effraction  »  par  laquelle  débute  le  verset  
précédent.  
En se fondant sur le sens littéral, il eut été plausible de penser que la 
mahtéreth était un sombre souterrain par lequel le voleur tenterait de 
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pénétrer dans la maison, tandis que la lumière du soleil indiquerait 
qu’ayant réussi dans son entreprise il s’enfuit maintenant avec son 
butin, quittant l’obscurité de la maison ; et puisqu’il n’y a plus dès lors 
danger de vie ou de mort, il ne serait plus permis de le tuer114.  
Nos Sages ont cependant décelé dans ce verset un sens plus profond, le 
lisant comme une allégorie destinée à préciser les conditions dans 
lesquelles il serait permis de tuer le voleur ayant pénétré sournoisement 
dans la maison. Cette permission est fondée sur l’idée que le voleur lui-
même  vient  conscient  de  l’éventualité  où  il  tuerait  ou  serait  tué  s’il  
rencontrait une résistance de la part du propriétaire (voir ci-dessus) ; 
par conséquent, dans une situation où il est évident que cette hypothèse 
est fausse, le propriétaire n’a plus de justification à user d’une violence 
définitive à l’égard du voleur. 
C’est précisément l’expression « si le soleil a brillé sur lui » qui est la clé 
de cette lecture. S’il est clair comme la lumière du jour que le voleur n’a 
aucune intention meurtrière et qu’il est, de ce point de vue, en paix avec 
le propriétaire, celui-ci, ne courant donc aucun danger, n’a pas le droit 
de le tuer. Dès lors, le voleur « a des sangs » et si le propriétaire le tue, il 
sera lui-même passible de la peine de mort.  
L’exemple type dont la tradition se sert pour illustrer une telle situation 
est celui d’un père venant voler chez son fils. Or, on sait que le père n’a 
nullement  l’intention  de  tuer  son  fils  qui  est  l’objet  de  toute  son  
affection.  Si  le  propriétaire découvre son père en train de le  voler,  il  
n’éprouve pour autant aucune crainte de le voir l’attaquer pour le tuer et 
il n’a donc lui-même aucune raison – et par conséquent aucun droit – 
de le tuer.  

____________ Questionnement ____________ 

L’exemple choisi pour illustrer les conditions dans lesquelles l’état de 
« légitime défense » ne se justifie pas nous enseigne indirectement une 
règle surprenante : le fils a le droit de protéger ses biens contre son 
voleur de père ! Certes, ce dernier n’est pas venu avec l’idée de tuer le 

                                                   
114 Les commentaires d’Ibn Ezra et de Nahmanide vont en ce sens. 



 
 
Michpatim – Chapitre XXII 225 

cas échéant, mais il n’en a pas moins l’intention de dépouiller son fils. 
L’obligation de respect des parents ne s’étend pas jusqu’à leur permettre 
de  s’approprier  les  biens  de  leurs  enfants.  Et  cela  signifie  que  cette  
obligation a elle-même des limites115. 

Rachi "  

IL A DES SANGS. Il est considéré comme 
vivant, et il y aura meurtre si le 
propriétaire le tue. 

 . 

 :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Contrairement au voleur venant en cachette, sournoisement, qui « n’a 
pas de sangs », et qu’il est permis de tuer, le voleur de ce verset qui vient 
sans intention meurtrière « a des sangs » et il est interdit de le tuer. Il 
ne s’est pas voué à mourir et il est en tout état de cause « vivant » ; si le 
propriétaire le tue, il commet un assassinat et sera jugé comme tel. 
S’il n’est pas condamné de fait, c’est seulement parce qu’il ne peut pas 
l’être en l’absence de deux témoins qui l’auraient d’abord mis en garde 
avant son passage à l’acte et qui ensuite l’ont vu faire.  

____________ Questionnement ____________ 

Le voleur n’est pas passible de mort, malgré la gravité de son acte et 
l’insolence consistant à pénétrer chez autrui, et tenter de le voler 
quasiment en sa présence. Si donc ce voleur se restreint et qu’il est clair 
comme le jour qu’il n’y a aucun danger pour la vie de quiconque, il est 
interdit de le tuer.  

                                                   
115 Telle  la  conception  des  Tossafistes  sur  Qiddouchine  32a,  apud « Rav », selon 
laquelle l’obligation d’honorer ses parents ne s’applique pas si ceux-ci sont immoraux, 
et le père qui provoque la perte des biens de son fils est dans ce cas. 
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Rachi "  

PAYER, IL PAYERA. Le voleur 
remboursera le produit du vol, sans être 
passible de la peine de mort. Le 
Targoum Onqélos, qui traduit le début du 
verset par : « si le regard des témoins est 
tombé sur lui… », adopte une 
interprétation différente : si des témoins 
l’ont trouvé avant l’arrivée du 
propriétaire, et si, à son arrivée, ils l’ont 
mis en garde pour qu’il ne tue pas le 
voleur, alors « il a des sangs », c’est-à-
dire que s’il le tue, il mérite la mort. En 

 .  

 .

 : 

effet, le voleur, qui agit désormais devant témoins, n’a plus d’intention 
homicide et il ne tuera pas le propriétaire. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le commentaire de Rachi comporte ici deux parties. Il explique d’abord 
l’expression « payer, il payera », citant ensuite la traduction donnée par 
Onqélos de l’expression du début du verset « si le soleil a brillé sur lui ». 

Explication de la première partie : 

Rachi se propose de résoudre la difficulté syntaxique du verset. La 
première partie du verset se réfère aux règles régissant le comportement 
du propriétaire à l’égard du voleur (s’il le tue, il sera considéré comme 
assassin). De ce point de vue, « payer, il payera » semblerait devoir 
aussi s’appliquer au propriétaire dans la droite ligne de ce qui précède. 
Or, cela n’est pas possible puisqu’en tant qu’assassin il encourt la peine 
de mort et pas le paiement d’amendes ou d’indemnités. Sans compter la 
difficulté de la suite du verset : « s’il ne le peut, il sera vendu pour son 
vol » qui ne peut s’appliquer qu’au voleur lui-même. 
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Rachi explique donc que l’expression « payer, il payera » concerne le 
voleur. C’est lui qui est à présent le sujet du verset. Puisqu’il est interdit 
de le tuer, vu qu’il n’est pas venu avec des intentions meurtrières, s’il est 
pris, il sera jugé comme un voleur ordinaire et il devra payer ce qu’il a 
volé (voir verset suivant)116. 

Explication de la deuxième partie : 

Onqélos traduit « si le soleil a brillé sur lui » de la manière suivante : 
«  si  le  regard  des  témoins  est  tombé  sur  lui…  ».  Dans  le  cas  où  des  
témoins ont vu le voleur entrer dans la maison, il est sûr qu’il ne tuera 
pas le maître de maison ; il ne s’agit pas d’un assassin venant tuer de 
sang  froid  avec  préméditation  lors  même qu’il  sait  que  des  témoins  
existent. Le maître de maison, qui voit lui aussi les témoins, n’a donc 
pas non plus le droit de le tuer. Selon Onqélos, « la lumière du soleil » 
signifie que les événements ne se sont pas produits de manière furtive et 
sans qu’on s’aperçoive de rien, mais au contraire au vu et au su de tous 
les présents, comme en plein jour. 

____________ Questionnement ____________ 

Il n’y a pas de véritable différence intrinsèque entre la lecture de Rachi 
et celle d’Onqélos. Pour tous deux, s’il est absolument certain que le 
voleur ne risque pas de tuer, il n’est pas non plus permis de le tuer. La 
différence entre eux tient à la nature de la certitude. Pour Rachi, celle-ci 
se fonde sur l’identité du voleur dont on sait qu’il ne sera pas assassin, 
tandis que pour Onqélos il s’agit d’une situation particulière où le vol se 
passe en quelque sorte devant témoins. 

                                                   
116 Lorsque le voleur pénètre par effraction et « n’a pas de sangs » et qu’il est permis de 
le tuer, il est quitte de tout paiement s’il a provoqué des dommages matériels. Mais 
s’« il a des sangs », il est tenu au paiement de tous les dommages (Sabhédrin 72a). Il 
semble que là aussi Rachi fasse dépendre l’obligation pécuniaire du fait qu’il n’est pas 
passible de mort, car dans le cas contraire le voleur n’aurait pas à payer. 
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3 Si ce qu’il a volé se trouve encore dans sa main, d’un 
bœuf à un âne ou à un agneau, il paiera le double. 

Rachi "  

(3) SI CE QU’IL A VOLÉ SE TROUVE 

ENCORE DANS SA MAIN. En sa 
possession, sans qu’il l’ait égorgé ni 
vendu. 

)(    . 

) ;

"( ,: 

____________ Éclaircissement ____________ 

« Dans sa main » ne doit pas s’entendre littéralement. Le verset veut 
tout simplement dire que l’objet (ou l’animal) volé a été retrouvé en 
possession du voleur, dans son intégralité et intact. Il peut donc être 
restitué tel quel à son propriétaire.  
Rachi explique que ce verset est la suite directe du verset 37 à la fin du 
chapitre précédent : « Lorsqu’un homme vole un bœuf ou un agneau et 
l’égorge ou le vend, il paiera cinq bovins pour le bœuf et quatre ovins 
pour l’agneau. » Mais s’il ne l’a ni égorgé ni vendu et qu’il a été trouvé 
intact en sa possession, il sera condamné à payer le double (comme 
nous le verrons plus loin) et pas le quadruple ou le quintuple. 
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Rachi "  

D’UN BŒUF À UN ÂNE. Tout ce qui est 
volé entraîne l’application de la règle de 
la « double indemnisation » (kéfel), qu’il 
s’agisse d’un être animé ou d’un objet 
inanimé. Il est écrit en effet plus loin : 
« Pour un mouton, pour un vêtement, 
pour toute chose perdue […]il en payera 
deux à son prochain » (verset 8). 

  . 

 

’ 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Bien que ce verset fasse suite aux règles concernant le vol d’un bœuf ou 
d’un agneau (comme nous venons de le voir), et bien qu’ils y soient eux-
mêmes explicitement mentionnés : « d’un bœuf à un âne ou à un 
agneau  »,  Rachi  souligne  que  la  règle  de  la  double  indemnisation  
présentée ici (« il paiera le double »), s’applique à tout vol, qu’il s’agisse 
d’objets inanimés ou d’animaux (animés). 
D’où Rachi tire-t-il cela ? Ses propos semblent contraires au sens 
immédiat du verset ! 
À titre de preuve de ce qu’il affirme, Rachi cite un verset traitant ci-
après du cas du gardien bénévole qui prétend que ce qui a été confié à sa 
garde a été volé. Il devra prêter serment au tribunal à l’appui de ses 
affirmations. S’il s’avère qu’il a menti et que la chose se trouvait en fait 
en sa possession, il devra payer le double au propriétaire et la Thora 
précise  à  ce  propos  que  cette  règle  s’applique  à  toutes  les  sortes  de  
biens : « quel que soit l’objet du délit, bœuf, âne, agneau, vêtement, 
toute chose perdue… » Il en ressort bien que la règle de la double 
indemnisation s’applique aussi bien aux animaux tels que bœuf, âne ou 
agneau, qu’aux objets inanimés comme un vêtement. 
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____________ Questionnement ____________ 

Le voleur paye le double. Cela signifie qu’en plus de la restitution du 
larcin (le capital), il encourt une peine égale au montant de son vol, 
mesure pour mesure. Il devra donc payer de sa poche une somme de la 
valeur du bien dont il voulait priver son prochain. 
Après les règles des dommages où le coupable paye pour le dommage 
qu’il a causé non intentionnellement, nous en venons aux règles 
concernant le vol où il y a de manière explicite volonté de soustraire à la 
propriété d’autrui un bien lui appartenant – et donc de lui nuire. Cette 
volonté fait que la Thora jugera le cas du voleur avec une plus grande 
sévérité  que  celui  du  maziq,  l’homme  qui,  de  manière  directe  ou  
indirecte, a causé un tort à son prochain, mais sans le vouloir vraiment. 
Le  voleur,  en  plus  de  l’indemnisation  due  à  sa  victime,  se  voit  aussi  
infliger une punition. 

Rachi "  

EN VIE, IL EN PAYERA DEUX. Il ne 
remboursera pas des morts, mais des 
vivants, ou la contre-valeur de vivants.  

  .  

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

D’après le sens littéral, l’expression « en vie » devrait se rapporter à la 
première partie du verset, ce que confirment d’ailleurs les ta mim, les 
signes traditionnels de cantillation qui font aussi office de système de 
ponctuation. Le sens du verset serait donc que si le voleur n’a pas tué et 
vendu l’animal volé, mais qu’il a été retrouvé en sa possession (il ne l’a 
pas vendu), et qu’il est en vie (il ne l’a pas tué), il paiera le double. 
Rachi a estimé qu’il ne fallait pas aller dans ce sens. En effet, cela 
pourrait impliquer que même si l’animal était mort en sa possession 
mais pas de son fait, de maladie ou par accident, le voleur serait quitte 
du paiement du double, ce qui n’est pas acceptable. Rachi explique donc 
que le mot « vie » doit être mis en relation de ce qui suit, « en vie, il 
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paiera le double » et le verset nous enseigne de quelle manière évaluer le 
montant du vol. 
Il eut été possible de dire, comme dans les cas précédents du bœuf et de 
la fosse, que si l’animal volé est mort, ou qu’un objet volé s’est brisé, on 
considère la charogne ou les morceaux comme appartenant à leur 
propriétaire. Le voleur les lui restituerait et paierait en supplément la 
valeur de la différence avec leur valeur lorsque l’animal était en vie ou 
que les objets étaient entiers. Le propriétaire supporterait aussi la 
dévaluation depuis la mort ou le bris. La Thora enseigne ici que dans le 
cas du vol, ce n’est pas ainsi que l’on procède. Le voleur doit payer soit 
l’objet ou l’animal volé lui-même, s’il est intact, soit sa valeur entière – 
les débris  ou la  charogne restant entre les  mains du voleur.  Dans le  
langage de la guémara (Baba Qama 11a) cette règle se formule comme suit : 
« on n’évalue ni dans le cas du voleur ni dans le cas du bandit, mais 
seulement dans le cas des dommages. » 
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4 Si un homme ravage un champ ou un vignoble, qu’il 
a laissé aller son bétail ravager, sur les terres d’autrui, 
du meilleur de son champ ou de sa vigne il paiera. 

Rachi "  

(4) SI UN HOMME RAVAGE (yave r). 
« Son bétail (be ro) » … « et qu’il ravage 
(ouvi r) ». Tous ces mots désignent le 
bétail, comme dans : « nous et notre 
bétail (ouve rénou) » (Nombres XIX, 36). 
S’IL RAVAGE. En conduisant ses bêtes 
dans le champ ou dans la vigne d’autrui, 
et en les endommageant de l’une des 
manières suivantes : ou en les laissant 
aller, ou en les faisant paître. Nos maîtres 
ont expliqué que le mot véchilah (« il a 
laissé aller ») désigne les dommages 
causés par les pattes qui piétinent le sol, 
et que ouvi r (« et qu’il ravage ») 
désigne les dommages causés par la dent 
qui dévore et cause des ravages. 
LE CHAMP D’UN AUTRE. Le champ d’un 

)(   .
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Rachi "  

autre homme. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot que nous avons traduit par ravager est constitué de la racine 
Ba R qui renvoie généralement à la notion de feu et d’incendie. C’est 
par exemple le cas dans le verset suivant : hamave r eth habe ra se 
traduit par « celui qui aura provoqué l’incendie ». Mais cette explication 
est peu plausible puisque c’est le verset suivant qui traite de celui qui 
provoque un incendie117. Aussi, Rachi conclut qu’ici cette racine se 
rapporte  au  bétail  et  il  en  apporte  un  exemple  tiré  de  la  plainte  des  
Hébreux demandant à Moïse : « pourquoi avez-vous amené l’assemblée 
d’Hachem dans ce désert pour y mourir, nous et notre bétail 
(ouve rénou)118. » 
Dès lors, le verset se lit de la manière suivante : 
Si un homme a conduit son bétail paître dans le champ ou la vigne de 
son prochain, ce qui en soi, par le seul passage des bêtes, a causé des 
dommages à la récolte et aux fruits (dommages du « pied ») et que les 
bêtes ont mangé de la récolte ou des fruits (dommages de la « dent ») 
dans un champ appartenant à autrui… 
Rachi enseigne que les mots « il a conduit son bétail » ne doivent pas se 
lire  d’un  trait  avec  ce  qui  suit,  à  savoir  «  pâturer  »,  comme  si  le  
dommage venait seulement de la pâture et que ce qui précède n’en est 
que le moyen. Le passage du bétail est en soi déjà source et cause de 
dommage par piétinement (dommage du « pied »). 
«  Le  champ  d’un  autre  »,  parce  que  la  syntaxe  française  est  sans  
ambiguïté, le commentaire de Rachi ne semble pas rajouter grand-chose 
à la compréhension. Mais en hébreu, cela aurait pu tout autant signifier 

                                                   
117 Dans le Questionnement nous donnons encore d’autres raisons pour lesquelles il est 
impossible de lire ce verset comme se rapportant aux dommages du feu. 
118 Dans son commentaire sur Genèse XLV,  17,  Rachi  rend  le  mot  bé rekhem par 
« provisions ». 
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« un autre champ ». Le commentaire de Rachi établit la lecture 
correcte : le dommage a été causé sur la propriété privée d’un tiers. 

____________ Questionnement ____________ 

Les Sages ont appris de ce verset l’existence de deux catégories de 
dommages distinctes : les dommages du « pied » et ceux de la « dent ». 
Ces deux dommages sont aussi différents de ceux précédemment 
décrits, où le bœuf avait causé des dommages avec ses cornes ou son 
corps avec intention agressive (dommages génériquement désignés 
comme étant ceux de la « corne »). 
Il existe deux registres de différences entre les dommages de la dent et 
du pied119 et ceux de la corne : a) le dédommagement et b) 
l’emplacement où le dommage s’est produit. 
Le comportement agressif du bœuf n’est pas courant et il est aussi 
imprévisible ; la Thora a donc allégé la sentence du propriétaire et il 
n’est d’abord tenu de payer que la moitié du dommage. Par contre, la 
Thora ne fait pas de différence, dans le cas de la corne, entre le domaine 
privé  et  le  domaine  public.  Ce  dommage  étant  imprévisible,  le  
propriétaire devra payer dès lors qu’il a été commis, en quelque lieu que 
ce soit. 
La dent et le pied sont quant à eux des dommages causés par la conduite 
naturelle de la bête. Les animaux vont leur chemin et mangent ce qui se 
présente à eux. Le propriétaire ne sera donc pas tenu responsable de ce 
que l’animal aura mangé dans le domaine public ; en effet, la victime 
n’aurait pas dû y laisser ses fruits sans surveillance sachant que tout 
animal passant par là en toute légitimité risquait de les piétiner ou de 
les manger. Mais il est criminel de permettre à ses bêtes de pénétrer 
dans le domaine privé d’autrui ; le coupable devra payer l’intégralité des 
dommages que ses bêtes auront causés. 
 
Pourquoi  Rachi  n’a-t-il  pas  attribué  ici  les  dommages  dont  parle  le  
verset aux effets du feu ? Le verbe yvr se prête pourtant à cette lecture ! 

                                                   
119 Nous omettrons désormais les guillemets. 
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Il s’agirait du cas où quelqu’un aurait « mis le feu à un champ ou une 
vigne  ».  Se  pose  encore  la  question  de  savoir  pourquoi  le  verset  ne  
dévoile qu’à la fin qu’il s’agissait du champ d’autrui.  
S’il s’agissait d’un incendie, la suite du verset, qui se lirait alors « et a 
propagé son feu qui a brûlé, etc. » serait inutile : mettre le feu est 
l’énoncé du dommage lui-même et la suite est inutile. 
Mais il existe une raison plus fondamentale. Le paiement de dommages 
et intérêts est fondé sur la négligence de qui n’a pas veillé à ne pas 
causer du tort, par lui-même ou par ce qui lui appartient. Si nous 
disions qu’il s’agit de quelqu’un qui a sciemment mis le feu au champ de 
son prochain, nous aurions quitté le domaine des dommages et intérêts 
dont la Thora traite ici. Le contexte s’oppose à une telle lecture et 
impose de rapporter le verset aux dommages de la dent et du pied et 
non au feu. 
C’est aussi la raison pour laquelle la Thora a commencé par dire « si un 
homme ravage un champ ou un vignoble… » et n’a dit qu’à la fin que le 
dommage avait été causé « dans le champ d’un autre », pour indiquer 
que le dommage n’a pas été causé par malveillance ; c’est d’abord dans 
son propre pré qu’il a conduit son bétail pour qu’il y pâture mais celui-ci 
a continué son chemin pour s’en aller brouter chez le voisin120.  
Quelqu’un qui fait volontairement pâturer son troupeau sur les terres 
d’autrui commet un acte extrêmement grave d’une tout autre nature que 
les cas envisagés jusqu’ici et la Thora n’a pas du tout évoqué un tel cas. 
La sanction d’une telle conduite devrait être des plus sévères (de par la 
latitude donnée aux sages d’édicter des règles en fonction des nécessités 
ainsi que nous l’avons exposé dans l’introduction). 
L’expression « a laissé aller », expliquée par Rachi comme se rapportant 
au dommage causé par l’animal par son déplacement naturel, est 
formulée de manière telle qu’elle laisse penser que le propriétaire de 
l’animal a agi intentionnellement, envoyant son bétail paître chez le 
voisin. Il semble que la Thora veuille indiquer que, bien que nous 
traitions ici des dommages causés non par malveillance délibérée mais 

                                                   
120 Telle est l’explication de Sforno et il semble que Rachi lui-même tende vers cette 
lecture. 
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par négligence, celle-ci constitue pourtant une conduite fort 
répréhensible. Le défaut de surveillance engage la responsabilité du 
propriétaire au même titre que s’il avait agi délibérément et avec 
préméditation.  

Rachi "  

DU MEILLEUR DE SON CHAMP… IL 

PAIERA. On procède à l’estimation du 
dommage et, si le responsable veut s’en 
acquitter en terre, il le fera avec le 
meilleur de ses champs. Si le dommage 
est évalué à un sèl , il lui donnera la 
contre-valeur d’un sèl  de la meilleure de  

   .

 . 

:  

ses terres. Le texte t’enseigne ici que l’on procède à l’estimation du 
dommage en terres de la meilleure qualité. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Deux introductions sont ici nécessaires à la compréhension du 
commentaire de Rachi : 
- Une dette peut être payée de deux manières : en espèces (kessef) ou 

en nature (chavé kessef). Le moyen le plus simple est de payer en 
argent comptant immédiatement utilisable par le créditeur pour ses 
besoins. Mais si le débiteur ne dispose pas de liquidités lui 
permettant de s’acquitter de sa dette, il peut payer « en nature », 
c’est-à-dire avec des biens mobiliers ou des terres. Le bénéficiaire 
pourra soit en faire usage ou les vendre.  

- Les terres sont réparties en trois catégories, respectivement appelées 
en hébreu : zibourit, beynonit et dit. La zibourit est une terre de 
mauvaise qualité et de valeur médiocre. La beynonit est une terre 
moyenne et la dit est une terre d’excellente qualité et de prix élevé. 
Pour la même somme d’argent, on peut acheter une petite parcelle 
de dit ou une grande parcelle de zibourit. On préfère généralement 
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recevoir une plus petite parcelle de dit qu’une plus grande de 
beynonit ou de zibourit, bien que leur valeur monétaire soit la 
même, parce qu’il est plus facile de la vendre et que la demande est 
plus grande.  

Cela nous permet d’aborder à présent le commentaire de Rachi : 
On aurait pu comprendre que la sanction du coupable consisterait à 
donner à la victime sa meilleure terre, sans considération de la valeur du 
dommage. 
Rachi explique qu’il n’en est évidemment pas ainsi. Il faut d’abord 
procéder à une évaluation du dommage causé afin d’en déterminer la 
valeur exacte. Le coupable ne paiera pas plus que cela, mais il aura le 
choix du mode de paiement : en argent comptant, en biens mobiliers ou 
en terres. « Si le responsable veut s’en acquitter en terres », il devra le 
faire en prélevant la parcelle correspondante sur la meilleure des terres 
qu’il possède. 
Selon cette explication, « du meilleur de son champ ou de sa vigne il 
paiera » ne se rapporte pas aux terres endommagées mais à celles du 
coupable qui – s’il ne veut pas payer en espèces – devra le faire sur ses 
terres les plus belles. 

____________ Questionnement ____________ 

Toutes les dettes ne doivent pas nécessairement être payées par dit – 
lorsqu’on ne veut pas payer en espèces ou en biens mobiliers. Cette règle 
s’applique spécifiquement au règlement d’un dommage. Le 
remboursement d’une dette peut se faire avec une terre beynonit, et le 
paiement de la kétouba (somme  qui  revient  à  la  femme  en  cas  de  
divorce ou de veuvage, prélevé sur les biens du mari) en zibourit. 
Pourquoi ? 
Le premier point à prendre en considération est que le débiteur a le 
choix  de  la  manière  dont  il  veut  s’acquitter  de  sa  dette  :  en  espèces,  
biens mobiliers ou terres. L’essentiel est qu’il paye la totalité de sa dette 
et que le créancier reçoive la totalité de ce qui lui est dû. Sur cette base, 
s’agissant d’un paiement en terres, la valeur par défaut est la zibourit (il 
est évident que le débiteur peut donner une terre meilleure, mais on ne 
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l’exige pas). De ce fait, que le paiement de la kétouba se fasse de cette 
manière est compréhensible. Ce qui demande à être expliqué, c’est la 
raison pour laquelle le remboursement d’une dette doit se faire en 
beynonit et le paiement du dommage en dit. 
La préoccupation des Sages en ce qui concerne le remboursement des 
dettes était d’encourager les gens à prêter à ceux qui en avaient besoin. 
Il fallait ne pas « leur fermer la porte au nez ». Sachant qu’il pourrait 
obtenir le remboursement de la dette en terre beynonit, le prêteur serait 
mieux disposé à prêter. 
C’est la Thora elle-même qui a fixé l’obligation de payer les dommages 
en dit. Elle a exclu qu’on puisse se contenter d’une zibourit ou même 
d’une beynonit. C’est là un message clair quant à la responsabilité que 
tout fauteur de dommages doit endosser vis-à-vis de sa victime et du 
souci qu’il doit avoir pour elle. 
Or, si le coupable choisit de payer en nature, il peut le faire même avec 
du son (cf. Rachi ci-dessus chapitre XXI, 34), l’essentiel étant qu’il paie. 
N’y a-t-il pas contradiction à lui imposer la dit s’il paye avec des terres 
et à lui permettre le son ou la paille s’il veut payer en nature ?  
Il y a là en effet un équilibre délicat voulu par la Thora. D’une part, elle 
n’oblige pas le coupable à vendre de ses biens pour payer la victime en 
espèces. Mais d’autre part, s’il possède des terres et veut s’en servir pour 
payer sa dette, il doit le faire avec les terres les meilleures.  
Nous apprenons ainsi l’équilibre qui doit être recherché entre les droits 
de la victime qui doit recevoir son dû de la manière la plus appropriée et 
ceux  du  coupable  qui  ne  doit  pas  être  pressuré  plus  que  de  raison.  
D’autant plus que cela ne ferait que l’inciter à trouver des échappatoires 
pour ne pas devoir vendre ses biens. La Thora a donc dit : « il rendra de 
l’argent. » A priori, il paiera en espèces. S’il n’a pas d’argent liquide, il 
pourra payer en nature, remettant à la victime biens mobiliers ou 
terrains. Mais dans ce cas, il faut donner à celle-ci la possibilité de les 
transformer aisément en numéraires (les Sages ont estimé qu’en 
matière de biens immobiliers il n’y avait pas de préférence et que tout 
est bon », c’est-à-dire que tout peut facilement trouver acquéreur).  
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:   

5 Si un feu se propage et trouve des ronces et qu’a été 
consumée une meule, ou le blé sur pied ou le champ, 
payer il paiera celui qui a fait brûler ce qui a brûlé.  

Rachi "  

(5) SI UN FEU SE PROPAGE. Même 
spontanément. 

)(   . :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Il ne s’agit pas ici de quelqu’un qui aurait intentionnellement mis le feu 
au champ de son voisin, mais de quelqu’un qui a allumé un feu sur un 
terrain lui appartenant pour ses besoins propres. Le feu s’est propagé 
jusqu’au champ du voisin : « si un feu se propage » – même 
spontanément. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous avons déjà signalé dans l’introduction générale que les lois des 
dommages soulignent la responsabilité des hommes pour les actes qu’ils 
ont  commis  ;  ils  doivent  en  assumer  les  conséquences,  même  si  le  
dommage a été causé sans intention malveillante. 
Ceux qui ont volontairement causé un préjudice à leur prochain doivent 
en être punis sévèrement parce que la société doit aussi être protégée, 
mais la Thora ne traite pas de ces cas-là. Elle confie aux Sages l’initiative 
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de décider de ce qu’il convient de faire en fonction des situations 
diverses, des temps et des lieux.  

Rachi "  

ET TROUVE DES RONCES. En français : 
« chardons »  
ET QU’A ÉTÉ CONSUMÉE UNE MEULE. Le 
feu a léché les épines, pour se 
communiquer à une meule ou à la récolte 
encore attachée au sol.  
OU LE CHAMP. En léchant le sillon, de 
sorte qu’il faudra labourer une seconde 
fois.  

  ."" 

][: 

  .

: 

 

  .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Qu’est-ce que le feu a réellement brûlé ? Des ronces ? Une meule ? Du 
blé sur pied ? Un champ ?  
Rachi explique que le verset décrit la propagation d’un incendie ; le feu 
s’est étendu au champ voisin, là, il a pris dans des ronces (qui sont elles-
mêmes sans valeur). Une meule s’est enflammée ou bien du blé sur pied 
ou  encore  le  champ tout  entier.  Dans  ce  dernier  cas,  ce  n’est  pas  la  
récolte qui a été détruite mais le travail qui avait été investi dans le 
champ (les sillons qui ont été creusés) est perdu et le champ devra être 
labouré à nouveau. 
Si le verset avait uniquement porté « un champ », nous aurions compris 
qu’il s’agissait de la récolte ou de biens qui s’y trouvaient ; mais puisqu’il 
a déjà été dit « une meule où le blé sur pied », il faut en conclure que 
« le champ » désigne un type de dommages où ce ne sont pas des biens 
qui ont été détruits mais le sol lui-même qui a été abîmé. 
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____________ Questionnement ____________ 

Rachi explique la différence entre les trois types de dommages causés 
par le feu : l’incendie de biens qui ne sont pas attachés au sol : « une 
meule » ; l’incendie de biens encore attachés au sol : « le blé sur pied », 
c’est-à-dire la récolte à venir. Enfin, le préjudice causé au sol lui-même : 
« le champ ». 
L’obligation d’un dédommagement dans le cas de dommages causés au 
sol est une nouveauté. En effet, le feu a léché les sillons et les a noircis 
mais aucun dommage n’a été causé à une propriété. Toutefois, du travail 
a  été  perdu  et  Rachi  souligne  que  la  responsabilité  de  l’auteur  de  
l’incendie est aussi engagée dans ce cas de figure. 

Rachi "  

PAYER, IL PAIERA CELUI QUI A FAIT 

BRÛLER. Il est tenu de payer même s’il a 
allumé le feu chez lui et qu’il se soit 
communiqué spontanément par l’inter-
médiaire des ronces qu’il a rencontrées. 
Car il n’aura pas surveillé son feu afin de 
l’empêcher de causer des dégâts. 

   : 

 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora en répétant deux fois le mot payer nous enseigne qu’en toutes 
circonstances le responsable de l’incendie devra payer. Aussi devra-t-il 
payer même si le feu s’est propagé de lui-même. Rachi s’interroge : 
comment  peut-on  condamner  «  celui  qui  a  fait  brûler  »  (l’auteur  de  
l’incendie) à payer, puisque personne « n’a fait brûler » ? 
Certes, répond Rachi, le feu s’est étendu de lui-même ; mais celui qui l’a 
allumé dans son propre domaine aurait dû le surveiller afin qu’il ne 
s’étende pas. Il doit donc payer pour sa négligence. 
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____________ Questionnement ____________ 

La  Thora  souligne  ici  encore  l’obligation  de  surveiller  ce  qui  nous  
appartient  et  les  conséquences  de  nos  actions.  Celui  qui  n’a  pas  fait  
assez attention et a provoqué un dommage doit sentir la responsabilité 
qui  pèse  sur  lui  et  considérer  ce  qui  s’est  produit  comme  s’il  l’avait  
expressément voulu. 
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Les quatre catégories de gardiens 

Introduction 

Un « gardien » est quelqu’un qui a sous sa responsabilité un bien 
appartenant à son prochain. En quoi sa responsabilité est-elle engagée 
en cas de perte, vol ou dommage survenant au bien qui lui a été confié ? 
Dans quel cas devra-t-il le rembourser et dans quel cas sera-t-il tenu 
quitte ? 
La Thora traite de quatre cas de figure : 
Le gardien bénévole : il rend un service à son ami et garde un bien lui 
appartenant sans aucune contrepartie. 
Le gardien salarié : il garde un bien appartenant à un tiers en 
contrepartie d’une rémunération. 
Le point commun entre ces deux catégories de gardiens est qu’ils n’ont 
ni l’un ni l’autre le droit de se servir pour leur profit du bien qu’ils ont en 
garde. Contrevenir à cette disposition constitue un vol. 
Le locataire : il paie pour utiliser un bien appartenant à un tiers. 
L’emprunteur : il a reçu l’autorisation de se servir d’un bien appartenant 
à un tiers sans contrepartie. 
Le locataire et l’emprunteur ont reçu le bien afin de s’en servir et ils en 
portent la responsabilité. 

La Thora analyse quatre situations où le bien subit un dommage : 

Le gardien a lui-même volé le bien. 
Le gardien a fait preuve de négligence et le bien a été endommagé ou 
perdu. 
Le gardien n’a pas fait preuve de négligence, mais il n’a pas non plus 
gardé le bien du mieux qu’il le pouvait, en conséquence de quoi le bien a 
été volé ou perdu. 
Bien que le gardien ait gardé le bien du mieux qu’il le pouvait, le bien a 
été abîmé ou pris de force et il y a là cas de force majeure. 

Le gardien bénévole est quitte en cas de vol ou de perte, et à plus forte 
raison en cas de force majeure ; en effet, puisqu’il rend service au 
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propriétaire, il n’y a pas lieu de le tenir responsable. Toutefois, en cas de 
négligence,  il  est  coupable  de  n’avoir  pas  pris  les  mesures  qui  
s’imposaient à lui et c’est comme s’il avait lui-même endommagé le bien 
de son prochain121. 
Le gardien salarié est responsable en cas de négligence et aussi en cas de 
vol ou de perte. En effet, étant donné qu’il a été payé pour garder le 
bien, il se devait de prendre toutes les dispositions pour empêcher qu’un 
quelconque dommage puisse lui survenir. Mais il est quitte en cas de 
force majeure, car que pouvait-il faire ? 
L’emprunteur est responsable en cas de négligence, de vol ou de perte et 
même en cas de force majeure. Certes, ce n’est pas de sa faute, mais 
puisqu’il profite du bien sans contrepartie, aussi longtemps que le bien 
est en sa possession il est considéré comme en étant le propriétaire. Si le 
bien  est  volé  ou  endommagé  pour  quelque  raison  que  ce  soit,  il  
supporte, à l’instar du propriétaire, le poids de la perte matérielle que 
cela entraîne. 
Le locataire est quitte en cas de force majeure. Puisqu’il paie une 
contrepartie pour l’utilisation du bien, il n’est pas considéré comme en 
étant le propriétaire. Les maîtres de la Michna discutent la question de 
savoir s’il doit être assimilé au gardien salarié et payer en cas de vol ou 
de perte, ou au gardien bénévole, auquel cas il est tenu quitte. 
Nous pouvons à présent aborder l’étude des versets. 

                                                   
121 D’après Maïmonide, Règles de location, chapitre 2, règle 3. 
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:  

6 Si un homme confie à son prochain de l’argent ou 
des effets à garder et qu’ils sont volés de la maison de 
l’homme,  si  le  voleur  est  trouvé,  il  remboursera  le  
double.  

Rachi "  

(6) ET QU’ILS SONT VOLÉS DE LA 

MAISON DE L’HOMME. Selon ses dires. 
)(    .:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Nos maîtres nous ont enseigné que ce passage traite du gardien 
bénévole, ainsi que Rachi l’a noté ci-après au verset 9122. 
La Thora décrit une situation où quelqu’un confie à son prochain de 
l’argent ou des objets et ils ont été volés. Dans cette situation, deux 
possibilités se présentent : 
1) Le voleur a été découvert, auquel cas il remboursera le double du 

montant du vol. 
2) Le voleur n’a pas été découvert, auquel cas le gardien devra jurer 

qu’il n’a pas touché au dépôt. 
Rachi explique que l’expression « qu’ils sont volés de la maison de 
l’homme » ne signifie pas que telle est la réalité ; en effet, si les 
circonstances sont connues, il n’y a pas lieu d’assermenter le gardien. Le 

                                                   
122 « Le premier passage traite du gardien bénévole… » (Baba Métzi  94b). Voir notre 
introduction ci-dessus sur la question du gardiennage. Voir aussi l’explication de rabbi 
Chmouel ben Méir (Rachbam, petit-fils de Rachi) selon le sens littéral strict. 
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verset formule l’affirmation du gardien qui déclare que le bien ne se 
trouve pas en sa possession mais lui a été volé.  

Rachi "  

SI LE VOLEUR EST DÉCOUVERT. Le 
voleur « en paiera deux » au propriétaire. 

   .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Il  est  question  ici  d’un  cas  où  il  s’est  avéré  que  le  bien  avait  
effectivement été volé par un tiers (et non par le gardien lui-même) et le 
voleur a été pris. Dans ce cas, le voleur est condamné à payer au 
propriétaire (et non au gardien) le double de ce qu’il a volé.  

____________ Questionnement ____________ 

Le paiement du double est la sanction standard pour tout voleur, ainsi 
que nous l’avons appris au verset 3.  
Bien  que  l’objet  ait  été  dérobé  chez  le  gardien  et  non  chez  le  
propriétaire, c’est pourtant ce dernier qui perçoit les indemnités 
puisqu’aussi bien c’est à lui que l’objet appartient, quoiqu’il l’ait 
provisoirement confié à quelqu’un d’autre. 
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:   

7 Si  le  voleur  n’est  pas  découvert,  le  maître  de  la  
maison sera approché des Elohim, [pour établir] qu’il 
n’a pas utilisé pour son profit le bien de son prochain.  

Rachi "  

(7) SI LE VOLEUR N’EST PAS DÉCOUVERT. 
Et que se présente ce gardien, qui est le 
maître de la maison.  
SERA APPROCHÉ. Devant les juges, pour 
débattre avec le propriétaire et lui jurer 
qu’il n’a pas « utilisé pour son profit » ce 
qui lui appartient.  

)(     .

 : 

 
 .

 :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans le cas où le voleur n’a pas été pris, et où nous ne savons pas ce qui 
s’est vraiment passé, ni où se trouve le dépôt, un soupçon commence à 
peser sur le gardien : il en a peut-être eu envie et peut-être le cache-t-il 
dans sa maison ? 
C’est pourquoi le gardien (« le maître de la maison ») devra jurer devant 
les juges (« les Elohim ») en présence du propriétaire que son 
affirmation est véridique et qu’il n’a pas porté la main sur le dépôt. 
Rachi explique dans son commentaire sur le verset suivant pourquoi 
l’expression « le maître de la maison sera approché des Elohim, qu’il n’a 
pas utilisé pour son profit » signifie qu’il sera tenu de jurer et qu’il n’est 
pas question d’une procédure juridique ordinaire. 
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« Le maître de la maison sera approché des Elohim » : le maître de la 
maison est ici le gardien et non le propriétaire de l’argent ou des objets, 
car ceux-ci ont prétendument été volés de la maison du gardien et c’est à 
leur propos qu’il  est  dit  « a été volé de la  maison de l’homme » – la  
maison du gardien. 
« Elohim » : désigne ici les juges123, de même qu’au versent suivant : « la 
parole  des  deux  viendra  jusqu’aux  Elohim  :  celui  que  les  Elohim  
condamneront paiera deux à son prochain. »  
« les Elohim condamneront », il s’agit évidemment des juges et ce terme 
qui est habituellement le Nom divin exprimant l’attribut de justice et de 
rigueur ne désigne pas ici Dieu (d’après la Mékhilta). 

____________ Questionnement ____________ 

Quelle est donc l’utilité du serment : si le gardien est un homme intègre 
et non un voleur, pourquoi le faire jurer ? Et si c’est lui qui a mis la main 
sur le dépôt, ne faut-il pas craindre qu’il soit capable aussi de prêter un 
faux serment ?  
Le Talmud124 explique que le serment est efficace même à l’encontre 
d’un voleur ; il existe en effet des personnes qui se permettent de 
s’approprier le bien d’autrui qui ne sont pourtant pas prêtes à se 
parjurer.  Face  à  l’obligation  de  prêter  serment  au  tribunal,  il  y  a  de  
fortes chances qu’elles avouent leur méfait et restituent le dépôt. 
Il faut dire aussi que le propriétaire qui a eu suffisamment confiance en 
cette personne pour lui confier son dépôt doit la croire lorsqu’elle jure, 
bien que le serment ne soit pas une preuve absolue de la véracité de son 
affirmation. La confiance initialement accordée au gardien lors du dépôt 
contraint le propriétaire à croire en sa parole lorsqu’il ne le rend pas. 
Mais le gardien ne peut certes pas s’en sortir au prix d’une simple 
déclaration, puisqu’il a accepté une responsabilité et ne l’a pas assumée. 
La Thora lui demande donc de jurer en présence des juges du tribunal 
qu’il n’a pas fait usage du bien d’autrui. 
                                                   
123 C’est ainsi qu’Onqélos a traduit « aux Elohim – devant les juges ». Voir aussi Rachi 
ci-dessus chapitre XXI verset 6. 
124 Baba Métzi  6a. 
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 .  

8 Pour toute affaire délictueuse, bœuf, âne, menue 
bête, vêtement, toute chose perdue dont il dira : 
«  c’est  cela  »,  la  parole  des  deux  viendra  jusqu’aux  
Elohim : celui que les Elohim condamneront 
remboursera le double à son prochain.  

Rachi "  

(8) POUR TOUTE AFFAIRE DÉLICTUEUSE. 
Où il sera convaincu de serment 
mensonger, des témoins étant venus 
attester que c’est lui-même qui a volé, les 
juges l’incrimineront sur la foi des 
témoins.  

)(     .

 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

À simple lecture on aurait pu croire que le verset enseignait une règle 
particulière concernant les gardiens : pour toute défaillance commise 
par ces derniers dans l’exercice de leurs fonctions qui auraient eu pour 
conséquence le vol du dépôt, qu’il s’agisse d’un bœuf, d’un âne etc., si les 
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juges  parviennent  à  la  conclusion  que  le  gardien  est  responsable,  il  
serait condamné à payer le double du montant du dommage. 
Telle n’est pas l’explication de Rachi. En effet, on ne peut pas soutenir 
que le coupable d’une défaillance devrait être jugé plus sévèrement que 
celui qui a commis un dommage direct ; or celui-ci ne paye que le 
montant du préjudice125. Seul le voleur est condamné au paiement du 
double et il n’y a pas lieu non plus de considérer une négligence avec 
autant de sévérité qu’un vol ! 
Rachi explique qu’il s’agit du gardien qui a affirmé ci-dessus que le 
dépôt lui avait été volé. Il vient d’être maintenant convaincu de faux 
serment par des témoins qui ont vu le dépôt en sa possession. Les juges 
vont  donc  le  condamner  pour  vol  et  il  devra  payer  le  double  au  
propriétaire, comme tout voleur.  
« affaire délictueuse » : le délit est ici l’abus de confiance dont le gardien 
s’est rendu coupable vis-à-vis du propriétaire ; il a remis un dépôt entre 
les mains du gardien et celui-ci a décidé de ne pas le rendre. 

Rachi "  

REMBOURSERA LE DOUBLE À SON 

PROCHAIN. Le texte vient t’enseigner que 
si un gardien allègue que le dépôt qui lui 
a été confié a été volé, et s’il vient à être 
établi que c’est lui-même qui l’a volé, il 
payera la « double indemnisation » 
(kéfel). Et dans quel cas ? Lorsqu’il a juré 
et qu’ensuite sont venus des témoins. 
Ainsi a-t-on interprété : « le propriétaire 
de la maison “sera approché” vers les 
juges » (verset 7), où « l’approche » 

  . 

  .

 "

 ")( .

 .

 .

                                                   
125 Cf. Maïmonide, Règles du salariat, chapitre II, règle 3 qui compare le responsable 
au fauteur de dommage (Voir note 10). 
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Rachi "  

s’identifie à un serment. S’agit-il 
vraiment ici de « serment », et ne s’agit-il 
pas de soumettre l’affaire à la justice ? Ne 
serait-ce pas, dès lors qu’il se présente en 
justice et nie s’être approprié la chose, 
prétendant qu’elle a été volée, qu’il sera  

)( 

’ 

 

 );    "(:  

condamné à payer le double lorsque des témoins seront venus attester 
qu’elle est restée en sa possession ? Le texte emploie ici l’expression : 
« utilisé pour son profit » (verset 7), et il emploie plus loin la même 
expression : « utilisé pour son profit » dans : « le serment d’Hachem 
sera entre eux deux, s’il n’a pas utilisé pour son profit la chose de son 
prochain » (verset 10). De même qu’il y a là-bas serment, de même y 
a-t-il ici serment. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce gardien qui a prétendu au verset 6 que le dépôt lui a été volé et qui a 
même prêté serment à ce sujet devants le tribunal (verset 7), s’il s’avère, 
sur la foi d’un témoignage, qu’il a menti et que c’est lui le voleur, devra 
donc payer le double.  
Cette règle s’applique de manière exclusive au gardien bénévole. Elle est 
génériquement désignée dans la littérature juridique par l’expression 
« il soutient qu’il y a eu vol ». Pour que le gardien bénévole soit 
condamné à payer le double comme un voleur, bien qu’il ne soit pas un 
voleur ordinaire puisque le bien est venu légalement en sa possession, 
un certain nombre de conditions doivent être remplies126 : 
1) Le gardien doit avoir soutenu que le dépôt a été volé. S’il affirme 

qu’il a été perdu ou qu’un événement de force majeure est intervenu, 
la règle où « il soutient qu’il y a eu vol » ne s’applique pas. 

                                                   
126 Cette règle ne s’applique qu’au gardien bénévole parce qu’il est le seul à être tenu à 
prêter serment lorsqu’il affirme que le dépôt a été volé. En pareil cas, toutes les autres 
catégories de gardiens sont immédiatement condamnés à payer. 
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2) Le gardien jure à l’appui de son affirmation devant le tribunal127. 
3) Après que le gardien a prêté serment, des témoins sont venus 

témoigner que le dépôt est en la possession du gardien et que c’est 
lui-même qui l’a volé. 

Comment Rachi sait-il qu’il s’agit du cas où le gardien a déjà juré ? Ces 
versets ne font nulle part état d’un quelconque serment !? Peut-être les 
témoins sont-ils venus au tribunal et le gardien a-t-il été condamné à 
payer  le  double  sur  la  foi  de  leur  témoignage  au  terme  d’un  procès  
ordinaire128 ? 
Rachi explique la démarche interprétative : certes, ces versets ne font 
pas explicitement état d’un serment, mais il est dit ici (verset 7) « le 
maître de la maison sera approché des Elohim, qu’il n’a pas utilisé pour 
son profit… » ; et dans le passage traitant du gardien salarié il est dit : 
« le serment d’Hachem sera entre les deux, qu’il n’a pas utilisé pour son 
profit… ». De même que l’expression « qu’il n’a pas utilisé pour son 
profit » désigne expressément là-bas une prestation de serment, de 
même désigne-t-elle ici aussi une prestation de serment. 

____________ Questionnement ____________ 

La  règle  concernant  celui  «  qui  soutient  qu’il  y  a  eu  vol  »  et  qui  est  
condamné à payer le double est un cas particulier qui ne peut se déduire 
d’aucun autre et qui constitue comme tel une « nouveauté ». En effet, il 
ne s’agit pas d’un voleur ordinaire qui s’introduit furtivement dans la 
maison d’autrui pour y prendre des objets sans permission. Les objets 
lui ont été remis volontairement par le propriétaire lui-même. C’est 
pour cela qu’il n’est tenu de payer le double que si toutes les conditions 
ont été remplies : il a affirmé que le dépôt lui a été volé, il a juré en ce 
sens au tribunal et des témoins l’ont contredit affirmant que le dépôt 
était bel et bien en sa possession. 

                                                   
127 Il jure que le dépôt a été volé et que lui-même n’en n’a pas tiré profit. 
128 L’expression : « Tu dis “assermentement” ? Ou bien ne s’agit-il pas d’autre chose 
que  de  “d’assignation  en  justice”  ?  »  se  comprend  ainsi  :  d’où  savons-nous  que  le  
gardien est déféré au tribunal pour y prêter serment ? Peut-être est-il jugé parce que 
des témoins l’accusent de vol et qu’il sera condamné au paiement du double ? 
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Lorsque le gardien s’entête dans son méfait et qu’il en vient à se 
parjurer, la gravité de sa conduite équivaut à un vol ordinaire et il est 
condamné  au  paiement  du  double.  S’il  n’avait  pas  juré  avant  d’être  
contredit par les témoins, il aurait pu se disculper aisément en 
prétendant  qu’il  venait  de  retrouver  le  dépôt  et  qu’il  était  dans  son  
intention de le restituer. Le serment renforce et confirme le fait que son 
intention  était  de  s’approprier  le  dépôt  et  qu’il  était  même prêt  à  se  
parjurer à cette fin. 
Cela dit, pourquoi la Thora ne dit-elle pas ici aussi explicitement : « le 
serment d’Hachem sera entre les deux » ? Pourquoi a-t-il fallu 
l’apprendre par un raisonnement par analogie sémantique ?  
Peut-être la Thora veut-elle nous enseigner qu’il eut été convenable de 
juger ce gardien avec sévérité dès lors qu’il a prononcé une fausse 
affirmation devant le tribunal et a été contredit ; en effet, se tenir devant 
les juges du tribunal est réellement équivalent à se tenir devant Dieu 
Lui-même. De fait, ce n’est que lorsque son entêtement l’a conduit à 
prêter un faux serment que le gardien est condamné au paiement du 
double. Mais en vérité, son affirmation mensongère devant le tribunal 
est en soi suffisamment grave. 
Une autre question doit encore être résolue : pourquoi le gardien est-il 
quitte du paiement du double si, après avoir prétendu que le dépôt était 
perdu ou avait été irrémédiablement endommagé, des témoins 
affirment que le dépôt est aux mains du gardien. Pourquoi doit-il avoir 
prétendu que l’objet avait été volé pour être tenu au paiement du 
double ? Dans les deux cas, la gravité de sa conduite est identique, dans 
les deux cas, il cherche à conserver l’objet pour lui-même et à ne pas le 
rendre au légitime propriétaire, dans les deux cas, il a menti et prêté un 
faux serment !  
La réponse à cette question exige qu’on se souvienne de ce que la règle 
du paiement du double est une règle spécifique, exclusivement réservée 
au cas du vol. Le fauteur de dommage et le brigand129 ont eux aussi 
provoqué la perte d’un bien appartenant à leur victime et pourtant ils ne 

                                                   
129 Le brigand (gazlan) vole au grand jour à main armée alors que le cambrioleur 
(ganav) agit furtivement sans qu’on le voie. 
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seront tenus qu’au strict dédommagement du préjudice causé. Il en va 
de même pour toute personne s’étant trouvée en défaut de paiement, 
comme l’employeur qui n’a pas payé le salaire de ses ouvriers ou un 
emprunteur qui n’a pas remboursé sa dette ou quelqu’un qui a acheté à 
crédit et n’a pas payé à l’échéance selon les termes convenus, tous ceux-
ci qui volent de fait leur prochain ne sont pourtant tenus que de 
rembourser et ne sont pas astreints à payer le double de ce qu’ils ont 
volé. 
Si nous devions faire une comparaison, nous comparerions le gardien 
qui a reçu un dépôt des mains du propriétaire et ne le restitue pas, non à 
un voleur mais à tous ceux qui d’une manière ou d’une autre portent 
atteinte à la propriété d’autrui et privent leurs prochains de ce qui leur 
appartient. Nous ne le condamnerions donc pas au paiement du double. 
La Thora enseigne ici que celui qui prétend qu’il y a de par le monde 
quelqu’un qui a volé ce bien, a ainsi lui-même forgé la possibilité 
théorique d’un paiement du double. S’il s’avère en fin de compte que 
c’est lui le voleur, cette possibilité théorique rebondit et se réalise pour 
lui : voici donc ce voleur que tu as évoqué toi-même et dont tu nous as 
dévoilé l’existence ! 
Les maîtres moralistes diraient que la parole de l’homme génère une 
réalité et que jamais des propos ne tournent à vide ; d’où l’importance, 
pour l’homme de prendre garde à tout ce qu’il dit et en particulier à ne 
pas exprimer des propos mensongers. 

Rachi "  

DONT IL DIRA QUE C’EST CELA. Au sens 
littéral : DONT le témoin DIRA : « Cela, 
l’objet à propos duquel tu as juré, il est en 
ta possession ! » L’affaire des deux 
viendra devant les juges, qui vérifieront 
les témoignages. S’ils sont véridiques, ils 
condamneront le gardien à payer le 

     . 
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Rachi "  

double. Et si les témoins sont convaincus 
de mensonge, ce sont eux qui devront 
payer le double au gardien. Quant à nos 
maîtres, ils ont interprété l’expression : 
« C’est cela ! » comme voulant dire que 
l’on ne défère le serment qu’à celui qui 
reconnaît devoir une part de ce qui lui est 
réclamé, en disant : « Je te dois encore 
tant, le surplus m’a été volé ! ». 

 . 

 
")

" , (   , 

, 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique le verset de deux manières, l’une d’après le sens littéral 
et l’autre d’après la tradition rabbinique. Nous allons suivre la même 
démarche. 
Explication d’après le sens littéral : 
« dont il dira » – « il », c’est-à-dire « les témoins » qui contredisent le 
gardien et attestent que le bien est en sa possession. Il ne faut pas 
s’étonner  du  fait  que  le  verset  s’exprime au  singulier  en  parlant  des  
témoins parce que tel est partout le style de la Thora130. 
« c’est cela » – c’est en résumé l’essentiel du témoignage : ce bien au 
sujet duquel tu as prêté serment, eh bien c’est cela même qui est en ta 
possession.  
« jusqu’aux Elohim » – ils doivent se présenter devant les juges. 
« viendra la parole des deux » – les deux parties en contestation dont 
l’une  ment  nécessairement.  Les  témoins  d’une  part,  le  gardien  de  
l’autre. 
« celui que les Elohim condamneront paiera deux à son prochain. » – 
les  témoins  sont  soumis  à  un  interrogatoire  rigoureux,  ce  qui  fait  
apparaître ici deux possibilités : 

                                                   
130 Voir Rachi sur Deutéronome XX, 15 : « Tout “témoin” dans la Thora en désigne 
deux, sauf lorsque “un” a été expressément stipulé. »  
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1) Les témoins sont véridiques et reconnus dignes de foi. Le tribunal 
condamnera le gardien à payer le double (règle spécifique au gardien 
bénévole ayant soutenu qu’il y avait eu vol et ayant prêté serment 
avant  d’avoir  été  convaincu  de  parjure  par  les  témoins,  comme  
expliqué ci-dessus). 

2) Les témoins ont été reconnus tendancieux131 et le tribunal les 
condamne à payer au gardien ce que leur témoignage lui aurait 
coûté, c’est-à-dire le double du montant du vol.  

Ce commentaire est dit « littéral » car il s’intègre au contexte des versets 
précédents et explicite les règles concernant le gardien bénévole 
reconnu coupable de vol et condamné « au double ». Mais en vérité les 
choses ne sont pas formulées explicitement et c’est ce qui a permis à nos 
maîtres de mettre en évidence une intention voilée. 
Explication talmudique : 
« dont il dira » – « il », c’est-à-dire le gardien lui-même. 
« c’est cela » – ce n’est que cela, une partie du dépôt, qui reste chez moi 
et tout le reste a été volé. La suite n’est pertinente que dans ce cas de 
figure.  
« jusqu’aux Elohim » – le gardien doit se présenter devant les juges 
pour prêter serment. 
« viendra la parole des deux » – le gardien et le propriétaire du dépôt 
s’affrontent au tribunal. 
« celui que les Elohim condamneront paiera deux à son prochain. » – 
s’il s’avère que le gardien a prêté un faux serment, il sera condamné 
comme un voleur à payer le double au propriétaire. 
Selon cette lecture, le sujet du verset est le gardien et il est le seul à être 
jugé.  Il  sera  reconnu coupable  et  condamné ou  reconnu innocent  et  
acquitté.  Le  verset  nous  apprend que  ce  n’est  que  dans  le  cas  d’une  
reconnaissance partielle que le gardien sera tenu de jurer. 

                                                   
131 « Mensongers » signifie que d’autres témoins sont venus, affirmant aux premiers : 
« vous étiez avec nous à tel  endroit  » et il  est  donc impossible qu’ils  aient pu voir 
ailleurs au même moment ce dont ils témoignent. La sanction des témoins mensongers 
est celle à laquelle leur témoignage aurait fait condamner l’accusé : « et vous lui ferez 
ce qu’il avait projeté de faire à son frère. » Sur ce sujet, voir Deutéronome XX, 15-20 et 
nos commentaires sur parachat Choftim. 
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Selon la première lecture, ce sont les témoins qui sont sujets du verset. 
Le gardien et les témoins sont ensemble devant les juges et font l’objet 
de l’examen des juges pour déterminer qui dit la vérité et qui ment.  

____________ Questionnement ____________ 

D’après les sages du Talmud le gardien n’est tenu à serment que s’il a 
reconnu partiellement la dette et affirme quant au reste qu’il lui a été 
volé. Pourquoi en est-il ainsi ? 
Il semble a priori que du moment où le propriétaire a confié au gardien 
un dépôt,  cela implique qu’il  lui  fait  confiance et,  par conséquent,  il  
devrait  aussi  le  croire  lorsqu’il  affirme  que  le  dépôt  a  été  volé  et  le  
gardien ne devrait pas avoir besoin de prêter serment. Mais dès lors que 
le gardien reconnaît une partie de la réclamation, et prétend que le reste 
du  dépôt  a  été  volé,  cela  éveille  un  soupçon.  Il  est  possible  que  cet  
homme se débatte entre son désir de voler et la peur de mentir et ait 
trouvé un moyen terme, disant une partie de la vérité et mentant quant 
au reste. Cette affirmation mitigée témoigne du combat intérieur qui se 
livre chez le gardien. C’est pourquoi la Thora tient à lui faire prêter 
serment afin qu’il se reprenne et renonce totalement à ses mauvaises 
intentions132. 
Toutefois, le sens littéral ne comporte pas une telle interprétation. 
L’obligation du serment est également imposée au gardien qui prétend 
que tout le dépôt a été volé.  
De ce point de vue, l’obligation du serment est destinée à empêcher le 
gardien de se décharger de sa responsabilité au prix d’une simple 
affirmation et a exigé de lui une déclaration qui l’engage de manière 
absolue, ainsi que nous l’avons expliqué plus haut. 

Nous ajoutons ici une précision importante. La Halakha a retenu 
l’explication des Sages selon laquelle ce verset parle d’une personne qui 
ne nie qu’une partie de ce qu’on lui réclame ; elle n’applique cependant 
pas cette règle au gardien mais à un emprunteur qui conteste la 

                                                   
132 D’après Baba Métzi  3a. 
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réclamation  du  prêteur  et  n’en  reconnaît  qu’une  partie.  Il  doit  alors  
jurer pour être quitte tandis que celui qui nie tout est dispensé de jurer. 
La guémara appelle l’utilisation du verset des gardiens au sujet de 
l’emprunteur « Deux sujets s’entrecroisent ici  »133 

Aussi,  selon  la  halakha, le gardien est tenu de jurer même lorsqu’il 
affirme que tout le  dépôt a été volé ou perdu ou détruit.  Selon cette 
approche ; l’expression « c’est cela » qui figure ici n’est pas à sa place 
puisqu’elle appartient au registre des emprunts. 
Or, une telle affirmation est des plus surprenantes et les commentateurs 
s’en sont étonnés : comment est-il possible de dire qu’une expression 
quelle qu’elle soit, ait été déplacée et ait été écrite ailleurs qu’à sa place ? 
Comment les sujets du gardiennage et des emprunts se seraient-ils 
mélangés ?  
Toutefois, d’après ce que nous avons écrit dans l’Éclaircissement, les 
choses sont claires : lorsque la réclamation n’est pas fondée sur des faits 
avérés, mais seulement sur les propres dires d’un plaignant, il est 
impossible d’exiger du défendeur qu’il prête serment. Serait-il possible 
que quelqu’un vienne prétendre qu’Untel lui doit de l’argent, ce que 
celui-ci nie totalement, et sans que le plaignant ait témoins ou autre 
preuve et que le tribunal astreigne le défendeur à jurer ? de quel droit 
accorderait-on plus de poids aux dires de l’un qu’à ceux de l’autre ? 
Or,  dans  le  cas  des  gardiens,  la  réclamation  a  une  base  :  le  gardien  
reconnaît avoir reçu le dépôt et en avoir accepté la responsabilité. Mais 
il présente un argument destiné à le dégager de cette responsabilité ; là, 
sa seule parole ne suffit plus et c’est pourquoi il doit jurer. 
La reconnaissance partielle dans le cas du prêt présente une certaine 
analogie avec cette situation. Le défendeur reconnaît avoir reçu un prêt 
du  plaignant  et  devoir  le  rembourser.  Mais  il  présente  un  argument  
destiné à le dégager d’une partie de cette obligation ; là encore, sa seule 
parole ne suffit plus et c’est pourquoi il doit jurer. 
Le principe de la distinction entre un argument opposé à une 
réclamation fondée et un argument opposé à une réclamation non 

                                                   
133 Cf. Rachi sur Baba Métzi  98b. 
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fondée s’apprend du serment des gardiens. C’est pour cela que le 
Talmud  appelle  cela  «  entrecroisement  des  sujets  »,  c’est-à-dire  que  
s’appliquera à l’emprunteur un principe enseigné à propos des gardiens. 
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9 Si un homme donne à son prochain un âne ou un 
bovin ou un ovin et tout animal à garder et que celui-
ci meure, ou soit estropié ou pris de force, sans que 
personne l’ait vu 

Rachi "  

(9) SI UN HOMME DONNE À SON 

PROCHAIN UN ÂNE OU UN BOVIN. Il était 
question plus haut du gardien à titre 
gratuit, lequel n’encourt aucune 
responsabilité en cas de vol, comme il est 
écrit : « et qu’il soit volé de la maison de 
l’homme… » (verset 6), « … si le voleur 
n’est pas découvert, le maître de la 
maison sera approché vers les juges… » 
(verset 7) et il prête serment. On en déduit 
qu’il est déchargé de toute responsabilité 
par le serment. Ce verset-ci traite quant à 
lui du gardien salarié, lequel n’est pas 
exonéré de sa responsabilité en cas de vol,  
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Rachi 

comme il est écrit : « Et si elle lui a été il paiera au propriétaire » (verset 

11). Mais en cas de perte par force majeure, comme la mort naturelle 
d’un animal, ou la cassure d’un membre ou sa capture par des 
brigands, SANS QUE PERSONNE L’AIT VU. Qui puisse en témoigner… 

____________ Éclaircissement ____________ 

Deux passages traitent ici de gardiens. Le premier commence par les 
mots « Si un homme donne à son prochain de l’argent ou des effets à 
garder » et enseigne que si le dépôt a été volé, le gardien est quitte de 
tout paiement sous réserve du serment qu’il doit prêter (versets 6 à 8). 
Le deuxième commence par les mots : « Si un homme donne à son 
prochain un âne ou un bovin ou un ovin et tout animal à garder » et 
enseigne que si le dépôt a été volé, le gardien doit payer (versets 9 à 12) ; 
pourquoi cette différence entre les deux cas134 ? 
Rachi explique d’après le Talmud que le premier passage traite du 
gardien bénévole ; il rend gracieusement un service à son prochain, ce 
pourquoi il est quitte de tout paiement à condition qu’il ne se soit pas 
montré négligent et n’ait pas trahi la confiance du déposant. Il n’est 
donc pas tenu pour responsable en cas de vol. Le deuxième passage (qui 
commence au verset 9 que Rachi commente ici) traite du gardien 
salarié ; étant donné qu’il est payé pour le gardiennage, il est tenu à une 
vigilance accrue, ce pourquoi il est responsable en cas de vol. Par contre, 
il est quitte en cas de perte ou de force majeure. 
À la fin de son commentaire (« Mais en cas de perte par force 
majeure… ») Rachi explique la suite du verset « que celui-ci meure, ou 
soit estropié ou pris de force, sans que personne l’ait vu » comme 
décrivant des exemples de force majeure : l’animal est mort subitement 
de mort naturelle, s’est cassé une patte malgré les soins du gardien, ou 

                                                   
134 Voir Rachbam qui explique, d’après le sens littéral, qu’il faut distinguer entre celui 
qui laisse en dépôt des objets et celui qui laisse en dépôt un animal et voir aussi ce que 
nous écrivons dans le Questionnement. 
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encore a été pris de force par des brigands auxquels le gardien était 
incapable de s’opposer. 
Nous n’avons connaissance de tous ces événements que par les dires du 
gardien et personne ne peut en témoigner : « sans que personne l’ait 
vu. » Le verset suivant nous apprendra que dans un tel cas, le gardien 
devra prêter serment pour être tenu quitte. 

____________ Questionnement ____________ 

Comment Rachi sait-il que le premier passage traite du gardien 
bénévole et le deuxième du gardien salarié ?  
Ce sont, semble-t-il, les versets eux-mêmes qui le laissent entendre. Le 
premier passage traite du dépôt d’argent ou d’effets alors que le 
deuxième  parle  d’animaux.  Il  est  d’usage  qu’on  accepte  de  garder  
gracieusement chez soi des objets ou de l’argent, ce qui n’occasionne pas 
d’efforts particuliers, mais les bêtes réclament des soins, il faut les 
nourrir et s’occuper d’elles, ce qu’on n’accepte généralement de faire 
qu’à prix d’argent135.  

                                                   
135 D’après Nahmanide (verset 6) et Sforno (versets 6 et 9) ; telle est aussi la position 
des Tossafistes sur Baba Métzi  41b apud « Corne », au nom de Rachbam. 
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:  

10 le serment d’Hachem sera entre les deux, qu’il n’a 
pas utilisé pour son profit la chose de son prochain ; 
le propriétaire prendra et il ne paiera pas.  

Rachi "  

(10) LE SERMENT D’HACHEM SERA. Il 
jurera que les choses se sont passées 
comme il l’a dit et que lui-même n’a pas 
utilisé pour son profit. Mais s’il a utilisé 
pour son profit et qu’un événement de 
force majeure est survenu ensuite, il est 
responsable. 

)(  '  .
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset pouvait se lire comme imposant au gardien un seul serment, à 
savoir « qu’il n’a pas utilisé pour son profit la chose de son prochain », 
c’est-à-dire qu’il n’a pas volé l’animal de son prochain. Il s’agit en 
réalité, dit Rachi, de deux serments. L’un vient confirmer l’assertion du 
gardien  selon  laquelle  l’animal  a  bien  été  victime  d’un  cas  de  force  
majeure. Dans le second serment, le gardien jure n’avoir pas utilisé 
l’animal  à  des  fins  personnelles.  Parce  que  s’il  l’a  fait,  il  est  déjà  
coupable de vol à son sujet et le fait qu’il ait été victime ensuite d’un cas 
de force majeure ne change rien à la responsabilité déjà encourue.  
Les mots « le serment d’Hachem sera entre les deux » s’appliquent aussi 
bien au verset précédent qu’au verset courant. Le verset 9 avait pour 
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objet l’affirmation du gardien quant au sort de l’animal sans qu’aucun 
témoin ne puisse la confirmer (ce qui rend le serment nécessaire) ; de 
plus, il doit jurer « qu’il n’a pas utilisé pour son profit la chose de son 
prochain », parce qu’autrement, il est coupable. 

____________ Questionnement ____________ 

Avoir « utilisé pour son profit » ne signifie pas avoir volé l’animal et se 
l’être approprié. S’en être servi pour ses besoins propres, ne serait-ce 
qu’une seule fois, est déjà considéré comme un vol. Le gardien est dès 
lors lui-même coupable, même si un cas de force majeure est survenu 
ultérieurement.  
Le commentaire de Rachi consistant à imposer deux serments au 
gardien salarié et à expliquer l’expression « le serment d’Hachem 
sera.. » comme s’appliquant d’une part au verset précédent et d’autre 
part  au  verset  en  cours,  peut  sembler  éloigné  du  sens  littéral.  Nous  
avons certes déjà expliqué ci-dessus que la Thora vise à ne pas se 
contenter de la seule déclaration « verbale » du gardien pour le 
dédouaner. Une telle déclaration en elle-même ne lui coûte pas grand-
chose. La Thora exige qu’elle soit soutenue par une procédure juridique 
qui engage beaucoup plus. Il est donc évident que le gardien qui prétend 
que l’animal a été victime d’un événement de force majeure doit prêter 
serment à ce sujet. Le deuxième serment selon lequel il n’en a pas fait 
usage personnel est certainement un serment supplémentaire et non le 
serment principal.   
Pourquoi, alors, la Thora n’a-t-elle pas énoncé explicitement le fait que 
le serment portait aussi sur la déclaration du verset précédent ? Parce 
qu’à supposer que cette déclaration soit mensongère, le gardien a déjà 
de facto porté la main sur l’animal. En effet, s’il est en vérité déjà tenu 
de payer et qu’il essaye de se disculper par cette fausse déclaration, c’est 
comme s’il avait volé le propriétaire. 
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Rachi "  

SON PROPRIÉTAIRE PRENDRA acte du 
serment.  
ET IL NE PAIERA PAS. Le gardien ne lui 
paiera rien.  

  .: 

 
  .:  

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « son propriétaire prendra » est surprenante, parce qu’elle 
ne précise pas le complément d’objet direct du verbe transitif 
« prendre ». Sans compter qu’on ne voit pas qu’il y ait ici quoi que ce 
soit à prendre !? De même, l’expression « et il ne paiera pas », en 
l’absence d’un sujet explicite, semble se rapporter au propriétaire dont 
on ne voit pas très bien pourquoi il aurait dû payer. 
Le commentaire de Rachi complète l’expression initiale : le propriétaire 
prendra  acte  du  serment  du  gardien,  c’est-à-dire  que  la  Thora  lui  
interdit de le contester et lui demande de dégager le gardien de tout 
payement en échange de ce serment. De ce fait, le gardien est quitte et 
ne doit rien payer. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous avons expliqué ci-dessus que celui qui donne ses biens en 
gardiennage doit nécessairement avoir un minimum de confiance dans 
le gardien. Cette confiance initiale qui crée la relation entre le 
propriétaire et le gardien doit s’étendre au serment que ce dernier doit 
prêter lorsque les circonstances l’exigent. Or, c’est exactement ce que dit 
le verset : « le propriétaire » prendra le serment pour argent comptant ! 
Il ne lui sera pas permis de douter de la parole du gardien ni de le tenir 
encore responsable du dommage qu’il a subi. Il doit accepter le serment 
d’un cœur entier et considérer le gardien comme ayant loyalement 
rempli son contrat. 
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11 Si voler elle a été volée, il paiera au propriétaire. 
12 Si elle a été déchirée, il l’apportera comme témoin ; 
il ne paiera pas la bête déchirée. 

Rachi "  

(12) SI ELLE A ÉTÉ DÉCHIRÉE. Par une 
bête sauvage.  
IL  L’APPORTERA COMME TÉMOIN. Il 
citera des témoins qui attesteront qu’elle a 
été déchirée par force majeure, et il sera 
quitte.  

)(    . 

: 

  .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans le cas où la bête a été dévorée par une bête sauvage, si le gardien 
peut produire des témoins attestant des faits, il sera même quitte de 
prêter serment. Les témoins dispensent de toute preuve 
supplémentaire. 
La Thora a certes écrit « témoin » au singulier, mais c’est un principe 
bien établi que partout où la Thora parle d’« un témoin » il s’agit en fait 
d’un couple de témoins dont les témoignages concordent comme s’ils 
étaient à l’unisson136. Il est bien connu aussi qu’un témoin unique ne 
suffit pas à établir les faits. 

                                                   
136 Comme nous l’avons écrit su le verset 8. 



 
 
Michpatim – Chapitre XXII 267 

____________ Questionnement ____________ 

La  Thora  semble  répéter  ici  les  règles  concernant  le  cas  de  force  
majeure. Elle décrit un cas où l’animal a été dévoré par une bête féroce 
contre laquelle le gardien s’est trouvé impuissant, ainsi que Rachi 
l’explique  plus  loin.  Il  s’agit  donc  d’un  cas  analogue  à  ceux  
précédemment décrits (verset 9) : « que celui-ci meure, ou soit estropié 
ou pris de force, sans que personne ne voie… » Or, cette analogie semble 
comporter  une  contradiction.  En  effet,  précédemment,  la  Thora  a  
stipulé  qu’en  cas  de  force  majeure  le  gardien  devait  jurer  pour  être  
acquitté. Pourquoi lui est-t-il demandé ici de présenter des témoins ? 
C’est qu’il s’agit d’un cas pour lequel il est vraisemblable de penser qu’il 
y a eu des témoins. En effet, lorsqu’une bête féroce attaque, on appelle à 
l’aide. Cela se sait, et la chose fait du bruit, ce qui n’est pas le cas lorsque 
l’animal est mort naturellement ou s’est cassé une patte où n’importe 
quel cas similaire qui s’est produit sans aucun témoin137. La Thora 
stipule que dans un cas de force majeure où il n’y a pas eu de témoins 
(« sans que personne ne voie »), le gardien doit jurer et il ne paye pas. 
Mais lorsqu’il y a des témoins, le serment est inutile car les témoignages 
établissent les faits. 
Mais il y a quand même une difficulté : nous avons vu plus haut, que le 
gardien devait prêter deux serments : l’un quant au fait que l’animal a 
été victime d’un événement de force majeure et l’autre qu’il ne l’a pas 
utilisé  pour  son  profit.  Alors  pourquoi  est-il  totalement  exempté  de  
jurer lorsqu’il y a des témoins du cas de force majeure ? Ils ne 
témoignent que de cela et ignorent s’il a utilisé l’animal pour son profit ! 
En fait, comme nous l’avons vu plus haut, le serment est destiné à 
empêcher  que  le  gardien  puisse  se  disculper  par  une  simple  
déclaration ; et si déjà il doit jurer – ce qui n’est pas une innocente 
formalité – on étend le serment aussi au fait de ne pas avoir utilisé 
l’animal à son profit. Dans le cas où des témoins existent et que nous 
savons ce qui est arrivé à l’animal en dehors de toute déclaration du 

                                                   
137 D’après Nahmanide. 
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gardien, le serment est inutile et nous ne le soupçonnons pas de s’être 
mal conduit et d’avoir utilisé l’animal à ses fins personnelles.  
Mais pour le gardien bénévole qui prétend que l’animal a été volé, sans 
que nous ayons la moindre preuve de la véracité de son affirmation – le 
mystère de la disparition de l’animal restant entier – le serment quant 
au fait que ce n’est pas lui le coupable est le serment principal.  

Rachi "  

IL NE PAIERA PAS LA BÊTE DÉCHIRÉE. Le 
texte n’exonère pas pour les bêtes 
déchirées en général, mais pour « la » 
déchirée : il existe des bêtes déchirées 
pour lesquelles il paie, et des bêtes 
déchirées pour lesquelles il ne paie pas. Il 
paie pour ce qui a été déchiré par un chat 
ou par un renard ou par une martre, mais 
non pour ce qui a été déchiré par un loup 
ou par un lion ou par un ours ou par un 
serpent. Et d’où t’est venue cette interpré- 

   .

 "." 

 .

 . 

.  

" 
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:  

tation ? Il est écrit : « et qu’il meure ou qu’il soit brisé ou qu’il soit 
capturé » (verset 9). De même que l’on ne peut rien sauver de la mort, 
de même le texte s’applique-t-il à une fracture ou à une capture contre 
lesquelles on ne peut se prémunir. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La tournure du début du verset laissait entendre que dans tous les cas 
où l’animal avait été « déchiré », c’est-à-dire victime d’une bête sauvage, 
il y avait cas de force majeure, le gardien étant alors quitte. Rachi limite 
l’acquittement du gardien aux cas où il s’agit d’une bête sauvage contre 
laquelle l’homme lui-même ne peut pas se défendre. Mais lorsqu’il s’agit 
d’un petit animal qui craint l’homme, comme le chat sauvage, le renard 
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ou la martre, s’il s’est attaqué à la bête confiée au gardien, il aurait dû la 
mettre en fuite et ce n’est donc pas un cas de force majeure.  
L’enseignement a la forme d’un raisonnement par analogie : dans les cas 
de force majeure énumérés plus haut il est écrit « et qu’il meure ou qu’il 
soit brisé ou qu’il soit capturé ». De même que la mort subite de l’animal 
est un cas de force majeure absolu contre lequel le gardien est 
totalement impuissant, les autres cas de force majeure doivent être 
également tels qu’ils échappent à toute possibilité d’intervention.  
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:  

13 Et si un homme emprunte à son prochain et qu’il 
soit brisé ou meure, son propriétaire n’est pas avec 
lui, il devra payer.  

Rachi "  

(13) ET  SI  UN  HOMME  EMPRUNTE. On 
nous apprend ici que l’emprunteur est 
responsable en cas de force majeure. 

)(   .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora en arrive ici à une nouvelle catégorie de gardien : 
l’emprunteur. Celui-ci reçoit du propriétaire un objet ou un animal afin 
de s’en servir gratuitement. Aussi longtemps que l’objet ou l’animal est 
en sa possession, il en est responsable. Ce verset nous enseigne que si 
l’objet se brise ou que l’animal meurt, qui sont des cas de force majeure, 
l’emprunteur doit dédommager le propriétaire (« il devra payer »). 

____________ Questionnement ____________ 

Cette règle nous interpelle ! Un cas de force majeure peut se produire 
même dans le cas d’un emprunt où l’emprunteur a pris tous les soins 
possibles pour éviter tout accident et est parfaitement innocent. 
Pourquoi lui en faire porter la responsabilité ? 
Tout  au  long  de  cette  paracha,  nous  avons  insisté  sur  le  fait  que  
l’obligation de payer procédait dans la plupart des cas de la 
responsabilité que l’homme porte de lui-même et de ses biens. 
L’obligation du paiement qui s’applique aux gardiens est en rapport 
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avec la responsabilité qu’ils prennent sur eux, chacun selon la nature de 
sa charge. Le gardien salarié est responsable en cas de perte ou de vol 
parce que le salaire qu’il touche couvre son obligation de surveiller le 
dépôt précisément pour que cela ne se produise pas, ce qui dépasse la 
responsabilité du gardien bénévole. De même, la responsabilité de 
l’emprunteur est plus grande encore puisqu’il profite de l’objet ou de 
l’animal sans rien payer en échange. Sa responsabilité est si grande que 
la Thora le considère comme en étant le propriétaire pendant le temps 
où il est en sa possession. De même que le propriétaire d’un objet qui 
s’est brisé en a perdu la valeur sans que ce soit de sa faute, de même en 
va-t-il de l’emprunteur. Il prend en tout point la place du propriétaire et 
porte donc le poids de la perte financière éventuelle, même en cas de 
force majeure. Comprendre cela incitera l’emprunteur à veiller sur 
l’objet ou l’animal de la meilleure façon possible, comme s’il en était le 
propriétaire, sachant ce que lui coûterait tout dommage qui lui serait 
causé. 

Rachi "  

SON PROPRIÉTAIRE N’EST PAS AVEC LUI. 
Si le propriétaire du bœuf n’était pas avec 
l’emprunteur pendant son travail. 

   .

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi ajoute le conditionnel « si » aux mots du verset « son propriétaire 
n’est pas avec lui », le reliant ainsi au verset suivant. Ils doivent de ce 
fait être lus d’un seul tenant : « si son propriétaire n’est pas avec lui, il 
devra payer. Si son propriétaire est avec lui, il ne paiera pas. » 
Rachi explique de même qu’il s’agit ici de l’emprunt d’un bovin, comme 
dans le passage précédent où il s’agissait du gardien salarié d’un bovin. 
Il  semble que Rachi  ait  choisi  ce cas parce que c’est  l’animal le  plus 
couramment emprunté pour des travaux. 
« son propriétaire », c’est le propriétaire du bovin.  
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« avec lui », « lui », il s’agit de l’emprunteur et non de l’animal138. 
Pour comprendre ce verset il faut l’étudier ensemble avec le verset 
suivant. 

                                                   
138 D’après le Mizrahi. 
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14 Si son propriétaire était avec lui, il ne paiera pas. Si 
c’est une location, il en a pour son argent. 

Rachi "  

(14) SI SON PROPRIÉTAIRE ÉTAIT AVEC 

LUI. Que ce soit dans ce travail-là ou dans 
un autre. S’il était avec lui au moment de 
l’emprunt, il n’est pas nécessaire qu’il ait 
été avec lui au moment de la fracture ou 
de la mort. 

)(    .

. 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Suite au précédent commentaire de Rachi, les versets se lisent ainsi : 
« si le propriétaire du bovin n’est pas avec l’emprunteur pendant qu’il 
travaille,  il  devra  payer.  Si  le  propriétaire  du  bovin  est  avec  
l’emprunteur pendant qu’il travaille, il ne paiera pas. » 
« Être avec le prêteur » signifie travailler pour lui, être son employé. 
Ce  texte  signifie  que  si  le  prêteur  travaille  pour  le  compte  de  
l’emprunteur,  qu’il  a  été  engagé  au  moment  où  il  a  prêté  son  objet,  
l’emprunteur sera quitte de payer dans le cas où l’objet prêté serait 
accidenté. Cette loi est bien entendu surprenante et semble injuste et 
nous allons tâcher de l’expliquer dans le questionnement 

Sans cette explication, voici comment le verset aurait été compris : 
« avec lui », l’objet ou l’animal emprunté ; ce qui impliquerait que ce 
n’est qu’en cas d’absence du prêteur au moment de l’accident que 
l’emprunteur serait tenu de payer. Ce qui nous aurait conduits à dire 



 
 
274 Michpatim – XXII 
 

que si le prêteur est sur place au moment de l’accident, la responsabilité 
pèse  encore  sur  lui  et  non  sur  l’emprunteur.  Ce  n’est  pas  la  lecture  
choisie par Rachi. En effet, l’objet ou l’animal emprunté n’est pas 
explicitement mentionné dans le verset. Il n’est donc pas plausible que 
l’expression « avec lui » s’y rapporte. Il n’est pas non plus plausible que 
la Thora se réfère au cas assez irréel où par hasard le propriétaire serait 
présent au moment de l’accident.  

Rachi explique aussi que cette loi s’applique uniquement lorsque le 
prêteur s’est engagé à travailler pour l’emprunteur au moment du prêt. 
S’il n’a été engagé que plus tard, par exemple peu avant l’accident, 
l’emprunteur devra rembourser le dommage causé.  
Rachi  précise  aussi  que  cette  loi  s’applique  quel  que  soit  le  travail  
effectué par le prêteur au service de l’emprunteur, que ce soit celui-là 
même  que  le  prêteur  effectue  avec  le  bovin  emprunté  ou  tout  autre  
travail. 

____________ Questionnement ____________ 

Cette règle est des plus curieuses et paraît même assez injuste. Parce 
que le propriétaire du bien travaille pour l’emprunteur celui-ci serait 
quitte de payer pour l’ustensile prêté qu’il aurait brisé ou perdu ? 
Il faut savoir que du point de vue juridique le prêteur et l’emprunteur 
peuvent avoir établi entre eux un contrat. En effet, dans le domaine du 
droit commercial, les parties sont en droit de décider des conditions qui 
régiront leur accord. Par conséquent, le prêteur et l’emprunteur peuvent 
décider – apparemment – que les règles des emprunts ne 
s’appliqueraient pas à eux. 
Mais même si d’un point de vue juridique il est possible de contourner 
les règles régissant les emprunts, pourquoi la Thora a-t-elle établi cette 
norme qui semble si injuste ?  
Cette loi nous amène à regarder d’un œil neuf le jugement que l’on porte 
sur  quelqu’un  qui  doit  payer.  Pour  nous  il  s’agit  d’un  échec,  d’une  
punition. On préfère être quitte que de payer. Mais le regard de la Thora 
est différent. Il vaut mieux être celui qui paye que celui qui reçoit 
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l’argent. Celui qui paye a un avantage sur celui qui reçoit. Il est comme 
un seigneur qui donne plutôt qu’un mendiant qui reçoit. 
C’est ainsi que nous avons expliqué que l’emprunteur est tenu de payer 
l’objet même lorsque celui-ci a été perdu par suite d’un cas de force 
majeure, parce qu’il est considéré à ce moment-là comme le propriétaire 
de l’objet et c’est bien le propriétaire qui subit le préjudice lorsqu’un 
objet se perd. 
Aussi lorsque quelqu’un prête son objet à son prochain, en échange de 
sa générosité, l’emprunteur devient le grand responsable. 
Cette même idée se retrouve lorsque quelqu’un prend à son service un 
employé. C’est lui qui lui donnera son salaire, ce qui le met en état de 
supériorité par rapport à l’employé. De plus, à l’époque du Talmud, il 
était courant que l’employé doive travailler de l’aube jusqu’à la nuit, 
devant même « expédier » ses prières pour ne pas « voler » son maître. 
Aujourd’hui encore, bien que les conditions de travail ne soient plus du 
tout identiques, l’employé a donné son temps à son employeur, qui lui 
assure son salaire. C’est ainsi que beaucoup préfère être travailleurs 
indépendants plutôt qu’employés.  
Aussi, celui qui, simultanément, prend une personne à son service et lui 
emprunte un objet est devenu pour ainsi dire maître et de la personne 
de son prochain dont il doit payer le salaire et du bien de son prochain 
dont il assurera le paiement quoi qu’il arrive. 
C’en est trop, dit la Thora. Un homme ne peut ainsi dominer son 
prochain. Aussi, on rend dignité à l’employé en lui disant, tu restes 
responsable de tes objets, s’ils sont perdus, c’est toi qui en supportera 
les frais et c’est ainsi que tu restes un homme responsable. 
Cet  enseignement  de  la  Thora  est  très  important  :  en  cas  de  conflit  
d’argent entre deux personnes, celle qui est prête à renoncer est 
vraisemblablement celle qui a le plus de dignité.  
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Rachi "  

SI C’EST UNE LOCATION, IL EN A POUR 

SON ARGENT. Si le bovin n’était pas 
emprunté, mais loué, « il en a pour son 
argent ». Son détenteur le tiendra en vertu 
d’un contrat de louage et non d’un contrat 
de prêt, et donc il ne sera pas seul à en 
tirer profit puisqu’il s’en servira 
moyennant le paiement d’un loyer. Aussi 
n’est-il pas traité comme un emprunteur 
et n’est-il pas responsable en cas de force 
majeure. Mais le texte ne précise pas son 
statut et n’indique pas s’il est assimilé à 
un gardien à titre gratuit ou à un gardien  
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salarié. Aussi les Sages d’Israël sont-ils en désaccord : celui qui prend 
en location, comment paie-t-il ? Rabbi Méir a enseigné : comme un 
gardien à titre gratuit. Rabbi Yéhouda a enseigné : comme un gardien 
salarié. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Cette partie du verset traite d’une nouvelle catégorie de « gardien » : le 
locataire, c’est-à-dire quelqu’un qui, contrairement à l’emprunteur, paye 
pour  le  droit  de  se  servir  d’un  bien  appartenant  à  son  prochain.  
Toutefois la formulation du verset est obscure. En effet, on dit que le 
loueur en a pour son argent, c’est-à-dire que le fait qu’il paye lui donne 
un avantage et qu’il ne doit pas payer en toutes circonstances. Mais on 
ne nous dit pas quel est son statut. 
C’est pourquoi les Sages d’Israël ont pu discuter à son sujet : la règle 
suit-elle le cas du gardien bénévole qui est quitte en cas de vol ou de 
perte, ou celui du gardien salarié qui en porte la responsabilité ?  
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____________ Questionnement ____________ 

Rabbi Méir et rabbi Yéhouda discutent de savoir si le locataire doit être 
assimilé au gardien bénévole ou au gardien salarié. 
Cela implique qu’il y ait, dans le cas de la location, un aspect qui se 
rattache à celui-ci et à celui-là.  
Le locataire est semblable au gardien salarié, car dans un cas comme 
dans l’autre les deux parties tirent avantage de la situation. Le gardien 
en profite parce qu’il est payé et le propriétaire en profite parce que son 
bien est convenablement surveillé. Le locataire profite de l’utilisation de 
l’objet et le loueur profite de l’argent reçu en échange. 
Le locataire est semblable au gardien bénévole car, mise à part 
l’utilisation (pour laquelle il paye), il assume aussi la charge de la 
surveillance du bien loué. Pour cette surveillance, il n’est pas payé et 
doit donc être considéré comme un gardien bénévole139. 
Le fondement de la discussion se trouve dans la raison pour laquelle le 
gardien bénévole est quitte en cas de vol ou de perte. 
S’il est quitte parce qu’il rend service au propriétaire, le locataire ne 
rend service à personne et il doit donc payer. 
S’il  est  quitte  parce  qu’il  n’y  a  a priori aucune raison d’obliger 
quiconque de payer en cas de vol ou de perte, un dommage de cette 
sorte étant un dommage indirect, et seule une négligence effective peut 
être assimilée à un dommage activement provoqué pour lequel il faut 
payer. 
Si le gardien salarié est responsable en cas de vol ou de perte, c’est parce 
qu’en acceptant le gardiennage, il s’est engagé à porter la responsabilité 
même en cas de dommage indirect – comme une assurance, en quelque 
sorte. Le locataire qui n’est pas payé pour la surveillance et n’a donc pas 
accepté une responsabilité particulière doit être tenu quitte en cas de vol 
ou de perte.  

                                                   
139 D’après Rachi sur Baba Métzi  80b. 
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Pourquoi les règles de la location ne sont-elles pas explicitement 
stipulées dans la Thora ? 

Parce qu’en vérité les deux aspects que nous avons mentionnés sont 
également justes et expriment une dimension légitime de la situation. 
Ce qui est sûr, c’est que la règle est différente de celle de l’emprunteur et 
qu’il est quitte en cas de force majeure. Mais est-il responsable en cas de 
vol ou de perte ? Cela n’est pas clairement tranché. De fait, la halakha a 
été tranchée dans le sens de rabbi Yéhouda et le locataire est assimilé au 
gardien salarié, mais ce n’est pas parce que la position de rabbi Méir 
n’est pas juste. C’est parce que nous ne pouvons pas laisser les choses 
«  en  suspens  »  et  qu’une  décision  doit  être  prise.  Mais  cela  ne  doit  
absolument pas conduire à masquer en quoi que ce soit la légitimité des 
deux positions, toutes deux absolument vraies. 
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15 Et si un homme séduit une vierge non encore 
fiancée et couche avec elle, il la dotera pour lui pour 
épouse.  

Rachi "  

(15) ET SI UN HOMME SÉDUIT. Il parle à 
son cœur jusqu’à ce qu’elle l’écoute. Le 
Targoum Onqélos emploie un terme 
araméen qui a le même sens de 
« séduire ». 

)(  .     

     

.     

 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verbe (et la racine sur laquelle il est formé) apparaît ici pour la 
première fois dans la Thora. Rachi explique qu’il la courtise jusqu’à ce 
qu’elle finisse par céder à ses instances. Il nous fait remarquer aussi que 
le terme araméen utilisé par Onqélos, chidoul, est équivalent à l’hébreu 
pitouy.  

____________ Questionnement ____________ 

Rachi  souligne  qu’il  ne  s’agit  pas  ici  de  contrainte  mais  d’un  accord  
obtenu par persuasion. Mais c’est néanmoins un acte grave, car il 
exploite  la  faiblesse  d’une  jeune  fille  mal  armée  pour  résister  à  la  
séduction et son consentement ne peut pas être considéré comme un 
acte volontaire et pleinement réfléchi. 
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Cet acte n’est cependant pas considéré comme un viol, qui est d’une tout 
autre gravité comme nous le verrons plus loin. 

Rachi "  

IL LA DOTERA POUR LUI POUR ÉPOUSE. 
Il lui fixera une dot, de la manière dont 
procède un homme envers son épouse : il 
lui rédigera un contrat de mariage et 
l’épousera. 

 .    

     

 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot « dot » est utilisé ici pour désigner la kétouba, c’est-à-dire le 
montant que le mari s’engage par contrat à payer à sa femme en cas de 
divorce ou qu’elle recevra à sa mort140.  
La sanction du séducteur dépend de la décision de la jeune fille et de son 
père.  S’ils  le  souhaitent,  le  séducteur  doit  l’épouser  et  s’engage  à  lui  
payer le montant de sa kétouba. S’ils refusent, le séducteur doit leur 
payer ce montant comme s’il l’avait répudiée (comme cela sera explicité 
au verset suivant). 

____________ Questionnement ____________ 

La règle du séducteur diffère de celle du violeur (stipulée dans la 
paracha de Ki Tetzé141) sur plusieurs points. Le séducteur doit épouser la 
jeune fille sous condition qu’il le veuille et qu’elle et son père y 
consentent142, alors que le violeur doit l’épouser (à condition qu’elle le 
veuille) et il ne pourra jamais la répudier. 

                                                   
140 C’est ainsi que Rachi explique le verset (Genèse XXXIV, 12) : « amoncelez sur moi dot et 
donations et je donnerai. » 
141 Deutéronome XXII, 28-29. La Thora y indique la sanction du violeur : « l’homme qui 
aura couché avec elle donnera cinquante pièces d’argent au père de la jeune fille, et elle 
sera sa femme, parce qu’il l’a violée il ne pourra la répudier sa vie durant. »  
142 Mais  s’il  ne  veut  pas  l’épouser,  on  ne  le  force  pas  (Cf.  Ketoubot  39b-40a  et  
Choulhan Aroukh, Even Ha zer 177 et commentaires). 
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L’obligation de payer imposée au séducteur nous enseigne que l’homme 
doit assumer la responsabilité de ses actes. Il a couché avec une jeune 
fille comme si elle était sa femme, il doit donc donner suite à sa conduite 
et la traiter comme telle : s’il l’épouse, il lui doit sa kétouba et s’il ne 
l’épouse pas, il paiera l’amende comme s’il l’avait répudiée. 
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16 Que si son père refuse de la lui accorder, il paiera la 
somme fixée pour la dot des vierges.  

Rachi "  

(16) POUR LA DOT DES VIERGES. 
Laquelle est fixée à cinquante pièces 
d’argent dans le cas de celui qui « saisit 
une vierge et couche avec elle » de force, 
où il est écrit : « L’homme qui a couché 
avec elle donnera au père de la jeune 
fille cinquante pièces d’argent » 
(Deutéronome XXII, 29). 

)(  .   

     

    

 ), (: " 
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____________ Éclaircissement ____________ 

La « dot », comme nous l’avons vu, désigne la kétouba, c’est-à-dire le 
montant auquel le mari s’engage vis-à-vis de sa femme au moment du 
mariage. La Thora s’y réfère comme à une somme préétablie, « la dot 
des vierges ». Mais quel en est le montant ? 
Rachi explique que nous en apprenons la valeur dans le passage qui 
traite de la sanction de celui qui a violé une jeune fille vierge. L’amende 
qu’il doit payer est évaluée comme étant « la dot des vierges ». 

____________ Questionnement ____________ 

Pour la Thora, le séducteur qui, par ses instances et son insistance, 
mène une jeune fille à céder à ses avances, est pratiquement assimilé à 
un violeur. Les sanctions financières sont les mêmes. En effet, cette 
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«  jeune  fille  »  qui  a  fini  par  accepter  de  se  donner  à  lui  n’est  guère  
qu’une enfant et il y a là une exploitation éhontée de sa candeur. 
Cependant, le paiement n’est pas du tout présenté de la même manière. 
Ici, il est appelé « dot », c’est-à-dire que ce qui s’est passé est considéré 
comme  s’il  y  aurait  dû  y  avoir  mariage,  l’accent  étant  mis  sur  le  
paiement de la kétouba. Dans le cas du viol, par contre, le texte dit : « il 
donnera au père de la jeune fille cinquante pièces d’argent » ce qui 
signifie  que  l’accent  est  mis  sur  la  pénalité.  Celle-ci  est  due  
immédiatement, qu’il l’épouse ou qu’il ne l’épouse pas à cause de son 
opposition et de celle de son père. 
Dans le cas du séducteur, l’accent est mis sur le fait qu’il doit l’épouser 
alors que dans le cas du viol l’accent est mis sur le paiement de l’amende 
au  père  de  la  jeune  fille.  Bien  que  pour  la  Thora  la  séduction  soit  
équivalente à un viol, elle tient compte du fait qu’avec toutes les réserves 
sur la valeur de son acquiescement, la jeune fille a quand même été 
consentante. Il n’a pas usé de force avec elle et ne s’est pas conduit avec 
violence. Ce qui est demandé au séducteur, c’est d’assumer la 
responsabilité de son acte. Il s’est conduit avec elle comme si elle était sa 
femme : qu’il aille donc jusqu’au bout et l’épouse ! 
Il faut dire aussi que le paiement de cette « dot » vient s’ajouter aux 
autres indemnités qu’il doit payer, telles que le prix de la douleur, la 
honte et le préjudice causé à la famille. La Thora enseigne que coucher 
avec une femme ne doit pas être considéré comme un dommage 
ordinaire. En effet, il y a aussi eu atteinte à la sainteté familiale et de 
cela aussi le coupable doit rendre compte. C’est la raison pour laquelle 
cette somme est identique pour toute femme, car il ne s’agit pas d’une 
indemnité pour ce qui lui a été fait, d’autres paiements étant dus pour 
cela, mais de l’expression de la désapprobation de la tradition juive pour 
les atteintes portées aux valeurs morales. 
Le montant de la kétouba représente les moyens de subsistance d’une 
année entière. 
Il faut souligner que la sanction dont on parle ici ne représente que ce 
qui est dû pour le déshonneur subi par la famille. L’essentiel est ce qui 
doit être payé pour le préjudice, la souffrance et la honte causés à la 
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victime. Il s’agit d’un mal dont l’importance varie en fonction des 
circonstances  et  de  la  victime,  mais  il  est  toujours  lourd  de  
conséquences pour elle et aucun dédommagement ne pourra jamais 
vraiment le réparer.  
De plus, comme nous l’avons expliqué dans l’introduction de cette 
paracha, si ces comportements qui provoquent tant de dommages aux 
victimes devaient se multiplier, il serait du devoir des autorités de punir 
très sévèrement les responsables. 
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    :  

17 Une sorcière tu ne laisseras pas vivre. 

Rachi "  

(17) UNE SORCIÈRE TU NE LAISSERAS 

PAS VIVRE. Mais le tribunal la 
condamnera à mort. Le texte s’applique 
aux hommes autant qu’aux femmes, 
mais il parle de ce qui est le plus courant, 
car c’est la sorcellerie féminine qui est la 
plus répandue.  

)(   .   

   

,     

   

)"(:   

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verbe téhayè peut avoir deux sens : d’une part, aider quelqu’un à 
vivre, en lui assurant le boire et le manger et autres besoins vitaux143 et, 
d’autre part, ne pas faire mourir mais laisser vivre. Rachi explique que le 
verset doit se comprendre selon la deuxième acception du terme. Il est 
interdit de laisser vivre la sorcière ; elle doit être mise à mort. Cela ne 
veut pas dire que n’importe qui puisse tuer toute sorcière qu’il 
rencontrerait sur sa route ! C’est le rôle du tribunal de la juger et de la 
condamner si elle est reconnue coupable. 
Rachi explique encore qu’il ne faut pas se laisser abuser par le fait que le 
verset soit au féminin « la sorcière ». Cela ne vient pas restreindre la 
sanction aux seules femmes. Les hommes sont concernés tout autant. 
Mais, dit Rachi, c’est parce que la sorcellerie est plus courante chez les 
femmes que le verset parle au plus près du réel144.  

                                                   
143 Voir Chemoth I,  17  :  «  elles  permirent  aux  enfants  de  vivre  »,  ce  que  Rachi  
commente comme signifiant « elles leurs fournirent de l’eau et de la nourriture ». 
144 Cf. Rachi ci-dessus XXI, 28 et ci-après verset 21.  
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____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi Rachi n’a-t-il pas retenu le premier sens du verbe, à savoir 
« ne contribue pas à sa survie » ? C’est parce qu’il n’existe aucun endroit 
dans la Thora où la sanction d’une faute consisterait à empêcher qu’on 
vienne en aide au coupable. La Thora ne punit pas de manière passive ; 
elle prend position. Le mal doit être activement châtié ; la passivité en la 
matière serait elle-même une forme de complicité.  
Sorciers et sorcières sont passibles de mort par lapidation, qui est 
considérée comme la peine la plus lourde. 
Nous avons déjà expliqué au chapitre précédent que les châtiments les 
plus durs sanctionnaient les fautes portant atteinte à la foi en Dieu. 
Ceux qui, pour parvenir à leurs fins, recourent aux forces occultes, 
manifestent ainsi leur manque de confiance dans la puissance divine, 
pour la combattre ou pour la remplacer. Ils encourent donc la peine la 
plus sévère. 
La Thora n’a pas formulé explicitement la peine applicable, se contentant 
d’écrire : « tu ne laisseras pas vivre. » Cela, pour souligner qu’il ne s’agit 
pas essentiellement de punir la sorcellerie comme n’importe quelle autre 
transgression, mais d’empêcher que son influence néfaste puisse se 
propager. L’essentiel est qu’elle ne vive pas. 
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:   

18 Quiconque couche avec un animal, mourir, il sera 
mis à mort. 

Rachi "  

(18) QUICONQUE COUCHE AVEC UN 

ANIMAL, MOURIR, IL SERA MIS À MORT. 
Par lapidation, homme ou femme, étant 
donné qu’il est écrit à leur sujet : « Leurs 
sangs en eux » (Lévitique XX, 16).  

)(      . 

 )( . , 

  "  ") 

, (: 145  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset n’a pas précisé le mode d’exécution de celui (ou celle) qui 
aurait eu une relation bestiale, se contentant de dire : « mourir, il sera 
mis à mort. » Cette interdiction est reformulée dans le Lévitique (XX, 15-
16) :  «  l’homme  qui  aura  mis  sa  couche  dans  un  animal,  mourir,  il  
mourra et vous tuerez l’animal. Et une femme qui se sera approchée 
d’un animal pour s’accoupler avec elle, vous tuerez la femme et l’animal, 
mourir, ils mourront, leurs sangs en eux. » 
Rachi a déjà indiqué ci-dessus (XXI, 17) que partout où le texte de la 
Thora utilise l’expression « ses sangs en lui » cela désigne la lapidation. 
Le Lévitique indique aussi que telle est la sanction qu’il s’agisse d’un 
homme ou d’une femme qui se seraient adonnés à la bestialité. 

                                                   
145 Ce commentaire de Rachi est absent de nombreux manuscrits et ne figure pas dans 
l’édition princeps.  
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____________ Questionnement ____________ 

L’exécution par lapidation est l’une des plus sévères et elle vient punir 
les transgressions des interdits sexuels les plus graves. La Thora 
enseigne que ces interdits des relations incestueuses ou contre nature – 
relations entre proches parents, homosexualité masculine, bestialité, 
dégradent et avilissent la sexualité humaine. L’homme créé avec un 
esprit et une âme divine ne peut choisir son partenaire selon les seuls 
critères de ses pulsions et de ses désirs. Son corps doit être assujetti à 
son âme. Lorsque sa sexualité n’est gouvernée que par ses pulsions, elle 
mène l’homme à des relations impropres et cela comporte une négation 
du divin en l’homme et de l’image de Dieu en lui. C’est pour cela que la 
sanction de ces transgressions sexuelles est analogue à celle de 
l’idolâtrie, parce que celle-ci et celles-là comportent le même fondement 
de négation de Dieu. 



 
 
Michpatim – Chapitre XXII 289 
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19 Qui sacrifie aux élohim sera anathème, sauf à 
Hachem exclusivement. 

Rachi "  

(19) AUX ÉLOHIM. À l’idolâtrie. Si la 
préposition lamèd avait été ponctuée 
d’un tzéré (léelohim), il aurait fallu 
expliciter le sens du mot : « dieux » et 
ajouter : « autres ». Étant donné qu’il se 
lit laèlohim, une telle précision devient 
superflue. Lorsque les prépositions 
lamèd, beith et hé sont ponctuées d’un 
cheva, comme dans : lemèlèkh (« à un 
roi »), lemidbar (« à un désert »), le r 
(« à une ville »), il faut préciser de quel 
roi, de quel désert et de quelle ville il 
s’agit. De même pour les prépositions 
ponctuées d’un iriq, comme limelakhim 
(« à des rois »), liregalim (« à des 
fêtes »), où il faut préciser desquels il 
s’agit. À défaut d’une telle précision, 
c’est de tous les rois qu’il s’agira. Aussi 
bien, l’emploi du mot léèlohim (avec un 
tzéré) aurait signifié toutes les divinités, 
y compris celle dont le Nom est saint.  

)( .  . 

    )" 

(     

     

    " 

" "   

      

     

     

 "   

      

   )(  

   ’  

     

     

      

    

    

 : "  " 

), (    

  :   



 
 
290 Michpatim – XXII 
 

Rachi 

En revanche, la ponctuation par un patah (ou par un qamatz), comme 
dans lamèlèkh, lamidbar, la r, signifie que l’on sait de quel roi, de quel 
désert, de quelle ville il s’agit en l’occurrence. C’est ainsi que l’emploi 
du mot laèlohim voudra dire qu’il s’agit des divinités qui ont fait 
l’objet d’une interdiction dans un autre texte. On retrouve la même 
idée dans : « Nul n’est comme toi parmi les dieux (baélohim) » (Psaumes 

LXXXVI, 8). La portée du mot élohim n’est pas explicitée, [ce mot n’étant 
suivi d’aucune épithète], aussi la préposition beith est-elle ponctuée 
d’un patah. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le sens obvie du verset fait problème. Est-il possible que celui qui 
offrirait un sacrifice à Dieu soit puni ? N’avons-nous pas obligation de 
Lui vouer un culte et de Lui sacrifier ? 
En fait, une double ambiguïté existe dans le verset. Élohim est d’une 
part un Nom divin, mais c’est aussi, d’autre part, un mot qui désigne les 
divinités adorées par les nations, souvent désignées par les prophètes 
comme les « autres dieux ». Bien évidemment, ce sont eux qui sont visés 
par le verset et c’est à eux qu’il est interdit de vouer culte et sacrifices, et 
non à Hachem. 
Comment Rachi le déduit-il du verset ? Pour l’expliquer, il a recours à 
une importante règle grammaticale que nous allons nous efforcer 
d’exposer aussi clairement que possible. 
La manière dont l’hébreu exprime l’article défini est par la préfixation 
du mot par la lettre hé. Ainsi, « un roi » se dit mèlekh ; « le roi » se dit 
hamèlekh. 
Il existe par ailleurs d’autres préfixes pour exprimer des inflexions telles 
que « pour », « dans », etc. Par exemple, le préfixe indiquant la 
direction ou l’intention est le lamed, le préfixe indiquant l’inclusion est 
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le beth146. La différence entre le défini et l’indéfini est conservée par la 
vocalisation. Pour désigner le défini, le préfixe sera vocalisé avec un 
patah147.  Par  exemple,  le  roi  se  dit  hamèlekh.  Pour  le  roi  se  dira  
lamèlekh. Mais s’il s’agit de désigner l’indéfini, la vocalisation se fera 
par un cheva.  Selon  l’exemple  précédent,  un  roi  se  dit  mèlekh, sans 
aucun préfixe. Pour un roi se dira lemèlekh148. 
Le  mot  «  dieux  »  du  verset  pourrait  être  indéfini  et  serait  en  ce  cas  
vocalisé  par  un  tzéré149.  Pour  indiquer  de  quels  dieux  il  s’agirait,  il  
faudrait donc un quelconque attribut. Mais le mot du verset est vocalisé 
par un qamatz, qui marque l’article défini, ce qui signifie qu’il désigne 
une chose connue, déjà mentionnée ailleurs, c’est-à-dire les dieux autres 
à propos desquels nous avons été mis en garde au Sinaï de ne les point 
servir, ainsi qu’il est écrit (ci-dessus XX, 2) : « tu n’auras pas d’autres dieux 
devant Ma Face. »  

                                                   
146 D’après Rachi sur Genèse XXIV,  27 :  « Moi,  Hachem m’a conduit sur le chemin 
(badèrekh) de la maison des frères de mon maître. » À propos du chemin, Rachi écrit : 
« sur le chemin. Le chemin qui est le bon, le chemin droit,  le chemin dont j’avais 
besoin. Toutes les fois que l’on trouve en tête d’un nom les lettres beth, lamèd ou hé 
vocalisées par un patah, cela indique que l’on parle d’une chose déjà mentionnée 
ailleurs, ou dont l’identification ne fait pas de doute. » 
147 Le préfixe défini sera habituellement vocalisé par un patah et la première lettre du 
mot sera marquée par un daguech fort (exemple : ). Mais si cette première lettre 
est une des lettres gutturales qui n’acceptent pas de daguech, le préfixe sera vocalisé 
par un qamatz (exemple : , le daguech éludé venant pour ainsi dire se positionner 
sous le patah). 
148 Une règle de la grammaire hébraïque interdit, pour raison d’euphonie, la présence 
de deux cheva au début d’un mot. Par conséquent, si la première lettre du mot préfixé 
est vocalisée cheva, le préfixe ne pourra pas l’être et le cheva sera alors remplacé par 
un hiriq. Par exemple, « des rois » se dit melakhim. « Pour des rois » devrait se dire 
lemelakhim, ce que la règle d’exclusion de deux cheva au début d’un mot interdit. 
Lemelakhim sera donc tranformé en limelakhim. 
149 L’article indéfini,  comme Rachi l’a indiqué, est vocalisé par un cheva.  Mais les 
lettres gutturales comme le alef ou le yin n’admettent pas le cheva qui se transforme 
donc en tzéré. La première lettre du mot élohim est un alef. 
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Rachi "  

SERA ANATHÈME. Il sera mis à mort. 
Pourquoi est-il nécessaire de nous le 
préciser alors que cette sanction est 
explicitée par ailleurs : « Tu feras sortir 
cet homme-là ou cette femme-là […] tu 
les lapideras de pierres, ils mourront » 
(Deutéronome XVII, 5) ? C’est parce qu’il 
n’est pas précisé là-bas la nature du culte 
pour lequel on est passible de la peine de 
mort, et afin que tu ne dises pas que c’est 
pour n’importe quelle forme d’adoration. 
Aussi le texte spécifie-t-il ici : « qui 
sacrifie aux dieux » pour t’apprendre ce 
qui suit : de même que les sacrifices sont 
une forme de culte que l’on pratique à 
l’intérieur du sanctuaire, de même faut-il 
inclure l’offrande de l’encens et des 
libations qui sont une forme de culte que 
l’on pratique à l’intérieur du sanctuaire. 
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[150.  

On est passible de châtiment pour toute forme de culte idolâtre, qu’elle 
soit habituelle ou seulement occasionnelle. Mais on ne sera pas 
passible de châtiment pour d’autres actes d’adoration, comme le 
balayage, l’arrosage, l’enlacement ou l’embrassement, contre 
lesquelles la Thora nous a mis en garde. 

                                                   
150 Les éditions exactes ne comportent pas cette addition. Il s’agit probablement d’une 
interpolation,  une  glose  d’un  commentateur  de  Rachi  ayant  été  intégérée  par  
inadvertance dans le texte commenté par des imprimeurs inattentifs. 



 
 
Michpatim – Chapitre XXII 293 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot  traduit ici par anathème signifie sous sa forme verbale 
« sera détruit », c’est-à-dire : mourra. Telle est la sanction de quelqu’un 
d’Israël qui se sera rendu coupable d’idolâtrie. Mais cette sanction est 
aussi indiquée dans le Deutéronome151 : « vous les lapiderez avec des 
pierres et ils mourront. » Quel besoin de deux versets pour nous faire 
connaître la sanction des coupables de conduite idolâtre ? 
Rachi explique qu’en l’occurrence il y a lieu de distinguer entre deux 
formes de conduites cultuelles idolâtres : 
1) Celles qui ressemblent aux rites ayant cours dans le Temple, telles 

que l’abattage, l’offrande des membres de la bête sur l’autel, les 
libations (d’eau ou de vin versé sur l’autel), la prosternation et au 
sujet desquelles il est écrit ici qu’elles doivent réservées 
exclusivement à Hachem152. 

2) Les formes cultuelles qui n’ont aucun rapport avec celles pratiquées 
au  Temple,  comme  le  fait  d’honorer  le  lieu  en  le  balayant,  en  le  
lavant à grandes eaux, l’enlacement ou l’embrassement (donner des 
baisers).  

Le  verset  «  qui  sacrifie  aux  élohim sera anathème » vise à nous 
apprendre que les conduites cultuelles similaires à celles ayant cours 
dans  le  Temple  mais  adressées  à  des  idoles  sont  toujours  punies  de  
mort, même si l’orthodoxie de cette idolâtrie ne comporte pas ces rites. 
Mais les conduites cultuelles qui ne sont pas similaires à celles ayant 
cours dans le Temple et qui ont été effectuées en l’honneur de l’idole ne 
sont pas punies de mort, à moins qu’il ne s’agisse du culte spécifique de 
cette idolâtrie. 
Les conduites cultuelles qui n’ont pas leur équivalent dans le Temple, 
telle  que  le  balayage,  l’arrosage,  etc.  qui  auraient  été  accomplies  au  
bénéfice d’une idole ne sont pas punies de mort (à moins que ce ne soit 

                                                   
151 Deutéronome XVII,  2  à  5  :  «  S’il  se  trouve  en  ton  milieu…  un  homme  ou  une  
femme… qu’il aille adorer des dieux étrangers et se prosterner devant eux… Tu feras 
sortir cet homme ou cette femme qui auront accompli cette action criminelle… et tu les 
lapideras et ils mourront. » 
152 D’après le commentaire de Rachi sur Deutéronome XII, 30. Voir la note suivante.  
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spécifiquement la manière de servir cette idole selon son orthodoxie 
propre.) Il y a là toutefois une interdiction explicite de la Thora, qui si 
elle est transgressée, est punie de flagellation. 
Pour résumer, celui qui adore une idole est passible de la peine de mort 
si l’une des deux conditions suivantes est remplie : il lui a voué un culte 
similaire  à  celui  qui  a  cours  dans  le  Temple  ou  il  a  effectué  le  culte  
spécifique de ladite idole153. 

____________ Questionnement ____________ 

Il me semble que la source de Rachi est la Mékhilta qui cite le verset des 
Dix commandements à titre de mise en garde contre l’idolâtrie, 
l’expression « mise en garde » devant être comprise comme le verset 
interdisant une conduite donnée, un autre verset ayant quant à lui pour 
fonction d’énoncer la sanction en cas de transgression : « Tu ne te 
prosterneras point devant elles, tu ne les adoreras point. » Il semble que 
Rachi ait compris qu’il y a ici deux interdits différents : 1) « tu ne te 
prosterneras point » à savoir ne pas servir l’idole à la manière dont son 
culte le prévoit ou de manière semblable au culte divin dans le Temple, 
commandement dont la transgression entraîne la peine de mort. 2) « tu 
ne les adoreras point », à savoir de ne pas servir l’idole même d’autres 
façons, transgression qui n’est pas punie de mort mais de flagellation154.  
Pourquoi celui qui adore l’idole d’une manière non conforme à son culte 
n’encourt-il pas une sanction plus sévère ? 

                                                   
153 Rachi, commentant le verset de Deutéronome XII,  30,  écrit  :  «  Comment  ces  
peuples servaient-ils ? Parce qu’Il ne punit pour idolâtrie que s’il y avait sacrifice, encens, 
libation et prosternation, ainsi qu’il est écrit : « … uniquement à Hachem seul », c’est-à-
dire des actes accomplis vers le Très Haut, il vient t’apprendre ici que s’il existe d’autres 
manières canoniques d’adorer les idoles, comme la défécation en l’honneur de Pe r ou le 
jet d’une pierre en direction de Mercure, cela correspond à son culte et l’on est coupable. 
En revanche, celui qui offre des sacrifices, brûle de l’encens, se prosterne est [toujours] 
coupable, même si ce n’est pas la manière prescrite d’adorer. » 
154 Telle est me semble-t-il la lecture de Rachi d’après la Mékhilta. Toutefois 
Maïmonide considère qu’il n’y a ici qu’un seul interdit, et celui qui s’adonne à un culte 
idolâtre d’une manière non conforme à ses normes et qui n’est en rien semblable au 
culte du Temple est exempt de toute sanction. Cf. le Livre des commandements, 
Interdits 5 et 6 et Règles de l’idolâtrie, chapitre II. 
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Lorsque quelqu’un voue à telle idole un culte non orthodoxe, il ne 
pratique pas à proprement parler l’idolâtrie. C’est comme s’il se 
conduisait de manière imbécile, ce qui est moins grave. Mais s’il l’a 
servie de la manière prescrite par son culte, même lorsque cela implique 
une conduite apparemment insultante (comme de jeter une pierre à 
Mercure ou de déféquer à la face du Pe r), il s’est ainsi soumis à ses 
règles et la rendue souveraine de sa volonté ce qui est la définition 
même de l’idolâtrie, qui mérite un châtiment sévère. 
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20 Et un étranger, tu ne le persécuteras pas et tu ne 
l’oppresseras pas, car vous avez été étrangers dans le 
pays d’Égypte. 

Rachi "  

(20) ET UN ÉTRANGER, TU NE LE 

PERSECUTERAS PAS. Par des paroles. En 
français médiéval : « contralier155 », 
comme dans : « Je donnerai en pâture la 
chair de tes persécuteurs (monayikh) » 
(Isaïe XLIX, 26).  
ET TU NE L’OPPRESSERAS PAS. En lui 
volant ses biens.  

   .   
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 .  :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset énonce deux conduites interdites à l’égard de l’étranger : 
1) Tu ne le persécuteras pas. 
2) Tu ne l’oppresseras pas. 
Qu’est-ce qui distingue ces deux interdits l’un de l’autre ?  
Rachi explique que le premier défend d’adresser des paroles blessantes 
à l’étranger, de le vexer, comme par exemple de lui dire s’il vient étudier 
la Thora : « une bouche qui a mangé des charognes, et de la vermine 
voudrait  apprendre  la  Thora  qui  a  été  donnée  par  la  Bouche  de  
Dieu !?” ». Le deuxième interdit de l’exploiter financièrement, comme, 
par exemple, en ne lui payant pas le salaire de son travail. 

                                                   
155 Moché Catane note dans son Otzar La zey Rachi (Jérusalem 5766, page 7) que 
Rachi distingue ce terme de « contrarier » (NdT). 
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Rachi cite un verset d’Isaïe pour répondre à une objection 
orthographique non formulée. En effet, le mot tonè )(  devrait 
théoriquement s’écrire toneè )( , avec un alef faisant partie de la 
racine. Mais comme il s’agit en fait d’un verbe défectif, il est normal que 
cet alef manque. Dans le verset cité, « « Je donnerai en pâture la chair 
de tes persécuteurs », le verbe est aussi écrit sans alef. Dieu promet à 
Israël que les fauves dévoreraient la chair de ceux qui l’auront 
persécuté,  ce  qui  souligne  encore  davantage  la  gravité  d’une  telle  
conduite.  
Dans le Talmud (Baba Métzi  58b), nos Sages donnent des exemples de ce 
qu’il est interdit de dire qui pourrait risquer de blesser un étranger.  

____________ Questionnement ____________ 

Ces deux interdits, la persécution verbale et l’exploitation financière, 
s’appliquent également à tout un chacun en Israël et ne sont pas 
réservés  aux  seuls  étrangers.  Mais  la  Thora  les  a  soulignés  pour  les  
étrangers en particulier parce qu’ils sont sans défense et risquent de 
tomber aux mains d’individus peu scrupuleux. D’un point de vue social, 
l’étranger  est  plus  vulnérable.  Il  est  coupé  de  sa  famille  et  de  sa  
collectivité d’origine et il n’est pas encore complètement intégré dans 
son nouvel environnement. Il se sent isolé et déconnecté ; c’est pour cela 
que la Thora met en garde à son sujet de manière plus appuyée. 
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Rachi "  

CAR VOUS AVEZ ÉTÉ ÉTRANGERS. Si tu 
le persécutes, lui aussi pourra te 
persécuter en te traitant à son tour de 
descendant d’étranger. Le défaut dont tu 
es affligé, n’en fais pas reproche à autrui. 
Le mot guér (« étranger ») désigne 
toujours celui qui n’est pas né dans le 
pays, mais qui est venu d’ailleurs pour y 
habiter.  

  .    

      

      

  ) ;
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   :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Commençons, cette fois-ci, par expliquer la fin du commentaire de 
Rachi : « Le mot guér désigne toujours celui qui n’est pas né dans le 
pays, mais qui est venu d’ailleurs pour y habiter. » 
Dans le vocabulaire talmudique (et aussi dans le nôtre), le mot guér 
désigne quelqu’un qui s’est converti au judaïsme. Rachi souligne ici que 
ce n’est pas en ce sens que ce mot est utilisé dans le vocabulaire 
biblique. Pour la Thora, le guér est un étranger, une personne née dans 
un autre pays venue séjourner ici ; le terme ne fait aucunement 
référence à sa foi ou à sa religion.  
Expliquons maintenant le début du commentaire de Rachi. 
Une  chose  n’est  pas  claire  :  pourquoi  la  Thora  doit-elle  donner  une  
justification à l’interdit tellement humain et compréhensible de ne pas 
persécuter l’étranger ? Par exemple, dans le Lévitique (XXV, 14), la Thora 
nous dit : « ne vous persécutez point l’un son frère » et ne juge pas 
nécessaire de justifier l’interdiction. Pourquoi donc, ici, vis-à-vis de 
l’étranger, estime-t-elle nécessaire de le faire ? 
La justification elle-même mérite aussi d’être examinée. A priori, les 
Hébreux ayant été eux-mêmes étrangers doivent avoir une conscience 
aiguë de ce qu’implique un tel statut ; ils sont supposés savoir à quel 
point l’étranger est socialement vulnérable (comme nous l’avons 
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expliqué ci-dessus) et doivent donc prendre garde à ne pas blesser 
l’étranger. 
Mais  l’explication  de  Rachi  ne  suit  pas  du  tout  cette  ligne  de  
raisonnement. 
Il explique qu’il ne s’agit en fait pas du tout d’une justification de 
l’interdit par la Thora elle-même. Il s’agit de nous inculquer la conduite 
convenable  à  l’égard  de  l’étranger.  La  Thora  nous  éduque  à  voir  en  
l’étranger un homme qui est en tous points notre égal. Il n’y a en effet 
aucune différence de valeur, aucune différence significative entre nous. 
Il  ne  s’agit  que  d’un  état  temporaire  et  passager  qui  peut  arriver  à  
n’importe qui. Ce n’est pas parce que le pauvre est vulnérable qu’il faut 
avoir pour lui des égards. C’est parce que nous sommes pareils, lui et 
nous. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora nous enseigne ici un grand principe dans nos rapports avec 
autrui.  Il  faut  veiller  à  ce  que  notre  conduite  bienveillante  ne  soit  
entachée d’un sentiment de supériorité. La condescendance en 
détruirait la valeur morale. Nous ne devons pas nous dire : « le pauvre, 
il ne vaut rien, mais moi je suis quelqu’un de bien et je dois donc avoir 
pitié de lui et lui venir en aide… » À Dieu ne plaise ! La relation à autrui 
doit  être  basée  sur  l’humilité  la  plus  grande  de  notre  part,  sur  la  
compréhension du fait que nous n’avons obtenu ce que nous avons que 
grâce à la bénédiction divine et s’Il nous a gratifiés de cette abondance, 
nous  avons  le  devoir  d’en  faire  bénéficier  autrui.  Alors  le  rapport  à  
l’étranger sera fait de respect et non de mépris ou de dédain. 
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21 Toute veuve et orphelin vous ne ferez pas souffrir. 

Rachi "  

(21) TOUTE VEUVE ET ORPHELIN VOUS 

NE FEREZ PAS SOUFFRIR. Il en va de 
même pour tout être humain, mais le 
texte parle des situations les plus 
courantes : parce qu’ils sont faibles, il est 
fréquent qu’on les maltraite.  

)(     . 

      

     

    )

" , (:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Les interdictions de blesser quelqu’un par la parole ou de l’exploiter 
financièrement mentionnées au verset précédent s’appliquent à tous156, 
mais elles ont été rapportées explicitement à l’étranger afin que leur 
transgression implique d’avoir commis plusieurs fautes à la fois157. Par 
contre, l’interdiction de faire physiquement souffrir n’apparaît qu’au 
sujet de la veuve et de l’orphelin et n’a pas été évoquée par rapport à 
quiconque.  
Selon l’explication de Rachi, bien que l’interdiction de faire souffrir n’ait 
été explicitement formulée dans la Thora qu’au sujet de la veuve et de 
l’orphelin, elle s’applique de fait à quiconque, la Thora ayant choisi de 
s’exprimer précisément ainsi parce que leur faiblesse les met à la merci 
des vauriens.  

                                                   
156 Pour la persécution, voir Lévitique (xxv, 17) : « vous ne persécuterez pas l’un son 
compagnon. » ; pour l’oppression, voir ci-après le verset 24. 
157 Voir Baba Métzi  59b : « qui fait souffrir l’étranger transgresse trois 
commandements négatifs et celui qui l’opprime en transgresse deux. » 
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____________ Questionnement ____________ 

Un simple raisonnement permet d’étendre à toute personne cette règle 
que la Thora semble avoir formulée de manière restrictive ; en effet, il 
est certain que la Thora ne permet pas que quiconque fasse souffrir qui 
que  ce  soit  !  Mais  du  point  de  vue  exégétique  on  peut  dire  que  cela  
s’apprend du fait que le verset ne dit pas « Vous ne ferez pas souffrir la 
veuve ni l’orphelin », mais « Toute veuve et tout orphelin vous ne ferez 
pas souffrir. » Ce mot « toute » dont on aurait pu faire l’économie vient 
inclure toute personne qui, telle la veuve ou l’orphelin, se trouve sans 
défense aux mains de ses tourmenteurs.  
Cela permet aussi de comprendre pourquoi les interdictions spécifiques 
de persécution et d’oppression n’ont pas été mentionnées au sujet de la 
veuve et de l’orphelin comme elles l’ont été au sujet de l’étranger.  
Face aux paroles blessantes, il suffit que quelqu’un soit sûr de lui pour 
que les stupidités dites à son sujet ne puissent l’atteindre. Mais c’est 
précisément cette assurance qui manque à l’étranger. De même en ce 
qui concerne l’exploitation, les gens savent habituellement comment 
faire pour se faire payer ce qui leur est dû, si nécessaire en justice. Mais 
un étranger ignore comment protéger ses intérêts financiers dans une 
société qui lui est hostile. 
Par contre, lorsqu’il s’agit de souffrance physique, tous les hommes sont 
égaux. La douleur physique du notable n’est pas différente de celle de la 
veuve, de l’orphelin ou de l’étranger. 
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22 Si souffrir, tu le fais souffrir, si crier il crie vers Moi, 
entendre, J’entendrai son cri 

Rachi "  

(22) SI SOUFFRIR, TU LE FAIS SOUFFRIR. 
Le texte s’exprime ici de manière 
elliptique : il profère une menace sans 
spécifier la punition encourue par celui 
qui passerait outre, comme dans : « C’est 
pourquoi quiconque tuerait Qayin, il 
serait vengé au septuple ! » (Genèse IV, 15), 
où il menace sans spécifier la punition.  

)(    .   
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 .     

 ,    
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De même ici, « si souffrir, tu le fais souffrir » est une simple menace : 
tu finiras par recevoir ce qui te revient. Pourquoi ? « Car si crier, il 
criera vers moi… » 

____________ Éclaircissement ____________ 

« Texte elliptique » signifie que quelque chose manque dans la phrase, 
qui peut être restitué par le raisonnement158.  
Quel est donc le châtiment de qui ferait souffrir ? Il eut été 
apparemment possible de lire le verset de la manière suivante : « si tu le 
fais souffrir, s’il crie vers Moi, J’entendrai son cri. » Ce qui voudrait dire 
que le châtiment du bourreau serait que Dieu entendrait l’appel de sa 
victime. Telle n’est pas la lecture de Rachi. En effet, il n’est pas plausible 
                                                   
158 Voir la Baraïta des trente-deux méthodes, neuvième méthode. 
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que le châtiment dépende de l’appel de la victime. Que se passerait-il si 
elle ne crie pas ? 
Rachi explique donc que le verset comporte deux parties distinctes. La 
première se rapporte au châtiment du coupable : « si tu le fais souffrir » 
et le châtiment n’est pas explicité. La deuxième nous informe du fait que 
Dieu est attentif à la plainte des affligés, ce qui explique pourquoi le 
châtiment des tourmenteurs est sévère. 
Mais nous ne savons toujours pas en quoi consiste ce châtiment. Il n’a 
pas été explicité, a dit Rachi, et le verset est elliptique. Il semble sur le 
point d’énoncer le châtiment, mais ne le fait pas. Toutefois, si la phrase 
« reste en l’air », elle implique une menace : « sache bien que ce que tu 
as fait est grave et que tu auras ce que tu mérites ! » 159 
Rachi cite un autre cas où un verset profère une menace sans 
l’expliciter : « C’est pourquoi quiconque tuerait Qayin serait vengé au 
septuple160 ! » mais en quoi consistera cette « vengeance » ? Le texte ne 
le dit pas, mais laisse seulement entendre que la punition sera sévère.  

____________ Questionnement ____________ 

D’après Rachi, le fait qu’Hachem entende le cri de la victime prouve la 
gravité de la faute et justifie la sévérité de la punition du coupable. 
Hachem est le père des orphelins et le justicier des veuves et c’est Lui-
même qui veille personnellement sur eux parce qu’ils n’ont pas d’autre 
protecteur. Par conséquent, s’en prendre à eux équivaut à défier Dieu. 

                                                   
159 Le châtiment énoncé au verset suivant « et Ma colère s’enflammera et Je vous ferai 
périr par l’épée… » semble ne se rapporter qu’au cas où la victime aura crié. Alors 
Dieu, entendant son cri, punirait plus sévèrement que si elle n’avait pas crié. Rachi, 
commentant Deutéronome XXIV, 15 (« et il ne criera pas contre toi vers Hachem et tu 
te trouverais en faute ») dit : « de toute façon, mais celui qui appelle provoque une 
accélération du châtiment. » Cela signifie que le cri du supplicié a pour conséquence 
une modification de la manière dont survient le châtiment. 
160 Rachi explique ce verset en disant que l’expression « vengé au septuple » ne se 
rapporte pas à celui qui tuera Qayin mais à Qayin lui-même, à savoir qu’il bénéficie 
d’un sursis de sept générations avant de recevoir sa punition. (Ce qui s’explicite au 
verset 24 du chapitre IV : « car au septuple Qayin sera vengé. ») 
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23 et  Ma  colère  s’enflammera  et  Je  vous  tuerai  par  
l’épée et vos femmes seront veuves et vos enfants 
orphelins.   

Rachi "  

(23) VOS FEMMES SERONT VEUVES. Étant 
donné que le texte spécifie : « Je vous 
tuerai », ne sais-je pas que vos femmes 
seront veuves et vos fils orphelins ? Le 
texte stipule ici une malédiction 
supplémentaire : les femmes seront 
enchaînées comme des veuves en 
puissance, dont aucun témoin ne viendra 
attester la mort de leurs maris, et qui 
resteront interdites de remariage. Quant à 
leurs fils, ils conserveront le statut 
d’orphelins, en ce que le tribunal ne leur  
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permettra pas de prendre possession des biens de leur père, étant donné 
l’incertitude quant à sa mort ou à sa rétention en captivité. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Les mots « vos femmes seront veuves et vos enfants orphelins » 
semblent destinés à impressionner le lecteur en amplifiant la menace et 
la crainte du châtiment, sans que ces mots contiennent en eux-mêmes 
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une information supplémentaire. Par rapport à « Je vous tuerai », ils 
constituent même une lapalissade !  
Pas du tout, dit Rachi, qui reste fidèle au principe selon lequel la Thora 
ne comprend aucun mot superflu. Elle ne fait pas d’effets de style à la 
manière des prédicateurs et des moralisateurs. Ces mots apparemment 
redondants contiennent donc un enseignement qu’il faut mettre au jour. 
Peut-il y avoir un châtiment plus sévère que la mort ? Oui, dit Rachi, car 
non seulement vous serez morts, et vos proches en seront affligés, mais 
votre mort ne sera même pas avérée avec certitude et vos proches 
auront la douleur de votre mort sans en avoir les « avantages ». Vos 
veuves le resteront et ne pourront pas se remarier, puisqu’il n’existera 
aucun  témoignage  sûr  de  votre  mort.  Quant  à  vos  enfants,  ils  ne  
pourront pas toucher l’héritage qui leur revient, puisque leur père est 
peut-être vivant. 
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24 Si tu prêtes de l’argent à Mon peuple, au pauvre qui 
est avec toi, ne sois point à son égard comme un 
créancier ; n’exigez point de lui des intérêts. 

Rachi "  

(24) SI TU PRÊTES DE L’ARGENT À MON 

PEUPLE. Rabbi Yichm el a enseigné : 
partout où la Thora emploie la 
conjonction im (« si »), il s’agit d’une 
conduite facultative, sauf dans trois cas, 
dont celui-ci. 

)(     .  
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____________ Éclaircissement ____________ 

L’intention du verset semble être de dire : au cas où tu déciderais de 
prêter de ton argent à un pauvre, conduis-toi humainement à son égard. 
Ne sois pas à son égard comme un créancier s’il n’est pas en mesure de 
te rembourser à l’échéance. 
Rachi éveille notre attention au fait que le commandement ne concerne 
pas seulement la deuxième partie de la proposition mais la première 
tout autant. Celui qui a les moyens de prêter au pauvre qui le sollicite a 
l’obligation impérative de le faire (Cf. Deutéronome XV, 7-8). 
Le sens de « si » est habituellement celui d’une conjonction de 
subordination introduisant une action facultative, mais pas ici. Ici, il 
doit être entendu au sens d’un adverbe de temps : lorsque cela se 
produira, c’est-à-dire lorsque tu feras ton devoir. 
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Rachi note que « si » a ce même sens d’obligation dans deux autres cas, 
mais sans dire où. Toutefois, à la fin de la paracha de Yithro, il a 
longuement traité ce sujet, citant les trois occurrences161.  
Il existe cependant d’autres versets de la Thora ou « si » possède le sens 
de « lorsque »162.  Rabbi  Yichm el  n’a  cité  que  les  trois  versets  qui  
mentionnent un acte impératif. 

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora a-t-elle usé du mot « si » qui implique généralement 
une action facultative et non une obligation, au lieu de signaler 
explicitement qu’il s’agit ici d’un impératif ? Sans doute parce que cette 
obligation ne s’applique pas à tous mais seulement à ceux qui en ont les 
moyens  économiques.  Et  même  ceux-là  ne  sont  soumis  à  cette  
obligation que dans la mesure où ils sont sollicités et où le quémandeur 
s’engage à respecter les échéances, etc. 
L’obligation de prêter est spécifique au droit hébraïque qui comporte le 
devoir  de  venir  en  aide  à  autrui.  Il  ne  s’agit  pas  d’une  conduite  
facultative, dépendant de notre bon vouloir, mais un véritable impératif. 
Le tribunal est investi par la halakha du pouvoir d’imposer des taxes 
aux riches pour subvenir aux besoins des nécessiteux. 

Rachi "  

À MON PEUPLE. De « Mon peuple » et 
un idolâtre, priorité à Mon peuple ! Un 
pauvre et un riche, priorité au pauvre ! 
Tes pauvres et les pauvres ta ville, 

  .

 . .

 , .

                                                   
161 Les deux autres versets sont : « si tu Me fais un autel de pierres » (ci-dessus XX, 21) ; 
« et si tu M’apportes une offrande de prémices » (Lévitique II, 14). 
Dans  notre  commentaire  sur  la  paracha  de  Yithro,  nous  avons  expliqué  que  
l’obligation est subordonnée à l’existence de conditions préalables qui la rendent 
possible. Voir aussi notre développement dans le Questionnement. (Les lumières de 
Rachi, Yithro, les Dix commandements…, Jérusalem, 2010, pages 265-268.) 
162 Voir par exemple ci-dessus XXI, 30 : « si une rançon lui est imposée… » et notre 
commentaire ad loc. 
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Rachi "  

priorité à tes pauvres. Les pauvres de ta 
ville et les pauvres d’une autre ville, 
priorité à ceux de ta ville ! Voici 
comment il faut le comprendre : « si tu 
prêtes de l’argent » : Tu prêteras à Mon 
peuple et non au païen. Et à qui de Mon  

 .

 ., 

 )" ;
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peuple ? Au pauvre. Et à quel pauvre ? À celui qui est avec toi. 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’obligation d’aider autrui est globale : elle s’applique à tous, aux Juifs 
et aux non-Juifs, aux pauvres comme aux riches tombés en difficultés, 
voisin proche ou étranger lointain. Mais les moyens des uns et des 
autres n’étant pas infinis, la Thora établit une échelle de priorités. 
Le Juif a préséance sur le non-Juif, le pauvre sur le riche, les pauvres 
locaux sur les pauvres d’ailleurs et aussi, « nos » pauvres, ceux qui nous 
sont proches et vis-à-vis desquels nous avons des responsabilités 
particulières ont priorité sur tous les autres163. 

____________ Questionnement ____________ 

Cette échelle de priorités semble tout à fait rationnelle. Elle correspond 
à l’idée que notre responsabilité s’applique d’abord à ceux qui nous sont 
les  plus  proches  et  à  ceux  qui  ont  le  plus  besoin  d’aide.  Mais  nous  
apprenons ici qu’il ne s’agit pas seulement de logique rationnelle mais 
d’impératifs légaux. La décision de venir en aide à tel ou tel ne relève 
pas de notre décision arbitraire, de nos préférences ou de nos 
considérations personnelles. La halakha fixe les règles. Je peux choisir 
entre deux personnes ayant également droit à mon aide, mais je ne peux 

                                                   
163 Voir aussi Rachi sur Deutéronome xv, 7 : « QUAND IL Y AURA EN TOI UN INDIGENT. 
Priorité au plus pauvre. CHEZ L’UN DE TES FRÈRES. Ton frère consanguin a priorité 
sur ton frère utérin. TES PORTES. Les pauvres de ta ville ont priorité sur les pauvres 
d’une autre ville. » 
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pas donner mon argent à quelqu’un de « lointain » quand quelqu’un de 
« proche » a besoin de mon aide. 

Rachi "  

[Autre explication, À MON PEUPLE. Ne 
le traite pas avec mépris lorsque tu lui 
accordes un prêt, car il est « Mon » 
peuple. 
AU PAUVRE QUI EST AVEC TOI. 
Considère-toi comme si tu étais toi-
même un pauvre164.] 

] ,  .  

     

   )(: 
 

  .    

   )([: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La  première  explication  a  pour  objet  l’ordre  des  priorités  :  «  MON 

PEUPLE », un Juif a priorité sur un non-Juif. « Le pauvre qui est avec 
toi  »  a  priorité  sur  le  riche  ou  sur  le  pauvre  d’une  autre  ville.  La  
deuxième explication ne concerne pas l’identité du pauvre, mais la 
manière de se conduire avec lui. 
« MON PEUPLE ». La Thora appelle ici le pauvre « Mon peuple », c’est-
à-dire un pauvre qui – c’est Dieu qui parle ! – fait partie de Mon peuple. 
Cet  attribut  montre  l’affection  de  Dieu  pour  Son  peuple  et  pour  les  
pauvres de Son peuple. Cela nous apprend que nous devons nous aussi 
traiter le pauvre avec respect et affection, qu’il nous est interdit de lui 
faire honte. 
« LE PAUVRE AVEC TOI ». Là encore, la Thora use d’un terme qui dénote 
l’affection : « le pauvre avec toi ». Tu dois traiter le pauvre comme ton 
égal, comme ayant le même statut que toi.  

                                                   
164 Le passage entre crochets ne figure pas dans les premières éditions. 
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____________ Questionnement ____________ 

Notre attitude vis-à-vis de la charité dépend de nos pensées et de nos 
sentiments. Celui qui veut se montrer authentiquement charitable doit 
parvenir à l’intime conviction qu’il ne possède en vérité rien qui soit à 
lui mais que tout n’est qu’un dépôt qu’Hachem lui a confié afin qu’il en 
use pour le bien165. 

Rachi "  

TU NE SERAS PAS POUR LUI COMME UN 

CRÉANCIER. Ne cherche pas à te faire 
rembourser par la force. Si tu sais qu’il 
n’en a pas les moyens, ne te comporte 
pas comme un prêteur, c’est-à-dire ne 
l’humilie pas. 

   .   

       

      

     

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora enjoint au prêteur de ne pas se conduire en créancier ; or, c’est 
très précisément ce qu’il est ! Comment peut-il ne pas être ce qu’il est ? 
Rachi explique que si le prêteur sait que l’emprunteur n’est pas 
actuellement en mesure de rembourser le prêt, il ne doit pas se conduire 
à la manière dont celui-ci se conduit normalement, c’est-à-dire exiger le 
paiement immédiat de la dette dès lors que l’échéance est arrivée. Il doit 
se montrer généreux, comme si la dette n’existait pas du tout166. En effet, 
il est impératif de ne pas humilier le pauvre emprunteur et de ne pas lui 
faire honte dans son malheur.  

                                                   
165 Cf. Le Questionnement sur le verset 20 apud « car vous avez été étrangers. » 
166 Notre commentaire suit ici le Beer Yitzhaq. 
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Rachi "  

USURE (nèchekh). Il s’agit de l’intérêt 
qui est comme comme une morsure 
(néchikha) de serpent. Sa morsure 
n’engendre au début qu’une plaie 
anodine au pied. D’abord indolore, elle 
va finir par gonfler jusqu’à atteindre la 
tête. Il en va de même de l’intérêt : d’a- 

.     

     

     

  .    

     

   : 

bord imperceptible et indécelable, il finit par augmenter et à faire 
perdre beaucoup d’argent. 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’intérêt est aussi appelé en hébreu nèchekh (qui signifie « usure ») 
parce qu’il présente une certaine analogie avec la morsure (néchikha) du 
serpent. Comme cette dernière, on ne le ressent d’abord que comme une 
piqûre assez légère et il enfle rapidement jusqu’à empoisonner la vie. 

____________ Questionnement ____________ 

L’interdiction du prêt à intérêt demande explication. En effet, pourquoi 
le prêteur ne pourrait-il pas voir son prêt rémunéré ? Pourquoi ne pas 
considérer l’argent prêté comme une location, et dire que le prêteur loue 
à l’emprunteur le montant du prêt pour une période déterminée en 
contrepartie d’une certaine somme, exactement comme il lui louerait 
une voiture ou tout autre objet en contrepartie d’un paiement167 ?  
Rachi explique ici que l’intérêt ne peut pas être considéré comme une 
location, parce qu’il n’est pas considéré comme un objet. Dans le cas 
d’une location, le locataire se sert du corps de l’objet et paie pour l’usage 
et, partant, pour l’usure de l’objet. Par contre, l’argent n’est pas un objet 
dont on se sert ; il est destiné à être dépensé pour le paiement de dettes 

                                                   
167 Il est à noter que dans le vocabulaire financier, on parle effectivement du « loyer de 
l’argent » (NdT).  
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ou pour l’achat de denrées ou de biens ou pour un investissement. 
L’argent ne reste pas entre les mains de l’emprunteur, la preuve en étant 
que le prêteur n’exige pas que ce soient les pièces ou les billets qu’il a 
prêtés qui lui soient rendus. L’essentiel pour lui est que l’argent prêté lui 
soit remboursé. 
Il en ressort que l’argent est une chose abstraite, comme un rêve 
transformable en réalité… et qu’on peut aussi perdre ! Celui qui « loue » 
son  argent,  prend  quelque  chose  qui  n’a  pas  de  valeur  sûre  et  le  
transforme, en ce qui le concerne, en objet. Il transfère de fait sur le 
locataire tous les risques encourus par la gestion de cet argent. C’est cela 
la « morsure ». Celui qui reçoit l’argent reçoit du rêve, mais il le paie de 
sa peine. De plus le prêteur est sûr de son bénéfice. En effet, en général, 
l’emprunteur hypothèque ses biens au bénéfice du prêteur. 
Bien entendu, ceci doit être nuancé en cas d’inflation où il est juste que 
le prêteur ne perde pas la valeur de son capital initial. Voir à ce sujet 
l’ouvrage du rav Avraham Weingort168. 

                                                   
168 Intérêt et crédit dans le droit talmudique, Paris, 1979, en particulier le chapitre VII, 
pages 402 et suiv.  
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25 Si saisir, tu saisis comme gage le vêtement de ton 
prochain, jusqu’au coucher du soleil tu le lui rendras.  

Rachi "  

(25) SI SAISIR, TU SAISIS COMME GAGE. 
Le mot abala ne s’applique pas à une 
caution constituée au moment du prêt, 
mais à un cautionnement imposé au 
débiteur qui n’a pas remboursé à 
l’échéance.  

)(   .   

     

    

   :  
 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset traite du gage que le prêteur prend à l’emprunteur pour 
garantir le remboursement du prêt. Ce gage est régi par plusieurs règles 
spéciales qui exigent sa restitution quotidienne. Mais de quelle sorte de 
gage s’agit-il exactement ? 
Il existe en effet deux sortes de gages. Le premier est un objet de valeur 
donné en caution au prêteur au moment du prêt pour garantir le 
remboursement à l’échéance. Cela implique que l’emprunteur accepte 
que le prêteur vende l’objet s’il n’a pas honoré l’échéance en question. 
Généralement, la valeur de la caution est supérieure à la valeur du prêt 
pour rassurer le prêteur et pour stimuler l’emprunteur à rembourser en 
temps  voulu  pour  récupérer  son  bien.  Cette  caution  fait  l’objet  d’un  
accord de gré à gré entre les parties et la Thora ne s’en mêle pas. Elle 
n’exige  pas  non  plus  que  cette  caution  change  de  mains  
quotidiennement. 
Le deuxième est un gage qui n’a pas été donné au moment de la 
constitution du prêt, mais précisément à l’heure de l’échéance. Si 
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l’emprunteur n’a pas honoré l’échéance, le prêteur courroucé se 
présente  (en  compagnie  d’un  huissier  de  justice)  à  la  maison  de  
l’emprunteur et saisit en gage un objet lui appartenant. Cet objet ne fait 
pas l’objet d’un accord de gré à gré et il est pris malgré l’emprunteur 
défaillant. 
Rachi explique que les règles de restitution du gage s’appliquent à la 
deuxième sorte de gage, son exégèse se fondant sur l’expression habala 
qui signifie « gage pris sans le consentement du de l’emprunteur »169. 

Rachi "  

[SAISIR, TU SAISIS COMME GAGE. 
Répète la prise et la restitution du gage 
même à plusieurs reprises. Le Saint béni 
soit-Il nous dit : « Combien me dois-tu ? 
Ton âme ne remonte-t-elle pas vers Moi 
soir après soir pour me rendre des 
comptes et, bien qu’elle reste ma 
débitrice, Moi Je te la rends. À toi d’agir 
de même : prends ton gage et rends-le ! 
Prends ton gage et rends-le ! »] 

] .     

 .  

:    ?  

      

     

  .    

   )

(:170[ 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset nous enseigne que lorsque le prêteur a pris en gage, pas au 
moment de la constitution du prêt, l’unique vêtement de l’emprunteur, 
il est tenu de le restituer quotidiennement. La raison en est donnée au 
verset suivant : « elle est sa seule couverture, son habit pour sa peau, 
dans quoi couchera-t-il ? » C’est-à-dire que si le gage qui a été pris est 
un objet de première nécessité, comme un vêtement ou une couverture, 
le prêteur doit prendre en considération l’état de dénuement de 
                                                   
169 Sur Deutéronome XXIV, 17 : « tu ne prendras pas en gage le vêtement d’une veuve », 
Rachi écrit : « Quand ce n’est pas au moment du prêt. » 
170 Le passage entre crochets ne figure pas dans les premières éditions. 
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l’emprunteur et lui donner la possibilité de se servir de l’objet pris en 
gage à l’heure où il s’en sert normalement171.  
C’est la raison pour laquelle la Thora s’est servie de l’expression double 
« saisir, tu saisis comme gage ». Cela manifeste que l’opération de saisie 
et de restitution pourra éventuellement être répétée plusieurs fois, des 
jours durant. 
Peut-être le prêteur voudrait-il prétendre que cette règle n’est pas juste, 
qu’elle favorise l’emprunteur à son détriment. Si l’emprunteur ne me 
respecte pas, puisqu’il ne respecte pas ses engagements à mon égard, 
pourquoi devrais-je, moi, le respecter ?   
À cela Rachi répond avec les mots du midrach : l’immense majorité des 
hommes se rendent coupables chaque jour de toutes sortes de méfaits 
et, chaque jour, ils confient leur âme à Dieu lorsqu’ils vont dormir (et 
l’on sait que le sommeil est un soixantième de la mort) ; or, Dieu agit 
envers  eux  avec  miséricorde  et  leur  rend  leur  âme  au  matin.  Par  
conséquent il nous est demandé à nous aussi, en matière des dépôts et 
des gages que nous détenons, de ne pas les conserver entre nos mains et 
de les rendre à ceux qui en ont besoin pour vivre.  

____________ Questionnement ____________ 

Une mise en garde similaire figure dans le Zohar (Nombres, 119a) : « que 
nul ne retienne en sa main un dépôt afin d’exiger en contrepartie de sa 
restitution le remboursement d’une autre dette qui lui est due par le 
déposant. Qui agit ainsi n’est vraisemblablement pas un descendant 
d’Israël172. » 

                                                   
171 Un interdit supplémentaire est enseigné en Deutéronome XXIV, 6 : « Il ne prendra 
pas en gage une meule inférieure ni une meule courante, car ce serait prendre en gage 
la vie elle-même. » Rachi explique : « S’il vient devant le tribunal pour saisir un gage sur 
sa créance, il ne pourra rien saisir de ce qui sert à préparer la nourriture. » 
172 Cf. Qetzoth Hahochèn §4 et Pithé Téchouva au nom de rabbi Menahem zaria di Fano. 
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Rachi "  

JUSQU’AU COUCHER DU SOLEIL TU LE 

LUI RENDRAS. Laisse-le-lui pendant 
toute la journée, jusqu’au coucher du 
soleil. Et lorsque le soleil se couche, 
reprends-le jusqu’au lendemain matin. 
Le texte parle ici d’un vêtement de jour 
dont on n’a pas besoin pendant la nuit.  

    .  

      

     

      

     

 ) ;

"(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora nous fait savoir qu’il faut rendre à l’emprunteur le vêtement 
dont il se sert « jusqu’au coucher du soleil ». 
Cela semble indiquer qu’il doit s’agir d’un vêtement de nuit, et que c’est 
pour cela qu’il faut le lui rendre avant le crépuscule afin qu’il soit à sa 
disposition pour toute la nuit.  
Le  verset  suivant  semble  conforter  cette  lecture,  puisqu’il  y  est  dit  :  
«  elle  est  sa  seule  couverture,  son  habit  pour  sa  peau,  dans quoi 
couchera-t-il ? » C’est-à-dire, avec quoi se couvrirait-il durant la nuit ? 
Mais Rachi explique autrement. Pour lui, il s’agit d’un vêtement dont on 
se sert durant le jour et le verset doit se lire ainsi : puisqu’il s’agit d’un 
vêtement de jour, il faut que le prêteur le remette à la disposition de 
l’emprunteur pour toute la journée, jusqu’au coucher du soleil. 
Pourquoi  Rachi  n’accepte  pas  ce  qui  semble  être  le  sens  évident  du  
texte, à savoir qu’il s’agit d’un vêtement de nuit ? Il semble qu’il y ait à 
cela plusieurs raisons : 
D’abord,  la  règle  de  la  restitution  du  gage  figure  aussi  dans  le  
Deutéronome (XXIV, 12-13) où  il  est  dit  :  «  Si  c’est  un  pauvre,  tu  ne  te  
coucheras pas avec son gage. Tu le lui rendras au coucher du soleil et il 
couchera dans sa couverture et il te bénira. » Pourquoi la Thora répète-
t-elle deux fois la même règle ? 
Mais en y regardant de près, on constate qu’il y a une différence entre 
les versets. 
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D’après le verset du Deutéronome, le gage doit être rendu exactement 
au moment où le soleil se couche alors que dans notre verset il est dit 
« jusqu’au coucher du soleil », c’est-à-dire avant la fin du jour. Quel est 
le sens de cette différence ? Et d’ailleurs, d’où nous viendrait l’idée de 
rendre le gage avant l’heure ?  
Autre différence : Notre verset porte « elle est sa seule couverture », ce 
qui implique que c’est certainement le vêtement dont il se couvre durant 
le jour173. 
Rachi explique, d’après les Sages, que ces deux versets traitent de deux 
cas différents. Le verset du Deutéronome parle du vêtement de nuit qu’il 
faut rendre à l’emprunteur au début de la nuit – au moment précis du 
coucher du soleil, tandis que notre verset parle du vêtement de jour ; il 
doit donc lui être rendu dès le lever du jour de sorte qu’il puisse s’en 
servir jusqu’à la fin du jour.  

____________ Questionnement ____________ 

Quant à l’incidente « dans quoi couchera-t-il ? », elle ne se rapporte pas 
au vêtement du début du verset ainsi que Rachi l’explique par la suite. 

                                                   
173 Peut-être le porte-t-il aussi la nuit, mais il le porte certainement le jour. 
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26 Car elle est sa seule couverture, son habit pour sa 
peau, dans quoi couchera-t-il ? Or, s’il crie vers Moi, 
J’entendrai, car Je suis compatissant. 

Rachi "  

(26) CAR ELLE EST SA SEULE 

COUVERTURE. Ça, c’est un vêtement de 
dessus.  
SON HABIT. Ça, c’est une chemise.  
DANS QUOI COUCHERA-T-IL. Pour 
inclure la literie.  

)(   .  :  
 
 

.  :  
 .   :   

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot kessout, dont le sens général est ce qui sert à se couvrir (traduit 
de la manière la plus littérale par « couverture ») désigne le vêtement du 
dessus, ce qu’on appelle aujourd’hui le « manteau ». 
La simla (traduit  par  «  habit  »)  est  la  chemise,  le  vêtement  que  l’on  
porte à même la peau. 
Le mot hébreu du commentaire de Rachi que nous avons traduit par 
« literie », matz , est le drap ou la couverture dont on se couvre la nuit. 
Sans le commentaire de Rachi, nous aurions cru que le verset se servait 
de synonymes désignant de fait le même objet et qu’ils se rapportaient 
tous deux au « manteau » du verset précédent.  
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Rachi n’a pas voulu expliquer ainsi. Une fois encore, la Thora ne fait pas 
d’effets de style et elle ne change pas de terme pour de simples motifs 
d’esthétique littéraire. Si la Thora a dit ici kessout, c’est qu’elle élargit le 
champ  d’application  du  commandement  et  ne  le  réduit  pas  au  seul  
vêtement du dessous. Elle exige de rendre à l’emprunteur même le 
vêtement du dessus.  
La  literie.  Bien  que  Rachi  ait  écrit  ci-dessus  que  le  verset  traite  du  
vêtement de jour, il s’agit ici d’un objet que l’on utilise de nuit et dont les 
règles obéissent à celles qui régissent le vêtement de nuit dont parle le 
Deutéronome et qui ont été évoquées dans l’Éclaircissement 
précédent174.  

____________ Questionnement ____________ 

Mais pourquoi, demandera-t-on, répéter la même règle du vêtement de 
nuit ici et dans le Deutéronome ? 
Notre verset a élargi le sujet à d’autres objets que des vêtements 
auxquels le Deutéronome semble se restreindre. Il parle de draps ou de 
couvertures dont on se sert pour se couvrir la nuit. 
Quant à la nécessité de traiter séparément des vêtements de jour et des 
vêtements de nuit, voir ce que nous avons écrit dans notre commentaire 
sur le Deutéronome175.  

                                                   
174 Le Mizrahi et d’autres commentateurs de Rachi ont écrit que ce que Rachi appelle 
matz  et que nous avons traduit par « literie » selon l’acception habituelle du terme, 
désignerait en fait un vêtement de jour sur lequel on s’assied pendant le jour, par exemple pour 
manger. « Se coucher » voudrait dire en fait « s’assoir », rendant compte de différences des 
mœurs d’une époque à l’autre (rappelons à ce sujet que pendant la soirée du séder de Pâque, 
manger « accoudé » signifiait effectivement être à moitié couché sur une banquette à la 
manière des nobles romains, c’est-à-dire des hommes libres.) Toutefois, cette explication 
sollicite quelque peu le sens du texte et j’ai préféré suivre des commentateurs comme le 
Mochav Zeqénim ou le Malbim et d’autres encore.  
175 Lumières de Rachi, Ki Tétzé, « lorsque tu partiras en guerre », Bibliophane, Paris, 
2004, pages 117-121. 
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27 Elohim ne maudis pas, et le prince en ton peuple ne 
honnis pas.  

Rachi "  

(27) NE MAUDIS PAS. On trouve ici 
l’avertissement au sujet de la malédiction 
d’Hachem et de la malédiction des juges. 

)(  .    

 ,    

)" ;"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique d’après le Talmud que ce verset énonce simultanément 
deux interdits : 
1) L’interdiction de « bénir » (euphémisme pour « maudire ») Dieu. 
2) L’interdiction de maudire les juges. 
Il s’ensuit que dans ce verset « Elohim » a un double sens. Il figure avec 
la dimension de sainteté de l’un des Noms divins et aussi comme un 
nom commun, profane176. 
Que « Elohim » ait le sens de « juges » n’a rien d’étonnant. En fait, nous 
l’avons déjà plusieurs fois rencontré dans cette paracha avec cette 
signification : « son maître l’approchera des Elohim » (ci-dessus XXI, 6), 
« le maître de la maison s’approchera des Elohim » (XXII, 7), « jusqu’aux 
Elohim viendra la parole des deux » (XXII, 8)177. 
C’est ici l’occasion d’élucider un important point de vocabulaire 
juridique. Quelle est l’implication de l’usage du mot « avertissement » 

                                                   
176 Voir Sanhédrin 66a. 
177 Par ailleurs, « Elohim » apparaît dans la paracha en tant que Nom divin, comme 
dans « et qu’Elohim l’ait mené à sa main » (XXI, 13) et aussi avec les sens d’idole : « qui 
sacrifie  aux  elohim  »  (XXII,  19)  ;  il  n’est  donc  pas  possible  de  déterminer  
immédiatement son sens ici. 
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du point de vue des conséquences de la transgression ? Pourquoi Rachi 
n’a-t-il pas dit issour qui est le terme propre pour « interdit » ? 
La plupart des interdits de la Thora se formulent par des expressions du 
type : « ne fais pas telle et telle chose ». Il s’agit alors d’une azhara – te 
voici prévenu, averti, de ne pas te conduire de cette façon. La sanction 
habituelle de la transgression d’une mise en garde est la flagellation178, à 
moins que la Thora n’en spécifie expressément une autre. Il existe des 
interdits pour lesquels la Thora indique une sanction particulière, 
comme la peine de mort, avec tel ou tel mode d’exécution. Dans ces cas, 
la formule usuelle est du type : « quiconque fera telle chose, mourir, il 
sera mis à mort. » Pour que la punition soit applicable en cas de 
transgression. Il faut qu’il soit écrit dans la Thora : « ne fais pas cette 
chose » et ce n’est qu’après qu’il est possible de lui dire : « si tu fais cette 
chose, tu seras puni de telle façon. En résumé, c’est cela qu’exprime la 
formule talmudique : « on ne punit pas à moins d’avoir averti. » 
Notre verset sert d’avertissement à deux interdits, celui de « bénir » 
Hachem  et  celui  de  maudire  les  juges,  mais  la  sanction  de  la  
transgression de ces deux interdits est différente. L’interdiction de 
maudire les juges s’apprend de notre verset lui-même et sa 
transgression est punie de flagellation179, mais « bénir » Dieu est puni de 
mort,  comme  nous  l’apprenons  du  verset  (Lévitique XXIV, 16) : « qui 
blasphème le Nom d’Hachem, mourir, il sera mis à mort. » Le verset du 
Lévitique qui énonce la sanction est précédé de notre verset qui 
constitue l’avertissement. 

                                                   
178 Il existe des critères halakhiques précis pour déterminer si la flagellation s’applique 
ou pas. Par exemple, un interdit qui ne comporte pas d’action, comme par exemple 
l’interdiction de posséder du hametz à Pessach qui se transgresse justement en ne 
faisant rien. ou un interdit dont on peut s’acquitter par une amende n’entraîne pas de 
flagellation…  
179 Il  subit  deux peines de flagellation car il  est aussi  interdit  de maudire quelque 
membre que ce soit du peuple d’Israël (voir Maïmonide, Règles du Sanhédrin, chapitre 
26, articles 1 et 2). 
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____________ Questionnement ____________ 

Comment comprendre que La Thora se serve du même terme pour 
désigner à la fois Dieu, qui est au-delà de toute représentation, et les 
juges qui, malgré leur importance, ne sont que des hommes ? Peut-on 
mettre sur le même plan le Créateur et la créature ? 
Ceci est peut-être de nature à conforter la lecture que nos Sages donnent 
du verset (Psaumes LXXXII, 1) : « Elohim se tient dans l’assemblée divine », 
expliquant  qu’Il  aide  les  juges  à  rendre  un  verdict  véridique180 :  il  y  
aurait en quelque sorte une corrélation entre les juges et Dieu.  

Pourquoi ne punit-on pas à moins d’avoir averti ? 

L’auteur du Séfer HaHinoukh explique : si seule la sanction avait été 
écrite, on aurait pu croire que lorsque quelqu’un est prêt à assumer les 
conséquences de son acte, il lui serait permis. La Thora nous enseigne 
qu’il n’en est pas du tout ainsi ! Ce n’est pas seulement la crainte du 
châtiment qui doit nous empêcher de transgresser l’interdit. Nous 
devons avoir conscience du fait que si la chose est interdite, c’est parce 
qu’elle mauvaise en elle-même et c’est cette conscience qui doit nous en 
détourner.  
Et cela dit, celui qui transgresse mérite d’être puni. 

                                                   
180 Voir Sanhédrin 6b-7a. 
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  :  

28 Ta  plénitude  et  ta  coulée,  ne  retarde  pas  ;  le  
premier-né de tes fils, tu Me donneras.  

Rachi "  

(28) TA PLÉNITUDE. L’obligation t’en 
incombe dès que ta récolte est parvenue 
à la « plénitude » (malè) de sa 
maturation. Il s’agit des prémices 
(bikourim).  
ET TA COULÉE. Il s’agit de l’offrande 
« prélevée » (térouma). Mais je ne sais 
pas ce que signifie le mot dèm  (traduit 
ici par « coulée »). 

)( .    

   

  )"(:  
 

 

.  )"( .

    :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le premier mot du verset, meléatékha, appartient évidemment à la 
racine malé. « Ta chose pleine », c’est la récolte parvenue à maturité et 
dont la croissance s’est achevée181. Dès ce moment-là, la récolte est 
passible de l’offrande des prémices. La mitzva des prémices consiste à 
prélever les premiers fruits des sept espèces dont Eretz-Israël 
s’enorgueillit, de les apporter au Temple et d’y remercier Hachem pour 
la terre bonne qu’il nous a donnée (voir Deutéronome XXVI, 1). Les produits, 

                                                   
181 C’est ainsi que Rachi explique le verset (Nombres XVIII, 27) « comme le produit (meléa) 
du pressoir » : « meléa signifie  maturation,  il  s’agit  de  la  récolte  parvenue  à  
plénitude. » 
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empreints de sainteté, sont donnés au cohen qui doit les manger en état 
de pureté à Jérusalem. 182. 
Le deuxième mot, dime kha, traduit – faute de mieux, par analogie avec 
la larme qui semble être la racine de ce mot – par « ta coulée », désigne 
le prélèvement de la térouma à effectuer sur la récolte. La mitzva de la 
térouma consiste  à  prélever  un  peu  de  la  récolte  pour  la  donner  au  
cohen (la Thora n’impose ce prélèvement que pour les céréales, le vin et 
l’huile). La térouma est empreinte de sainteté et le cohen peut la 
manger partout, mais seulement en état de pureté183.  
Rachi avoue ne pas savoir pourquoi la térouma est ainsi appelée ici. 
C’est  toutefois  le  sens  que  les  Sages  ont  donné  à  ce  mot  d’après  la  
tradition dont ils étaient dépositaires.  

____________ Questionnement ____________ 

Les prémices et la térouma sont toutes deux appelées réchit 
(« commencement ») dans la Thora, mais comme elles apparaissent 
ensemble dans ce verset, chacune est désignée par un autre terme pour 
la distinguer de l’autre. 
Pourquoi ces deux prélèvements sont-ils tous deux appelés réchit et 
quelle est leur différence spécifique ? 
Le temps où s’impose le prélèvement des prémices n’est pas le même 
que celui de la térouma. Les prémices doivent être prélevées avant que 
toutes les opérations liées à la récolte aient été achevée. On distingue les 
premiers fruits mûrs et on les marque pour les destiner aux prémices 
avant même qu’ils aient été cueillis. De même, le principe de tével184 

                                                   
182 La Thora n’a pas quantifié les prémices qui doivent être prélevées et les Sages ne 
l’ont pas non plus codifiée. Les prémices sont appelées « commencement » (réchit, 
voir ci-après XXIII, 19 et XXXIV, 26). 
183 La térouma n’a pas quantifié la térouma, mais les Sages en ont proposé la mesure : 
« un quarantième est généreux, un cinquantième est commun, un soixantième est 
mesquin. » La térouma est elle aussi appelée réchit : « le commencement de tes 
céréales de ton vin et de ton huile… » (Deutéronome XVIII, 4) 
184 Le mot tével désigne le statut des produits agricoles soumis aux prélèvements avant 
que ceux-ci aient effectués. (NdT) 
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n’en dépend pas et il est permis de manger de la production avant que 
les prémices aient été prélevées. 
L’obligation du prélèvement de la térouma prend effet seulement après 
la fin des opérations, c’est-à-dire après l’engrangement, car c’est à partir 
de  ce  moment-là  que  l’on  peut  commencer  à  les  utiliser  pour  la  
consommation. Dès ce moment-là, la récolte a le statut de tével et elle 
est interdite à la consommation jusqu’à ce que la térouma et les dîmes 
en aient été prélevées. 
La mitzva des prémices est donc la première des mitzvoth liées à la 
récolte et elle s’applique aux produits avant qu’ils aient été cueillis ou 
moissonnés. La térouma est la première mitzva qui s’applique dès la fin 
du travail. Elles sont donc toutes deux premières de leur catégorie et 
c’est pourquoi elles sont toutes deux appelés réchit. 

Rachi "  

NE RETARDE PAS. Tu ne modifieras pas 
l’ordre des prélèvements, en retardant 
celui à offrir tôt et en avançant celui à 
offrir tard, c’est-à-dire en anticipant la 
térouma sur les prémices, et la dîme sur 
la térouma. 

 .    

,    

  ,  
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____________ Éclaircissement ____________ 

« Ne tarde pas ! » s’entend comme une injonction à ne pas attendre 
indûment avant de s’acquitter de l’obligation dont parle ici la Thora, 
c’est-à-dire du prélèvement des prémices et de la térouma, chacune en 
son temps. Pourquoi Rachi estime-t-il devoir expliquer autrement ? 
Pourquoi,  selon  lui,  l’intention  de  la  Thora  est  de  nous  interdire  de  
changer les ordres de priorité et de retarder le prélèvement des 
prémices jusqu’après le prélèvement de la térouma ? 
Mais les deux choses ne sont-elles pas équivalentes ? Chaque 
prélèvement doit être effectué dès lors que le commandement prend 
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force de loi : les prémices lorsqu’on constate qu’un fruit a mûri alors 
qu’il est encore sur l’arbre et la térouma lorsque le travail a pris fin185. 
Quelqu’un qui n’a pas prélevé à temps les prémices en est déjà au temps 
où prend effet la mitzva de la térouma. De même, la première dîme doit 
être prélevée après la térouma et si celle-ci n’a pas été prélevée, toute la 
hiérarchie temporelle est bouleversée. Le commentaire de Rachi ne 
s’écarte donc pas du tout du sens littéral du texte. Il l’explique du point 
de vue de ses conséquences. 

____________ Questionnement ____________ 

Quelle est la logique interne de l’ordre des divers prélèvements, 
prémices, térouma, première dîme, seconde dîme et dîme des pauvres. 

Les prémices 

La raison d’être de la mitzva est de remercier Hachem pour avoir donné 
la terre d’Israël au peuple d’Israël. Cet acte de remerciement est 
indépendant du travail de l’homme et de l’achèvement du travail (gmar 
melakha) ; sa référence est la création du monde et le don de la terre, ce 
pourquoi  son  obligation  est  liée  à  la  maturation  des  fruits  avant  la  
moisson ou la cueillette. 

La térouma 

Elle n’est pas quantifiée par la Thora car son objet n’est pas d’assurer la 
subsistance  du  cohen  mais  d’éduquer  l’homme à  orienter  toutes  ses  
œuvres vers la sainteté. Tous les produits agricoles sont donc interdits à 
la consommation jusqu’à ce qu’on ait prélevé la térouma, transformant 
tout le reste de la récolte en « support de mitzva » possédant ainsi de la 
sainteté. 

                                                   
185 Voir ici le commentaire du rav Samson Raphaël Hirsch qui a longuement développé 
cette distinction.  
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La première dîme 

Elle constitue la rémunération des Lévites pour leurs services musicaux 
dans le Temple et leurs fonctions d’enseignement et d’éducation 
lorsqu’ils ne sont pas en service au Temple, ce pourquoi elle est à taux 
fixe, à savoir un dixième de la récolte. 
La térouma a priorité sur la dîme parce que la conscience du fait que la 
sainteté est la finalité de notre existence précède le souci de la 
nourriture. Concernant cette dernière, les Lévites sont prioritaires, 
parce qu’ils assurent les services de sainteté au Temple et servent le 
peuple en tant qu’enseignants et éducateurs, relevant ainsi son degré de 
spiritualité. 

La dîme de la dîme 

Les Lévites prélèvent au bénéfice des cohanim un dixième de la dîme 
qu’ils ont reçue. Les cohanim sont en quelque sorte les Lévites des 
Lévites. Ils sont de la tribu de Lévi et ont été mis à part pour servir le 
culte  du  Temple  et  assurer  les  sacrifices  et  les  Lévites  «  paient  »  les  
cohanim pour cela. Cette dîme de la dîme est aussi appelée téroumat 
ma sser, térouma de la  dîme,  car elle  est  réservée aux cohanim qui  
appartiennent au niveau de sainteté le plus élevé du peuple d’Israël. 

La seconde dîme 

Au cours des première, deuxième, quatrième et cinquième années du 
cycle septénaire de la chemita (année sabbatique) nous sommes tenus 
de prélever une seconde dîme sur le reste de la récolte après la première 
dîme. Les produits de cette seconde dîme doivent être apportés à 
Jérusalem pour y être consommés à l’intérieur des murs de la ville. 
Cette mitzva contribue à rapprocher le peuple tout entier de la sainteté 
à partir d’où les enseignements de Thora se répandent en Israël. 

La dîme des pauvres 

Au cours de la troisième et de la sixième année du cycle de la chemita, la 
seconde dîme est prélevée au bénéfice des pauvres (d’où son nom) au 
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lieu d’être apportée à Jérusalem pour y être mangée par ses 
propriétaires. Cette dîme des pauvres s’ajoute à tous les autres dons qui 
leur sont faits, puisqu’il faut bien sûr prendre soin d’eux en permanence 
et pas seulement deux années sur six. 
La dîme des pauvres qui remplace la seconde dîme nous enseigne que 
l’aide donnée aux pauvres possède une dimension de sainteté analogue 
aux offrandes sacrificielles et qu’elle en a la valeur.  
Dans notre verset, seules sont mentionnées les prémices et la térouma 
en ce qui concerne l’ordre des prélèvements (« Ta plénitude et ta coulée, 
ne retarde pas »), mais nos Sages enseignent que cet ordre est 
pareillement  important  pour  tous  les  autres.  Ainsi  que  nous  l’avons  
expliqué,  chacun  d’eux  a  sa  signification  et  sa  valeur  propre.  Les  
prémices et la térouma servent de modèle pour tous les prélèvements à 
effectuer sur les récoltes. 

Rachi "  

LE PREMIER-NÉ DE TES FILS TU ME 

DONNERAS. En le rachetant au cohen 
pour la somme de cinq sela m. Il est vrai 
que cette prescription figure également 
ailleurs, mais le texte a voulu la faire 
suivre de : « ainsi feras-tu de ton 
bovin… ». De même que le premier-né 
de l’homme est racheté à trente jours, 
comme il est écrit : « et son rachat, tu 
rachèteras à partir de l’âge d’un mois » 
(Nombres XVIII, 16), de même s’occupe-t-on 
pendant trente jours du premier-né du 
menu bétail pour le donner ensuite au 
cohen. 

   .   
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____________ Éclaircissement ____________ 

Après avoir traité des mitzvoth qui sont appelées réchit, prémices et 
térouma, la Thora mentionne aussi la mitzva du rachat du premier-né 
qui consiste aussi à donner au cohen le réchit de l’enfantement. 
Rachi souligne le fait que bien qu’il soit écrit « le premier-né de tes fils 
tu Me donneras », cela ne signifie pas que l’aîné soit donné à Dieu pour 
servir dans le Temple, mais qu’il doit être racheté au cohen au prix de 
cinq pièces d’argent, ainsi qu’il est explicité en Nombres XVIII, 15 et 
suivants, en même temps que les autres donations dont le cohen 
bénéficie. 
Pourquoi la Thora inscrit-elle ici le rappel de cette règle ? Elle n’apporte 
semble-t-il rien de nouveau. Elle a été énoncée ci-dessus au moment de 
la sortie d’Égypte (Chemot XIII, 13) et sera reprise en détail dans les 
Nombres. Pour Rachi, ce verset vient introduire une règle concernant le 
premier-né de l’animal186 dont parle le verset suivant : « ainsi feras-tu 
pour ton bovin, pour ton ovin… » La Thora établit une analogie entre le 
premier-né de l’animal et le premier-né de l’homme, mais la nature de 
cette analogie n’est pas explicite. C’est elle que ce verset vise à élucider : 
de même que le premier-né de l’homme ne doit être racheté qu’à l’âge 
de  un  mois,  ainsi  que  nous  l’apprenons  en  Nombres  XVIII, 15, le 
premier-né de l’animal ne sera donné au cohen qu’âgé de un mois187. 
Il est évident à simple lecture que ce verset et le suivant sont liés, 
puisque ce dernier commence par dire : « ainsi tu feras… ». De même la 
césure qui intervient après « ton bovin ton ovin » coupe le verset en 
deux, permettant de rattacher la première partie au verset précédent.   

                                                   
186 Les règles du premier-né figurent aussi dans le passage cité des Nombres. Le 
premier-né d’un animal pur est donné au cohen qui l’offre en sacrifice de paix sur 
l’autel et en mange la chair. 
187 Il faut prendre soin de l’animal jusqu’au trentième jour et ce n’est que lorsqu’il est 
suffisamment fort et apte à être sacrifié qu’il est donné au cohen. Le Talmud distingue 
entre les ovins (donnés à trente jours) et les bovins (donnés à cinquante jours). Voir ce 
que le Thora Témima a écrit à ce sujet dans ses commentaires sur ce verset. 
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____________ Questionnement ____________ 

Le délai de trente jours imposés avant le rachat du premier-né de 
l’homme est destiné à s’assurer de la viabilité de l’enfant de sorte que 
son rachat ait un sens. Jusqu’à cet âge, l’enfant est quasiment un 
« avorton » en sursis. À partir de trente jours, il est considéré comme un 
être vivant autonome. La Thora permet d’éviter de cette façon un rachat 
« par erreur » ; si l’enfant avait été racheté à quinze jours pour s’avérer 
malheureusement non viable huit jours plus tard, le cohen devrait 
rendre l’argent au père. La Thora exige que le rachat soit réel ; il en va 
du respect du cohen. Telle est aussi la règle et le sens dans le cas du 
premier-né de l’animal. La donation doit être honorable sans que s’y 
rattache le risque d’un animal malingre et chétif requérant des soins 
exagérés188. 

                                                   
188 Voici comment Maïmonide le formule (Règles des premiers-nés, chapitre 1, règle 
14) : « On ne donne pas le premier-né au cohen à sa naissance, parce que ce n’est pas 
compatible avec la grandeur du cohen ; c’est son propriétaire qui doit en prendre soin 
jusqu’à  ce  qu’il  grandisse  un  peu  et  alors  on  le  donnera  au  cohen.  Jusqu’à  quand 
l’Israélite doit-il prendre soin du premier-né ? Trente jours pour un ovin et cinquante 
jours pour un bovin. » 
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  :   

29 Ainsi feras-tu pour ton bovin, pour ton ovin : sept 
jours il sera avec sa mère, au huitième jour tu Me le 
donneras.  

Rachi "  

(29) IL SERA SEPT JOURS AVEC SA MÈRE. 
C’est là une interdiction faite au cohen : 
il ne doit pas, s’il veut le sacrifier le plus 
tôt possible, l’offrir avant huit jours ; car 
il sera considéré comme « avant son 
temps ». 

)(     .  

      

,    ,  
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____________ Éclaircissement ____________ 

Nous aurions pu croire que le verset parlait de l’Israélite propriétaire du 
premier-né qui aurait l’obligation de le donner au cohen le huitième 
jour après sa naissance, mais pas avant. Rachi n’explique pas ainsi, 
puisque nous venons d’apprendre au verset précédent que l’animal ne 
devait pas être donné au cohen avant trente jours (pour un ovin) 189. 
Par conséquent, Rachi explique qu’il s’agit d’un cas où le cohen est lui-
même le propriétaire originel du premier-né, celui-ci étant, par 
exemple, né dans son troupeau ou même lui ayant été indûment offert 
avant trente jours par un Israélite. Le cohen a le devoir d’attendre 
jusqu’au huitième jour avant d’offrir le premier-né en sacrifice sur 
                                                   
189 Cet interdiction est donc une interdiction de la Thora elle-même. Le don au cohen 
dans  les  trente  jours  serait  donc  inefficace,  comme  serait  inefficace  le  rachat  du  
premier-né avant trente jours (Tosfot Hachalem, au nom de rabbi Yitzhaq de Vienne.) 
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l’autel et s’il l’a offert avant les huit jours le sacrifice est disqualifié parce 
qu’il a été apporté avant son temps. 

____________ Questionnement ____________ 

L’Israélite n’a pas le droit de donner le premier-né au cohen dans les 
trente  jours  après  sa  naissance,  même  si  le  cohen  l’accepte.  Il  est  à  
craindre, en effet, que le cohen veuille persuader le propriétaire de lui 
donner l’animal plutôt qu’à un autre cohen, en contrepartie du fait qu’il 
déchargerait l’Israélite des soins à donner à l’animal. Par conséquent, 
l’Israélite n’aura pas effectué une donation pleine et entière au cohen, 
puisque c’est ce dernier qui aura pris soin de l’animal et que l’Israélite 
bénéficie  donc  d’une  partie  de  ce  qu’il  devait  donner.  Dans  le  
vocabulaire talmudique, cet interdit est appelé « le cohen qui aide dans 
la grange » (Voir Békhorot 26b). 

Rachi "  

AU HUITIÈME JOUR TU ME LE 

DONNERAS. J’aurais pu penser que 
l’obligation incombe le jour même. Il est 
écrit ici : « huitième », et il est écrit plus 
loin : « et depuis le huitième jour et au-
delà il sera agréé » (Lévitique XXII, 27). De 
même que le mot : « huitième » dont il 
est question plus loin permet d’offrir le 
sacrifice « à partir » du huitième jour, de 
même le mot : « huitième » dont il est 
question ici permet-il d’offrir le sacrifice  
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à partir du huitième jour. Le sens du verset est donc : « tu as le droit de 
me le donner le huitième jour ». 
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____________ Éclaircissement ____________ 

«  Au  huitième  jour  tu  Me  le  donneras  »  ;  c’est  bien  clair  et  sans  
ambiguïté : le premier-né doit être offert en sacrifice au huitième jour 
de sa naissance, comme par exemple le nouveau-né doit être circoncis 
précisément le huitième jour ! Après cette date, c’est malgré tout une 
mitzva, mais plus en son temps. C’est bien clair, mais c’est impossible. 
En effet, cela a déjà été souligné plusieurs fois, ce n’est qu’après trente 
jours au moins que le premier-né doit être donné au cohen. 
Rachi explique que le temps de l’offrande commence au huitième jour, 
toutefois il n’y a pas lieu de le sacrifier ce jour-là en particulier, mais à 
partir de ce jour il peut le sacrifier quand il veut190.  
Cela s’apprend par analogie. Ce verset étant mis en relation avec un 
autre verset qui traite des sacrifices (Lévitique XXII, 27) : « un veau, un 
agneau ou un chevreau qui vient de naître restera sept jours auprès de 
sa  mère  ;  à  partir  du  huitième  jour  et  au-delà,  il  sera  agréé  comme  
sacrifice à Hachem. » Si cette expression a pour objet de rendre les jours 
suivants agréables au sacrifice, il en va certainement de même pour le 
« huitième jour » de notre verset. 
Rachi ajoute qu’il est également possible de considérer que tel est le 
sens littéral du texte : « Au huitième jour tu Me le donneras » ne signifie 
pas nécessairement qu’il s’agisse d’une obligation ; cela peut se 
comprendre comme une permission : dès le huitième jour tu seras 
autorisé à Me le donner. 

____________ Questionnement ____________ 

Il y a lieu de distinguer deux aspects de la donation du premier-né : 
l’obligation  financière  à  l’égard  du  cohen  et  les  règles  de  l’offrande  
sacrificielle. Du point de vue de ces dernières, il est permis d’offrir 
l’animal sur l’autel à partir du huitième jour. Du point de vue de 
l’obligation financière à l’égard du cohen, l’Israélite doit élever l’animal 

                                                   
190 Maïmonide, toutefois, écrit dans les Règles des sacrifices (chapitre 1, règle 12) : « Bien 
que tous les animaux soient propres à être sacrifiés depuis le huitième jour, on ne le 
fait pas a priori,  sauf dans le cas du premier-né, de l’agneau pascal et  de la dîme, 
lesquels, s’il veut les sacrifier le huitième jour, il peut le faire a priori. » 
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et  en  prendre  soin  jusqu’au  trentième  jour  et  en  faire  alors  don  au  
cohen. Il n’y a pas contradiction entre ces deux aspects et la différence 
devient manifeste lorsqu’il s’agit d’un animal appartenant d’emblée au 
cohen, comme nous l’avons expliqué. 
Un point reste toutefois encore obscur : pourquoi la Thora a-t-elle choisi 
une voie si détournée et une formulation si curieuse, ces versets 
fourmillant de difficultés. Par exemple : l’interdiction de changer l’ordre 
des prélèvements est exprimée dans le verset de manière indirecte : « ne 
tarde pas. » La règle concernant le premier-né de l’homme n’est 
mentionnée que pour en apprendre la règle des trente jours concernant 
le premier-né de l’animal, alors que pour celui-ci le verset dit : « au 
huitième jour tu Me le donneras » et toute une exégèse est nécessaire 
pour comprendre qu’il s’agit du premier-né d’une bête dans le troupeau 
du  cohen.  Pourquoi  la  Thora  ne  peut-elle  pas  nous  transmettre  cet  
enseignement plus simplement ? 
Il est à remarquer tout d’abord que le fil conducteur de tout ce passage, 
le thème directeur, est celui du réchit. Le réchit, le commencement de 
toute chose, appartient à Hachem. 
Le passage commence par l’obligation de respect dû au juge et au prince 
qui sont premiers dans la direction du peuple. La Thora y fait allusion 
en désignant le  juge sous le  nom d’Elohim, bien qu’il  ne puisse être 
question d’une quelconque comparaison avec le Créateur. Le réchit, 
nous l’avons dit, appartient à Dieu. Le juge qui est à la tête du système 
judiciaire et le prince qui est le chef politique du peuple reçoivent tous 
deux leur inspiration de Dieu et il est donc interdit de les outrager. 
Viennent ensuite les deux mitzvoth du réchit, les prémices et la 
térouma. Pour concrétiser le fait que le réchit Lui appartient, la Thora a 
souligné : « ne tarde pas ! » Sois attentif, scrupuleux à prélever le réchit 
en son temps, scrupule qui se traduit concrètement par l’avertissement 
de ne pas bousculer la hiérarchie temporelle.  
C’est encore le réchit qui fait l’objet du verset parlant du premier-né de 
l’homme et du premier-né de l’animal qui tous deux appartiennent à 
Dieu. On rachète le premier-né de l’homme au cohen mais il n’en est pas 
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moins vrai qu’il appartient intrinsèquement à Dieu. C’est pour cela que 
cette règle figure ici. 
On repousse au trentième jour le rachat du premier-né afin qu’il se soit 
dégagé de l’incertitude quant à son statut et que, tout petit encore, il 
n’en soit pas moins pleinement membre d’Israël. Il en est de même pour 
l’animal. Le premier-né de l’animal est consacré de naissance et dès que 
se sont achevés les sept jours passés auprès de sa mère, il est possible de 
l’offrir en sacrifice. Mais en fait, on repousse ici aussi au trentième jour 
sa donation au cohen afin que lui soit donnée une bête déjà affermie et 
bien vivante.  
Étant donné que par nature il y aurait lieu d’offrir le premier-né tout de 
suite, la Thora a écrit ici qu’il devra rester sept jours auprès de sa mère 
et que ce n’est qu’à partir du huitième jour qu’il Lui sera donné.  
Aussi la Thora a comme préoccupation de nous enseigner le principe du 
réchit et les autres règles y sont subordonnées. 
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  :   

30 Et vous serez pour Moi des hommes de sainteté ; et 
la chair dans le champ, d’une bête déchirée vous ne 
mangerez pas, au chien vous la jetterez. 

Rachi "  

(30) ET VOUS SEREZ POUR MOI DES 

HOMMES DE SAINTETÉ. Si vous êtes 
saints et vous tenez à l’écart de 
l’abomination des charognes et des 
animaux déchirés, vous serez à Moi. 
Sinon vous ne serez pas à Moi. 

)(    .  

    

    . 

 ,  : )

"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset interdit de manger de la viande d’un animal « déchiré » (taref, 
tréfa) et Rachi élargit l’interdit et l’applique aussi à la charogne 
(nevéla), c’est-à-dire à l’animal mort de sa propre mort et qui n’a pas été 
égorgé dans les règles. La Thora appelle « déchiré » un animal encore 
vivant mais qui est atteint en l’un de ses organes internes d’une affection 
qui le condamne à mourir dans un délai d’un an à compter du moment 
où elle se déclare. Cet animal est interdit à la consommation même s’il 
est égorgé dans les règles. Si l’animal taref est interdit, bien qu’égorgé 
selon les règles, à plus forte raison en est-il de la nevéla.  
Il eut été possible de ne pas établir de rapport entre le début du verset et 
sa fin. Le début nous enjoint d’être des « hommes de sainteté », comme 
dans versets similaires, tels que « vous serez saints » (Lévitique XIX, 2) ou 
« vous vous sanctifierez et vous serez saints » (ibid. XI, 44). 
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Mais le verset porte « vous serez pour Moi » ; or, cela ne peut pas 
vouloir dire que nous aurions à être saints au bénéfice de Dieu ! En 
effet, les mitzvoth sont données aux hommes pour leur bien et non pour 
celui de Dieu. Il faut donc voir dans le début du verset l’énoncé d’une 
condition : si vous êtes hommes de sainteté, alors vous serez Miens191, la 
fin du verset explicitant la condition : comment serez-vous hommes de 
sainteté ? En ne mangeant pas de tréfa.  

____________ Questionnement ____________ 

Le peuple d’Israël, dit Dieu, est Mon fils aîné (Chemot IV, 22). Israël aussi 
appartient au domaine du réchit. En tant que tel, sa conduite doit être 
en sainteté. Mais, à la différence des autres manières d’être réchit qui 
sont des données de fait, la manière d’être réchit d’Israël, c’est-à-dire sa 
manière d’appartenir à Hachem, dépend de sa conduite. Celle-ci se doit 
être conduite d’hommes de sainteté. Ce n’est que dans la mesure où 
Israël reste fidèle à sa vocation qu’il appartient à Dieu. 
Pour atteindre à la sainteté, il faut respecter certaines limites, lesquelles 
sont énoncées en divers endroits de la Thora. Certaines nourritures sont 
incompatibles avec le projet de sainteté. Ici, la Thora parle 
spécifiquement d’animaux qui, étant purs, pourraient être consommés, 
mais du fait qu’ils sont tréfa ou, à plus forte raison, nevéla, ne peuvent 
plus être mangés. Les animaux mangent de tout ce qui est à leur portée 
dès  lors  que  cela  fait  partie  de  leur  alimentation.  Si  ce  sont  des  
carnivores, ils saisissent leurs proies et les déchirent pour les dévorer ou 
recherchent spécialement les charognes. Il n’est pas convenable pour 
l’être de sainteté de se comporter comme une bête. Il ne peut manger la 
chair des animaux que s’ils sont purs et qu’ils ont été préparés d’une 
manière compatible avec la sainteté. 
Le Mizrahi s’est interrogé sur le fait qu’en d’autres endroits Rachi 
explique la notion de sainteté comme consistant à résister aux appétits 
et débordements sexuels alors qu’il la rattache ici au refus de la tréfa et 

                                                   
191 D’après le Mizrahi. 



 
 
338 Michpatim – XXII 
 

de la nevéla. Le Zohar192 fait certes une distinction entre « vous serez 
saints » et « vous serez pour Moi des hommes de sainteté », celle-ci 
étant une sainteté d’un rang supérieur à celle-là. « Vous serez saints » 
nous enseigne l’exigence de se tenir à l’écart des relations sexuelles 
réprouvées par la Thora, mais on exige davantage des hommes de 
sainteté ! Il est sans doute plus facile de se nourrir en accord avec les 
préceptes de la Thora lorsqu’on vit dans un cadre socioéconomique bien 
organisé. Mais quand on est « dans le champ », cela devient bien plus 
difficile. La faim se fait sentir et la nourriture ne se présente pas dans les 
meilleures conditions. Et pourtant c’est cela qu’on attend d’un homme 
de sainteté. Peut-être plus encore qu’« en ville » faut-il dans les champs 
ne pas se conduire comme les bêtes des champs.  
L’intelligence  et  la  sensibilité  humaine  peuvent  saisir  ce  qu’il  peut  y  
avoir d’inconvenant dans les pratiques incestueuses et dans certaines 
promiscuités sexuelles, du moins en leur principe, bien que l’instinct 
sexuel puisse en attiser l’attirance. L’être saint sait résister à ces 
tentations.  Mais  en  ce  qui  concerne  les  animaux  «  déchirés  »,  aussi  
longtemps qu’ils sont appétissants et se présentent comme comestibles, 
ni l’intelligence ni la sensibilité humaine ne s’en détournent ni ne 
comprennent la nécessité de s’en priver. Il y faut une exigence d’un rang 
supérieur qui ne peut convenir qu’aux hommes de sainteté. 
 

                                                   
192 Ré ya Méhemna sur Michpatim. 



 
 
Michpatim – XXIII  339 
 

  

  

 
 

:  

1 Tu ne supporteras pas une vaine rumeur. Ne place 
pas ta main avec un méchant, pour être témoin 
inique. 

Rachi "  

(1) TU NE SUPPORTERAS PAS UNE VAINE 

RUMEUR. Comme le rend le Targoum 
Onqélos : « Tu n’accueilleras pas une 
nouvelle mensongère. » Interdiction est 
faite ici d’accueillir la médisance, et 
défense est faite au juge d’écouter les  

)(     ., 

',' 

 

 : ) ,(: 

arguments d’un plaideur hors la présence de son adversaire. 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression du verset est difficile à comprendre. Que signifie « Tu ne 
supporteras pas » ? Cette forme figure dans les Dix commandements 
pour interdire de prononcer en vain le Nom divin : « tu n’invoqueras 
pas le Nom d’Hachem ton Dieu en vain. » La traduction intègre déjà le 
sens dérivé du verbe qui signifie littéralement « porter » ou 
« supporter ». Le mot traduit par « vaine », aussi bien ici que dans les 
Dix commandements, a lui aussi plusieurs sens et pourrait tout aussi 
bien se traduire par « mensongère » ou « fausse ». 
Rachi cite donc la traduction araméenne d’Onqélos pour expliquer le 
sens de chacun des mots de l’expression :  
« Tu ne supporteras pas » : c’est-à-dire que tu n’accueilleras pas, tu ne 
prêteras pas l’oreille. Celui qui entend les propos d’un autre et les 
accepte, admet donc ces propos et leur accorde son soutien. Puisqu’ils 
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ne lui sont pas insupportables, c’est comme s’il en portait lui-même le 
fardeau193. 
« Une vaine rumeur » : c’est-à-dire une rumeur mensongère. 
Autrement dit, selon le Targoum, l’expression tout entière du verset se 
traduit par : « n’accueille pas des paroles mensongères. » 
Rachi nous apprend que le verset formule deux « avertissements », soit 
deux interdits distincts : 
L’un s’adresse à tous, interdisant de prêter l’oreille à la médisance. 
La deuxième s’adresse aux juges, leur interdisant d’entendre un 
plaideur en l’absence de son adversaire.  
Généralement, les plaideurs présentent les choses d’une manière qui 
leur est favorable, atténuant ou passant sous silence ce qui pourrait leur 
être contraire. Leurs arguments sont partiaux et ils sont donc considérés 
comme mensongers194. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora révèle ici un enseignement de grande portée. Il est possible de 
commettre une faute grave sans rien faire. Il suffit d’écouter ce qui se dit 
pour se rendre coupable d’une grave transgression. 
Et ce point en contient encore un autre. La Thora a tenu à enseigner 
deux règles distinctes au travers d’une même expression, l’une qui 
s’adresse à tout homme et l’autre qui s’adresse spécifiquement aux 
juges. Qu’avons-nous à apprendre de cela ? 
La Thora veut nous donner ici une double indication. D’une part, 
chacun peut condamner son prochain rien qu’en écoutant ce qui se dit à 
son sujet et y ajoutant foi, sans qu’il puisse même se défendre ni 
s’expliquer. Chacun d’entre nous est aussi une sorte de juge et lorsqu’il 
accepte d’écouter ce qu’on dit de quelqu’un, il est déjà prêt à le croire et 
son opinion change à son égard. 

                                                   
193 Voir le commentaire de Rachi sur le début de la paracha Ki Tissa (ci-après, XXX, 12) : 
« Ki Tissa. Le verbe a ici le sens de recevoir, comme l’indique le Targoum… » 
194 C’est le sens profond du commentaire de Rachi sur Chevouot 31a : « une fausse 
rumeur : parce que celui qui argumente en dehors de la présence de son adversaire ne 
se gêne pas pour mentir. »  
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D’autre part, le juge est tenu d’entendre les plaignants afin de pouvoir 
rendre un jugement de vérité. Mais il n’est lui-même qu’un homme et 
lorsqu’il entend de graves accusations portées contre quelqu’un, il est 
susceptible de se laisser prendre au piège de la médisance et d’admettre 
les propos entendus. En plus de sa faute personnelle, commise en tant 
que personne privée, il risque aussi, en tant que juge, de faire pencher la 
balance de la justice de manière inéquitable. Il lui faut donc faire 
attention à ne pas oublier sa fonction et la responsabilité qui en découle 
et  il  doit  s’assurer  du  respect  de  toutes  les  règles  d’un  jugement  de  
vérité. 

Rachi "  

NE PLACE PAS TA MAIN AVEC UN 

MÉCHANT. Avec celui qui appuie par 
son témoignage une réclamation men-
songère contre son prochain, et auquel tu  

     .

: 

auras promis de te joindre pour être à ses côtés un témoin inique. 

____________ Éclaircissement ____________ 

La racine du verbe tachèt est chit, qui signifie « placer », « mettre », 
« poser », « imposer à »195. « Ne place pas ta main » signifie « ne prête 
pas la main », « n’apporte pas ton soutien » ne t’associe pas avec un 
méchant. 
Le méchant, ici, est quelqu’un qui assigne son prochain en justice pour 
lui réclamer faussement une certaine somme d’argent. La Thora nous 
interdit de lui apporter notre concours en lui promettant de venir faire 
au procès une déposition mensongère en sa faveur. Le seul fait de le lui 
promettre constitue dès à présent une complicité, même si la promesse 
n’est finalement pas tenue. En effet, elle encourage le méchant à mettre 
son projet malveillant à exécution. 

                                                   
195 « Je ferai régner (= Je mettrai) la haine entre toi et la femme… » (Genèse III, 15) ; « et 
Joseph posera sa main sur tes yeux » (ibid. XLVI, 4) ; « si une rançon lui est imposée » (ci-

dessus, XXI, 30) ; « et nul n’a mis sa parure sur soi » (ci-après, XXXIII, 4).  
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Rachi explique l’interdit comme signifiant : ne te rends pas complice de 
quelqu’un qui projette de porter plainte contre son prochain en lui 
promettant de porter en sa faveur un faux témoignage. 

____________ Questionnement ____________ 

La Thora nous impose ici de nous abstenir d’apporter la moindre aide 
au méchant. 
Elle nous a d’abord interdit de prêter l’oreille à la médisance, bien que 
l’auditeur soit totalement passif. Elle interdit ensuite d’acquiescer aux 
malfaisants en leur laissant même croire qu’on est de leur côté, serait-ce 
par un hochement de tête. Nous devons leur dire clairement et de 
manière catégorique de renoncer à leurs projets malveillants. 
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:  

2 Ne suis pas la majorité pour faire le mal ; et tu ne 
répondras pas, sur un litige, pour faire pencher dans 
le sens de la majorité.  

Rachi "  

(2) NE SUIS PAS LA MAJORITÉ POUR 

FAIRE LE MAL. Ce verset a été interprété 
par les Sages d’Israël, mais leurs 
explications ne correspondent pas 
exactement au sens littéral. Ils en ont 
dégagé la règle qu’une majorité d’une 
seule voix ne permet pas de condamner 
un accusé. Ils ont interprété la fin du 
verset, à savoir : « … pour faire pencher 
dans le sens de la majorité », comme 
voulant dire qu’il y a condamnation si 
celle-ci recueille deux voix de plus que 
l’acquittement, le texte parlant ici de 
procès criminels. Quant au milieu du 
verset, ils l’ont interprété comme suit : 
les mots : « et tu ne répondras pas sur le 
litige », « au plus grand » – le mot riv du 
verset (« litige ») étant lu rav – signifient 
que l’on ne doit pas contredire le plus 
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Rachi "  

éminent parmi les juges qui composent 
le tribunal. D’où la règle, dans les procès 
criminels, de commencer par le côté, 
recueillant en premier l’avis des juges les 
plus jeunes. Voici le sens du verset selon 
nos maîtres :  
NE SUIS PAS LA MAJORITÉ POUR FAIRE 

LE MAL. Pour condamner à mort par une 
seule voix de majorité.  
ET TU NE CONTREDIRAS PAS LE GRAND 
en t’écartant de son avis. L’absence de 
yod dans le mot riv (« litige ») permet 
cette interprétation.  
POUR FAIRE PENCHER DANS LE SENS DE 

LA MAJORITÉ. Il existe une majorité qui 
permet de faire pencher le jugement. 
Laquelle ? Celle de deux voix en faveur 
de la condamnation de plus que celles en 
faveur de l’innocence. Du moment qu’il 
est écrit : « Tu ne seras pas derrière la 
majorité pour mal faire », j’en déduis : 
« Sois avec elle pour le bien ! » D’où la 
règle, instituée par les Sages en matière 
criminelle, qui prévoit l’acquittement au 
bénéfice d’une seule voix de majorité, et 
la condamnation au vu de deux voix de 
majorité.  
Le Targoum Onqélos traduit : « Tu ne te 
retiendras pas de dire ce qui est juste à 
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Rachi "  

tes yeux si on te demande ton avis sur un 
litige », le texte voulant dire : « Tu ne te 
prononceras pas sur un litige en te 
penchant », si on t’interroge à propos 
d’un procès, ne te prononce pas en 
faveur de l’une des parties en te 
distançant par rapport au litige, mais 
tranche selon la vérité.  
À mon avis, il y a lieu de rétablir comme 
suit le sens littéral du verset : « Tu ne 
seras pas derrière la majorité pour mal 
faire » – Si tu vois des méchants faire 
pencher la justice de manière injuste, ne 
te dis pas qu’étant donné qu’ils sont les 
plus nombreux il y a lieu d’opiner dans 
le même sens. « Et tu ne répondras pas 
sur un litige pour faire pencher dans le 
sens de la majorité… » – Si l’accusé 
t’interroge sur son procès, ne lui réponds 
pas d’une manière qui aille d’après la 
majorité si elle n’est pas conforme à la  
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justice de vérité, mais dis le droit tel qu’il est, et que le collet soit 
pendu au cou de cette majorité. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi donne trois explications différentes du verset, la première d’après 
l’interprétation des Sages du Talmud, la deuxième d’après le Targoum 
d’Onqélos (uniquement sur la partie centrale du verset), traduisant le 
verset tel quel sans modification du sens des mots et la troisième est la 
sienne propre, « conforme au sens littéral ». 
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Citant, pour commencer, l’interprétation des Sages, Rachi note d’emblée 
qu’elle s’écarte du sens littéral et ne rend pas bien compte du texte du 
verset. 

L’interprétation des Sages 

Le verset se divise en trois parties : 
1. Ne suis pas la majorité pour faire le mal  
2.  et tu ne répondras pas sur le litige 
3. pour faire pencher dans le sens de la majorité 
Le verset traite tout entier du fonctionnement du tribunal : comment se 
passent les débats et comment le verdict est-il rendu ? 
1. Ne suis  pas la  majorité pour faire le  mal.  « faire le  mal » signifie  

condamner à mort. Le sens du verset serait donc : dans un procès 
criminel, on ne rend pas le verdict à la majorité simple d’une voix 
(contrairement  aux  autres  types  de  procès  où  la  majorité  simple  
suffit). Par contre un acquittement peut être obtenu à la majorité 
simple (« l’acquittement au bénéfice d’une seule voix de majorité et 
la condamnation au vu de deux voix de majorité »). 

2. et tu ne répondras pas sur un litige … pour faire pencher. Le mot riv, 
litige, s’écrit normalement de façon plénière , mais il est écrit ici 
de manière défective, sans le yod, . Étant donné que le texte de la 
Thora n’est pas vocalisé, le mot s’écrit donc  qui peut aussi bien se 
lire rav, qui signifie « le maître » ou « le grand », en l’occurrence le 
président du tribunal. Le verset enseignerait donc qu’on ne doit pas 
le contredire en s’écartant de ce qu’il dit. Cela ne signifie pas qu’il 
serait  le  seul  à  avoir  voix  au  chapitre  et  que  les  autres  juges  ne  
seraient pas écoutés, ce qui rendrait leur présence superflue. Rachi 
explique que cela signifie que les juges sont invités à donner leur avis 
à tour de rôle en commençant par les plus jeunes (qui ont un statut 
moindre) et en terminant par le président du tribunal. Les jeunes 
peuvent ainsi exprimer librement leur avis sans être influencés par 
leurs aînés.  
«  commencer  par  le  côté  »  :  le  placement  des  juges  au  tribunal  
suivait un ordre hiérarchique, le président et les plus grands sages 
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s’asseyant au centre et les plus jeunes étant assis de côté. 
3. « pour faire pencher dans le sens de la majorité ». Les procès 

criminels requièrent une majorité d’au moins deux voix pour 
condamner l’accusé. 

Pourquoi Rachi affirme-t-il que cette explication de rend pas bien 
compte du sens littéral du verset ? 
D’une part, parce que la même expression, « derrière la majorité », est 
interprétée de deux manières différentes, signifiant d’abord majorité 
simple d’une voix et ensuite majorité d’au moins deux voix.  
D’autre part, le mot riv, litige, est lue rav, de manière différente de sa 
vocalisation, modifiant profondément le sens du mot. 

Traduction d’Onqélos 

« tu ne répondras pas sur un litige » devient : « Tu ne te retiendras pas 
d’enseigner (certaines versions ajoutent : « ce qui te semble juste ») 
quand  on  te  demandera  ton  avis  sur  un  litige  ».  Cela  veut  dire  :  
n’esquive pas la question et ne donne pas une réponse qui s’écarte de la 
vérité  pour  éviter  la  discussion.  Tu  dois  affronter  sérieusement  le  
problème en donnant ton avis pour juger le cas de manière véridique 
sans faux-fuyants196. 
Cette lecture mérite d’être appelée « littérale » car elle ne change en rien 
le sens des mots. Rachi ne cite pas les autres parties du verset parce 
qu’elles constituent un simple calque araméen de l’hébreu et on ne peut 
en tirer une nouvelle compréhension du texte.  

L’explication de Rachi « conforme au sens littéral » 

Rachi divise le verset en seulement deux parties : 
1. « Tu ne seras pas derrière la majorité pour mal faire » 
2. « et tu ne répondras pas, sur un litige, pour faire pencher dans le 

sens de la majorité » 
et il l’explique comme étant un avertissement adressé au juge : 

                                                   
196 Voir cependant le Gour Aryé qui a expliqué le Targoum d’une manière différente de 
la lecture de Rachi. 
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1. «  Tu  ne  seras  pas  derrière  la  majorité  pour  mal  faire  »  :  si  tu  

constates que des méchants faussent le jugement, n’abonde pas en 
leur sens. Il est interdit de suivre la majorité lorsqu’elle fait le mal. 
« Pour faire le mal » signifie détourner le jugement contre la vérité.  

2. « et tu ne répondras pas, sur un litige, pour faire pencher dans le 
sens  de  la  majorité  »  :  cette  partie  du  verset  fait  suite  à  la  
précédente. Si on te demande ton avis à propos de ce procès que la 
majorité scélérate détourne partialement, ne répond pas en suivant 
cette majorité ; tu as le devoir de t’en écarter et de tenter de la faire 
changer d’avis pour l’amener à la vérité.  

En d’autres termes : le verset enseigne d’abord ce qu’il faut ne pas faire, 
à savoir ne pas suivre la majorité lorsqu’elle est injuste et immorale ; il 
enseigne ensuite ce que le juge doit faire. Quoi ? Faire pencher ! « Dis le 
droit tel qu’il est » ; tu dois juger véridiquement sans te préoccuper des 
avis divergents. 

____________ Questionnement ____________ 

Rachi respecte l’exégèse des Sages et prend soin de l’expliquer 
longuement.  Il  lui  donne  même  la  priorité  sur  les  autres  lectures.  
Pourtant, il considère que cette exégèse ne donne pas le sens littéral du 
texte ; alors pourquoi s’y réfère-t-il ? 
Les commentaires de Rachi sont, pour l’essentiel, fondés sur le sens 
littéral. Rachi utilise et cite les exégèses traditionnelles du Talmud et du 
Midrach, soit qu’elles servent de fondement à ses propres commentaires 
soit qu’il y puise les éléments compatibles avec le sens littéral, mais dans 
le cas présent, il n’a pas trouvé une exégèse appropriée. C’est pourquoi il 
a commencé par citer l’exégèse talmudique, donnant ensuite la sienne 
propre pour que le verset soit expliqué conformément à son sens littéral.  
Rachi ne repousse nullement le sens homilétique de la tradition, lequel 
constitue une lecture légitime et authentique, et est tout entier 
véridique. Cependant, lui s’est donné pour tâche d’expliquer aussi les 
versets selon leur sens obvie. 
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Dans  le  cas  d’espèce,  le  commentaire  de  Rachi  semble  être  tout  à  
l’opposé de l’exégèse talmudique ! D’après celle-ci, le verset nous 
enseigne un principe fondamental : il faut suivre la majorité. C’est la 
majorité  qui  décide  !  Selon  la  lecture  de  Rachi,  le  verset  affirme  au  
contraire que ce n’est pas la majorité qui décide, c’est la vérité ; c’est elle 
seule qui est décisive et la vérité n’est pas forcément du côté du nombre. 
Il peut arriver que la majorité s’écarte de la vérité. 
En fait, les deux idées sont toutes deux vraies. Au tribunal, c’est à la 
majorité que le verdict tombe. Mais aucune personne privée ne doit se 
soumettre à une majorité scélérate. Ce fut la grandeur et le mérite de 
personnages  exemplaires  de  l’histoire,  tels  Noé  et  Abraham,  que  de  
rester fidèle à leurs idéaux et à ne pas se laisser entraîner à suivre la 
masse. 
La Thora a enseigné que la halakha se  décide à la  majorité.  Sans ce 
principe, il n’existerait aucune possibilité de trancher entre les 
différents avis et il n’y aurait donc plus de cohésion sociale. Il n’est pas 
possible que chacun agisse en fonction de sa propre vérité. De même, si 
l’avis  de  la  minorité  doit  toujours  être  pris  en  considération  on  se  
condamne à l’immobilisme. Cela n’est pas seulement vrai au tribunal 
mais  aussi  dans  la  vie  publique  :  les  Sages  ont  décidé  que  c’est  à  la  
majorité que les décisions se prennent dans la gestion municipale. Cela 
ne  signifie  pas  nécessairement  que  la  majorité  a  raison  et  que  la  
minorité se trompe ; il est possible que la vérité soit du côté du juge 
minoritaire, mais puisqu’il faut qu’une décision soit prise, il a été décidé 
que ce serait à la majorité, même courte.  
Mais lorsque la vie d’un homme est en jeu, une telle majorité ne suffit 
pas. La Thora exige alors une majorité d’au moins deux voix. En effet, 
une majorité d’une voix reste incertaine. Pour condamner quelqu’un à 
mort, il faut une majorité claire et nette, une majorité incontestable.  
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     ,
:   

3 Ne favorise pas le pauvre dans son procès. 

Rachi "  

(3) NE FAVORISE PAS. Ne lui accorde pas 
d’égards pour lui faire gagner son 
procès, en te disant : il est pauvre, je vais 
le favoriser et lui témoigner des égards. 

)(   .

, , 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Hadar est un terme qui exprime les égards et l’estime qu’on témoigne à 
quelqu’un pour l’honorer. Lorsqu’un pauvre se présente opposé à un 
riche dans un procès, il est interdit au juge de se montrer partial en sa 
faveur, qu’il soit le plaignant ou le défendeur, pour lui éviter une perte 
financière qui ajouterait à son dénuement et accentuerait sa honte. Le 
juge se doit de juger chaque cas impartialement, avec la vérité absolue 
pour unique préoccupation.  

____________ Questionnement ____________ 

Lorsqu’un riche et un pauvre se présentent ensemble au tribunal, il est 
naturel que le juge, selon son tempérament et son caractère, penche 
plus favorablement pour l’une des parties, celui-ci en faveur du riche à 
cause de sa puissance et de son influence et un désir plus ou moins 
conscient de lui plaire ; celui-là en faveur du pauvre par souci de venir 
en aide au faible contre le fort. La Thora ordonne au juge de ne pas 
céder aux penchants de son cœur, ni en faveur du riche, ni en faveur du 
pauvre et de ne juger qu’en fonction de la vérité vraie. 
Il est particulièrement utile de se reporter aussi au Lévitique (XIX, 15) qui 
développe davantage ce thème : « Ne commettez pas d’iniquité dans le 
jugement ; tu ne ménageras pas le faible et tu ne favoriseras pas le 
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puissant : c’est justement que tu jugeras ton compagnon. » Rachi 
explique : « Tu ne ménageras pas le faible. Ne te dis pas : “Celui-ci est 
pauvre et le riche est tenu de subvenir à ses besoins ! Je vais donc lui 
donner  raison,  de  sorte  qu’il  sera  soutenu  dans  la  dignité.”  Et  tu  ne  
favoriseras pas le puissant. Ne te dis pas : “Celui-ci est riche !” ou bien : 
“Ses parents sont des nobles ! Comment pourrais-je l’humilier et 
assister à sa honte ? Cela risque de me causer du tort.” Voilà pourquoi il 
est écrit : « Et tu ne favoriseras pas le puissant. » 
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4 Lorsque tu verras le bœuf ou l’âne de ton ennemi, 
égaré, aie soin de le lui ramener. 
5 Lorsque tu verras l’âne de ton ennemi accroupi sous 
sa  charge,  tu  t’abstiendras  de  l’aider  ;  aider,  tu  
l’aideras à le décharger. 

Rachi "  

(4) LORSQUE TU VERRAS L’ÂNE DE TON 

ENNEMI… Le mot ki (« lorsque ») 
exprime ici l’idée de : « peut-être », qui 
est l’une des quatre significations de ce 
mot. Il veut dire ici : « Peut-être verras-
tu son âne accroupi sous son fardeau… » 
TU T’ABSTIENDRAS DE L’AIDER ? Sous 
forme de question. 

)(     ' .

 

 

',' : 

 ,

   .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset, à simple lecture, n’a pas de sens. Il semble dire : si tu vois 
l’âne de ton ennemi ployant sous sa charge, ne va pas l’aider ! mais tout 
de suite après, il dit le contraire : « aider, tu l’aideras ! » Comment 
concilier les deux parties du verset ? 
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Rachi explique d’abord que la première partie du verset doit se lire de 
manière hypothétique : « peut-être verrais-tu… » et s’achever sur un 
point d’interrogation. « Serait-il possible que tu voies l’âne de ton 
ennemi ployant sous sa charge et que tu ne lui viennes pas en aide ? » 
Bien sûr que non ! Tout au contraire, « aider, tu l’aideras !… » 
La conjonction ki est  utilisée  en  quatre  sens  différents  :  1)  «  si  »  ou  
« lorsque », 2) « peut-être », 3) « mais au contraire », 4) « parce que », 
« car », « étant donné que »197.  

Rachi "  

AIDER, TU AIDERAS AVEC LUI. Le mot 
zov a ici le sens de : « venir en aide », 

comme dans : « soutien et aide ( zouv) » 
(Deutéronome XXXII, 36), « ils ont consolidé 
(vaya zvou) Jérusalem jusqu’au large 
mur » (Néhémie III, 8), où ils l’ont remplie 
de terre pour « aider » et soutenir la 
résistance de la muraille. De même 
dans : « Lorsque (ki) tu diras en ton 
cœur : Ces nations sont plus nombreuses 
que moi… » (Deutéronome VII, 17), le mot ki 
signifie : « peut-être », sur un mode 
interrogatif. Réponse : « Ne les crains 
pas ! » (Deutéronome VII, 18).  
Voici l’interprétation qu’ont donnée nos 
maîtres de ce verset : lorsque tu 
verras…, tu t’abstiendras… Il est des cas 
où tu t’abstiens et des cas où tu aides. 

   .
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197 Voir Rachi sur Genèse XVIII, 15 et notre commentaire ad loc (Les lumières de Rachi, 
Vayéra, Jérusalem, 2010, pages 84 et suivantes).  
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Rachi 

Comment cela ? Si c’est un vieillard et cela ne convient pas à sa 
dignité, « tu t’abstiens » ; ou c’est l’animal d’un païen et le fardeau est 
celui d’un Israélite, « tu t’abstiens ». 

____________ Éclaircissement ____________ 

La racine ZV signifie la plupart du temps « abandonner », « laisser », 
« quitter ». Toutefois, prise en ce sens, l’expression du verset zov 
ta zov mo devrait se traduire par « abandonner, tu abandonneras avec 
lui » ce qui ne veut rien dire. Ce n’est que si on accepte de lui donner le 
sens contraire de « venir en aide » que la phrase a un sens : « Ne t’en va 
pas, abandonnant l’âne et son maître à leur sort. Reste et aide-les ! » 
Mais cette lecture, si elle est logique, est-elle légitime ? Rachi cite deux 
versets à l’appui de cette lecture, où le verbe possède le sens de « venir 
en aide » et de « renforcer ». 
1. Moïse avant de mourir voit les malheurs qui vont s'abattre sur Israël 

à  cause  de  leurs  péchés  et  dit  qu’Hachem viendra  finalement  les  
aider Lorsqu’Il les verra à bout de force sans soutien ni aide » : Le 
mot « aide » en hébreu est zouv comme ici. 

2. Le livre de Néhémie décrit la reprise des travaux de construction du 
Temple  et  de  l’érection  de  la  muraille.  Le  verset  dit  :  «  ils  ont  
consolidé Jérusalem jusqu’au large mur », et ici aussi le mot 
consolider a comme racine le mot zouv198. 

Après avoir expliqué le verbe utilisé par le verset et en avoir confirmé le 
sens à l’aide de deux exemples, Rachi reprend la structure particulière 
du verset. Il est construit sur la conjonction ki, utilisée ici au sens de 
« peut-être » et s’achève sur une interrogation (voir le Rachi précédent). 
Cette  interrogation  est  elle-même  suivie  d’un  commandement  qui  
répond à l’interrogation et contredit l’éventualité qu’elle avait soulevé : 
« aider, tu aideras avec lui ! » Rachi cite alors un autre verset présentant 
une construction similaire : ki au sens de « peut-être », interrogation et 

                                                   
198 Cette racine a donné le terme de ma ziva, qui désigne l’imperméabilisation du toit 
à l’aide de matériaux divers (voir michna Soucca I, 7). 
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commandement : « Peut-être (ki) diras-tu en ton cœur : ces nations sont 
plus nombreuses que moi, comment pourrais-je les vaincre ? » Le mot 
ki signifie ici aussi : « peut-être » (puisqu’il est impossible qu’il signifie 
« lorsque » étant donné qu’il s’agit d’une supposition interdite199). Le 
verset s’achève sur l’interrogation étonnée : se pourrait-il que tu dises 
cela ? Bien sûr que non ! « Ne les crains pas ! »  
Rachi cite enfin l’exégèse midrachique qui donne une autre lecture du 
verset. La conjonction ki y est prise en son sens habituel de « lorsque » 
et le verset n’exprime aucun étonnement mais décrit une situation : 
« lorsque tu verras l’âne de ton ennemi ployant sous sa charge, il 
arrivera que tu puisses t’abstenir de l’aider. » Les sages expliquent : il 
s’agit  de  cas  particuliers  tels  que  celui  d’une  personne  que  sa  
respectabilité empêche de pouvoir s’abaisser à décharger une bête ou 
encore l’animal appartient à un païen200. 
Cette lecture ne correspond pas au sens littéral du verset, puisque celui-
ci  s’achève  sur  l’injonction  «  aider,  tu  aideras  »  ;  le  verset  vise  donc  
l’obligation de venir en aide et non de s’en abstenir. 

____________ Questionnement ____________ 

L’utilisation de cette racine au sens d’aide est surprenante ; le rav 
Samson Raphaël Hirsch en donne une jolie explication. Selon lui, une 
aide véritablement efficace rend toute aide ultérieure inutile et il est 
donc  possible  maintenant  de  s’en  aller  et  de  laisser  là  âne  et  
propriétaire.  
La Thora rend quitte « un vieillard et cela ne convient pas à sa dignité » 
car personne n’est tenu de faire pour autrui ce qu’il ne ferait pas pour 
lui-même.  Maïmonide  cite  ce  principe,  mais  il  ajoute  qu’il  est  
néanmoins recommandable de se montrer généreux en l’occurrence 
pour venir en aide à son prochain, attitude qui est la véritable dignité : 
« même si c’est le chef de l’État et qu’il voit l’animal de son prochain 

                                                   
199 Voir le commentaire de Rachi à ce sujet. 
200 Il est question d’un païen idolâtre qui nuit à son entourage et à qui il est interdit de 
venir en aide.  
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ployant sous une charge de paille ou de foin, il décharge et recharge avec 
lui (Règles du meurtrier, chapitre XIII, règle 4). 

Rachi "  

AIDER, TU AIDERAS AVEC LUI. À 
décharger le fardeau. « À enlever le 
fardeau qui pèse sur lui. » 

   . 

)(' , ')( ,

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset ne donne aucune indication quant au type d’aide que 
requièrent l’âne et son maître. Le texte dit : « lorsque tu verras l’âne de 
ton ennemi ployant sous sa charge. » Que faut-il faire ? Le décharger ou 
le recharger ?  
Il  faut,  dit  Rachi,  le  décharger  et  non  le  recharger.  Il  apporte  pour  
preuve le fait que le Targoum traduit « tu t’abstiendras de l’aider » par 
« tu t’abstiendras de le décharger ». 
Pour  bien  comprendre  ce  que  Rachi  dit,  il  faut  savoir  qu’un  verset  
similaire est présent dans le Deutéronome (XXII, 4) : « tu ne pourras pas 
voir l’âne de ton frère ou son bœuf tomber en chemin et t’en détourner ; 
tu le relèveras avec lui. » Ce verset traite lui aussi d’un animal ployant 
sous son fardeau et enjoint de venir en aide, mais sans préciser 
comment. De l’expression du verset, littéralement « relever », Rachi 
déduit qu’il s’agit là-bas de chargement. Le présent verset, quant à lui, 
traite d’une autre règle, le déchargement. 

____________ Questionnement ____________ 

Il existe une version courante du Targoum différente de celle rapportée 
par Rachi. Au lieu de milemichqal, elle dit milemichbaq. Ce dernier 
terme est la traduction exacte du sens littéral du verset, c’est-à-dire 
« abandonner » ; voici ce que donne cette traduction du Targoum : « tu 
t’abstiendras de l’abandonner ; abandonne ce que tu as dans ton cœur à 
son égard, et décharge avec lui. » c’est le sentiment de haine qui fait, 
dans ce Targoum, l’objet de l’abandon ! 
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La Thora nous demande en effet de ne pas agir selon les impulsions des 
sentiments naturels qui nous pousseraient à ne pas venir en aide à un 
ennemi. Au contraire, tu dois laisser là tes sentiments et l’aider ! Ce 
n’est pas l’explication de Rachi, car d’une part il se réfère à une autre 
version du Targoum et, d’autre part, parce que cette version laisse le 
mot « avec lui » inexpliqué. 
La Thora ordonne ici d’aider en déchargeant, alors qu’elle ordonne dans 
le Deutéronome d’aider au chargement. La comparaison entre le 
commentaire de Rachi sur ces deux versets soulève une difficulté. Rachi 
a cité ici l’exégèse rendant quitte le « vieillard si cela ne convient pas à 
sa  dignité  »,  alors  qu’il  ne  cite  pas  cette  exégèse  à  propos  du  
chargement201. Autre difficulté, à propos du chargement, Rachi précise 
que l’obligation de venir en aide est sous réserve que le propriétaire de 
l’animal participe à l’effort, puisqu’il est écrit : « tu relèveras avec lui. » 
Or, ici, il est aussi écrit « avec lui » mais Rachi n’a rien dit à ce sujet.  
Il  ne  semble  pas  que  le  Talmud  ait  fait  une  distinction  entre  ce  qui  
s’applique au chargement et ce qui s’applique au déchargement, tandis 
qu’il semble que Rachi, lui, établisse une distinction. 
Rachi tient sans doute à nous enseigner un principe important : dans la 
situation où le déchargement s’impose, il existe une composante de 
souffrance de l’animal aussi longtemps que la charge pèse sur son dos, 
ce qui n’est pas le cas pour le chargement. L’obligation du déchargement 
n’est pas essentiellement motivé par cela, mais il n’en reste pas moins 
que la Thora se préoccupe d’éviter toute souffrance animale202. C’est 

                                                   
201 Le verset concernant l’obligation d’aider au chargement est formulée de manière 
identique à celle de la restitution d’un objet (ou d’un animal) perdu (ibid., verset 1) : « tu 
ne pourras pas voir le bœuf de ton frère ou son agneau errant et tu t’en détourneras ; 
tu les ramèneras à ton frère. » À propos de l’expression « tu t’en détourneras », les 
Sages  remarquent  :  «  il  est  des  cas  où  tu  te  détournes,  [par  exemple,  si  c’est]  un  
vieillard et cela ne convient pas à sa dignité » et Rachi rapporte ce dire. Pourquoi ne le 
fait-il pas au sujet du chargement ? 
202 Même ceux qui considèrent que l’obligation d’éviter toute souffrance aux animaux 
n’est pas d’origine biblique l’admettent en tant qu’obligation d’origine rabbinique. J’ai 
déjà  rapporté  longuement  ailleurs,  au  nom  de  mon  père  " , qu’une interdiction 
rabbinique est elle-même très souvent réellement d’origine biblique, bien que sa 
formulation soit telle qu’elle ne puisse fonder le commandement de manière 
irréfutable ; c’est pourquoi, confirmée par les Sages, elle est dite d’origine rabbinique. 
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pour cela que Rachi a préféré ne pas mentionner ici l’exemption au cas 
où le propriétaire ne prête pas la main à celui venu l’aider. Certes, ce 
dernier n’est pas tenu de décharger seul, mais il est toutefois bien qu’il 
le fasse, ne serait-ce qu’à cause de la souffrance de la bête. Par ailleurs, 
Rachi  a  considéré  que  précisément  il  convenait  de  rapporter  ici  
l’exemption du « vieillard si cela ne convient pas à sa dignité » pour 
nous enseigner que la Thora a souci de la dignité des hommes même là 
où il existe une souffrance animale. 
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:  

6 Ne fais pas pencher le jugement de ton indigent en 
son procès. 

Rachi "  

(6) TON INDIGENT (evyonekha). Le mot 
evyon (« indigent ») vient de la racine 
ovè (« vouloir »), c’est-à-dire qu’il est 
démuni et aspire à tout bienfait. 

)(  ., 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’indigent est le plus pauvre des pauvres203, et comme il manque de 
tout, il aspire même aux choses les plus élémentaires. Rachi explique 
l’étymologie du terme : la racine ovè signifie « vouloir », « désirer ». Elle 
a donné en hébreu le mot que nous traduisons par « appétit ». 
L’indigent a appétit de tout parce qu’il n’a rien. 

____________ Questionnement ____________ 

Ce verset s’adresse à nouveau aux juges. 
Au verset 3, la Thora a fait référence au pauvre : « ne favorise pas le 
pauvre en son procès. » Elle parle ici de l’indigent, enjoignant de « ne 
pas faire pencher le jugement de l’indigent en son procès. » Quelle est la 
différence entre ces versets? 
Il faut certes distinguer entre le pauvre et l’indigent. Le pauvre (dal) est 
semblable à tous les autres hommes, mais il a moins de biens qu’eux, 
moins  de  moyens,  et  il  doit  avoir  recours  à  leur  générosité  pour  
subsister.  Il  doit,  au  tribunal,  être  traité  de  la  même  manière  que  

                                                   
203 De même Rachi a-t-il écrit sur Deutéronome XV, 4 : l’indigent est plus démuni que 
le pauvre et le terme signifie qu’il a appétit de tout. 
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n’importe qui, ni pitié, ni mépris. Par contre, l’indigent, est démuni non 
seulement  sur  le  plan  matériel  et  financier,  mais  aussi  dans  son  
autonomie. Il est incapable de subsister par lui-même. Déprimé, proche 
du désespoir, manquant de tout, sa seule préoccupation est : « que vais-
je manger ? » Lorsqu’une telle personne se retrouve devant le tribunal, 
elle est totalement incapable de se défendre contre le plaignant qui l’a 
assigné en justice. Il appartient alors au juge de l’aider à s’exprimer et à 
faire valoir ses droits. S’il doit perdre son procès, ce ne doit pas être 
pour de mauvaises raisons mais simplement parce qu’il avait tort. En 
temps normal, ou plus exactement avec des plaideurs « normaux », il 
est interdit au juge de se conduire ainsi. Mais nos Sages désignent cette 
situation  d’exception  par  l’expression  :  «  ouvre  ta  bouche  pour  le  
muet. » Il arrive en effet que le juge doive aider le plaignant à formuler 
sa plainte lorsqu’il n’est pas capable de le faire par lui-même et aussi 
aider le défendeur lorsqu’il ne sait pas comment s’expliquer. Ce n’est 
qu’ainsi que le procès pourra être véridique et équitable. 
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:  

7 Fuis  la  parole  de  mensonge  et  ne  tue  pas  un  
innocent et un juste, car Je ne justifierai pas un 
méchant. 

Rachi "  

ET NE TUE PAS UN INNOCENT ET UN 

JUSTE. D’où sait-on que, si l’accusé sort 
du tribunal après avoir été déclaré 
coupable et que quelqu’un veuille 
présenter des arguments en sa faveur, on 
est tenu de rouvrir les débats ? Des 
mots : « Et ne tue pas un innocent ». Il 
est vrai qu’il n’est pas « un juste », 
puisqu’il n’a pas été « justifié » par le 
tribunal. Il n’en reste pas moins 
« innocent » de la peine capitale étant 
donné que tu dois chercher à 
l’innocenter. Et d’où sait-on que, si 
l’accusé sort du tribunal après avoir été 
déclaré innocent et que quelqu’un veuille 
présenter des arguments en sa défaveur, 
on ne doit pas rouvrir les débats ? Des 
mots : « Et ne tue pas un juste ». Cet 
homme est « un juste », puisqu’il a été 
« justifié » par le tribunal.  
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Rachi "  

CAR JE NE JUSTIFIERAI PAS UN 

MÉCHANT. Tu ne dois pas rouvrir les 
débats, car Moi « Je ne le justifierai 
pas » dans Mon jugement. S’il sort 
innocent de tes mains, J’ai beaucoup de 
mandataires pour le faire mourir de la 
mort dont il s’est rendu passible. 

    .

 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Sans les propos lumineux de Rachi, nous aurions considéré les deux 
termes « juste » et « innocent » comme des synonymes et compris le 
verset comme nous enjoignant de nous efforcer de ne pas condamner un 
innocent à mort par suite d’une erreur judiciaire. 
Mais pour Rachi, la Thora ne se répète jamais et ne fait pas d’effets de 
style. Chaque mot du verset est véhicule d’enseignement. Aurions-nous, 
par ailleurs, vraiment besoin d’un verset de la Thora pour nous mettre 
en garde contre l’erreur judiciaire ? La Thora ne nous a-t-elle pas déjà 
mis en garde de ne pas faire pencher à tort la balance de la justice ? 
Enfin, si tel était pourtant le sens du verset, sa conclusion (« car Je ne 
justifierai pas un méchant ») expliquerait-elle quoi que ce soit quant à 
l’interdiction de faire mourir un innocent ? 
Rachi explique donc que « juste » et « innocent » sont deux catégories 
de personnes, et le verset comporte donc deux instructions distinctes : 
ne pas tuer le juste, ne pas tuer l’innocent. 
L’innocent est quelqu’un que les juges ont condamné à mort pour une 
faute  qu’il  aurait  commise  alors  qu’en  vérité  il  ne  l’a  pas  faite  et  ne  
mérite pas de mourir. Il est victime d’une erreur judiciaire. 
Le juste est quelqu’un qui a été déclaré tel par le tribunal, c’est-à-dire 
qu’il a été acquitté mais, en vérité, il est coupable et mérite la mort. Le 
mot  «  juste  »  a  donc  ici  une  valeur  juridique  mais  ne  doit  pas  être  
compris en son sens moral. 
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La Thora interdit de mettre à mort et l’un et l’autre. L’innocent a été 
injustement condamné et voilà que des éléments nouveaux sont 
apparus. La Thora ordonne de rouvrir et de réexaminer le dossier. Le 
coupable a été acquitté et voilà que des éléments nouveaux sont 
apparus. La Thora interdit pourtant de rouvrir le dossier et ordonne sa 
relaxe. 
Le premier cas ne nous pose pas de problème. Nous devons innocenter 
celui qui avait été condamné à tort. Mais pourquoi ne pas rejuger le 
coupable qui s’en tire donc malgré son méfait alors que de nouvelles 
preuves l’accablent ? N’est-ce pas injuste ? Sans doute s’en tire-t-il au 
regard de la justice humaine, mais certainement pas au regard de la 
justice divine : « car Je ne justifierai pas un méchant ! » Ne désespérez 
pas ! cet individu recevra ce qu’il mérite. 

____________ Questionnement ____________ 

Le verset commence par dire « Fuis la parole de mensonge », mais le 
commentaire  de  Rachi  ne  semble  pas  répondre  à  cette  exigence.  En  
effet, le jugement de celui déclaré « juste » est faux et donc mensonger ! 
Comment la Thora nous demanderait-elle de libérer et de renvoyer dans 
ses foyers un homme contre qui pèsent maintenant de fortes 
présomptions de culpabilité ? Pourquoi ne pas rouvrir son procès. 
Certes, la Thora veut nous rassurer, elle affirme que le méchant finira 
par être puni, mais il n’empêche que nous devons quand même agir 
nous-mêmes en faveur du droit et de la justice, en faveur de la vérité, et 
ne pas nous en remettre à la justice divine !  

La Thora n’a pas dit au juge : ne mens pas ! Elle lui a enjoint de fuir le 
mensonge. Le plus honnête et le plus scrupuleux des juges ne peut que 
s’efforcer de rechercher la vérité, autant qu’il est son pouvoir. Mais il ne 
peut être certain de toujours y parvenir. Il ne possède que ses propres 
ressources humaines et peut-être lui a-t-on caché des preuves ou des 
témoins.  Or,  la  Thora  n’exige  jamais  ce  qui  est  hors  de  la  portée  de  
l’homme, mais seulement ce qui dépend de sa volonté. 
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Dans le cas des affaires d’argent, les choses sont semble-t-il plus 
simples. Celui-ci réclame, celui-ci se défend, et même s’il arrive qu’une 
erreur ait été commise, on peut généralement faire marche arrière et le 
mal sera réparé ! L’argent changera de mains et tout reviendra dans 
l’ordre.  Mais  lorsqu’il  y  va  de  la  vie  des  hommes,  les  choses  sont  
autrement  graves  !  Il  se  tient  seul  face  aux  juges  et  ce  sont  eux  qui  
doivent décider de son sort. C’est bien la Thora qui enseigne la première 
que le doute doit bénéficier à l’accusé. S’il a d’abord été condamné et 
qu’une éventualité d’erreur judiciaire se profile (nouveaux éléments, 
nouveaux témoins…), la révision s’impose immédiatement. Mais s’il a 
été d’abord acquitté, le même principe joue maintenant en sens 
contraire. Les choses doivent rester maintenant en l’état au bénéfice du 
doute. Il y aurait une certaine mesure d’iniquité à le traîner à nouveau 
devant les juges après qu’il a déjà été jugé et renvoyé chez lui. Réveiller à 
nouveau les affres du procès et la terreur d’une condamnation alors qu’il 
est peut-être vraiment innocent… De plus, combien de fois faudrait-il 
recommencer ce scénario ? Chaque fois qu’un juge aurait l’idée d’un 
nouvel argument qui n’aurait pas été exploité les fois précédentes ? La 
Thora n’accepte pas cette perspective. Et si quelqu’un se dit que peut-
être un coupable court toujours, et que l’injustice a été commise dans 
l’autre sens, pas de souci ! Il n’échappera pas à la justice divine. 
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:  

8 Tu ne prendras pas de présent corrupteur ; car la 
corruption aveugle les clairvoyants et fausse la parole 
des justes. 

Rachi "  

(8) ET TU NE PRENDRAS PAS DE PRESENT 

CORRUPTEUR. Même pour juger selon la 
vérité, et à plus forte raison pour faire 
pencher le droit. Car pour ce qui est de 
faire pencher le droit, il est déjà écrit : 
« Tu ne feras pas pencher le jugement » 
(Deutéronome XVI, 19).  
AVEUGLE LES CLAIRVOYANTS. Même 
un sage en Thora, s’il prend un présent 
corrupteur, son esprit finira pas sombrer 
dans la confusion, il oubliera ce qu’il a 
appris et l’éclat de ses yeux s’obscurcira.  

) (   .

 

"  "

)( .)"(: 
 
 

  .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Il est interdit au juge d’accepter un présent corrupteur de la part des 
parties au procès, car ce faisant il ferait pencher le droit et ne jugerait 
plus conformément à la vérité. 
On pense généralement que l’interdiction d’accepter un pot-de-vin 
concerne spécifiquement le fait de le recevoir de l’une des parties et que 
celle-ci cherche à acheter le juge parce qu’elle se sait en tort. Le verset, 
explique Rachi, nous enseigne que l’interdiction s’applique même si 
c’est pour garantir que le jugement soit équitable, comme dans le cas où 
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il  reçoit la même chose des deux parties et qu’il n’a pas de raison de 
pencher d’un côté plutôt que de l’autre. 
Rachi déduit son enseignement des termes mêmes du verset qui a statué 
précédemment (verset 6) : « Ne fais pas pencher le jugement. » Cette 
interdiction inclut certainement aussi celle d’accepter un pot-de-vin de 
l’une des parties.  
Un pot-de-vin, telle est l’opinion courante, a pour objet de faire pencher 
la balance en faveur de l’une des parties et c’est pour cela qu’il est 
interdit. Telle, dit Rachi, ne peut pas être l’intention du verset. 
L’interdiction de faire pencher le jugement dans un sens ou dans l’autre 
existe déjà par elle-même. De plus, si telle était l’explication du verset, la 
suite (« car la corruption aveugle les clairvoyants ») serait inutile. C’est 
pour cela que Rachi explique que le juge reçoit de l’argent des deux 
parties pour juger équitablement. Cela aussi est interdit, dit la Thora, 
car transformer la justice en affaire commerciale finirait par 
déséquilibrer le jugement des juges204. 

____________ Questionnement ____________ 

L’explication de Rachi rend aussi compréhensible la suite du verset : 
« car la corruption aveugle les clairvoyants et fausse la parole des 
justes. » S’il était question d’un pot-de-vin a priori destiné à fausser le 
jugement, la « justification » de son interdiction n’aurait ici aucun sens. 
Mais lorsque le pot-de-vin a pour objet un jugement véridique, la 
justification de son interdiction prend tout son sens ! Le jugement sera 
faussé sans même que le juge s’en rende compte, parce que l’argent aura 
corrompu sa pensée. 
En effet, si le juge transforme sa fonction en affaire commerciale 
destinée à lui faire gagner de l’argent, sa préoccupation première n’est 
plus la vérité du jugement mais le gain obtenu, et son jugement, assure 
la Thora, en sera finalement faussé (voir le Rachi suivant).  
La halakha interdit au juge de recevoir un salaire pour assurer sa charge 
(«  de  même,  dit  Moïse,  que  je  le  fais  gratuitement,  vous  aussi  
gratuitement »). Il a le droit de recevoir de chacune des parties un 
                                                   
204 Explication donnée d’après le traité Kétoubot 105a. 
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dédommagement pour le temps passé à juger au cours duquel il ne peut 
vaquer à ses propres affaires, mais rien de plus. 

Rachi "  

ELLE FAUSSE. Comme le traduit 
Onqélos : « et détériore. » 

 .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verbe (viysalef)  –  et  sa  racine  (SLF)  –  apparaissent  ici  pour  la  
première fois et la seconde et unique autre fois où il figurera, ce sera 
aussi dans le cadre de l’interdiction de la corruption. Le sens du verbe, 
explique Rachi, est « détérioration », ceci d’après le Targoum d’Onqélos. 
Rachi ne se contente pas de donner le sens du terme, il explique aussi 
que, bien que la forme grammaticale soit apparemment un futur, il faut 
l’entendre au présent. C’est maintenant que le pot-de-vin aveugle les 
sages et corrompt le jugement des hommes droits. Le futur sert à la 
Thora à exprimer un présent continu. 

Rachi "  

LES PAROLES DES JUSTES. Les paroles 
justes, les décisions de justice 
authentique. Traduction du Targoum 
Onqélos : des paroles droites. 

  .

 

, : 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression du verset, divré tzadiqim, se traduit littéralement par « les 
paroles de justes ». Rachi veut nous faire comprendre que l’intention du 
verset ne vise pas les juges mais leurs paroles. En effet, dès lors qu’il a 
accepté le pot-de-vin, ce juge ne peut plus être appelé « juste ». Ce sont 
les paroles justes, les paroles vraies, qui sont en danger lorsque le juge 
accepte un pot-de-vin. Il ne pourra plus proférer des paroles de vérité et 
de justice. 
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Rachi apporte à preuve de ces propos la traduction d’Onqélos qui ne 
traduit pas tzadiqim comme un  substantif  mais  comme un  adjectif,  
lequel qualifie donc les paroles. 

____________ Questionnement ____________ 

L’influence du pot-de-vin reçu des deux parties, sans intention explicite 
de détourner le droit, est inconsciente. Le juge croit énoncer un 
jugement objectif lorsqu’il émet sa décision. Mais en fait son jugement 
est déjà faussé et ses paroles corrompues. 
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.   

9 Et  un  étranger,  tu  ne  le  pressureras  pas.  Vous  
connaissez, vous, l’âme de l’étranger, car vous avez été 
étrangers dans le pays d’Égypte ! 

Rachi "  

(9) ET UN ÉTRANGER, TU  NE  LE  

PRESSURERAS PAS. La Thora nous 
ordonne dans beaucoup d’endroits à 
témoigner des égards envers l’étranger, 
car son éloignement est mauvais. 

) (   .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce  verset  semble  répéter  ce  que  la  Thora  a  déjà  dit  au  chapitre  
précédent (ci-dessus XXII, 20) : « Et un étranger, tu ne le persécuteras pas 
et  tu  ne  l’oppresseras  pas,  car  vous  avez  été  étrangers  dans  le  pays  
d’Égypte » et en plusieurs autres occurrences. Un nouvel interdit est-il 
énoncé ici ? 
Rachi  nous  dit  que  la  Thora  veut  souligner  à  quel  point  il  faut  être  
attentif dans nos relations avec l’étranger plus qu’avec d’autres 
personnes, car il retournerait aisément à son état antérieur, 
abandonnant la Thora et les mitzvoth, et il lui serait dès lors difficile de 
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revenir. L’expression du verset, souro r , signifie que l’abandon des 
mitzvoth est chose mauvaise pour lui205. 

____________ Questionnement ____________ 

Un Juif qui constate que d’autres Juifs se conduisent mal avec lui 
n’accuse pas la Thora, mais ses frères juifs qui n’y obéissent pas. Le guèr 
qui a été blessé par un Juif, peut facilement en arriver à la conclusion 
que  c’est  la  Thora  qui  n’est  pas  parfaite  et  alors  il  sera  tenté  de  
l’abandonner. N’ayant pas de racines profondes, il lui sera difficile de se 
repentir. 

Rachi "  

L’ÂME DE L’ÉTRANGER. Combien c’est 
dur pour lui quand on le persécute. 

   .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’étranger est particulièrement vulnérable parce qu’il croit que 
personne ne le protégera. 

                                                   
205 Voir  Gour  Aryé  dont  j’ai  suivi  le  commentaire,  bien  qu’en  le  modifiant  et  en  
l’élargissant. Les commentateurs traditionnels de Rachi ont donné de nombreuses 
explications de cette expression. 
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:  

10 Six années tu ensemenceras ta terre et tu 
recueilleras sa récolte ; 

Rachi "  

(10) TU RECUEILLERAS SA RÉCOLTE. Le 
verbe assof signifie faire entrer chez soi, 
comme dans : « tu le feras entrer 
(véassafto) dans ta maison » (Deutéronome 

XXII, 2). 

)(    .

"

 ") ,(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Il n’est pas question ici de la moisson, laquelle est autorisée la septième 
année si on la laisse à la disposition de tous (hefqer). Rachi explique 
donc qu’il s’agit de l’engrangement des récoltes qui n’est permise que 
durant les six premières années du cycle de la chmita, la septième on 
laisse la récolte dans les champs afin que chacun puisse servir. 
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:  

11 et la septième, tu la laisseras et tu l’abandonneras, 
et les indigents de ton peuple mangeront, le surplus 
sera mangé par la bête du champ. Ainsi feras-tu pour 
ta vigne et pour ton oliveraie. 

Rachi "  

(11) TU LA LAISSERAS. Sans la faire 
travailler.  
TU  L’ABANDONNERAS. Sans rien en 
manger à partir du moment de la 
suppression.  
AUTRE EXPLICATION : TU LA 

LAISSERAS. Sans effectuer de travail 
complet, tel que le labour et les 
semailles.  
TU  L’ABANDONNERAS. Sans la nourrir 
par des engrais et sans la biner. 

) ( .: 
 

 .

 . 

 

 . . 

 . 

 

 

. : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Les deux verbes du verset ont une signification similaire dont le sens 
général est la cessation et l’abandon. Mais quelle différence existe-t-elle 
entre eux ? 
Rachi propose deux explications : 
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1) Il s’agit de deux types d’interdits différents : la chmita, la 

« relâche », est l’interdiction de travailler la terre et la néticha, 
l’« abandon » est l’interdiction d’en manger les fruits. 
Cette explication est problématique, car les produits de l’année 
sabbatique sont réputés hefqer, c’est-à-dire sans propriétaire, et 
n’importe qui peut en manger. De quelle interdiction d’en manger 
peut-il être question ? Rachi explique qu’il s’agit de l’interdiction 
d’en manger après le temps du bi r. Qu’est-ce donc que le bi r ? 
Lors de l’année sabbatique, les propriétaires de champs et de vergers 
doivent en abandonner la production qui est donc à la disposition de 
tous, y compris le propriétaire. Toutefois cette autorisation est 
limitée dans le temps. Aussi longtemps qu’il reste des produits dans 
le champ, le propriétaire peut en manger chez lui. Dès lors qu’il ne 
reste plus rien dans le champ, le propriétaire n’a plus le droit de 
manger des produits qui se trouvent chez lui et il doit les supprimer. 

2) Les deux termes font référence à des travaux agricoles interdits 
différents. Chmita désigne l’interdiction de labourer et de semer, qui 
sont les activités agricoles principales. Néticha désigne des travaux 
secondaires destinés à faciliter la croissance des produits, tels que 
l’utilisation d’engrais, le binage pour ôter les mauvaises herbes… 

____________ Questionnement ____________ 

Selon la première explication, la Thora n’interdit pas seulement le 
travail de la terre, mais aussi la consommation des produits du sol qui 
ont poussé d’eux-mêmes durant la septième année. Bien qu’ils soient 
d’abord permis à tous, ils finissent par être interdits après un certain 
temps. 
L’interdiction  de  manger  les  produits  après  le  «  temps  de  la  
suppression » a pour objet de renforcer la notion de hefqer, c’est-à-dire 
de l’inexistence d’un droit de propriété, afin que nul n’entasse des 
produits chez lui, empêchant de fait le reste de la population d’en 
profiter aussi. Lorsqu’on sait qu’on n’aura plus le droit de consommer 
ces produits après un certain temps, il n’en rentrera pas une grande 
quantité chez lui et les laissera dans les champs. 
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L’interdiction de manger les produits après le temps de la suppression 
exprime aussi la propriété exclusive de Dieu sur toute chose. 
Il existe une controverse entre les premiers décisionnaires au sujet de la 
nature concrète de cette « suppression ». Rachi206 et  Maïmonide207 
considèrent que les produits doivent être physiquement détruits, 
d’autres que les produits se trouvant dans la maison doivent être remis 
au dehors et mis de nouveau à la disposition de tous208. 
Même  pour  la  halakha il  existe  une  distinction  entre  les  travaux  
agricoles interdits par la Thora, à savoir les travaux principaux comme 
labourer et semer, auxquels s’ajoutent la moisson, le taillage de la vigne 
et les vendanges (mentionnés en Lévitique XXV, 4-5), et les autres travaux qui 
sont interdits de par décision rabbinique209. Étant donné que tous les 
travaux ne sont pas interdits par la Thora, il existe une possibilité 
halakhique de permettre la septième année des travaux visant à 
empêcher la détérioration à long terme des champs et des vergers. 

Rachi "  

LE SURPLUS SERA MANGÉ PAR LA BÊTE 

DU CHAMP. On assimile ici ce que 
mangent les pauvres et ce que mangent 
les bêtes : de même que les bêtes 
mangent sans prélèvement de la dîme, 
de même les pauvres mangent-ils sans  

    .

 )(: 

prélèvement préalable de la dîme. D’où la règle instituée par les Sages 
que l’obligation de la dîme cesse d’avoir cours pendant la septième 
année. 

                                                   
206 Pessahim 52b apud « parce qu’il est dit dans ton pays ». 
207 Règles de l’année sabbatique et du jubilé, chapitre VII, règle 3. 
208 Cf. Tosfoth Pessahim 52b, apud « sont abandonnés ». 
209 Cependant, Rachi qui apprend d’un verset que les autres travaux sont interdits 
l’explique peut-être d’après l’opinion selon laquelle ces autres travaux sont interdits de 
par la Thora (voir Moed Qatane 3a). 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Les bêtes des champs ne demandent à personne la permission de 
manger, pourquoi donc le verset doit-il nous dire que les fruits que les 
indigents n’auront pas mangés seront laissés aux bêtes des champs ? 
Rachi explique que cette expression signifie que les fruits de la septième 
année sont comparables aux fruits qui poussent dans des terres ouvertes 
où les animaux sont les maîtres. Ils sont sans propriétaires (hefqer), et à 
ce titre sont dispensés de la dîme. 

____________ Questionnement ____________ 

Le fait que les produits de l’année sabbatique soient exemptés des 
prélèvements et des dîmes enseigne que l’objet de la mitzva de l’année 
sabbatique n’est pas de se préoccuper des pauvres et de partager avec 
tous les produits des champs ; c’est vraiment l’annulation de tout droit 
de propriété. Ce n’est pas que nous donnerions la permission à d’autres 
de manger de ce qui est à nous ; nous reconnaissons qu’en réalité la 
terre et ses fruits ne nous appartiennent vraiment pas.  

Rachi "  

AINSI FERAS-TU POUR TA VIGNE. Tandis 
que le début du verset parle des champs 
de culture, ainsi qu’il est écrit : « Tu 
ensemenceras ta terre » (verset 10). 

   .

)( "

": 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique que ce verset ajoute au précédent et que la relâche et 
l’abandon s’applique aussi bien aux champs qu’aux vergers : « ainsi 
feras-tu pour ta vigne et ton oliveraie. » En effet, on aurait pu se 
méprendre et penser que seules les semailles sont interdites car elles 
sont significatives. Sans les semailles rien ne pousse, mais les travaux 
d’entretien des arbres seraient eux permis, car leur but n’est que 
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d’améliorer ce qui va pousser de toute façon. Selon Rachi, ce verset nous 
enseigne qu’il n’en est rien. 
Tous les travaux dont le but est de produire ou même seulement 
d’améliorer la production sont interdits.  

____________ Questionnement ____________ 

« Ta vigne et ton oliveraie » sont des exemples des produits de l’arbre. 
Les travaux de la septième année sont interdits dans toutes les variétés. 
Voici le principe de l’année sabbatique : tout travail qui a pour objet de 
renforcer l’arbre et d’améliorer la production est interdit. Sont permis 
les travaux visant à la protection de l’arbre et à éviter qu’il s’abîme ou 
périsse. 
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 :  

12 Six jours durant tu t’occuperas de tes travaux, et le 
septième jour tu chômeras ; afin que se reposent ton 
bœuf et ton âne, et que le fils de ta servante et 
l’étranger reprennent leur souffle. 

Rachi "  

(12) ET LE SEPTIÈME JOUR TU 

CHÔMERAS. Même pendant la septième 
année, tu ne supprimeras pas le repos du 
septième jour. Tu ne diras pas : étant 
donné que c’est toute l’année qui est 
appelée « chabbat », il n’y a pas lieu de 
pratiquer le repos du septième jour.  

) (   .

. : 

"", 

 

) ,"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’interdiction de travailler le chabbat, c’est-à-dire le septième jour de la 
semaine, a déjà été énoncée plus haut dans les Dix commandements. La 
Thora la rappellera encore à plusieurs reprises. Quelle nécessité y a-t-il 
d’en parler ici ? 
Rachi explique que l’année sabbatique étant une année particulière où 
les travaux des champs sont interdits, et qu’elle est appelée chabbat et 
chabbat chabbaton (« chabbat superlatif »  voir Lévitique XXV, 2 et 4), 
on aurait pu croire qu’en une année pareille le repos sabbatique 
hebdomadaire n’avait pas lieu d’être, pas plus que la cessation de travail 
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correspondante, puisqu’aussi bien ne travaille-t-on pas beaucoup toute 
la semaine. C’est pourquoi la Thora précise que la mitzva du chabbat a 
cours normalement pendant l’année sabbatique210. 

____________ Questionnement ____________ 

L’année sabbatique et le chabbat hebdomadaire ont en effet des points 
communs. Ce sont tous deux des périodes où l’homme se libère des 
chaînes du labeur pour se consacrer à la vie spirituelle, à l’étude de la 
Thora et au service de Dieu. Cependant, leur objet n’est pas identique et 
chacun a sa spécificité propre. Le chabbat, tous les travaux sont 
interdits, mais cela se limite à un jour par semaine, tandis que durant 
l’année sabbatique ne sont interdits que les travaux agricoles et tous les 
autres travaux sont permis. L’objet du chabbat est que l’homme annule 
sa liberté d’agir comme il veut, alors que l’objet de l’année sabbatique 
est de montrer que le Saint béni soit-Il est le véritable propriétaire du 
monde.  Ce  sont  deux  commandements  qui  se  complètent  et  l’un  ne  
remplace ni n’annule l’autre.  
« Même pendant la septième année, tu ne supprimeras pas le repos du 
septième jour. » 

Rachi "  

AFIN QUE SE REPOSENT TON BŒUF, ET 

TON ÂNE. Le texte parle-t-il de leur 
donner un répit afin de leur permettre 
d’arracher et de manger l’herbe du sol, 
ou bien faut-il les confiner dans la 
maison ? Dans ce cas, ce ne serait pas un 
« répit », mais une souffrance.  

    .

. 

? 

 )(: 

                                                   
210 Voir Rachi ci-dessous, verset 17, apud « Trois fois l’an ». 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le repos de l’animal a déjà été ordonné dans les Dix commandements : 
« tu n’y feras aucun travail, toi, ton fils ni ta fille, ton serviteur, ni ta 
servante, ton bétail, ni l’étranger qui est dans tes portes. » 
Qu’apprenons-nous donc ici qui soit nouveau ? 
Rachi explique que ce verset nous apprend que le repos de l’homme 
n’est pas semblable au repos de l’animal. Tous les travaux sont interdits 
à l’homme, même ceux qui lui sont nécessaires et qui auraient pour lui 
une utilité immédiate. Mais l’animal a le droit de faire pour lui-même ce 
qu’il veut. Seuls lui sont interdits les travaux qu’on lui ferait faire pour 
les hommes. 

____________ Questionnement ____________ 

La  Thora  a  choisi  de  nous  enseigner  la  loi  du  repos  de  l’animal  en  
relation avec les lois de l’année sabbatique qui mentionnent également 
les animaux : « le surplus sera mangé par la bête des champs. ». La 
création doit être respectée et ne doit pas faire constamment l’objet 
d’une exploitation. Cela nous permet d’intérioriser le fait que la finalité 
de l’homme n’est pas seulement de produire sans interruption mais que 
d’autres valeurs existent dans la vie. 

Rachi "  

LE FILS DE TA SERVANTE. Le texte parle 
ici d’un esclave incirconcis.  

  .

 )(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La même question se pose ici : le repos du serviteur et de la servante – 
nous  l’avons  rappelé  ci-dessus  –  ont  déjà  été  énoncés  dans  les  Dix  
commandements. Qu’y a-t-il ici de nouveau ? 
Pour  comprendre  la  réponse  de  Rachi,  il  faut  savoir  que  l’«  esclave  
cananéen » (c’est-à-dire tout esclave non-juif), est la propriété de son 
maître juif ; lors de son entrée à son service, il suit un certain cursus de 
« conversion ». Cela comprend la circoncision et la soumission à tous 
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les interdits de la Thora. Il est toutefois possible qu’un esclave ne suive 
pas ce cursus et ne soit pas circoncis, soit qu’il ne le veuille pas, ou qu’on 
n’ait pas eu le temps de le circoncire avant le chabbat. Cet esclave sera 
libéré après douze mois et son maître ne peut pas le détenir plus 
longtemps211. 
L’interdiction du travail des esclaves énoncée dans les Dix 
commandements concerne ceux qui ont été circoncis et qui sont soumis 
aux mitzvoth,  alors  que  ce  qui  est  dit  ici  «  que  le  fils  de  ta  servante  
reprenne son souffle » concerne un esclave qui n’a pas été circoncis. Lui 
aussi a droit au repos et il est interdit de le faire travailler le chabbat, 
bien qu’il ne soit pas personnellement soumis aux mitzvoth. 

____________ Questionnement ____________ 

Un esclave circoncis est entré dans l’Alliance, il a pris sur lui le joug des 
mitzvoth et s’est élevé dans la hiérarchie de l’être. On aurait pu penser 
que  seul  un  tel  esclave  a  droit  au  repos  du  chabbat.  Ce  verset  nous  
apprend que tout homme a droit à un jour de repos par semaine, même 
un esclave non-juif à tous égards. 

Rachi "  

ET L’ÉTRANGER. Il s’agit de l’étranger 
résident. 

 .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Et là encore, la même question ! Le repos de l’étranger aussi a déjà été 
énoncé dans les Dix commandements : « tu n’y feras aucun travail… ni 
l’étranger qui est dans tes portes. »  
Il faut savoir que la Thora fait référence à deux types d’étrangers : 1) 
celui qu’on appelle guer tzedeq, c’est-à-dire un étranger qui a décidé de 
s’adjoindre totalement au peuple d’Israël, et qui est dès lors soumis à 

                                                   
211 Voir Maïmonide, Règles de la circoncision, chapitre I, règle 6. 
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toutes les mitzvoth ; 2) l’étranger résident, un étranger qui a accepté de 
se soumettre aux sept lois noahides, et qui réside en Eretz Israël. 
Rachi explique que les Dix commandements parlent du guer tzedeq, qui 
est Juif à tous égards. La Thora parle ici de l’étranger résident, et nous 
apprend qu’en plus des sept lois noahides, il est aussi tenu au repos 
chabbatique.  

____________ Questionnement ____________ 

L’étranger résident serait apparemment tenu au respect du chabbat, 
bien que celui-ci ne fasse pas partie des sept lois noahides. Dans le traité 
de Yébamot212, Rachi explique que le Noahide est tenu au respect du 
chabbat ; en effet, l’idolâtrie lui est interdite et quiconque profane le 
chabbat est assimilé à qui pratique l’idolâtrie. Le chabbat a entre autres 
pour objet d’exprimer la foi dans la création du monde, et il s’ensuit que 
la profanation du chabbat implique en quelque sorte une négation du 
Créateur, qui équivaut à de l’idolâtrie. Certains Anciens ne partagent 
pas l’opinion de Rachi ; selon eux, le chabbat constitue aussi une 
alliance entre Israël et Dieu en tant que rappel de la sortie d’Égypte. Il 
va de soi que les non-Juifs ne sont pas concernés par cette alliance. 
L’étranger résident ne serait donc pas tenu au respect intégral du 
chabbat  ;  ce  sera  pour  lui  un  jour  de  repos  où  il  n’est  pas  obligé  de  
travailler. 

Ce verset est le dernier de la série des nombreuses lois de cette paracha 
dont l’essentiel concerne les relations entre l’homme et son prochain. Le 
commandement du chabbat revêt de multiples aspects. Il comporte 
d’une part la reconnaissance du Créateur du monde, qui l’a créé en six 
jours et s’est reposé le septième. La reconnaissance du fait que le 
Créateur veille sur son monde et y intervient et c’est le « rappel de la 
sortie d’Égypte » ; chabbat pour Dieu pour la spiritualité et le service de 
Dieu,  et  d’autre  part  commandement  visant  au  repos  du  corps,  
commandement de ne pas chercher à contrôler d’autres hommes qui 

                                                   
212 Yébamot 48b ; cf. aussi Tosfot apud « celui-ci ». 
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dépendent de nous, ni même des animaux, et de donner à tous un repos 
hebdomadaire. Le commandement de l’année sabbatique a précédé 
celui du chabbat, qui possède lui aussi ces deux aspects, reconnaissance 
du Créateur et aussi possibilité donnée aux pauvres de vivre en 
mangeant son propre pain et non le pain de la charité. Ces 
commandements ont été choisis pour clore les lois de la paracha et nous 
en apprenons que le droit hébraïque n’est pas seulement un système 
d’organisation sociale visant à établir des règles justes, mais qu’il 
comporte également une dose appréciable de bonté et de générosité.  
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:  

13 Et de tout ce que Je vous ai dit, vous vous garderez ; 
et le nom des autres dieux vous ne le mentionnerez 
pas, on ne l’entendra pas dans ta bouche ! 

Rachi "  

(13) ET DE TOUT CE QUE JE VOUS AI DIT, 
VOUS VOUS GARDEREZ. Le texte fait ici 
de tous les commandements actifs des 
interdictions, car toutes les fois que la 
Thora emploie le verbe « garder », il 
s’agit d’un avertissement ayant valeur 
d’interdiction. 

) (    

 .

 ) ,

(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Quel étrange commandement ! N’est-il pas évident qu’il faille observer 
tout ce qui a été ordonné ? Cela sert-il à quelque chose que de le redire ?  
Pour  comprendre  l’explication  de  Rachi,  rappelons  que  les  613  
commandements sont divisés en deux parties, les commandements 
positifs, ce que l’on doit faire, et les commandements négatifs, ce qu’il 
est interdit de faire. Il est bien entendu plus grave de désobéir et de 
trangresser une interdiction  
 
Aussi Rachi explique-t-il que ce verset ne vient pas simplement 
confirmer l’impératif d’obéir aux commandements. Mais qu’à 
l’obligation implicite dans chaque commandement s’ajoute également 
l’interdiction de s’abstenir de le pratiquer. Rachi enseigne que la non-
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observance d’un commandement positif est un acte grave, exactement 
au même titre que la transgression d’un interdit. De même que celui qui 
transgresse un interdit se révolte en cela contre Dieu et agit 
contrairement  à  Sa  volonté,  de  même  celui  qui  ne  réalise  pas  un  
commandement positif transgresse la volonté divine, ce qui lui est 
compté comme une rébellion. 

____________ Questionnement ____________ 

Ce verset conclut les lois « socio-économiques » (michpatim) régissant 
les relations entre l’homme et son prochain et sert en même temps 
d’introduction aux lois « religieuses » des fêtes. La Thora enseigne que 
les deux domaines sont étroitement liés l’un à l’autre, et que la condition 
de la réalisation des obligations sociales est l’acceptation du « joug de la 
souveraineté céleste ». Les mitzvoth religieuses rendent l’homme 
meilleur dans ses relations avec autrui. Mais pour qu’il en soit vraiment 
ainsi, il faut accepter les mitzvoth religieuses comme obligations 
absolues et pas seulement comme des conduites relevant de la bonne 
volonté. 

Rachi "  

VOUS NE LES MENTIONNEREZ PAS. 
Qu’on ne dise pas : « Attends-moi à côté 
de telle idole ! », ou bien : « Reste avec 
moi le jour de la fête de telle idole ! ».  
AUTRE EXPLICATION : Les mots : « et 
de tout ce que Je vous ai dit, vous vous 
garderez, et le nom d’autres dieux vous 
ne le rappellerez pas » sont là pour 
t’enseigner que l’interdiction de 
l’idolâtrie pèse du même poids que 
toutes les mitzvoth réunies, et que celui  

  .: 

, 

 )(.  
 : 

: 

qui en respecte la prohibition est comme s’il les avait observées toutes. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le commentaire de Rachi comporte deux parties. Il explique d’abord le 
verset : « et le nom des autres dieux vous ne le mentionnerez pas » pour 
expliquer ensuite le lien entre les deux parties du verset. 

Explication de la première partie 

« Vous ne le mentionnerez pas » : mentionner le nom d’une idole, n’est-
ce pas lui adresser une prière, questionner les divinités ? Mais une telle 
conduite est une conduite explicitement idolâtre, déjà condamnée dans 
les Dix commandements. Rachi explique donc que ce verset élargit 
l’interdiction du culte idolâtre à proprement parler et l’étend à l’énoncé 
du nom de la divinité désignée par l’idole serait-ce pour des raisons 
pratiques, sans aucune relation avec le culte, telles que les références 
topographiques ou temporelles. 

Explication de la deuxième partie  

D’après cette explication, l’interdiction de l’idolâtrie mentionnée ici 
concerne l’interdiction de nommer l’idole en s’adressant à elle, c’est-à-
dire une conduite vraiment idolâtre. Ce qui constitue l’intérêt de ce 
verset est le lien entre ses deux parties: 
« Et de tout ce que Je vous ai dit, vous vous garderez ; et le nom des 
autres dieux vous ne le mentionnerez pas » : le verset commence par la 
répétition de l’obligation d’observer la Thora tout entière et l’énoncé de 
l’interdiction de l’idolâtrie, impliquant que celle-ci n’est pas une 
interdiction parmi d’autres, mais qu’il s’agit d’une conduite qui à elle 
seule nie la Thora tout entière et dont l’abstention équivaut à la pratique 
de toutes les mitzvoth de la Thora ! 

____________ Questionnement ____________ 

«  Vous  ne  le  mentionnerez  pas  »  :  l’idolâtrie  est  dans  le  judaïsme  
l’origine du mal et la source de toute faute. La présence même d’Israël 
dans le monde a pour objet d’éradiquer l’idolâtrie et d’unifier le Nom de 
Dieu dans le monde. Il est impossible de considérer l’idolâtrie comme 
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une forme de civilisation légitime et c’est pourquoi la Thora en interdit 
toute reconnaissance, quelle qu’elle soit. Formuler le nom d’un endroit 
dont la consonance rappelle celle d’une divinité étrangère c’est déjà lui 
faire une place dans la réalité de notre monde, de notre conscience, lui 
accorder ainsi une légitimité. 
« Et de tout ce que Je vous ai dit, vous vous garderez ; et le nom des 
autres dieux vous ne le mentionnerez pas » : il semble que cela aille 
simplement de soi que quiconque pratique un culte idolâtre sape les 
fondements du judaïsme. Pourtant, nous constatons que de nos jours 
encore, il est des personnes qui se veulent pratiquantes de la Thora et 
des mitzvoth, tout en ajoutant foi à toutes sortes de croyances étranges. 
Il est important de réaliser pleinement que le judaïsme n’est pas une 
orthopraxie qui s’épuiserait dans des actes particuliers. C’est un 
ensemble cohérent de conceptions et de professions de foi dont la 
pratique des mitzvoth ne peut se démarquer. 

Rachi "  

IL NE SERA PAS ENTENDU. De la bouche 
d’un païen. 
SUR TA BOUCHE. Ne t’associe pas avec 
un païen, car il se pourrait qu’il te prête 
serment au nom de son idole, de sorte 
que tu serais la cause qu’il la mentionne 
à cause de toi. 

  .: 

 
  .

 )"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Une double interdiction est formulée dans le verset : « vous ne 
mentionnerez pas » et « ne sera pas entendu sur ta bouche », tournure 
passive signifiant ici : tu ne seras pas cause qu’on le fasse entendre.  
« Vous ne mentionnerez pas », explique Rachi, est une interdiction qui 
s’adresse à l’homme lui-même, à la forme active : toi, ne mentionne 
pas ! Par contre, « ne sera pas entendu sur ta bouche », est une 
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interdiction indirecte qui porte sur des tiers : ne provoque pas le fait que 
d’autres fassent entendre, à cause de toi, le nom de l’idole. 
Rachi souligne que le tiers dont il est question ici n’est pas juif et qu’il 
est interdit au Juif de provoquer le fait que le non-Juif évoque le nom de 
l’idole. Il faut donc, dit-il, éviter toute forme de négociation avec lui. Par 
exemple, il est interdit de s’associer avec un païen, car en cas de litige il 
est possible qu’ils se retrouvent devant un tribunal de non-Juifs, lequel 
serait amené à faire prêter serment au païen sur son idole : « je jure 
par… que… » Le Juif aura donc été cause que le non-Juif évoque le nom 
de sa divinité et il lui confère ainsi une importance, puisque grâce à son 
serment, il aura gagné son procès. 

____________ Questionnement ____________ 

En vérité, une association avec un païen idolâtre est chose indigne, car il 
ne fait pas de doute qu’une telle association conduit à une familiarité, 
voire même à une certaine intimité. Que la Thora mette en garde de ne 
pas  amener  le  païen  à  jurer  par  sa  divinité  n’est  qu’un  exemple  des  
dangers qui peuvent surgir d’une telle proximité. 
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:  

14 Trois occasions, tu fêteras en Mon honneur dans 
l’année. 

Rachi "  

(14) OCCASIONS. Reprises, comme dans : 
« … que tu m’aies frappée à trois 
occasions » (Nombres XXII, 28). 

) ( .: "

 ")

 ,(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot du verset traduit par « occasions » (regalim) est apparenté au 
mot qui signifie « pied » (regel).  Mais  ici,  il  n’est  évidemment  pas  
possible de le prendre en ce sens. Rachi explique qu’ici il faut entendre 
le mot comme signifiant « trois fois », ainsi que la Thora en use dans un 
autre contexte où l’ânesse de Bile m se plaint à lui de l’avoir frappée par 
trois fois. 

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la Thora ne dit-elle pas ici « trois fois l’an », comme elle le fera 
plus loin au verset 17 ? 
Les fêtes dites de pèlerinage ont ceci de particulier qu’elles exigent de 
monter sur la montagne du Temple à pied213. Il est intéressant de noter 
que dans le passage de l’ânesse de Bile m, Rachi écrit : il lui a fait 
allusion au fait qu’il cherche à faire disparaître un peuple qui célèbre 
trois fêtes de pèlerinage (regalim) dans  l’année,  montant  ainsi  en  
épingle la perversité de Bile m qui combat le peuple d’Israël, lequel 
représente la gloire de Dieu dans le monde. 

                                                   
213 La Mékhilta dit ici (chap. XX) : « qui marchent à pied, ce qui exclut les boiteux. » 



 
 
Michpatim – XXIII  389 
 

 

  

 

:  

15 Tu observeras la fête des Azymes, durant sept jours 
tu  mangeras  des  pains  azymes,  ainsi  que  Je  te  l’ai  
ordonné, à l’époque du mois du printemps, car c’est 
alors que tu es sorti de l’Égypte et on ne paraîtra pas 
devant Ma face à vide. 

Rachi "  

(15) DU MOIS DU PRINTEMPS. Celui où la 
récolte vient à maturité.  
Autre formule : Le mot aviv 
(« printemps ») est à rapprocher de av : 
l’aîné et le premier à mûrir. 

)(   .

.  

  : ,

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La fête des azymes a lieu comme on le sait au premier mois de l’année, 
le mois de Nissan. Il n’est pas nécessaire de nous dire que c’est au mois 
du printemps ; alors pourquoi la Thora le souligne-t-elle ? 
Il ne s’agit pas d’indiquer une date dans le calendrier, explique Rachi, 
mais « l’époque du mois du printemps », c’est-à-dire une certaine 
saison, celle du printemps. Sur le verset 4 du chapitre XIII, « aujourd’hui 
vous sortez au mois du printemps », Rachi a écrit : ne savaient-ils pas en 
quel mois ? Mais voici ce qu’il leur a dit : voyez la grâce qu’Il vous a 
faite, de vous faire sortir en un mois propice à cela, ni trop chaud, ni 
trop froid, ni pluvieux. »  
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Rachi donne deux explications étymologiques du mot aviv. La première 
renvoie à la  notion de bourgeonnement et  de floraison,  la  seconde à 
celle de commencement, la saison où la récolte commence à mûrir. 

____________ Questionnement ____________ 

La sortie d’Égypte s’est produite à la saison où la nature s’épanouit. 
C’est aussi cela, pour Israël, la sortir d’Égypte : floraison et 
épanouissement. La fête de Pessah est le commencement d’un 
processus, commencement d’une grande importance puisqu’il influera 
sur l’avenir ; toutefois la sortie d’Égypte, il faut s’en souvenir, n’est pas 
une fin en soi. Être libéré de la servitude égyptienne n’est que le point de 
départ de l’histoire du peuple d’Israël. Ce n’est que lorsque la Délivrance 
atteindra son objectif que la sortie d’Égypte prendra sa signification 
ultime.  

Rachi "  

ET ON NE PARAÎTRA PAS DEVANT MA 

FACE À VIDE. Lorsque vous viendrez 
pour « contempler Ma face » aux jours 
de fêtes, apportez-moi des holocaustes. 

 .

 )", "(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Cette injonction ne concerne pas seulement la fête des azymes, mais bel 
et bien les trois fêtes de pèlerinage évoquées au verset précédent.  
Ces  trois  fêtes  comprennent  l’obligation  de  monter  au  Temple  de  
Jérusalem, pour se présenter devant Hachem, ainsi que l’exprime le 
verset 17 ci-après : « Trois fois l’an tous tes mâles paraîtront devant le 
Souverain, Hachem. » Paraître devant Hachem signifie monter au 
Temple. Et la Thora nous enjoint ici de ne pas y aller les mains vides. 
Que faut-il donc apporter ? 
Le verset 14 a déjà énoncé : « trois occasions tu fêteras pour Moi dans 
l’année. » « Fêter » traduit le verbe hagag, qui implique d’une part la 
notion de cycle calendaire mais qui renvoie aussi à un certain type 
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d’offrande qui s’appelle haguiga. Il s’agit d’une offrande dite de paix ou 
de réconciliation dont seules les graisses étaient brûlées sur l’autel, la 
majeure partie des chairs étant consommées par les propriétaires. Que 
rajoute donc ce verset ? 
Ce verset, dit Rachi, ajoute l’obligation d’offrir un holocauste214. Celui-ci 
n’est pas mangé par les propriétaires mais entièrement consumé sur 
l’autel ; il est comme un « cadeau » donné à Dieu, de même qu’un invité 
ne se présente pas chez ses hôtes les mains vides. 

____________ Questionnement ____________ 

Il est bien évident que le Saint béni soit-Il n’a nul besoin de rien que 
nous puissions Lui donner. Il n’a que faire de « cadeaux ». D’avoir à 
offrir un holocauste en plus de l’offrande de fête (haguiga), souligne le 
fait que le Temple n’est pas un lieu de piquenique ou – à Dieu ne plaise 
– de débordements. C’est le lieu où tout Israël se rassemble pour 
s’élever spirituellement. L’offrande de haguiga est consommée par les 
propriétaires et elle constitue un repas qui doit être mangé en sainteté, 
ce  qui  n’est  possible  que  si  l’homme  est  capable  de  se  détacher  des  
jouissances. L’homme s’en remet entièrement à Dieu par l’holocauste. 
Grâce à lui, la consommation de la haguiga sera nourriture sainte et 
non grossière. 

                                                   
214 Voir aussi Rachi ci-après XXXIV, 20. 
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:  

16 Et la fête de la moisson, fête des prémices de tes 
activités, que tu auras semées dans la terre ; et la fête 
de l’automne, au déclin de l’année, lorsque tu rentres 
ta récolte des champs. 

Rachi "  

(16) ET LA FÊTE DE LA MOISSON. C’est la 
fête de Chavou th.  
DES PRÉMICES DE TES ACTIVITÉS. C’est 
l’époque de l’offrande des prémices. Les 
deux pains offerts lors de la fête de 
Chavou th permettaient l’utilisation de 
la nouvelle récolte pour les oblations 
ainsi que la présentation des prémices au  

)(   .:  
  .

, 

, , 

: ’ 

) ,(:  

sanctuaire, comme il est écrit (Nombres XXVIII, 26) : « Et au jour des 
prémices… » 

____________ Éclaircissement ____________ 

Cette fête est désignée par de nombreux noms dans la Thora : « fête de 
la moisson », « jour des prémices » (Nombres XXVIII, 26), « Chavou t » (ci-

après XXXIV, 22 ; Deutéronome XVI, 10). Il est fait allusion ici au fait que la fête 
de la moisson est le temps de la présentation des prémices au Temple. 
Dans le passage des Nombres cité ci-dessus, il est dit qu’au jour des 
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prémices on offre « une oblation nouvelle » ; elle est offerte cinquante 
jours après Pessah, qui est le temps de la fête de Chavou t215. 
Lors de la fête de Chavou t, on présentait une offrande de deux pains 
appelée « oblation nouvelle » parce qu’elle était la première des 
oblations provenant de la nouvelle récolte de blé de l’année ; c’est elle 
qui rendait permis d’apporter au Temple des oblations provenant de la 
nouvelle récolte jusque-là interdite à la consommation216. C’est la raison 
pour laquelle cette offrande était appelée « prémices de la moisson des 
blés »217. 
On comprend donc que la fête de Chavou t est appelée « jour des 
prémices », du nom de l’offrande des deux pains qui est la première des 
offrandes de cette année. Les prémices désignent cependant aussi la 
mitzva d’apporter au Temple les premiers fruits de la récolte. Le temps 
d’application de cette mitzva commence  du  lendemain  de  la  fête  de  
Chavou t. 

____________ Questionnement ____________ 

La fête des azymes est présentée ici comme la fête du printemps, époque 
du mûrissement de la récolte ; Chavou t est la fête de la moisson et la 
fête de Souccot est celle de l’engrangement où on rentre la récolte dans 
les granges. Ce sont les trois saisons qui peuvent conduire l’homme à 
s’éloigner de Dieu, de l’étude et de la spiritualité, et à s’enfoncer dans les 
soucis professionnels. La Thora enjoint alors aux Enfants d’Israël de 
monter en pèlerinage au Temple de Jérusalem, en laissant là 
l’agriculture et les préoccupations de la subsistance, pour se tenir au lieu 
de  la  sainteté  et  s’y  sanctifier.  À  Chavou t,  fête  du  don  de  la  Thora,  

                                                   
215 Ainsi que nous le lisons en Deutéronome XVI, 9-10 
216 Cette interdiction, appelée « interdiction du nouveau », porte sur la consommation 
de la nouvelle récolte jusqu’à ce que la gerbe d’orge ait été offerte au Temple le 16 
Nissan, au lendemain du premier jour de Pessah. Dès lors, tout le monde a le droit de 
manger de la nouvelle récolte ; toutefois, au Temple, on n’apporte pas d’oblation de la 
nouvelle récolte jusqu’à la fête de Chavou t, où on apporte l’offrande des deux pains 
cuits à pâte levée. 
217 Voir Rachi sur Nombres XXVIII, 26 : « la fête de Chavou t est appelée “prémices de 
la moisson des blés” au nom des deux pains qui sont les premiers pour l’oblation de blé 
issue de la nouvelle récolte. » 
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s’ajoute la mitzva de « l’oblation nouvelle », par laquelle non seulement 
l’homme se sanctifie lui-même, mais sanctifie aussi la moisson et l’élève 
au rang d’offrande. Il est intéressant de noter que c’est précisément lors 
de la fête de Chavou t qui apparaît comme la fête la plus sublime et la 
plus spirituelle que la Thora ordonne d’apporter au Temple « deux 
pains », référence à l’abondance terrestre. Nous en voyons aussi une 
allusion dans le Talmud ; les Sages discutent de la question de savoir 
comment se conduire les jours de fête (Pessahim 68b) : Pour rabbi Eliezer, 
c’est ou tout entier pour l’homme, les repas et les joies de la fête étant 
l’essentiel, ou tout entier pour Dieu, l’essentiel étant de consacrer cette 
journée à l’étude et à la prière, tandis que pour rabbi Yéhochou , il faut 
partager,  moitié  pour  Dieu  et  moitié  pour  l’homme.  Sur  quoi,  dit  la  
guémara : « tout le monde est d’accord quant au fait qu’à Chavou t on 
exige  aussi  “pour  l’homme”.  Pour  quelle  raison  ?  C’est  le  jour  où  la  
Thora a été donnée ! D’où il ressort clairement que le don de la Thora 
n’a  pas  pour  fonction  d’éloigner  l’homme  de  ce  monde  mais  de  
l’instruire sur la manière de le sanctifier. Chavou t se situe à un niveau 
supérieur à celui de Pessah où on mange le pain de pauvreté, se 
contentant de peu, parce qu’on se libère de la grossièreté de l’Égypte et 
de l’enracinement terrestre. On se libère d’abord de l’attraction terrestre 
pour ensuite, grâce à la Thora, parvenir à l’équilibre.  

Rachi "  

ET LA FÊTE DE LA RÉCOLTE. C’est la 
fête de Souccot.  
LORSQUE TU RENTRES TA RÉCOLTE. 
Qui sèche dans les champs pendant la 
saison chaude, et on la rentre au moment 
de la fête à cause de la pluie. 

  .:  
 

   :

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le Lévitique (XXIII, 39) statue : « mais le quinzième jour du septième mois, 
lorsque vous rentrerez la récolte de la terre, vous fêterez la fête 
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d’Hachem  sept  jours  durant.  »  D’où  nous  apprenons  que  la  fête  de  
l’engrangement est la fête de Souccot. 
L’agriculteur se réjouit à trois occasions : à Pessah lorsqu’il voit sa 
récolte mûrir, à Chavou t lorsqu’il la moissonne et à Souccot lorsqu’il 
l’engrange après qu’elle a séché et que la voici prête à l’usage de 
l’homme. 
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:  

17 Trois fois par an, tous tes mâles paraîtront par-
devant le Souverain, Hachem. 

Rachi "  

(17) TROIS FOIS… Étant donné que notre 
contexte parle de la septième année, il 
fallait préciser que les trois fêtes y seront 
maintenues à leur place. 

)( ’ .

   )

" ,"

(":: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La Thora présente ici les fêtes comme étroitement liées aux saisons de 
l’année et aux travaux des champs et, par conséquent, on aurait pu 
penser que durant l’année sabbatique où ces travaux sont suspendus, 
ces fêtes n’auraient pas cours. C’est précisément pour cela, dit Rachi, 
que la Thora répète l’obligation du pèlerinage à Jérusalem bien qu’elle 
l’ait déjà mentionnée plus haut (verset 14) : Les fêtes ont lieu même 
durant  l’année  sabbatique  et  la  montée  à  Jérusalem  y  a  cours  
normalement218. 

Rachi "  

TOUT TON MÂLE. Les mâles qui sont en 
toi. 

 . )

"(:  

                                                   
218 D’après Lévouch HaOrah. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

L’obligation de la montée en pèlerinage concerne spécifiquement les 
hommes et eux seuls sont tenus d’apporter l’holocauste de l’Entrevue 
(réïya) et les offrandes de réconciliation de la haguiga. 

____________ Questionnement ____________ 

Les femmes sont quittes de l’obligation du pèlerinage et des offrandes, 
holocauste et haguiga,  comme de  tous  les  commandements  positifs  
liées  au  temps.  Elles  n’en  sont  pas  moins  soumises  à  l’obligation  de  
réjouissance énoncée dans la Thora (Deutéronome XVI, 14) : « tu te 
réjouiras en ta fête », c’est pourquoi elles montent avec leurs époux pour 
passer la fête à Jérusalem et y manger de l’offrande de réjouissance. 
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:  

18 Tu ne sacrifieras pas sur du hametz le sang de Mon 
offrande  et  la  graisse  du  sacrifice  de  Ma  fête  ne  
passera pas jusqu’au matin sans être offerte. 

Rachi "  

(18) TU NE SACRIFIERAS PAS SUR DU 

HAMETZ… Tu ne sacrifieras pas le 
sacrifice pascal le quatorze Nissan tant 
que tu n’auras pas éliminé le ametz. 

)(     ’ .

"

 )" ,

(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le hametz dont il est question ici est celui dont la consommation et la 
possession sont interdites à Pessah pendant les sept jours de la fête qui 
débute le 15 Nissan. Ce verset interdit de posséder du hametz dès la 
veille de Pessah, le 14 Nissan qui est le temps du sacrifice de l’agneau 
pascal. En effet, l’agneau était sacrifié le 14 et mangé le soir, le 15 
Nissan219. 
« Sur du hametz » signifie alors que le hametz se trouve encore en ta 
possession. 

____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi le hametz empêche-t-il le sacrifice pascal ? 
Ce sacrifice rappelle que le Saint béni soit-Il a fait choix d’Israël Son 
peuple lorsqu’Il a frappé les premiers-nés d’Égypte et qu’Il a épargné les 
aînés des Hébreux. Il marque l’élection d’Israël, peuple simple dédié à 

                                                   
219 Voir Rachi ci-après XXXIV, 25. 
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Hachem sans influences étrangères. Le hametz gonflé de levain est le 
contraire de la simplicité et il n’a pas sa place au moment du sacrifice 
pascal.  
De même, il est interdit toute l’année d’apporter du hametz sur l’autel. En 
effet, l’autel lui aussi représente ce lien unique entre Israël et Dieu où il 
n’y a de place que pour ce qui est pur sans gonflement artificiel220. 

Rachi "  

ET LA GRAISSE DU SACRIFICE DE MA 

FÊTE NE PASSERA PAS LA NUIT… Hors 
de l’autel.  
JUSQU’AU MATIN. J’aurais pu penser que 
l’offrande cessât d’être recevable pour 
avoir passé la nuit même si elle reste sur 
le bois entassé sur l’autel. Aussi est-il 
écrit : « sur le brasier sur l’autel toute la 
nuit » (Lévitique VI, 2).  
NE PASSERA PAS LA NUIT. L’expres-
sion : « passer la nuit » s’applique 
jusqu’au lever du jour, comme il est 
écrit : « jusqu’au matin ». Mais on peut, 
pendant toute la nuit, l’enlever du sol 
pour la déposer sur l’autel. 

    ' .

 )(: 
 

  .

 "

 "
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  . 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La graisse de Ma fête (hagui), c’est celle de l’offrande de haguiga, 
faisant figure ici de modèle pour toutes les offrandes. Les graisses sont 
les parties essentielles brûlées sur l’autel. 

                                                   
220 « Toute oblation que vous approcherez pour Hachem, vous ne la ferez pas hametz, 
car nul levain ni nul miel vous ne brûlerez en encens pour Hachem » (Lévitique II, 11).  
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En quoi consiste l’interdit de « passer la nuit » (lina) ? Rachi explique 
que ce qui est interdit, c’est l’absence des graisses qui doivent être sur 
l’autel, et il est impératif qu’elles y soient avant l’aube. 
Mais si les graisses ont été mises sur l’autel, elles n’en deviennent pas 
invalidées par le passage de la nuit, ce que nous apprenons du verset du 
Lévitique : « c’est l’holocauste sur son brasier sur l’autel toute la nuit 
jusqu’au matin. » Les membres des sacrifices et les graisses sont brûlées 
de  nuit,  à  condition  seulement  qu’ils  aient  été  offerts  de  jour  et  que  
l’aspersion du sang ait eu lieu de jour. 

____________ Questionnement ____________ 

Le culte des sacrifices comporte deux rites essentiels : l’aspersion du sang 
qui doit se faire de jour et le brûlage des graisses qui a cours de nuit. Le 
sang irrigue les membres et leur donne force et vitalité. Les graisses et la 
chair sont des parties du corps nourries par le sang. L’offrande du sang 
est la reconnaissance du fait que c’est Dieu qui donne la vie et que toute 
vie lui appartient. La combustion des graisses enseigne que le corps lui-
même appartient à Dieu. C’est dire que non seulement Dieu donne vie au 
corps, mais que le corps fait lui-même partie du dévoilement de la 
Présence divine. Ces deux étapes du sacrifice nous enseignent que tant la 
vie  que  le  corps  ont  en  eux  le  reflet  de  Dieu.  Même  des  graisses  qui  
semblent n’être que de la nourriture porte en elles une trace de la lumière 
suprême qui lui a octroyé l’existence. Cette compréhension-là est celle qui 
éclaire l’obscurité de la nuit, elle est vraiment comme l’irruption de la 
lumière  depuis  le  lieu  où  elle  est  cachée  et  immergée.  Telle  est  la  
signification du brûlage des graisses toute la nuit, dévoilement de leur 
sainteté.  
Et ce qui est vrai de l’animal élevé sur l’autel, est vrai aussi de l’homme. 
Ce n’est pas seulement la nèfech, ce qui fait en lui sa présence à soi et la 
néchama,  l’âme  que  Dieu  a  insufflée  en  lui,  qui  sont  véhicules  de  
sainteté, mais le corps aussi modelé par les mains de Dieu. Et l’homme 
sert Hachem non seulement avec son esprit, mais aussi avec son corps. 
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:   

19 La primeur des prémices de ton sol, tu l’apporteras 
à  la  maison  d’Hachem  ton  Dieu.  Tu  ne  feras  point  
cuire un chevreau dans le lait de sa mère. 

Rachi "  

(19) LA PRIMEUR DES PRÉMICES DE TON 

SOL. On doit offrir les prémices même 
pendant la septième année. C’est 
pourquoi qu’il est dit ici : « les prémices 
de ton sol. » 
Comment procède-t-on ? Si l’on entre 
dans son champ et que l’on voit une 
figue qui a mûri, on y attache un brin 
d’herbe à titre de signe distinctif et on la 
consacre. Il n’est de prémices que des  

) (   .

, 
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. 

’ 

) ,(:  

sept espèces énumérées par le texte (Deutéronome VIII, 8) : « Un pays de 
froment et d’orge… » (V. Rachi sur Deutéronome XXVI, 2). 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le  commentaire  de  Rachi  comporte  ici  trois  parties  :  1)  la  règle  des  
prémices durant l’année sabbatique ; 2) comment se réalise la mitzva 
des prémices ; 3) de quels fruits doit-on apporter les prémices. 
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Explication de la première partie 

Les règles et la liturgie de la présentation des prémices sont expliquées 
en détail au début de la paracha de Ki Tavo et il y est aussi fait allusion 
ci-dessus (XXII, 28). Pour quelle raison ces règles sont-elles répétées ici ? 
Ainsi qu’il l’a déjà dit à propos des fêtes, Rachi nous informe du fait que 
la mitzva des prémices a cours même durant l’année sabbatique221. On 
aurait pu penser, en effet, que cette mitzva était suspendue au même 
titre que les prélèvements de térouma et les dîmes, puisque tout est à 
l’abandon et les récoltes sans propriétaire, et que les prémices 
s’apparentent à la térouma sur plusieurs points. 

Explication de la deuxième partie 

Comment procède-t-on concrètement ? Lorsqu’on procèdera à la 
moisson ou à la cueillette, comment saura-t-on quels fruits sont apparus 
en premier ? Pour répondre à cette question, Rachi cite la Michna 
(Bikourim chapitre III, michna 1) : dès que l’on constate qu’un fruit est apparu on y 

attache un brin de jonc de sorte qu’il pourra être identifié plus tard parmi tous les 

autres.  

Explication de la troisième partie 

Cette mitzva ne s’applique qu’aux fruits des sept espèces qui font la 
louange d’Eretz Israël cités dans le Deutéronome : « car Hachem ton 
Dieu t’amène dans un bon pays… Un pays de froment et d’orge et de 
raisin et de figue et de grenade, pays d’olive huileuse et de miel. » En 
Deutéronome XXVI,  2,  la  Thora  énonce  que  la  mitzva concerne les 
« prémices de tous les fruits du sol que tu apporteras de ta terre » et les 
Sages ont appris de la précision « de ta terre » qu’il ne s’agit que des 
fruits faisant la louange d’Eretz Israël (Cf. traité Menahot 84b).  

                                                   
221 Certains des commentateurs de Rachi ne retiennent pas la première partie de ses 
propos ici. Voir Minhat Hinoukh, mitzva 91,  qui se demande si  les prémices sont 
suspendues  durant  l’année  sabbatique  comme  la  térouma et  les  dîmes  et  cite  ce  
commentaire de Rachi à preuve du fait qu’elles s’imposent. Nos propres explications 
ont suivi la version que nous avons présentée.  
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____________ Questionnement ____________ 

Pourquoi la mitzva des prémices a-t-elle cours lors de l’année 
sabbatique ? Les fruits sont à l’abandon et n’ont, semble-t-il, pas de 
propriétaire. 
La raison semble en être que la mitzva des prémices a pour objet  la  
reconnaissance du fait que la terre nous a été donnée par Dieu. Celui qui 
apporte les prémices remercie Dieu pour la terre qu’Il lui a donnée. Il 
déclare : « et maintenant, voici, j’ai apporté la primeur du fruit du sol 
que Tu m’as donné, Hachem. » Certes, lors de l’année sabbatique les 
fruits sont abandonnés, mais la terre demeure en possession de son 
propriétaire. Il n’y a donc pas de raison que cette mitzva ne s’applique 
pas durant l’année sabbatique.  
Les trois parties du commentaire de Rachi constituent une unité. Si la 
mitzva des prémices a cours durant l’année sabbatique, c’est parce qu’il 
s’agit d’un acte de gratitude pour la terre et non pour les fruits ; c’est 
pour cela que son obligation ne commence pas avec le mûrissement du 
fruit mais dès son apparition, et c’est pour cette raison même que ne 
sont concernés que les fruits dont le pays d’Israël s’enorgueillit. 

Rachi "  

TU NE FERAS PAS CUIRE LE CHEVREAU. 
Le mot guédi qui désigne communément 
le chevreau inclut le veau et l’agneau, 
comme désignant tout animal tendre. De 
fait, la Thora emploie à maintes reprises 
le mot guédi et le fait suivre d’un autre 
qui en précise la nature, comme dans : 
« J’enverrai un petit de chèvres (guédi 
zim) » (Genèse XXXVIII, 17), « le petit des 

chèvres (guédi ha zim) » (Genèse XXXVIII, 

20), « deux petits de chèvres (guédayé 
zim) » (Genèse XXVII, 9), ce qui t’apprend 
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Rachi "  

que le mot guédi, toutes les fois qu’il est 
employé sans autre précision, peut 
désigner tout aussi bien un veau ou un 
agneau.  

 

 )" ,

"(: 

L’interdiction est écrite à trois reprises dans la Thora : une fois pour 
interdire la consommation, une fois pour interdire d’en tirer profit, et 
une fois pour en interdire la cuisson. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset, qui concerne l’interdiction du mélange du lait et de la viande, 
est formulé de manière imagée comme interdiction de cuire le chevreau 
dans le lait de sa mère. 
Rachi explique d’abord que le terme guédi, communément entendu 
comme signifiant « chevreau », désigne en fait tout petit d’animal, y 
compris le veau, l’agneau ou le chevreau. Il en apporte pour preuve le 
fait que toutes les fois où le mot apparaît dans la Thora (sauf les trois où 
il est question de l’interdiction du mélange du lait et de la viande) sont 
suivies de la spécification de l’espèce à laquelle le petit en question 
appartient, en l’occurrence la chèvre. Il s’ensuit que ce pourrait être tout 
aussi bien le petit de la vache ou de la brebis. 
Cette formule revient à trois reprises dans la Thora de manière 
identique (ici, en Chemot XXXIV, 26 et en Deutéronome XIV, 21). Les 
Sages en ont déduit que l’interdiction ne concerne pas seulement la 
cuisson mais aussi la consommation et le profit. 

____________ Questionnement ____________ 

Certes, nous apprenons l’étendue de l’interdiction du mélange du lait et 
de la viande du fait que cette interdiction est écrite trois fois dans la 
Thora. Mais cette explication qui semble étonnante ne contredit en rien 
le sens premier du verset. En effet, si on insiste tant sur l’interdiction de 
cuire, c’est évidemment pour empêcher qu’on en mange. Et puisque la 
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Thora a interdit même la cuisson et pas seulement la consommation, 
cela signifie que le mélange de lait et de viande est absolument proscrit 
et ne doit pas exister ; il est donc aussi défendu d’en tirer profit si jamais 
il s’est produit.  
Pourquoi la Thora a-t-elle formulé l’interdiction générale de cuire de la 
viande dans du lait en disant « le chevreau dans le lait de sa mère » ?   
La Thora semble vouloir souligner le scandale consistant à se servir du 
lait, maternel par essence, dont toute la raison d’être est d’assurer la vie 
du petit de la bête, comme instrument de sa destruction et de sa 
transformation en nourriture pour le plaisir de l’homme. 
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:  

20 Voici, Moi, J’envoie un ange devant toi, pour te 
garder  en  chemin  et  t’amener  au  lieu  que  Je  t’ai  
préparé. 

Rachi "  

(20) VOICI, MOI, J’ENVOIE UN ANGE. Il 
leur est annoncé ici qu’ils pécheront un 
jour et que la Chékhina leur dira : « car 
Je ne monterai pas au milieu de toi » (ci-

dessous XXXIII, 3). 

) (    .
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____________ Éclaircissement ____________ 

Pour comprendre ce commentaire de Rachi, une brève introduction est 
nécessaire. La Providence divine s’exerce selon deux modes distincts, un 
mode manifeste et un mode caché. Quand la Providence est manifeste, 
la Présence divine repose de manière évidente sur Israël et l’existence 
prend alors des dimensions surnaturelles accompagnées de miracles 
manifestes. Telle était l’existence dans le désert : les Hébreux se 
nourrissaient de la manne céleste et buvaient l’eau du puits miraculeux 
de Myriam. Dans ces conditions, la justice divine s’exerce 
immédiatement sur les « méchants ». Au contraire, quand la Providence 
s’exerce en mode caché, la Présence divine est occultée, et l’intervention 
divine prend l’aspect du fonctionnement habituel de la nature selon ses 
lois. Ce mode est aussi appelé « fonctionnement sous la direction d’un 
ange ». 
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Lors  de  l’événement  du  Sinaï,  Dieu  s’est  révélé  à  tout  Israël  et  la  
Présence divine reposait dès lors sur Israël en permanence, veillant sur 
lui et subvenant à ses moindres besoins. Mais à la suite de la faute du 
veau d’or, ils ont été sanctionnés et ce mode de la Providence a cessé222. 
Le présent verset nous met en garde : n’allez pas croire que lorsque le 
monde semble fonctionner en vertu des lois de la nature, c’est que la 
Providence divine aurait cessé de veiller sur lui. Non, mais c’est comme 
si elle s’était un peu éloignée, comme si les attentes se montraient moins 
exigeantes. Cet état de fait est aussi appelé « un temps où on ne réalise 
pas la volonté du Créateur ». Mais cet éloignement est relatif, car même 
ainsi, le Saint béni soit-Il guerroie en faveur d’Israël, comme en 
témoignent les versets suivants de la Thora. 
Ce verset est écrit dans la Thora avant le récit de la faute du veau d’or. 
Dieu fait connaître à Moïse qu’il arrivera un temps où Israël 
démériterait de la Providence miraculeuse et la perdrait, mais qu’il 
devra rester attentif à la volonté divine, quand bien même la Providence 
ne se manifesterait plus de manière dévoilée et que l’histoire suivrait un 
cours naturel. Le verset nous prévient : dans ce mode aussi, les écarts de 
conduite ne manqueront pas d’être sanctionnés. 

____________ Questionnement ____________ 

Rachi enseigne ici un principe important : la conduite providentielle 
surnaturelle n’est que provisoire car elle porte atteinte au libre arbitre. 
En effet, comment fauter lorsque la sanction est aussi immédiate et 
quasiment automatique. Or, il est certain qu’ils fauteront !  
Dans cette perspective, la faute du veau d’or, comme celle du premier 
homme, était inévitable dès lors que le monde devait fonctionner en 
vertu d’une histoire humaine gérée par la liberté de l’homme. Le peuple 
d’Israël a fauté pour se libérer de cette contrainte qui l’étreint et 
amoindrit  sa  liberté.  Il  a  choisi  un  monde  fonctionnant  selon  les  

                                                   
222 Et bien qu’elle ait été restaurée grâce à la prière de Moïse (voir Chemot XXXIII, 12-16 et le 

commentaire de Rachi sur ces versets), ce ne fut que brièvement jusqu’à l’entrée en Eretz 
Israël. Nahmanide explique que la visite de l’ange auprès de Josué à Jéricho (Josué 

chapitre V), montre qu’ils étaient revenus à la direction naturelle. 
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principes naturels plutôt qu’une histoire miraculeuse. Moïse n’a pas 
désespéré d’Israël et a prié pour que celle-ci soit restaurée et Dieu a 
acquiescé  à  la  prière  de  Moïse  et  l’a  exaucée.  Mais  les  Hébreux  ont  
derechef  choisi  le  mode  naturel  et  ont  demandé  d’envoyer  des  
explorateurs pour enquêter sur le pays d’Israël, entraînant la faute du 
refus de la Terre. Dès lors, le mode miraculeux ne s’est plus appliqué 
qu’en l’honneur de Moïse et pour préparer le peuple sur sa nouvelle 
voie. L’entrée en Eretz Israël fut miraculeuse à Jéricho, mais la faute 
d’Akhan a montré une fois de plus que les Hébreux ne voulaient pas de 
ce mode de fonctionnement, ce pourquoi il a cessé et ne sera restauré 
qu’à la venue du Messie libérateur. 

Rachi "  

QUE J’AI PRÉPARÉ. Que Je vous ai 
destiné pour vous le donner – tel est le 
sens littéral. Quant à l’interprétation 
midrachique, elle est la suivante : « Vers 
l’endroit que J’ai préparé » – Mon lieu 
est déjà connu vis-à-vis de lui. Et ce 
verset est l’un de ceux qui enseignent 
que le sanctuaire d’en haut est dirigé vers 
le sanctuaire d’en bas. 

  .

 ."

", 

, 

  

  )(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

A priori, l’expression « t’amener au lieu que Je t’ai préparé » concerne 
Eretz Israël ; toutefois, cette expression est curieuse et inhabituelle. 
Généralement, la Thora dit clairement que le but du voyage, c’est « le 
pays de Canaan », ou « le pays où coule le lait et le miel » ou d’autres 
expressions similaires. « Que Je t’ai préparé » n’est pas non plus une 
expression limpide. Quels préparatifs étaient donc nécessaires pour 
accueillir Israël en au pays de Canaan ? 
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Rachi donne deux explications, l’une suivant le sens littéral et l’autre 
suivant la voie du midrach, chacune d’elles venant répondre à une 
question différente.  

Le sens littéral 

« Préparer » ne signifie pas ici « aménager », mais « destiner ». Le Saint 
béni soit-Il a réservé Eretz Israël pour être le lieu de prédilection du 
peuple d’Israël. Cette terre n’est pas seulement une terre quelconque 
que Dieu aurait donnée à Son peuple ; elle est son lieu par excellence, le 
lieu qui lui est propice. 

Le midrach 

Le « lieu que Je t’ai préparé » ne se situe pas « en bas », sur cette terre 
et ne désigne pas Eretz Israël. Il est en haut, en la Jérusalem céleste que 
le Saint béni soit-Il a bâtie – préparée. Lorsque le peuple d’Israël sera 
arrivé chez lui, en Eretz Israël, ou plus exactement à l’emplacement du 
sanctuaire,  à  Jérusalem,  il  s’élèvera  du  même  coup  jusqu’au  lieu  
supérieur qui lui correspond, car c’est par la Jérusalem terrestre qu’on 
accède à la Jérusalem céleste que Dieu a préparée.  

____________ Questionnement ____________ 

Le sens littéral et celui du midrach demandent tous deux à être élucidés 
pour que s’en dévoile la signification profonde. 
Le sens littéral nous enseigne qu’Eretz Israël n’est pas un quelconque 
espace géographique que Dieu nous a donné en cadeau et qu’Il aurait 
tout autant pu situer ailleurs. Ce lieu est spécifiquement destiné à ce 
peuple et il existe entre eux une affinité élective. Elle est le véhicule de la 
Présence divine, la Chékhina, et chacun d’Israël peut y développer ses 
facultés spirituelles et unifier tout son être, ce qui ne lui est possible 
nulle part ailleurs. 
Le midrach ajoute à cela le fait qu’en plus de la sainteté intrinsèque du 
pays,  il  existe  un  «  modèle  »  supérieur  qu’Israël  a  pour  mission  de  
réaliser sur terre. De même que l’architecte trace les plans que les 



 
 
410 Michpatim – XXIII 
 
ouvriers mettront en œuvre sur le terrain, de même Dieu a préparé de 
tout temps le projet divin – la Jérusalem céleste – et l’identité humaine 
qui pourra le réaliser : la Jérusalem terrestre bâtie par le peuple d’Israël. 
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:  

21 Garde-toi de lui et écoute sa voix ; ne l’irrite pas, car 
il ne pardonnera pas votre faute, car Mon Nom est en 
lui. 

Rachi "  

(21) NE L’IRRITE PAS. Ce verbe exprime 
l’idée de rébellion, comme dans : « qui 
se rebellera (yamrè) contre ta parole » 
(Josué I, 18). 

) (   . 

: ) ,

(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

La forme du verbe traduit ici par « ne l’irrite pas », al tamer bo, pourrait 
le rattacher à diverses racines hébraïques, polysémie effacée par la 
traduction.  
Rachi enseigne que le sens à retenir est celui qui apparente le verbe à 
l’idée de rébellion et de révolte : ne pas écouter et ne pas obéir. Il le 
rattache à l’expression par laquelle les chefs des tribus d’Israël déclarent 
leur allégeance à Josué, successeur de Moïse : « quiconque se rebellera 
contre toi, sera mis à mort. » Il s’agit ici de se rebeller contre l’ange 
comme il sera expliqué plus loin. 
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Rachi "  

CAR IL NE PARDONNERA PAS VOTRE 

TRANSGRESSION. Il n’est pas formé à le 
faire, car il fait partie de ceux qui ne 
pèchent pas. De plus, c’est un messager 
et ne fait que ce dont il a été chargé. 

    .

, 

. 

:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le Saint béni soit-Il met en garde : suivez les instructions de cet ange, 
car il ne sait ni pardonner ni céder. Cela n’est pas dans sa nature. Il 
appartient à une manière d’être imperméable à la faute et il ne 
comprendra pas la nature humaine pécheresse. De plus, il n’a pas de 
libre arbitre et ne peut prendre aucune initiative ; il ne connaît que sa 
mission et il l’accomplit de manière implacable.  

Rachi "  

CAR MON NOM EST EN LUI. Cette partie 
du verset complète son début : « Prends 
garde à lui car mon Nom lui est 
associé ! » Nos maîtres ont enseigné 
qu’il s’agit de Metatron, dont le nom est 
celui de son Maître. Metatron, en valeur 
numérique, égale Chaddaï. 

   .

"" 

. 

"  .

" :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Cette fin de verset explique le début : il ne faut pas se rebeller contre lui 
parce que Mon Nom est en lui. Aussi, vous devez lui obéir. Cela signifie 
que la rébellion contre l’ange équivaut à se révolter contre Dieu lui-
même, le nom de l’ange étant associé à celui de Dieu. En effet, le nom de 
cet ange est Metatron,  dont  la  valeur  numérique  est  314,  comme  la  
valeur numérique du Nom Chaddaï. 
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Il va de soi que ces propos de Rachi présentent de grandes difficultés 
que nous nous proposons de résoudre dans le Questionnement. 

____________ Questionnement ____________ 

Conjoint aux deux parties du verset 

Rachi, ici lève un coin de voile mais en même temps il cache beaucoup 
plus qu’il ne révèle !  
Pour  comprendre  de  quoi  il  est  question  dans  cette  histoire  d’ange  
envoyé pour guider le peuple, il faut se reporter aux versets parallèles à 
celui-ci dans la paracha de Ki Tissa (Chemot XXXIII, 1-3). Immédia-tement 
après la faute du veau d’or, Dieu dit à Moïse :  

« J’enverrai devant toi un ange, et Je chasserai le Cananéen… car 
Je ne monterai  point  au milieu de toi,  car tu es un peuple à la  
nuque raide, de peur que Je ne t’anéantisse en chemin. » 

L’envoi de l’ange est justifié là-bas comme visant au salut d’Israël pour 
éviter une catastrophe (« de peur que Je ne t’anéantisse en chemin »), 
alors qu’ici l’envoi de l’ange est assorti d’une menace : « il ne 
pardonnera pas votre faute ! »  
L’ange appelé Metatron  est  lui  aussi  présenté  par  les  Sages  sous  
différents aspects qui semblent tout autant contradictoires. Il est 
présenté d’une part comme le greffier du tribunal céleste, qui enregistre 
les mérites d’Israël. D’autre part, il fait partie de « ceux qui ne fautent 
pas » et qui ne comprennent donc rien à ceux que leur liberté rend 
capables de désobéissance. 
Dans notre explication du verset 20, nous avons présenté les deux 
modes de la Providence, la Providence miraculeuse et manifeste et la 
Providence  cachée  qui  s’exerce  au  travers  des  lois  de  la  nature,  dite  
« sous la direction d’un ange ». La première distingue entre juste et 
méchant, le premier recevant sa récompense en ce monde et le méchant 
étant immédiatement puni, comme en témoigne le récit de la marche au 
désert. Lorsque la Providence emprunte le deuxième mode, elle se fait 
moins personnelle, plus globale, comme l’explique rabbi Juda Halévy 
dans le Kouzari (3ème partie) et il se peut que le juste souffre parce que la 
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majorité est indigne. Le Talmud aussi fait état d’une situation analogue 
(Baba Qama 60a) : « Lorsque permission a été donnée à l’ange 
exterminateur de sévir, il ne distingue pas entre juste et méchant. » De 
la même manière, il se peut que le méchant profite de l’abondance qui 
s’épanche dans le monde grâce aux justes. 
Cependant, en vérité, au-delà des modes au travers desquelles œuvre la 
Providence, celle-ci est fondamentalement une. Une seule souveraineté 
régit le monde et ce n’est qu’à la mesure du regard humain qu’elle se 
cache ou se dévoile et qu’elle semble revêtir des modalités diverses.  
Le mode dévoilé comporte danger et espérance. D’une part, Israël 
bénéficie d’une Providence miraculeuse, manifestation d’une grande 
bonté car la vie de l’homme s’en trouve facilitée et plus aucun doute ne 
l’assaille ; mais d’autre part, cela doit se mériter et toute faute doit être 
évitée, et là est le danger : dans ces circonstances, le moindre écart de 
conduite prend des dimensions gigantesques avec des conséquences 
d’une extrême gravité et un châtiment en proportion. 
Ce dévoilement de bonté et la possibilité même que la Présence divine 
repose sur Israël de façon manifeste prouvent certes que les Enfants 
d’Israël  sont  fils  de  Dieu,  qui  n’a  nulle  intention  de  les  détruire.  
L’expression  «  de  peur  que  Je  t’anéantisse  en  chemin  »  n’est  que  
l’énoncé de ce qui  aurait  dû se produire – à Dieu ne plaise – s’ils  se 
rebellaient contre la parole divine. Mais ce qui se produit en réalité, c’est 
que lorsqu’Israël ne se conduit pas en harmonie avec la volonté de Dieu, 
Il ne les détruit pas mais retire d’eux Sa Présence. Dès lors, les fautes 
prennent une envergure moindre, car elles ne se produisent pas sur 
fond de Providence dévoilée et perdent donc leur caractère de révolte. 
Ainsi s’expliquent les versets de Ki Tissa.  
La perspective, ici, est inverse. Ce serait une erreur de croire que parce 
que la Providence est occultée, il serait permis à Israël de faire ce qu’il 
veut et de s’écarter de la voie que Dieu lui trace. En effet, même s’Il se 
cache, Dieu ne le quitte pas : « Mon Nom est en lui ! » Il S’est quelque 
peu éloigné, un écran Le sépare en quelque sorte de nous, qui nous 
empêche de distinguer Sa présence. Dans ces conditions, les 
conséquences des actes ne sont pas immédiates. Le châtiment tarde et la 
récompense  du  juste  lui  est  gardée  pour  le  monde  qui  vient  et  le  
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méchant aura son compte dans la géhenne. Mais en ce monde, on ne 
perçoit pas le fonctionnement du système de rétribution à l’échelle 
individuelle.  À  l’échelle  collective,  cependant,  le  Saint  béni  soit-Il  a  
établi une règle absolue : quand Israël faute, il souffre ! Il nous prévient 
donc : « ne l’irrite pas, car il [l’ange] ne pardonnera pas votre faute. » 
La modalité du dévoilement de la Présence divine à laquelle les 
Patriarches ont accédé est appelée du Nom divin El Chaddaï (parfois 
traduit par « le Tout-Puissant ») parce que leur réussite s’est faite au 
travers des conduites naturelles223 ; c’est aussi la raison pour laquelle 
leur existence fut marquée par des hauts et des bas : Abraham se trouva 
contraint de descendre en Égypte, Isaac erra de lieu en lieu, Jacob partit 
deux fois en exil. Et cela étant, il ne fait pas de doute que, dans une 
perspective globale, ils ont bénéficié de la protection de la Providence et 
que leur histoire a conduit à la formation du peuple d’Israël. 
L’ange Metatron  appartient  lui  aussi  à  la  catégorie  de  ceux  qui  ne  
fautent pas et il est aussi le scribe qui note les mérites d’Israël. Il est 
semblable en cela au prophète Élie, personnage sévère qui prend sans 
réserve fait et cause pour Dieu, quoi qu’il en coûte, mais dont l’amour 
pour Israël est aussi sans limites et qui est l’annonciateur de la 
Délivrance. Quel lien entre eux ? Israël est le trésor de Dieu, il porte le 
Nom de Hachem dans le monde et nul autre que lui ne peut assurer 
cette tâche. L’amour de Dieu, c’est-à-dire le désir de voir Son projet 
pour le monde aboutir à sa fin heureuse, passe par Israël, car il n’existe 
pas d’autre voie. Il s’ensuit qu’il existe deux conséquences à l’objectif 
divin qu’Israël accomplisse la volonté de Dieu : 1) qu’il faille soutenir et 
souligner les conduites positives d’Israël ; 2) l’empêcher de chuter par 
cause de la faute. C’est la raison pour laquelle le peuple d’Israël est 
persécuté en ce monde et qu’il ne peut être « comme toutes les nations » 
– à Dieu ne plaise !  
Être guidé par l’ange Metatron a pour but de perpétuer la pérennité 
d’Israël en ce monde au travers de l’invisible Providence divine. 

                                                   
223 Voir le commentaire de Nahmanide sur le début de Vaéra. 
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:  

22 Car si écouter, tu écoutes sa voix, et si tu accomplis 
tout ce que Je te parlerai, Je me ferai l’ennemi de tes 
ennemis et Je persécuterai tes persécuteurs. 

Rachi "  

(22) JE PERSÉCUTERAI. Comme le rend 
le Targoum Onqélos : « J’opprimerai. » 

) ( . : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique, en citant le Targoum224, que le verbe doit être rattaché 
ici  à  la  notion d’oppression et  de persécution.  Le terme araméen du 
Targoum est l’équivalent de l’hébreu qui signifie oppression. 

                                                   
224 D’après le Mizrahi. 
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:  

23 Lorsque Mon ange, marchant devant toi, t’aura 
mené chez l’Amorréen, le Héthéen, le Phérézéen, le 
Cananéen, le Hévéen, le Jébuséen et que Je l’aurai 
exterminé, 24 tu ne te prosterneras pas à leurs dieux, 
et tu ne les serviras pas et tu n’agiras pas selon leurs 
agissements ; mais détruire, tu les détruiras et briser 
tu briseras leurs stèles. 

Rachi "  

(24) DÉTRUIRE, TU LES DÉTRUIRAS. Ces 
divinités.  

) (  .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset dit aussi « tu n’agiras pas selon leurs agissements » et il s’agit 
de la conduite idolâtre des habitants du pays. On pourrait donc 
comprendre que ce sont ces idolâtres que le verset ordonne de détruire. 
Ce serait une erreur, dit Rachi. Ce verset enseigne ici l’obligation de 
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détruire ces représentations des dieux et ces idoles, et de briser les 
pierres de leurs stèles. 

Rachi "  

LEURS STÈLES. Des pierres qu’ils ont 
dressées pour se prosterner devant elles. 

 .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce sont les pierres érigées par les idolâtres et qui servent à leur culte. 

____________ Questionnement ____________ 

Une certaine logique nous conduirait à penser que seuls devraient être 
détruits  les  objets  voués  de  par  leur  fabrication  même  aux  cultes  
idolâtres. Mais ces idolâtres n’auraient pas le pouvoir de rendre 
interdites des pierres restées en leur état naturel initial mais qui ont 
seulement été dressées pour servir à leur culte. Le verset enseigne que 
cette distinction n’a pas lieu d’être : les idoles fabriquées de main 
d’homme et les pierres dressées comme des menhirs, tout ce qui a servi 
au culte idolâtre doit être brisé et détruit. 
Ce commandement révèle l’extrême danger que la Thora attache à 
l’idolâtrie. Il ne suffit pas de ne pas vouer un culte à la divinité étrangère. 
Nous devons la déraciner et en effacer toute trace. La tendance idolâtre 
est innée en l’homme car il est sensible aux forces dont il sait qu’elles sont 
là  et  qu’elles  gouvernent  le  monde.  Il  ressent  le  besoin  de  leur  faire  
allégeance tout en cherchant à leur donner sa propre apparence. Il 
souhaite, par son culte, s’assurer les faveurs de ces forces qui servent ses 
propres besoins et ses propres désirs et ainsi, artificiellement, faire de sa 
volonté privée la volonté de la divinité. Puissante attraction d’un culte qui 
permet de satisfaire la tendance religieuse innée en l’homme et 
l’assouvissement de ses instincts.  
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:  

25 Et vous servirez Hachem votre Dieu ; et Il bénira 
ton pain et ton eau et J’ôterai toute maladie du milieu 
de toi. 
26 Il n’y aura pas de femme privée d’enfants, nulle ne 
sera stérile dans ton pays ; Je comblerai la mesure de 
tes jours.  

Rachi "  

(26) IL N’Y AURA PAS DE FEMME PRIVÉE 

D’ENFANTS. Si tu accomplis Ma volonté.  
PRIVÉE D’ENFANTS. Une femme victime 
de fausse couche ou qui enterre ses 
enfants est appelée mechakéla. 

) (   .

: 
 

 .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset commence un passage nouveau de la Thora225. Il eut donc été 
normal de penser qu’un nouveau sujet était ici abordé, sans rapport 
avec les versets précédents. Il y aurait donc ici une nouvelle promesse, 

                                                   
225 Dans le texte des rouleaux de la Thora, il y a entre ce verset et le suivant un espace 
de neuf caractères, ce qu’on appelle « paracha fermée ».  
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inconditionnelle : « Il n’y aura pas de femme privée d’enfants, nulle ne 
sera stérile dans ton pays ! » 
Rachi n’explique pas ainsi ce verset. Bien qu’il s’agisse effectivement 
d’un nouveau passage, ce verset se relie pourtant au verset précédent et 
la bénédiction promise ici a pour condition « vous servirez Hachem 
votre Dieu »226. 
Rachi a déjà donné en Genèse XXVII, 45 l’indication lexicale suivante : 
quelqu’un qui enterre ses enfants est appelé chakoul.  

____________ Questionnement ____________ 

Si, du point de vue du contenu, ce verset est lié au précédent, pourquoi 
en est-il séparé par l’indication massorétique qu’ici commence une 
nouvelle section ? 
Peut-être  l’espace  entre  les  deux  versets  n’a  pas  pour  objet  de  faire  
séparation entre les passages mais seulement entre les bénédictions 
promises dans l’un et dans l’autre, entre la bénédiction de l’eau, du pain 
et de la santé et la bénédiction de l’avenir assurant une fécondité et une 
fertilité sans obstacles et sans adversité et une longévité plénière. La 
première bénédiction concerne la qualité de vie tandis que la deuxième 
concerne la vie elle-même et les deux sujets ne sont pas comparables. 
Cet espace nous enseigne à distinguer entre ce qui est important et ce 
dont l’importance est encore plus grande. Il y a ici une progression. Si 
par malheur nous ne servions pas Hachem, la qualité de vie serait la 
première abîmée ; ensuite, si par malheur nous ne nous reprenions pas, 
la vie elle-même serait touchée. Nous comprenons alors pourquoi 
l’espace est petit, désignant ce qu’on appelle par tradition une paracha 
segoura, « passage fermé », et non un grand espace qu’on appelle au 
contraire « passage ouvert » qui fait vraiment séparation entre les deux 
sections avec passage à la ligne. 

                                                   
226 D’après le Mizrahi. 
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27 Mon  épouvante  Je  l’enverrai  devant  toi  et  Je  
frapperai de stupeur tout le peuple où tu pénétreras et 
Je donnerai vers toi la nuque de tous tes ennemis.  

Rachi "  

(27) JE FRAPPERAI DE STUPEUR. Le mot 
véhamothi correspond à vehamamti, que 
le Targoum Onqélos traduit par : « Je 
plongerai dans la confusion ». Il en va 
ainsi de tous les verbes « géminés », dont 
la deuxième et la troisième partie du 
radical sont constituées de la même 
lettre, et dont il arrive, lorsqu’ils sont 
employés au passé, que l’une de ces 
lettres s’élide et que celle qui reste soit 
vocalisée par un daguech et un olam, 
comme ici dans vehamoti, de la même 
racine que : « la roue de son char passe 
dans la confusion (vehamam) » (Isaïe 

XXVIII, 28) ; « je me suis tourné 
(vesaboti) » (Ecclésiaste II, 20), de la même 
racine que : « il a fait le tour (vessavav) 
de Beith El » (I Samuel VII, 16) ; « j’ai été 
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Rachi "  

dans la misère (daloti) » (Psaumes CXVI, 9), 
de la même racine que : « les fleuves 
s’appauvriront (dalalou) et se 
dessécheront » (Isaïe XIX, 6) ; « je t’ai 
gravée ( aqotikh) sur les paumes » (Isaïe 

XLIX, 16), de la même racine que : 
« gravés ( iqeqei) dans le cœur » (Choftim 

V, 15) ; « qui ai-je opprimé (ratzoti) » 
(I Samuel XIII, 3), de la même racine 
que : « il a opprimé (ritzatz), abandonné 
les malheureux » (Job XX, 19).  
Celui qui traduit vehamoti par : « je ferai 
mourir » commet une erreur, car si telle 
était la signification de ce mot, la lettre 
hé ne serait pas vocalisée par un patah et 
la lettre mèm ne le serait pas par un 
daguech et un olam. Le mot se dirait : 
vehématti, avec un tzéré, comme dans : 
« Et tu feras mourir (vehématta) ce 
peuple-ci » (Nombres XIV, 15), avec un 
daguech ponctuant la lettre tav comme 
tenant lieu de doublement de cette lettre, 
le premier tav faisant partie du radical du 
verbe : « mourir », et le second formant 
un suffixe comme dans amartti (« j’ai 
dit »), atatti (« j’ai péché »), ssitti 
(« j’ai fait »). De même, le second tav de  
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Rachi 

trois tav : deux appartenant au radical, comme dans : « le jour où 
Hachem a donné (téth) » (Josué X, 12), ou dans : « un don (mattat) de 
Elohim » (Ecclésiaste III, 13), et un troisième formant un suffixe. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique longuement que le verbe véhamoti ne se rattache pas à 
la racine qui désigne la mort – éventualité déjà exclue par la traduction 
qui, une fois de plus, ne retient nécessairement qu’une dimension très 
restreinte de la polysémie et de l’ouverture du texte hébreu – et que le 
verset ne vient pas dire « Je ferai mourir tout le peuple… », mais « Je 
plongerai dans la confusion ». Nous reprendrons en détail la distinction 
dans le Questionnement. 
Nous nous en tiendrons ici à l’analyse grammaticale proposée par Rachi 
– passionnante bien qu’un peu aride !  
Rachi commence par dire que le verbe se rattache à la racine HMM à 
l’indicatif du mode actif (qal). La conjugaison habituelle devrait donc 
donner ici vehamameti. Qu’est donc devenu le mem manquant  ?  Et  
aussi, comment est-on passé à la vocalisation du mem restant en « o » 
avec un holam ? Rachi rapporte la règle grammaticale selon laquelle 
lorsque la racine du verbe comporte une lettre redoublée, comme c’est le 
cas ici, l’une d’entre elles s’élide, la lettre restante recevant alors un 
daguech et se vocalisant « o ». C’est ainsi que vehamamti est devenu 
vehamoti.  
Rachi  en  apporte  pour  preuve  les  verbes  vesaboti de la racine SBB, 
daloti de la racine DLL, haqoti de la racine HQQ, ratzoti de la racine 
RaTZaTZ ; dans tous ces cas, la lettre redoublée est tombée et la lettre 
restante a reçu un daguech et un holam.  
Rachi en vient à présent à repousser l’explication selon laquelle le verbe 
devrait être rattaché à la racine MOT, donnant à l’expression le sens de 
« Je tuerai ». Grammaticalement, explique Rachi, c’est une erreur, car 
alors le verbe aurait dû s’écrire vehématti227. 
                                                   
227 Au factitif. 
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Il explique pourquoi, dans ce cas, le tav doit prendre un daguech : en 
effet, le mot aurait dû porter le tav de son radical (MOT) plus le tav du 
pronom personnel de la première personne du singulier (-ti), les deux 
tav étant réunis en un seul, la condensation étant signalée par un 
daguech ; Rachi cite alors plusieurs exemples illustrant cette règle. 
Cependant, lorsque les deux dernières lettres du radical sont identiques, 
le mot devrait prendre trois tav ; l’une des lettres du radical s’élide et le 
mot sera écrit avec deux tav,  l’un  du  radical  et  l’autre  du  suffixe  
pronominal, le premier portant daguech.  

____________ Questionnement ____________ 

N’aurions-nous pas dû nous attendre à ce qu’Hachem extermine ces 
peuples au lieu de les frapper seulement d’épouvante et de les mettre en 
déroute ?  
Sans doute est-ce parce que le verset se situe dans un contexte 
d’imperfection de la part des Enfants d’Israël et que c’est l’ange qui les 
guide, au travers d’une Providence voilée. C’est pour cela que les 
ennemis ne seront pas éliminés, mais seulement frappés de stupeur et 
terrorisés. Ainsi les Enfants d’Israël pourront achever par eux-mêmes le 
commandement divin. De plus, le livre de Josué témoigne du fait que de 
nombreux habitants du pays sont restés sur place et ne sont pas morts. 
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Rachi "  

LA NUQUE. Ils fuiront devant toi et te 
présenteront leur nuque. 

 .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

L’expression « Je donnerai vers toi la nuque de tous tes ennemis » n’est 
pas clairement compréhensible. Quelle bénédiction y a-t-il là ? 
C’est, dit Rachi, une expression imagée, concrète : faisant volte-face 
pour fuir, tes ennemis te présenteront leur nuque. 

____________ Questionnement ____________ 

Il n’est pas dit que tu remporteras la victoire sur tes ennemis et qu’ils 
disparaîtront pour ne plus jamais t’importuner. S’agissant de la 
Providence au travers des lois de la nature, sous la conduite de l’ange, et 
non de la Providence miraculeuse, les ennemis seront seulement mis en 
déroute et non éliminés. 
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:  

28 J’enverrai  devant  toi  le  frelon,  qui  chassera  le  
Hévéen, le Cananéen et le Héthéen de devant toi.  

Rachi "  

(28) LE FRELON. Sorte d’insecte volant 
qui les frappait à l’œil et y injectait un 
venin mortel. Le frelon n’a pas traversé 
le Jourdain.  
ET LE HÉTHÉEN ET LE CANANÉEN. Le 
Héthéen et le Cananéen dont il est 
question dans notre verset désignent le 
pays de Sihon et de g. Aussi le texte ne 
mentionne-t-il ici que ces peuples parmi 
les sept nations. Quant au Hévéen, bien 
qu’il résidât en deçà du Jourdain, nos  

) ( .

 .

 :  .

’  .

 

:  

maîtres ont enseigné dans le traité Sota (36a) que le frelon se tenait au 
bord du Jourdain d’où il lui lançait son venin. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Malgré la parenté phonétique des deux mots en hébreu, la tzire h n’est 
pas une forme de maladie lépreuse (tzara t). C’est un frelon à la piqûre 
venimeuse228.  

                                                   
228 Cf.  Rachi sur Deutéronome VII, 20 qui laisse entendre que le frelon permettait 
essentiellement de débusquer les ennemis restés cachés en arrière et qui n’avaient pas 
fui. 
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Le verset ne mentionne que trois des sept peuples « cananéens » que le 
frelon chassera : le Hévéen, le Cananéen et le Héthéen. Or, c’est toute sa 
terre qu’Israël est appelé à conquérir comme le promet le verset 31. 
Pourquoi l’intervention du frelon se limite-t-elle à ces trois là ?  
La réponse de Rachi se divise en deux : le Héthéen et le Cananéen 
désignent ici deux peuplades qui résidaient à l’est du Jourdain (ce qu’on 
appelle géographiquement la Transjordanie), dans les fiefs des rois 
Sihon et g  qui  furent  vaincus  et  conquis  par  Moïse  lui-même  à  la  
quarantième année de la traversée du désert. Le Hévéen résidait quant à 
lui à l’ouest du Jourdain (géographiquement la Cisjordanie) en bordure 
du fleuve. Le frelon n’a pas traversé le Jourdain mais à lancé son dard et 
frappé le Hévéen depuis l’autre rive. Seuls ces trois peuplades ont donc 
été vaincues avec l’aide du frelon. 

____________ Questionnement ____________ 

La victoire obtenue à l’aide d’un frelon est une manifestation 
miraculeuse évidente. Ce n’est donc que du temps de Moïse que le frelon 
est  intervenu.  Le  pays  d’Israël  lui-même  a  été  conquis  
« naturellement », de vive force humaine, accompagnée de la prière 
adressée à Dieu pour bénéficier de Son aide. C’est pourquoi le frelon n’a 
pas traversé le Jourdain et n’a pas pénétré avec eux en Eretz Israël. 
La  guerre  contre  le  Hévéen  montre  que,  bien  que  l’essentiel  de  la  
Providence en Eretz Israël suive les lois de la nature, elle comportait des 
rémanences de la Providence miraculeuse.  
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:  

29 Je ne le chasserai pas de devant toi en une seule 
année, que le pays ne devienne une désolation et que 
les bêtes sauvages se multiplient à tes dépens :  

Rachi "  

(29) UNE DÉSOLATION. Entièrement 
dépeuplé, car vous êtes peu nombreux et 
vous ne suffirez pas à le remplir. 

) ( .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot chémama, traduit ici par « désolation », désigne un lieu 
dépeuplé, vide de présence humaine, locale ou de passage, et tout ce que 
les fuyards ont laissé derrière eux finit par tomber en ruines, comme en 
témoignent plusieurs versets de la Thora229. Et pourquoi après tout les 
ennemis ne décamperaient-ils pas tous ensemble et que le pays soit 
débarrassé d’eux ? Ne serait-ce pas idéal pour nous ? Non, dit Rachi, ce 
ne serait pas du tout idéal. Nous sommes peu nombreux par rapport aux 
peuples et nous ne pourrions pas remplir le pays au rythme nécessaire 
et la terre resterait désolée. Il faut donc que le processus soit prolongé. 

____________ Questionnement ____________ 

Nous voyons là aussi que la conquête du pays ne se ferait pas de façon 
miraculeuse mais suivant les lois de la nature. 

                                                   
229 Voir par exemple Lévitique XXVI, 33 et Rachi ad loc. 
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Rachi "  

ET SE MULTIPLIE À TES DÉPENS. Le mot 
veraba est au passé qu’un vav conversif 
transforme en futur. 

 .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

La forme du verbe est grammaticalement celle d’un passé transformé en 
futur par le vav conversif. Ce phénomène se répète des centaines de fois 
dans le texte biblique. Rachi ne le signale pas à chaque fois ; alors 
pourquoi ici ? 
C’est  semble-t-il  parce  que  l’accent  tonique  est  placé  ici  de  manière  
inhabituelle. Dans un verbe au passé, l’accent est normalement placé 
sur l’avant-dernière syllabe alors qu’il est ici sur la dernière230.  

  

____________ Questionnement ____________ 

Là encore, c’est un processus naturel que la Thora décrit. 

                                                   
230 D’après Lépchouto chel Rachi. 
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:  

30 Je l’expulserai de devant toi progressivement, 
jusqu’à ce que tu fructifies, tu puisses occuper tout le 
pays.  

Rachi "  

(30) JUSQU’À CE QUE TU FRUCTIFIES. 
Que tu te multiplies, à la manière d’un 
fruit, comme dans : « Fructifiez (perou) 
et multipliez » (Genèse I, 28). 

) (   ., 

 " ") ,

(:  

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans son commentaire sur « fructifiez et multipliez » du verset 28 du 
premier chapitre de la Genèse, Rachi a expliqué que « fructifiez » devait 
être suivi de « multipliez » afin que l’on ne croie pas qu’il s’agissait de ne 
mettre au monde qu’un seul enfant, mais que chacun en enfanterait de 
nombreux. 
Rachi explique ici que « fructifier » contient en son essence non 
seulement la fécondité du fruit mais aussi la fertilité de l’abondance231. 

                                                   
231 Lors de la création du monde, les deux dimensions de la bénédiction – continuité et 
accroissement – apparaissent séparément. Ici, d’après le contexte où c’est la 
dimension quantitative qui prend son importance, ce pourquoi la Thora a réuni les 
deux  dimensions  sous  la  même  dénomination.  Dans  l’édition  Thorat Hayim du 
Pentateuque, le commentaire de Rachi ne comporte pas « Que tu te multiplies », ce qui 
est étonnant, car le verset serait alors incompréhensible. Notre commentaire suit la 
version classique du texte de Rachi. 
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:  

31 Je fixerai tes frontières depuis la mer des Joncs 
jusqu’à la mer des Philistins et depuis le Désert 
jusqu’au  Fleuve  ;  car  Je  livrerai  en  ta  main  les  
habitants de cette contrée et tu les chasseras de 
devant toi.  

Rachi "  

(31) JE FIXERAI. Le mot vechatti vient de 
la racine chit. La lettre tav porte un 
daguech car elle tient lieu de deux tav : 
le premier faisant partie de la racine, le 
second formant un suffixe. 

) ( ., "

"

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verbe utilisé par le verset, vechatti, signifie placer, mettre232 avec une 
connotation de stabilité, c’est pourquoi nous traduisons par « Je fixerai 
tes frontières ». Le radical du verbe est CHiT.  
Rachi explique pourquoi la lettre tav porte  un  daguech fort. 
Grammaticalement, le verbe devrait avoir en terminale le tav du radical, 
suivi du suffixe pronominal de la première personne du singulier, ce qui 
donnerait vechateti. Mais lorsque deux lettres identiques se suivent, la 

                                                   
232 C’est ainsi que Rachi a expliqué ci-dessus le verbe chiti du verset 1 du chapitre 10, 
« afin que Je place mes signes… »  
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première étant vocalisée par un cheva quiescent (ce qui équivaut à une 
absence de vocalisation), les deux lettres se condensent en une seule 
marquée par un daguech comme trace de l’élision233. 

Rachi "  

JUSQU’AU FLEUVE. L’Euphrate.   .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le fleuve, avec l’article défini désigne ce fleuve célèbre et bien connu : 
l’Euphrate déjà mentionné comme étant la limite nord-est du territoire 
promis par Dieu à Abraham lors de l’alliance « entre les morceaux » 
(Genèse XV, 18) : « à ta descendance J’ai donné cette terre depuis le fleuve 
d’Égypte jusqu’au grand fleuve, l’Euphrate. » 

Rachi "  

TU LES CHASSERAS. Le verbe 
veguérachtamo est au passé qu’un vav 
conversif transforme en futur. 

 .: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le texte de la Thora use ici d’une forme verbale archaïque, le suffixe mo 
étant le pronom personnel de la troisième personne du pluriel, comme 
par exemple (Psaumes LXXXIII, 14) : « fais d’eux (chitémo) comme  un  
tourbillon… »  

                                                   
233 Voir Rachi sur le verset 27 ci-dessus, apud « Je frapperai de stupeur ». 
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 : 

:   

32 Tu ne feras de pacte avec eux ni avec leurs divinités.  
33 Ils ne résideront pas dans ton pays de peur qu’ils te 
fassent fauter contre Moi ; car tu serviras leurs dieux 
et ce serait pour toi un écueil. 

Rachi "  

(33) CAR TU SERVIRAS… Les deux 
conjonctions ki de ce verset tiennent lieu 
de achèr (« lorsque »). Cet emploi est 
fréquent et correspond à l’une des quatre 
significations de ce mot, tout comme im 
dans : « et si (veïm) tu approches à 
Hachem l’oblation des prémices… » 
(Lévitique II, 14), où il s’agit d’une 
obligation. 

) (  ’ .

’  .

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Pour  comprendre  la  structure  du  verset  il  faut  le  considérer  en  son  
entier : 
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« Ils ne résideront pas dans ton pays de peur qu’ils te fassent 
fauter contre Moi ; car tu adorerais leurs dieux et (car) ce serait 
pour toi un écueil. » 

Que signifie exactement l’expression traduite par « car tu adorerais 
leurs dieux » et quelle est sa fonction dans le verset ? 
Rachi a souvent rappelé dans son commentaire le fait que la conjonction 
ki peut avoir quatre significations différentes dans la Thora : si, peut-
être, mais, car234. 
La conjonction introduit souvent une subordonnée explicative et elle est 
alors traduite par « car ». Mais ici, ce sens ne peut être retenu parce que 
la principale a déjà évoqué l’éventualité « de peur qu’ils te fassent 
fauter » et si la subordonnée était prise à titre d’explication, il y aurait 
double emploi. On ne peut pas non plus retenir le sens de « peut-être » 
car il n’y a pas d’incertitude en la matière mais une évidence : si tu sers 
leurs dieux, cela te sera un écueil ! 
C’est pourquoi, selon Rachi, le sens à retenir est celui de « si » qui est 
l’une des quatre acceptions de ki, et qui possède lui-même le sens de 
« lorsque », comme dans le verset « et si tu apportes une oblation de 
prémices » qui signifie « lorsque tu apporteras », car il s’agit d’une 
obligation qui ne dépend pas du bon vouloir. Et c’est aussi en ce sens 
qu’il faut l’entendre ici. 
Le sens du verset devient donc : 

« Ils ne résideront pas dans ton pays parce qu’ils te feraient peut-
être fauter contre Moi (quand ?) lorsque tu adorerais leurs dieux et 
lorsque ce serait pour toi un écueil. » 

Autrement dit, si tu permets aux païens de résider dans ton pays, ils 
risquent de te faire fauter ; cela se produirait si tu les laissais 
s’approcher de toi et devenir pour toi un écueil au point que tu en 
arriverais à adorer leurs dieux. 

                                                   
234 Voir ci-dessus XXIII, 5 sur « lorsque tu verras l’âne de ton ennemi ». Nous avons 
développé cette règle en en donnant des exemples dans notre commentaire sur Vayéra 
(Genèse XVIII, 15). (Voir Les Lumières de Rachi, Vayéra, pages 84-86.) 
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____________ Questionnement ____________ 

Il semble préférable de considérer que Rachi ne prend que le premier ki 
du verset au sens de « lorsque », le deuxième gardant le sens de « car » : 
« tu adoreras leurs dieux parce que les païens te seront un écueil. » 
D’ailleurs, les versions exactes du commentaire de Rachi, l’incipit porte 
«  tu  adorerais,  etc.  »  et  les  mots  «  ce  serait  pour  toi  un  écueil  »  n’y  
figurent pas, ce qui conforte notre hypothèse. 
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:  

1 Or, à Moïse Il avait dit : « Monte vers Hachem, avec 
Aharon, Nadav et Avihou, et soixante-dix des Anciens 
d’Israël et vous vous prosternerez à distance. 

Rachi "  

(1) OR, À MOÏSE IL AVAIT DIT : MONTE. 
Ce passage a été dit avant les Dix 
Commandements, et c’est le quatre 
Sivan qu’il lui a été dit de monter. 

)(   . 

 ’ 

 )

"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi considère que tout ce passage jusqu’à la fin du chapitre n’a pas été 
écrit dans l’ordre chronologique. Nous nous proposons ici d’ordonner 
les versets d’après son approche : 
 
Les versets 1 à 3 et la première moitié du verset 4 ont été dits 
le quatre Sivan. 

Moïse a été invité à monter seul sur la montagne ; Aharon, Nadav 
et Avihou et soixante-dix Anciens ont été invités à l’accompagner 
une partie du chemin : « et vous vous prosternerez à distance. » 
(Verset 1) 
Le même jour,  Moïse est  redescendu,  et  a  donné au peuple les  
commandements de séparation et de limitation en préparation au 
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don de la Thora ; il leur a aussi rappelé les sept lois noahides, ainsi 
que les mitzvoth déjà données à Mara. (verset 3) 
Ce même jour aussi, Moïse a rédigé le texte de la Thora depuis 
«  Au  commencement  »  jusqu’à  ce  moment-là,  et  les  mitzvoth 
données à Mara. (Verset 4) 

La deuxième moitié du verset 4 (« Et il se leva tôt matin… ») et 
les versets 5 à 8 relatent des événements qui ont eu lieu le 
cinq Sivan. 

Moïse construit un autel et érige douze stèles, offre des sacrifices, 
lit le Livre de l’Alliance (qu’il a écrit la veille), asperge de sang le 
peuple et contracte avec eux l’Alliance. 

Les versets 9 à 11 reviennent au quatre Sivan. 

Ces versets parlent de Nadav et Avihou, des soixante-dix Anciens 
montés avec Moïse en chemin vers la montagne le quatre Sivan 
(ci-dessus verset 1), ainsi que du spectacle dont ils ont été témoins 
/ et de la vision qu’ils ont eue. 

Les versets 12 à 14 se situent le jour du don de la Thora, 
immédiatement après les Dix Commandements (nous 
expliquerons plus loin que le verset 14 précède 
chronologiquement le verset 13). 

Nos maîtres sont en désaccord à propos des versets 15 à 18. 
Certains disent qu’il s’agit des jours entre le premier jour du mois 
de Sivan et le don de la Thora (qui a eu lieu le 6 Sivan) et d’autres 
qu’il s’agit des jours ayant suivi le don de la Thora ; voir notre 
commentaire sur ces versets. 

Ce passage est parallèle à la description donnée dans la paracha de 
Yithro  avant  le  don  de  la  Thora  (chapitre xix) ;  Rachi  veille,  pour  ces  
versets aussi, à rétablir l’ordre des événements. La paracha de Yithro 
décrit les jours depuis le premier jour de Sivan jusqu’au quatre du mois, 
mais ne relate rien concernant le cinq du mois, tandis qu’ici la Thora 
décrit plus en détail ce qui s’est passé le quatre et aussi le cinq Sivan. 
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L’expression « Or, à Moïse il dit » est au passé, ce qui prouve qu’il s’agit 
d’une description d’événements qui ont eu lieu précédemment. 
Autrement, c’est la formule habituelle qui aurait dû être utilisée : « Et 
Hachem dit à Moïse… » 

____________ Questionnement ____________ 

Il faut comprendre pourquoi la Thora a scindé en deux la relation des 
événements qui se sont produits avant le don de la Thora, en écrivant 
une partie dans la paracha de Yithro selon l’ordre chronologique et une 
autre partie seulement à la fin de la paracha de Michpatim, après avoir 
décrit le don de la Thora lui-même. 
L’examen des versets et du commentaire de Rachi permet de constater 
que le don de la Thora comporte deux aspects : 1) la Révélation de la 
puissance  divine  qui  ne  permet  pas  à  l’homme  de  s’exprimer.  2)  
L’invitation à l’homme d’être associé à la Création. 
Dans la paracha de Yithro, l’accent est mis sur la première de ces deux 
dimensions, tandis qu’ici c’est la seconde qui visée. 
D’une  part,  la  Révélation  est  nécessaire  au  monde  et  elle  doit  se  
produire que ce soit de plein gré ou sous la contrainte. D’autre part, il 
incombe à l’homme de sanctifier le monde. 
La description du don de la Thora dans la paracha de Yithro souligne la 
puissance de la Révélation ; c’est pourquoi la demande du peuple 
d’Israël au troisième jour : « Nous voulons voir notre roi ! » et entendre 
par  eux-mêmes  la  parole  d’Hachem  et  non  par  l’intermédiaire  d’un  
messager n’a pas été explicitement mentionnée (ou rapportée, ou 
précisée)235, mais seulement la réponse divine ordonnant au peuple 
d’Israël de se préparer à cela et de se sanctifier. Dans les descriptions de 
la paracha de Yithro, tout vient de haut en bas, et le peuple d’Israël doit 
obéir et accepter. C’est dans cette paracha que figurent les versets 
magnifiques décrivant la récompense promise à Israël s’il écoute la voix 
d’Hachem et accomplit Sa volonté.  
Ici, dans la paracha de Michpatim, nous sommes témoins de l’Alliance, 
de la réciprocité. Nous entendons les Enfants d’Israël dire non 

                                                   
235 Voir Rachi ad loc sur le verset 9, sur « les paroles du peuple ». 
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seulement « nous ferons236 »mais aussi « nous entendrons237 ». Nous 
ne nous contenterons pas d’obéir ; nous essayerons aussi de 
comprendre et d’adhérer.  
Cette distinction nous permet de comprendre la différence entre la 
description de l’Événement dans la paracha de Yithro et celle que nous 
lisons ici. Dans la paracha de Yithro, c’est l’esprit de soumission du 
peuple d’Israël avant le don de la Thora qui est décrit. Dans ce passage, 
écrit après toutes les lois dont la réalisation dans le monde relève de la 
responsabilité de l’homme, la Thora s’étend sur l’importance de la 
coopération et de l’Alliance avec l’homme – et aussi sur les dangers de 
cette association comme le montre le passage concernant « les nobles 
d’Israël », Nadav et Avihou et les soixante-dix Anciens ! 

                                                   
236 Ibid. verset 8 : et tout le peuple répondit ensemble et il dit : tout ce qu’Hachem a 
parlé, nous le ferons. » 
237 Ci-après, verset 7 : « et ils dirent : tout ce qu’Hachem a parlé, nous ferons et nous 
entendrons. » 
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:  

2 Et Moïse s’approchera lui seul vers Hachem et eux 
ne s’approcheront pas ; et le peuple, ils ne monteront 
pas avec lui. » 

Rachi "  

(2) MOÏSE S’APPROCHERA LUI SEUL. De 
la brume. 

)(   . : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Contrairement aux Anciens restés en arrière et qui ne sont pas montés, 
Moïse  a  reçu  l’ordre  de  monter  et  de  s’approcher  d’Hachem.  Mais  
s’approcher d’Hachem est impossible, puisqu’Il est tel un feu dévorant ; 
c’est pourquoi c’est de la brume qui marque le lieu de la Présence238 que 
Moïse s’est approché. 

____________ Questionnement ____________ 

Même Moïse qui parla avec Hachem face à Face, ne peut s’approcher 
réellement de Lui, si ce n’est du dedans de la brume. 

                                                   
238 Rachi fait allusion dans ses propos au verset 17 du chapitre XX de la paracha de 
Yithro : « Le peuple resta éloigné, tandis que Moïse s’approcha de la brume où était 
Dieu. » 
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:  

3 Moïse vint, et il relata au peuple toutes les paroles 
d’Hachem et toutes les lois ; et le peuple entier 
répondit d’une seule voix et ils dirent : « Tout ce 
qu’Hachem a parlé, nous le ferons. » 

Rachi "  

(3) MOÏSE VINT ET IL RELATA AU 

PEUPLE. Ce même jour. 
)(    . 

:   

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi nous a déjà appris dans la paracha de Yithro (ci-dessus, XIX, 3) que 
toutes les montées de Moïse sur la montagne ont eu lieu tôt matin et les 
redescentes au cours de la journée. 

Rachi "  

TOUTES LES PAROLES D’HACHEM. 
L’ordre de se séparer de leurs femmes et 
de marquer des limites.  
ET TOUTES LES LOIS. Les sept lois 
noahides, le chabbat, le respect des père 
et mère, la vache rousse et l’institution 

   ’. 
 : 

 

  . ’ 

 .
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Rachi "  

de tribunaux, déjà donnés à Mara. :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Quelle est la différence entre « toutes les paroles d’Hachem » et « toutes 
les lois » ? Les « paroles d’Hachem » sont des instructions concernant le 
temps présent, alors que les « lois » sont des commandements pour les 
générations. Rachi explique donc que les « paroles d’Hachem » 
concernaient  l’obligation  pour  les  hommes  de  se  séparer  de  leurs  
femmes trois jours avant le don de la Thora (la séparation239), et l’ordre 
de  ne  pas  monter  sur  la  montagne  et  de  n’y  point  toucher  (la  
limitation240). Les lois dont il est question ici, ce sont celles qu’Israël 
avait déjà reçues jusque-là241. 
De quelles mitzvoth est-il question ? Rachi explique qu’il s’agit des sept 
lois noahides, données à l’humanité à l’aube de son existence, ainsi que 
des lois données à Israël par le passé. Dans la paracha de Béchalah, les 
Hébreux étaient arrivés en un lieu appelé Mara et il est dit à ce sujet : 
« là-bas Il lui imposa décret et loi » (ci-dessus XV, 25) ; les Sages expliquent 
que le « décret » est celui de la vache rousse et que « loi » désigne celles 
qui régissent les relations entre l’homme et son prochain. De même la 
mitzva du chabbat telle qu’elle découle des règles énoncées à propos du 
ramassage de la manne (ci-dessus XVI, 29-30). La relation des Dix 
Commandements de la paracha de Vaëthanan (Deutéronome V, 15) : 
«  Honore  ton  père  et  ta  mère  ainsi  que  te  l’a  ordonné  Hachem  ton  
Dieu  »,  laisse  entendre  que  ce  commandement  avait  déjà  été  donné  
auparavant. 

                                                   
239 Mentionnée ci-dessus XIX, 15. 
240 Mentionné ci-dessus XIX, 12-13. 
241 Il est impossible d’expliquer les « lois » (michpatim), comme étant les 
commandements donnés dans la paracha de Michpatim, à propos desquelles il a été 
dit : « Et voici les lois que tu placeras devant eux », puisque d’après Rachi les versets 
dont il est traité ici correspondent à des événements qui se sont produits avant le don 
de la Thora. 
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____________ Questionnement ____________ 

Quelle est donc la spécificité de que ces mitzvoth données à Israël avant 
le don de la Thora ?  
Les sept lois noahides ont été données à l’humanité entière avant le don 
de la Thora car sans elles aucune société humaine n’est viable. De 
même, la mitzva du respect des parents est un commandement 
fondamental indispensable à la constitution d’une société convenable. 
Les lois régissant les relations interpersonnelles (michpatim) sont des 
règles raisonnables nécessaires à l’amendement du monde. S’y ajoutent 
encore avant le don de la Thora deux commandements : 1) Le chabbat, 
dévoilement pratique de la foi en un Dieu créateur ; or, sans cette foi, 
même les commandements raisonnables ne seront pas respectés. 2) Le 
commandement le plus difficilement compréhensible à la raison, appelé 
de ce fait « décret » parce qu’échappant à la logique classique, nous est 
aussi donné à un stade préliminaire à titre de mise en garde : il ne faut 
pas se fier à sa seule raison pour comprendre les mitzvoth qui relèvent 
de la volonté divine. La « vache rousse » rappelle que même les 
michpatim et les commandements raisonnables ne procèdent pas de la 
pensée humaine mais de la pensée de Dieu.  
À son retour, Moïse a enseigné à Israël tous ces commandements pour 
le préparer à accéder au degré suprême en acceptant d’abord les lois 
fondamentales avant de s’élever en sainteté242. 

                                                   
242 D’après le Beer Yitzhaq. 
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 :  

4 Moïse écrivit toutes les paroles d’Hachem. Et il se 
leva  tôt  matin  et  il  érigea  un  autel  au  pied  de  la  
montagne, et douze stèles, pour les douze tribus 
d’Israël. 

Rachi "  

(4) MOÏSE ÉCRIVIT. Depuis (le mot) 
Béréchit jusqu’au don de la Tora, ainsi 
que les mitzvoth prescrites à Mara. 

  . 

 :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset ne précise pas le détail de ce que Moïse a écrit. Rachi explique 
que  cet  écrit  se  divise  en  deux  :  la  partie  «  historique  »  de  la  Thora  
depuis les origines jusqu’à ce jour243 ; et les commandements donnés 
jusque-là (voir ci-dessus).  
Rachi le déduit de l’expression « toutes les paroles d’Hachem », c’est-à-
dire tout ce qui était connu d’Israël jusqu’en ce jour, qu’il s’agisse de 
l’aspect historique ou législatif. 

                                                   
243 Moïse a-t-il écrit (à ce moment-là) le récit de la venue de Jéthro ? Cela dépend de 
l’issue de la controverse rapportée par Rachi au début de la paracha de Yithro : est-il 
venu avant ou après le don de la Thora ? 
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____________ Questionnement ____________ 

Selon les propos de Rachi, l’expression « les paroles d’Hachem » n’a pas 
le même sens dans ce verset et dans le verset précédent. Au verset 
précédent, elle désigne les instructions pratiques données aux Enfants 
d’Israël avant l’Événement du Sinaï, tandis qu’elle englobe ici toutes les 
lois de portée permanente ! 
Il est possible que lorsque les deux notions figurent côte à côte, « les 
paroles d’Hachem » et les michpatim, la première prend le sens 
d’instructions concernant le temps présent, à la différence des « lois » 
qui ont une portée constante. Lorsque l’expression « les paroles 
d’Hachem » figure seule, elle prend le sens général qui désigne le 
« Livre de l’Alliance » mentionné ci-après au verset 7 ; il va de soi qu’elle 
comprend les commandements donnés pour la durée de l’histoire. 
Il reste pourtant à comprendre pourquoi la Thora se sert de la même 
expression en des sens différents. 
Peut-être la Thora veut-elle nous enseigner que même une instruction 
spécifique à une situation donnée est importante pour l’avenir. Elle est 
sujette à être étudiée et scrutée pour en saisir la signification pour les 
générations futures. Et, à l’inverse, une loi qui se projette dans l’avenir 
possède aussi une dimension immédiate et une exigence déjà actuelle 
pour la conduite de l’homme d’aujourd’hui. 
Les commandements de séparation et de délimitation donnés à la 
génération de la sortie d’Égypte lors de l’Événement du Sinaï et dont 
l’application est strictement réservée aux jours de la Révélation 
conservent un sens universel : séparation – avant de se livrer à des 
conduites de haute spiritualité, il est nécessaire de se sanctifier ; 
délimitation – il est nécessaire de savoir placer des limites à ne pas 
outrepasser,  à  ne  pas  pénétrer  là  où  on  n’a  pas  sa  place.  De  même  
concernant le michpatim, il ne faut pas croire qu’il s’agisse de valeurs 
morales formant une sorte d’idéal qui ne sera accessible que dans un 
avenir indéfini où l’identité humaine aura été transfigurée. La parole 
d’Hachem s’inscrit dans le concret de l’existence, ici et maintenant. 
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Rachi "  

ET IL SE LEVA DE BON MATIN. Le cinq 
Sivan. 

 .  : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce lever eut lieu le lendemain matin, cinq Sivan, veille du don de la 
Thora244. C’est de là que Rachi a appris que toutes les montées de Moïse 
sur la montagne ont eu lieu de bon matin (voir Rachi sur le verset 3 du 
chapitre XIX, ci-dessus).  

                                                   
244 Rachi écrit plus haut (XIX, 11) : « et le cinq, Moïse érigea l’autel et les douze stèles au 
pied de la montagne.  
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 :  

5 Et il envoya les jeunes gens d’Israël et ils élevèrent 
des holocaustes et immolèrent des immolations 
offrandes de paix, des taureaux pour Hachem. 

Rachi "  

(5) LES JEUNES GENS. Les premiers-nés. )(  .  )

(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Dans la paracha de Bamidbar (Nombres, III, 12),  Rachi  explique  que,  
jusqu’à la faute du veau d’or, c’étaient les fils premiers-nés de chaque 
famille  qui  assuraient  le  service  divin.  Après  la  faute,  ils  ont  été  
remplacés dans cette tâche par les Lévites et les cohanim qui devaient 
servir dans le sanctuaire.  

____________ Questionnement ____________ 

Nahmanide s’est étonné : pourquoi appelle-t-on ici les Premiers-nés 
« jeunes gens » ? N’y avait-il pas parmi eux des premiers-nés déjà âgés ? 
Les premiers-nés sont dits « jeunes gens », explique-t-il, par rapport 
aux soixante-dix Anciens, les « nobles » des Enfants d’Israël, dont il 
sera  question  par  la  suite  ;  la  Thora  relate  qu’ils  ont  été  invités  à  
s’approcher plus près de la montagne que le reste du peuple du fait de 
leur sagesse, tandis que les premiers-nés n’ont pas été élus pour leurs 
qualités morales ou intellectuelles. Leur statut est de nature. C’est pour 
cela qu’ils sont appelés « jeunes gens ». Disons, pour éclairer ce 
commentaire, que la Thora veut souligner ici que les jeunes gens 
représentent le peuple et que l’alliance n’a pas été conclue spécialement 
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avec les Sages mais avec la collectivité concrète dans son ensemble, 
toute la population. Et si les jeunes gens ont été mis en avant, c’est parce 
qu’ils représentent la génération d’avenir. 



 
Michpatim – XXIV  449 
 

 

  

 
 

:  

6 Et  Moïse  prit  la  moitié  du  sang,  la  mit  dans  des  
bassins et la moitié du sang il aspergea sur l’autel. 

Rachi "  

(6) MOÏSE PRIT LA MOITIÉ DU SANG. Qui 
donc l’avait partagé ? Un ange était venu 
et l’avait partagé. 

)(    .  ?

 )" ,

(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi s’interroge à propos de l’expression « la moitié du sang ». Nous 
n’aurions pas de problème avec « une partie du sang » ou « près de la 
moitié  »,  mais  quand  la  Thora  dit  «  la  moitié  »,  il  faut  comprendre  
« exactement la moitié ». Mais comment est-ce possible ? Comment 
parvenir  à  un  tel  degré  de  précision  absolue  ?  Il  faut,  pour  cela,  des  
pouvoirs surnaturels : c’est un ange envoyé par Dieu qui s’en est chargé ! 

____________ Questionnement ____________ 

Que veut nous enseigner ce midrach étonnant ? S’il faut que le sang de 
cette alliance soit exactement partagé, c’est que les deux parties doivent 
avoir aussi exactement les mêmes responsabilités en tant que 
partenaires de cette alliance. Israël devient maintenant associé à Dieu 
dans l’œuvre de la Création – à parts égales !  
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Mais pourquoi faire intervenir un ange ? Moïse lui-même n’a-t-il pas été 
l’agent de miracles extraordinaires ? Ne se pourrait-il pas qu’il ait reçu 
ici le don de partager le sang avec exactitude245 ? 
Sauf que si c’était Moïse qui partageait le sang, ce serait comme s’il était 
doté d’un pouvoir qui le placerait au-dessus des deux protagonistes de 
l’alliance. Ce serait lui qui, en quelque sorte, comme un juge, donnerait 
à chacun sa part. Or, Moïse ne peut-être en l’occurrence juge et partie et 
il représente ici le peuple d’Israël ; il est lui-même membre de cette 
alliance, dont Dieu est le roi. Bien qu’il y ait équilibre entre les deux 
parties, il n’y a pas égalité. La part d’Israël lui revient de par la décision 
divine d’associer l’homme à la réussite du projet du Créateur pour le 
monde. 
Rachi enseigne donc ici que de cette alliance découle une responsabilité 
spécifique du peuple d’Israël. Mais Israël est le vassal et Dieu est son 
suzerain. 

Rachi "  

DANS DES BASSINS. Il y avait deux 
bassins, l’un pour la moitié du sang de 
l’holocauste et l’autre pour la moitié du 
sang des offrandes de paix dont il 
aspergera le peuple. D’où l’enseigne-
ment de nos maîtres : nos ancêtres sont 
entrés dans l’alliance par la circoncision, 
par le bain rituel et par l’aspersion du sang 

. 

 .

 

) "(: 

car il ne peut y avoir aspersion sans bain rituel. 

                                                   
245 Le midrach Lévitique Rabba (VI, 5) rapporte une discussion sur la question de savoir 
si c’est Moïse lui-même qui a mesuré exactement ou si un ange est venu qui lui a tenu 
la main. Il est donc évident que la question est porteuse d’enseignement. 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot agann désigne un ustensile246. Au pluriel, cela signifie qu’il y en 
a au moins deux. Pourquoi donc faut-il partager la moitié du sang entre 
deux récipients ? 
Rachi explique que l’un des bassins recueillait le sang de l’holocauste et 
le deuxième le sang de l’offrande de paix afin qu’ils ne se mélangent pas. 
Il poursuit en développant la signification du cérémonial exposé ici, qui 
correspond à une sorte de « conversion » des Enfants d’Israël entrant 
dans l’Alliance avec Dieu. Celle-ci comporte trois éléments ; la 
circoncision : les Enfants d’Israël ont été circoncis en Égypte avant 
l’offrande du sacrifice pascal, ce qui est explicitement énoncée dans le 
livre de Josué (V, 5)247 ; l’aspersion de sang : aspersion du sang sur l’autel 
(voir ci-après au verset 8 l’explication de ce rite) ; l’immersion : les rites 
sacrificiels ne peuvent être célébrés qu’en état de pureté. Étant donné 
qu’ils sont effectués ici au nom du peuple tout entier et pour lui, il lui 
fallait donc d’abord se purifier par le bain rituel. 

____________ Questionnement ____________ 

L’offrande de paix et l’holocauste n’ont pas la même signification. Le 
deuxième indique l’acceptation du joug de la souveraineté divine, la 
soumission  à  Sa  volonté  et  la  reconnaissance  du  fait  que  sans  Dieu  
l’homme n’est rien. Par l’offrande de paix, l’homme affirme sa volonté 
de s’élever dans l’échelle de l’être et de se sanctifier.  
Le Talmud248 enseigne que chaque non-Juif qui se convertit traverse un 
cheminement semblable à celui que les Enfants d’Israël ont parcouru 
ici : circoncision, immersion et offrande. Quelle est la signification de 
ces trois exigences, nécessaires à la conversion ? 
La circoncision est la marque d’appartenance au peuple d’Israël. Ce 
commandement a été donné au père de la nation encore avant le don de 
                                                   
246 Cf. Rachi sur Nombres XXVIII, 6 : « faite au mont Sinaï – l’holocauste perpétuel a 
été mis en relation avec celui du mont Sinaï offert avant le don de la Thora, au sujet 
duquel il est écrit “il la mit dans des bassins”, ce qui nous apprend qu’il requiert un 
récpient. » 
247 « Car ils étaient tous circoncis, le peuple qui sortit d’Égypte. » 
248 Traité Karétoth 9a. Voir aussi Maïmonide, Règles des relations interdites, chapitre 
XIII, règles 1 à 4. 
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la Thora pour nous enseigner que le judaïsme n’est pas une religion, 
mais le mode de vie d’une nation chargée d’une responsabilité 
particulière. La circoncision porte sur le membre où se concentrent les 
désirs de jouissance pour nous enseigner que le judaïsme vient les 
canaliser sans les supprimer, mais sans non plus leur permettre de nous 
gouverner et de dominer notre existence249. 
L’immersion est le moyen par lequel l’homme se purifie de l’impureté 
dont la nature n’est pas physique mais spirituelle. L’impureté et la 
pureté ne sont pas discernables à l’œil  de chair.  L’immersion a pour 
objet de déraciner la conception matérialiste selon laquelle rien d’autre 
n’existe que la matière concrète. Elle est le fondement de la foi en la 
réalité spirituelle, foi qui embrasse aussi l’existence de l’âme (néchama) 
et la résurrection des morts qui sont parmi les principaux articles de foi 
d’Israël. 
L’offrande sacrificielle représente encore un degré supplémentaire, celui 
de la foi dans le fait qu’une relation est possible entre l’homme et Dieu.  
Or donc, un homme des nations qui désire rejoindre le peuple d’Israël 
doit prendre sur lui ces exigences : contrôler ses instincts, reconnaître 
l’existence des réalités spirituelles et de la possibilité de la relation à 
Dieu. Ce sont aussi les exigences dont la nation juive a été chargée lors 
de sa constitution. 

                                                   
249 Voir notre commentaire sur la paracha de Lekh Lekha (Bibliophane/Daniel Radford, 

2005, page 225 et suivantes) où nous développons encore d’autres significations de l’alliance 
de la circoncision.  
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 :  

7 Et il prit le livre de l’Alliance, et il lut aux oreilles du 
peuple  et  ils  dirent  :  «  Tout  ce  qu’Hachem  a  parlé,  
nous ferons et nous entendrons. » 

Rachi "  

(7) LE LIVRE DE L’ALLIANCE. Depuis 
« Au commencement » jusqu’au don de 
la Thora, ainsi que les mitzvoth prescrites 
à Mara. 

  . 
: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Qu’est-ce que le « Livre de l’Alliance » ? La Thora n’a pas encore été 
donnée et il n’existe encore aucun document écrit ! 
Il s’agit, dit Rachi, de ce que Moïse a écrit la veille, tel que relaté au 
verset 4 (voir ci-dessus notre commentaire) : l’histoire du monde depuis 
le Commencement jusqu’à la veille du don de la Thora et les lois 
promulguées à Mara. 

____________ Questionnement ____________ 

Les Sages du Talmud (Guittine 60a) discutent pour savoir si la Thora a été 
donnée d’un seul tenant ou segment par segment. Moïse a-t-il tout mis 
par écrit à la fin de la quarantième année juste avant sa mort, ou bien 
l’a-t-il rédigée au fur et à mesure, passage après passage et a-t-il réuni le 
tout en un seul « livre » au terme de son parcours ? 
Selon les tenants de la première hypothèse – la Thora a été tout entière 
écrite  à  la  fin  des  quarante  ans,  sans  que  rien  n’ait  été  consigné  
auparavant – le « Livre de l’Alliance » ne peut pas être une partie de la 
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Thora telle que nous la connaissons aujourd’hui. Mais même pour ceux 
qui  affirment  qu’elle  a  été  rédigée  étape  par  étape,  à  savoir  que  les  
Enfants d’Israël ont reçu de Moïse, les années passant, les passages déjà 
écrits jusque-là, il faut admettre que la version finale n’a été mise au 
point qu’à la fin des quarante ans. C’est à cela que se réfère l’instruction 
reçue par Moïse en Deutéronome XXXI, 19 : « et maintenant, écrivez 
pour vous ce chant et apprenez-le aux Enfants d’Israël, mettez-le en leur 
bouche, afin que ce chant Me soit témoin auprès des Enfants d’Israël. ». 
Nos Sages ont enseigné que « ce chant », c’est toute la Thora comme en 
témoigne le verset 24 un peu plus loin : « et ce fut lorsque Moïse eut fini 
d’écrire les paroles de cette Thora sur un livre, jusqu’à les avoir 
achevées250. » 
Mais quel intérêt y a-t-il à donner aux Hébreux une version partielle de 
la  Thora  contenant  le  Livre  de  la  Genèse,  la  première  moitié,  ou  
presque, du Livre de Chémoth et quelques lois apprises par le passé, si 
cette  version  n’est  pas  finale  et  que  ce  livre  n’est  pas  destiné  à  être  
conservé dans la tradition d’Israël ? 
Il est important de bien comprendre que ce document qui leur a été 
donné s’appelle le « Livre de l’Alliance » parce que les engagements des 
Enfants d’Israël ont été pris par rapport à des obligations clairement 
définies et bien connues, consignées dans un livre qui contient les 
principes fondamentaux de la foi : foi en un Créateur du monde qui est 
aussi Providence de l’histoire humaine telle qu’elle se manifeste depuis 
les débuts de l’humanité et surtout dans la geste des Patriarches. Ce 
livre contient aussi la plupart des lois d’organisation de la société 
(michpatim) et même une partie des décrets (la vache rousse). Tout cela 
était connu du peuple d’Israël. Il n’a pas conclu l’Alliance en ignorance 
de cause mais sachant à quoi il s’engageait.  
Cela devrait nous permettre de mieux comprendre la célèbre formule 
« nous ferons et nous entendrons » qui apparaît ici dans ce verset de la 
Thora et qui fait la louange des Enfants d’Israël. On explique souvent 
qu’il y avait là une acceptation de la Thora a priori de toute information 

                                                   
250 Pour un élargissement du sujet, voir Thora Cheléma, volume 19, compléments 33 : 
« Essai sur l’ordre de rédaction de la Thora », chapitres 3 et 4.  
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quant à son contenu. Ils auraient dit : « nous ferons » tout ce que Dieu 
nous demandera avant même que nous ayons « entendu » ce qu’il nous 
demande de faire. Obéissance absolue et inconditionnelle251 ! Mais nous 
voyons ici que les Enfants d’Israël ont lu le Livre de l’Alliance et avaient 
connaissance d’une bonne partie de la Thora avant la Révélation à 
proprement parler. D’ailleurs, s’il ne s’agissait que de l’expression d’une 
complète soumission à la volonté divine, il suffisait d’avoir dit « nous 
ferons  »  tout  ce  que  Dieu  aura  dit.  À  quoi  sert  de  dire  «  nous  
entendrons » ? Il est évident qu’ils devront entendre quoi faire 
puisqu’ils n’en décideront certainement pas par eux-mêmes ! 
C’est pourquoi il faut semble-t-il expliquer « nous entendrons » non pas 
au sens auditif mais au sens fort du terme dans la langue classique : 
entendre, c’est comprendre ! C’est saisir, intérioriser, adhérer à ce qui a 
été dit, s’identifier à la volonté divine.   
Voici ce qu’Israël a dit au Saint béni soit-Il : nos oreilles ont entendu 
tout ce que Tu nous as dit de faire, et nous le ferons. Mais de plus, nous 
ne voulons pas exécuter des instructions de manière automatique, 
comme des robots. Nous voulons étudier et intérioriser cette Thora, 
pour qu’elle nous permette de nous élever de degré en degré. Qu’il soit 
dit au crédit d’Israël que, bien qu’ils aient entendu des choses difficiles à 
réaliser, de hautes exigences auxquelles ils n’étaient pas encore capables 
de s’identifier, ils ont pourtant tout accepté d’un cœur entier, avec 
confiance en Celui qui donne la Thora et un engagement sans faille pour 
l’avenir. 
La hâte imprudente d’Israël mentionnée dans le Talmud a consisté en 
ceci qu’ils ont accepté de prendre sur eux la Thora avant d’avoir compris 
toute la profondeur des implications de ce qu’ils avaient entendu. Le 
peuple d’Israël veut comprendre et adhérer et il sait qu’entendre sans 
une étude approfondie n’est rien. Malgré cela, il s’est effacé devant Celui 
qui donne la Thora, lui ont fait confiance et n’ont pas soumis leur 
observance et leur réalisation à une compréhension immédiate. 

                                                   
251 Voir par exemple dans le Talmud, traité Chabbat 88a in fine, la remarque critique 
exprimée par un Sadducéen qui traite les Juifs de « peuple irréfléchi et imprudent » 
qui a accepté de recevoir la Thora et le joug de mitzvoth qu’elle impose sans même 
savoir à quoi il s’engageait. 
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8 Et Moïse prit le sang et il jeta sur le peuple et dit : 
« Voici le sang de l’alliance qu’Hachem a conclue avec 
vous portant sur toutes ces paroles. » 

Rachi "  

(8) IL JETA. Il s’agit de l’aspersion ; le 
Targoum Onqelos le rend par : « Il 
aspergea l’autel en expiation pour le 
peuple. » 

)( . 
‘

’: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le  verset  dit  :  «  Moïse  prit  le  sang  et  il  jeta  sur  le  peuple.  »  
Apparemment, il a vraiment « jeté » le sang sur le peuple. Ce n’est pas 
cela, explique Rachi. En fait, Moïse a procédé au rite de l’aspersion du 
sang sur l’autel,  de même qu’au verset  6 ci-dessus où il  est  dit  :  « la  
moitié du sang il aspergea sur l’autel. » 
C’est aussi ce que donne le Targoum, traduction araméenne d’Onqélos : 
« il en l’aspergé sur l’autel en expiation pour le peuple », car telle est la 
signification de ce rite. Au lieu d’asperger de sang chacun des membres 
du peuple d’Israël, Moïse en a aspergé l’autel qui représente ici le peuple 
tout entier. 
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____________ Questionnement ____________ 

Au verset  6 ci-dessus,  Rachi  nous a appris  d’où nous savons que les 
Enfants d’Israël se sont immergés dans le bain rituel, l’aspersion étant 
impossible en l’absence de l’immersion préalable. Or, Rachi précise ici 
que le sang n’a pas du tout été aspergé sur les Hébreux eux-mêmes. 
Toutefois,  comme  nous  l’avons  vu  dans  l’Éclaircissement,  puisque  
l’autel représente ici Israël, l’aspersion sur l’autel est équivalente à 
l’aspersion sur le peuple lui-même. 
L’autel possède donc deux fonctions. Il représente d’une part la 
Présence divine et d’autre part le peuple. Dans l’alliance entre le Saint 
béni soit-Il et Israël où le sang a été divisé en deux parts égales, chacune 
représentant l’un des contractants, Moïse a aspergé l’autel avec chacune 
des moitiés du sang, la moitié appartenant à Dieu, comme indiqué au 
verset  6,  et  la  moitié  à  Israël  comme  indiqué  au  verset  8  –  avec  la  
précision  apportée  par  Rachi  selon  laquelle  cette  moitié  aussi  a  été  
versée sur l’autel. C’est pour cette raison que la Thora a usé dans les 
deux cas du même vocable signifiant « aspersion ». Tel est toujours le 
rite s’appliquant à l’autel : les cohanim y allument le feu et un feu 
descend aussi du ciel.  
L’autel est ainsi le lieu de rencontre, si l’on peut dire, entre le peuple et 
son Dieu. Lorsque l’homme offre un sacrifice et s’élève vers les hauteurs, 
et lorsque le Saint béni soit-Il reçoit l’offrande par la descente du feu de 
haut en bas, se dévoile le lien vivant entre Lui et l’homme ; Dieu, pour 
ainsi dire, n’est pas caché quelque part au firmament…  
Telle est aussi la signification de cette alliance : la Providence divine 
veille sur Israël et Israël propage dans le monde le Nom et la Thora de 
Dieu. 
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9 Et Moïse et Aharon sont montés, Nadav et Avihou et 
soixante-dix des Anciens d’Israël. 
10 Et  ils  virent  le  Dieu  d’Israël,  et  sous  Ses  pieds,  
comme l’ouvrage  d’une  brique  de  saphir  et  comme 
l’apparence de la substance du ciel quant à la pureté. 

Rachi "  

(10) ILS VIRENT LE DIEU D’ISRAËL. Ils 
ont regardé, ils ont contemplé, se rendant 
ainsi passibles de la peine de mort. 
Toutefois, le Saint béni soit-Il n’a pas 
voulu troubler la joie de la Thora, et Il a 
attendu, en ce qui concerne Nadav et 
Avihou, jusqu’au jour de l’inauguration 
du tabernacle, et en ce qui concerne les 
Anciens d’Israël, jusqu’à : « Le peuple 
récrimina gratui-tement … le feu 
d’Hachem brûla en eux  
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Rachi 

eux et il consuma dans l’extrémité (biqtzè) du camp » (Nombres XI, 1). Il 
faut comprendre le mot biqtzè comme s’il était écrit : biqétzinim (« les 
chefs ») qui étaient dans le camp. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le verset tel qu’il se présente ne dit pas explicitement qu’une faute a été 
commise.  C’est  pourquoi  Rachi  doit  nous  enseigner  que  ces  regards  
étaient coupables. Ces hommes méritaient la mort ! Rachi l’indique 
dans son commentaire sur le  verset  suivant :  « Et sur les  nobles des 
Enfants d’Israël Il ne porta pas Sa main – d’où l’on apprend qu’ils 
auraient mérité qu’Il porte Sa main sur eux, c’est-à-dire qu’Il les punisse 
de  mort.  »  Nul  ne  serait  tenté  de  regarder  ce  qui  est  pour  lui  hors  
limites. C’est ce que Dieu dira à Moïse dans la paracha Ki Tissa (ci-après 

XXXIII, 20) : « Car l’homme ne peut Me voir et vivre ». Il faut se conduire 
avec humilité et discrétion, comme Moïse au buisson ardent (ci-dessus III, 

6) : « et Moïse se voila la face par crainte de regarder vers Dieu. » Ce qui 
nous permet de comprendre que Nadav et Avihou et les Anciens ont 
commis ici une grave faute d’orgueil. 
Mais s’il y a eu faute, pourquoi n’y a-t-il pas eu sanction immédiate ? 
C’est que Dieu n’a pas voulu assombrir la joie du don de la Thora par le 
deuil  de  ces  justes.  Il  a  donc  repoussé  à  plus  tard  l’exécution  de  la  
sentence. Nadav et Avihou sont morts lors de l’inauguration du 
sanctuaire lorsqu’ils approchèrent de l’autel un feu étranger qui ne leur 
avait pas été ordonné (Lévitique X, 1). On comprend que leur châtiment a 
été déclenché par l’addition d’une deuxième faute à celle décrite ici. 
La Thora ne mentionne pas explicitement la mort des soixante-dix 
Anciens, mais les Sages en trouvent allusion dans le verset relatant la 
faute de ceux qui cherchaient des prétextes pour récriminer contre 
Hachem. Le midrach Tanhouma cité par Rachi « complète » le sens du 
verset : par l’extrémité du camp il faut entendre les extrêmes, c’est-à-
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dire les plus grands252, de ceux qui étaient dans le camp, ceux qui sont 
appelés « les chefs »253. 

____________ Questionnement ____________ 

Il existe une relation entre la faute commise ici par Nadav et Avihou et 
les Anciens et celles qui provoqueront plus tard la fin du sursis qui leur 
avait été accordé. Nadav et Avihou ont regardé ici vers Dieu et ils se sont 
pris au sérieux. Ils se sont crus des familiers de Dieu qui pouvaient faire 
chez Lui comme chez eux. Plus tard, c’est la même attitude qui causera 
leur perte. Ils se sont permis d’entrer dans le sanctuaire et d’y pratiquer 
un culte qu’ils avaient inventé. Sous une forme différente, c’est la même 
faute d’arrogance que celle dont ils se sont déjà rendus coupables ici. 
Les Anciens qui se sont permis de jeter un coup d’œil n’ont pas saisi la 
grandeur du moment et l’obligation de retenue ; leur crainte d’Hachem 
s’est révélée défectueuse. Et lorsque le peuple a récriminé en vain, non 
par faim ou soif mais par mauvaise humeur, c’est le même manque de 
crainte qui s’est manifesté ; la sanction des Anciens est alors tombée, 
parce que ce sont eux qui devaient donner l’exemple et si eux n’étaient 
pas imprégnés de la crainte de Dieu, comment le peuple l’aurait-il été ? 
C’est  donc  qu’ils  n’avaient  pas  du  tout  corrigé  leur  attitude  et  qu’ils  
étaient restés tels qu’ils se sont montrés ici. 
Rachi a expliqué que Dieu n’a pas voulu les faire mourir pour ne pas 
assombrir le jour du don de la Thora. Or, le jour de l’inauguration du 
sanctuaire était un jour de joie immense ; les commentaires témoignent 
de  l’importance  et  de  la  signification  de  ce  jour  où  le  Siège  de  la  
Présence divine dans le monde devait entrer en fonction. Pourtant, Dieu 
a  fait  mourir  Nadav  et  Avihou  en  ce  jour-là.  Alors,  quelle  est  la  
différence ? 
Le  jour  du  don  de  la  Thora,  jour  de  la  Révélation,  appartient  à  une  
dimension métahistorique. L’Événement du Sinaï était nécessaire ; il 

                                                   
252 Telle est, pour ce verset, la deuxième explication de Rachi. 
253 C’est la raison pour laquelle Moïse reçoit alors l’ordre de rassembler soixante-dix 
hommes des Anciens d’Israël (Nombres XI, 16), car les soixante-dix premiers étaient 
morts (Midrach Tanhouma ad loc.).  
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devait se produire quoi que l’homme fasse. C’est la signification et la 
finalité de la Création. Peut-être est-ce la raison pour laquelle la Thora 
n’en a pas donné la date exacte. En effet, la Thora est certes venue dans 
le  monde  en  un  jour  précis,  mais  elle  n’appartient  pas  à  ce  jour  en  
particulier car, par rapport au monde, elle est de tout temps. Aussi ne 
fallait-il pas détourner en ce jour l’attention vers des événements 
contingents.  
Le jour de l’inauguration du sanctuaire est un grand jour, puisque c’est 
le jour où l’homme s’est élevé au point de pouvoir faire d’un point du 
monde  la  demeure  de  la  Présence  divine.  Ce  jour  fait  suite  à  
l’Événement du Sinaï, mais il est œuvre humaine. Les hommes ont reçu 
la Thora, se sont engagés à l’observer, ils vivent selon ses règles et c’est 
pourquoi ils obtiennent que la Présence divine réside parmi eux. 
Puisque ce jour est le résultat de l’action humaine il est normal de tenir 
compte, en ce jour-là, des actes graves commis par des hommes.   

Rachi "  

COMME L’OUVRAGE D’UNE BRIQUE DE 

SAPHIR. Elle était devant Ses yeux 
pendant le temps qu’a duré la servitude 
afin de lui rappeler les souffrances 
d’Israël qui était asservi à la fabrication 
de briques (levénim). 

  . 

 :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset contient à n’en pas douter de profonds secrets concernant le 
divin et ce que les Qabbalistes appellent l’Œuvre du Char céleste qui 
concerne les voies de la Providence. Rachi ne nous a dévoilé qu’une 
infime fraction de l’ensemble infini des significations qui s’y cachent. 
Mais ce peu lui-même demande à être déchiffré et nous allons tenter, 
modestement, de nous y employer.  
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« Sous Ses pieds, comme l’ouvrage d’une brique de saphir » 

L’expression « Ses pieds » désigne sans doute Son influence dans le 
monde, là où pour ainsi dire « Ses pieds » touchent notre terre, selon 
l’image du verset (Isaïe LXVI, 1) : « Les cieux sont Mon trône et la terre 
Mon marchepied. »  
« Sous Ses pieds », c’est-à-dire l’essentiel de Ses préoccupations, ce qu’Il 
a sous les yeux en ce monde, c’est « la brique de saphir ». Le saphir est 
une pierre précieuse de grande valeur et elle apparaît sous la forme 
d’une simple brique qui sert à construire les maisons254. Pendant tout le 
temps de l’asservissement des Hébreux en Égypte, Hachem avait sous 
les yeux l’objet de leurs souffrances et de leurs peines, lorsqu’ils étaient 
réduits à être esclaves d’esclaves et à vivre une vie indigne de son nom. 
Mais si leur vie semblait sans valeur, ce n’était qu’apparence car, aux 
yeux d’Hachem, elle a la valeur des pierres les plus précieuses. Même à 
l’heure des malheurs, lorsque nous avons le sentiment que la 
Providence  se  voile  la  face  et  que  tout  laisse  croire  qu’Il  aurait  
abandonné le monde, il s’avère qu’en vérité ce n’est pas le cas. C’est ce 
dont les Hébreux ont eu expérience : ils ont constaté de leurs propres 
yeux qu’Hachem était avec eux à l’heure de leurs tourments, lesquels 
ont  agi  comme la  taille  du  diamant  brut  qui  supprime les  scories  et  
donne à la pierre sa valeur et son éclat255. 

                                                   
254 Pour Rachi, le mot livnat dont le sens littéral est « blancheur », doit être entendu 
ici au sens de levéna, c’est-à-dire la brique.  
255 Rachi mentionne cela dans son commentaire sur les Dix Commandements ; il en 
apprend qu’Hachem s’est révélé au mont Sinaï comme un vieillard compatissant ; voir 
ci-dessus, chapitre XX, verset 2, apud « qui t’ai fait sortir du pays d’Égypte. 
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Rachi "  

ET COMME LA SUBSTANCE DES CIEUX 

QUANT À LA PURETÉ. Dès l’instant de 
leur libération, il y eut lumière et joie 
devant Lui.  

  . 
 :  

____________ Éclaircissement ____________ 

Si l’image du saphir renvoie au temps de l’esclavage comment peut-elle 
simultanément représenter la transparence du ciel et sa pureté ? N’est-
ce pas contradictoire ? 
La pure clarté de la lumière fait référence à la Délivrance après la 
servitude. La libération d’Israël fait rayonner la lumière et la joie jusque 
dans les mondes supérieurs. 

____________ Questionnement ____________ 

Rachi explique qu’au temps de la Délivrance la joie est partagée dans les 
mondes d’en haut. La Délivrance ne concerne pas seulement Israël, sorti 
de son esclavage et cessant de souffrir. Elle est de l’ordre de la finalité de 
l’histoire  du  monde,  car  ainsi  la  foi  en  Dieu  et  en  Sa  Providence  
prennent une dimension universelle. 

Rachi "  

ET COMME LA SUBSTANCE. Comme le 
rend le Targoum Onqelos : « comme 
l’apparence du ciel ».  

.  : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le mot tzem,  que nous traduisons ici  par « substance » en un sens 
dérivé, n’est évidemment pas compréhensible ici en son sens simple 
habituel qui est « os ». 
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Rachi s’aide du Targoum Onqelos qui le rend par « apparence »256. La 
substance du ciel signifierait « l’apparence du ciel ». Sous Ses pieds, il y 
avait comme l’apparence d’un ciel diaphane. 

____________ Questionnement ____________ 

Le mot tzem en son sens dérivé renvoie habituellement à la notion de 
réalité concrète – la chose même. L’apparence, au contraire, se rapporte 
à l’extériorité, au paraître. Comment un mot qui désigne le concret peut-
il se traduire par une notion qui lui semble opposée ? 
Dans notre monde – le monde concret – l’essence d’une chose n’a bien 
souvent rien à voir avec son apparence. Par exemple, une personne 
corrompue peut présenter l’apparence de la piété. Mais tel n’est pas le 
cas  de  la  vision  prophétique  qui  est  vérité.  L’apparence,  alors,  se  
confond avec l’essence 

Rachi "  

QUANT À LA PURETÉ. Expression de 
clarté et de limpidité. 

.  :  

____________ Éclaircissement ____________ 

La pureté ne doit pas être comprise ici comme l’inverse de la souillure, 
qui n’a certes pas cours en haut des cieux. Elle signifie ici la limpidité et 
la transparence.  

                                                   
256 L’expression « en ce jour même » est expliqué par Rachi comme signifiant « dans 
l’apparence de la clarté du jour » (Deutéronome XXXII, 48). 
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 :  

11 Et sur les chefs des Enfants d’Israël Il ne porta pas 
Sa main et ils contemplèrent Dieu et ils mangèrent et 
ils burent. 

Rachi "  

(11) ET SUR LES CHEFS. Ce sont Nadav, 
Avihou et les Anciens.  
IL N’A PAS PORTÉ SA MAIN. D’où l’on 
apprend qu’ils auraient mérité qu’Il porte 
Sa main sur eux.  
ILS VIRENT HA-ELOHIM. Selon le 
Midrach Tanhouma, ils L’ont regardé 
avec une effronterie qui leur venait 
d’avoir mangé et bu. Quant au Targoum 
Onqelos, il ne traduit pas ainsi.  
LES CHEFS. désigne les « grands », 
comme dans : « et d’entre ses grands 
(ouméatziléha) je t’ai appelé » (Isaïe XLI, 

9), « Il émana (vayatzél) de l’esprit qui 
[était] sur lui » (Nombres XI, 25), « six 
coudées dans sa grandeur (atzila) » 
(Ezéchiel XLI, 8). 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Qui sont les « chefs des Enfants d’Israël » ? Rachi précise que le terme 
traduit par « chefs » exprime la grandeur. Il s’agit donc de ceux qui sont 
à la tête du peuple d’Israël, Nadav et Avihou et les soixante-dix Anciens 
mentionnés au verset 9.  
Rachi fournit un certain nombre de preuves à l’appui de son 
interprétation du mot atzil qu’il a traduit par « chef », et sur ce point il y 
a consensus entre les explications. Par contre il y a divergence sur le 
jugement à porter sur le comportement de ces chefs, celui d’Onqelos et 
celui du midrach Tanhouma. 

L’explication d’Onqélos 

Tirée de sa traduction, celle-ci se lit : « et les chefs d’Israël ne subirent 
aucun dommage ; or ils avaient vu la gloire d’Hachem et se sont réjouis 
du fait que leurs offrandes avaient été agrées comme s’ils avaient bu et 
mangé. » Selon Onqelos, il n’y a donc rien eu de mal dans la conduite 
des chefs. Et, bien qu’ils aient vu la gloire divine, ils n’en ont point pâti, 
car ils avaient su s’élever au plus haut niveau de sainteté et cette vision a 
donc été dénuée de toute faute. Qu’il soit écrit « ils mangèrent et ils 
burent » ne signifie pas qu’ils l’aient fait littéralement, car c’eût été 
réellement déplacé en la circonstance ; cette formule exprime le 
bonheur spirituel dont la jouissance du manger et du boire terrestre 
nous donne une idée. 

L’explication du midrach Tanhouma 

Selon le Midrach, ces grands personnages commirent une faute grave. 
« Ils mangèrent et ils burent » vraiment, ayant le front de se conduire 
grossièrement alors même qu’ils accédaient au plus haut niveau 
d’élévation  et  de  sainteté.  Qu’il  soit  donc  écrit  «  Il  ne  porta  pas  Sa  
main » signifie que Dieu ne les fit pas mourir sur le champ, bien qu’ils 
l’eussent mérité. Ce commentaire s’accorde avec ce que Rachi a écrit ci-
dessus (verset 10), concernant la faute mortelle commise par Nadav et 
Avihou et les Anciens, qu’ils ont plus tard payée de leur vie. 
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Pour expliquer le sens du mot atzil comme signifiant « grand », Rachi 
cite à preuve trois exemples : 
1) « Mais toi, Israël, Mon serviteur… toi que J’ai tenu par la main et 

ramené des extrémités de la terre, que J’ai appelé d’entre ses grands, 
toi  à  qui  J’ai  dit  :  Tu  es  mon  serviteur,  Je  t’ai  choisi  et  Je  ne  te  
dédaigne pas. » Le prophète Isaïe adresse au peuple en exil des 
paroles d’encouragement, et annonce qu’Hachem demeure avec 
Israël en son exil parce qu’Il l’a choisi d’entre tous les grands peuples 
de la terre (« Je t’ai appelé d’entre ses grands ») et qu’Il s’y intéresse 
plus qu’à tous les autres. 

2) La paracha de Beha lotèkha relate que Moïse a rassemblé soixante-
dix des Anciens d’Israël et qu’Hachem lui a parlé et qu’Il « émana de 
l’esprit qu’il y avait sur lui… », c’est-à-dire que ces Anciens ont reçu 
en  partage  une  dimension  de  grandeur  émanant  de  l’esprit  de  
sainteté ; le mot « émana » se dit vayatzel en hébreu. 

3) Le prophète Ézéchiel décrit le plan du troisième Temple et en donne 
les dimensions en « coudées de grandeur » (parce qu’il existe deux 
échelles de grandeur, l’une constituée de coudées de cinq empans et 
l’autre constituée de coudées de six empans). L’expression « grande 
coudée » a également comme racine atzil. 

____________ Questionnement ____________ 

Les versets cités par Rachi à preuve de son explication du terme atzilim 
montrent qu’il existe plusieurs façons d’être grand. Il est possible d’être 
grand parce que puissant à la manière des nations, ou d’être grand de 
par la dimension spirituelle et prophétique comme l’ont été les Anciens, 
ou encore d’être grand tout simplement, par la taille, comme il existe 
des coudées grandes et d’autres plus petites. 
Quelle est donc la grandeur de Nadav, Avihou et des Anciens ? Étaient-
ils grands à cause de leur parenté ou de leur âge ? Étaient-ils grands du 
fait de leur puissance spirituelle ? Ou bien n’étaient-ils grands que du 
fait de leur statut social, à la manière de l’aristocratie des nations ? La 
réponse à cette question nous est donnée par leur comportement lors de 
cette sublime vision. Leur grandeur était toute formelle, d’apparence, à 
cause de leur statut, à la manière de la noblesse chez les nations. Leur 
conscience de caste les a conduits à l’arrogance de l’orgueil. Cela nous 
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permet de réaliser combien mince est la distinction entre un grand 
homme et un petit ! Quelqu’un peut sembler grand, à la manière d’une 
grande  coudée,  mais  il  est  en  vérité  comme  une  coquille  vide  sans  
contenu propre et sans valeur morale. 
Il y a lieu, cependant, de distinguer entre Nadav et Avihou, d’une part, 
et les Anciens d’autre part. Nadav et Avihou ont mangé et bu à cause de 
leur amour intense et de leur grand désir de proximité de la sainteté. 
Leur erreur a été de croire que, parce qu’ils étaient si proches de Dieu en 
intention,  il  ne  leur  était  pas  nécessaire  de  s’abstenir  des  conduites  
matérielles de la vie quotidienne, à la manière des princes qui vivent 
dans le palais du roi leur père et qui mangent et boivent à sa table. 
Les Anciens, quant à eux, se sont trouvés en cette situation par voie de 
circonstance. Ils ont regardé par curiosité, comme des hôtes de passage 
attirés  par  un  spectacle  insolite.  Ils  n’ont  pas  réalisé  la  grandeur  du  
moment et c’est pourquoi ils ont poursuivi sans autre considération leur 
manière de vivre habituelle. 
C’est pour cela que Nadav et Avihou sont morts précisément parce qu’ils 
se sont approchés de Lui, alors que les Anciens sont morts à l’occasion 
d’une vaine plainte, sans motif réel257. 

                                                   
257 Voir ci-dessus notre commentaire sur le verset 10. 
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:  

12 Hachem  dit  à  Moïse  :  «  Monte  vers  moi,  sur  la  
montagne et  sois  là,  et  Je te  donnerai  les  tables  de 
pierre et la Thora et la mitzva que J’ai écrites pour les 
leur enseigner. » 

Rachi "  

(12) HACHEM DIT À MOÏSE. Après le don 
de la Thora. 

)(  '  . 

 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Hachem, dans ce verset, ordonne à Moïse de monter vers Lui sur la 
montagne pour y recevoir les tables de la Loi. Sans la précision de Rachi, 
nous serions tentés de croire que ce passage annonce le don de la Thora 
et non qu’il lui fait suite. Ce verset se situerait donc dans la suite 
chronologique des versets précédents qui traitaient des événements des 
quatre et cinq Sivan. Pourtant Rachi ne va pas en ce sens. En effet, dans 
la paracha de Yithro, la Thora dit qu’au moment de la Révélation, Moïse 
se tenait avec le peuple d’Israël, ainsi qu’il est écrit : « et Moïse 
descendit  vers  le  peuple  et  il  leur  dit  »  et  l’énoncé  des  Dix  
Commandements suit immédiatement. Moïse n’était donc pas alors sur 
la montagne. De même, les versets suivants (13 et 14) montrent Josué 
accompagnant Moïse en chemin vers la montagne, alors que les Anciens 
restent en arrière avec Aharon et Hour, et ne dépassent pas la limite du 
camp où ils demeurent pour régler les litiges qui pourraient survenir au 
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sein du peuple. Rachi ne peut faire autrement que de nous dire que c’est 
après la Révélation que Moïse est appelé à monter sur la montagne. 

____________ Questionnement ____________ 

Au moment de la Révélation Moïse était au bas de la montagne avec le 
peuple d’Israël. En effet, ceux-ci avaient d’abord voulu entendre la 
Parole de la bouche même de Dieu et lorsqu’ils se rendirent compte 
qu’ils n’en étaient pas capables, ils demandèrent à Moïse que ce soit lui 
qui  leur  en  transmette  le  contenu.  Pour  qu’ils  puissent  demander  à  
Moïse d’interrompre l’énoncé des Dix Commandements dès après le 
deuxième, il fallait bien qu’il se trouve auprès d’eux ! 

Rachi "  

MONTE VERS MOI SUR LA MONTAGNE 

ET SOIS LÀ. Quarante jours. 
     . 

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le texte ne précise pas ici combien de temps Moïse devra rester sur la 
montagne ; mais, à la fin de la paracha (verset 18), nous apprenons qu’il 
y resta quarante jours et quarante nuits. Dans le Deutéronome aussi (IX, 

9 à 11), le texte nous fait savoir que Moïse reçut les tables de la Loi au 
terme des quarante jours et quarante nuits qu’il passa sur la montagne. 

Rachi "  

LES TABLES DE PIERRE, ET LA THORA 

ET LA MITZVA QUE J’AI ÉCRITES POUR 

LES LEUR ENSEIGNER. Ce sont les six 
cent treize mitzvoth incluses dans les Dix 
Commandements. Rabbi Sa dia Gaon a 
énuméré, dans ses azharoth, les mitzvoth 
qui se rattachent à chacun d’entre eux.  

     

  . 

 )

" ,( ,

: 
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____________ Éclaircissement ____________ 

Sans le commentaire de Rachi, nous aurions été en droit de croire que 
c’est toute la Thora et toutes les mitzvoth qui ont été écrites ici. Mais 
cela n’est pas possible puisque la Thora n’a été achevée d’être écrite qu’à 
la fin des quarante années du désert, comme il est écrit en Deutéronome 
XXXI, 24 : « et ce fut lorsque Moïse eut achevé de consigner les paroles 
de cette Thora dans un Livre, jusqu’à leur terme. » Mais depuis « Au 
commencement » jusqu’au don de la Thora, le « Livre de l’Alliance », 
avait  déjà  été  donné  à  Israël  la  veille  de  la  Révélation  comme  nous  
l’avons vu ci-dessus au verset 7. De plus, il est clair que c’est Moïse lui-
même qui a écrit la Thora sous la dictée de Dieu et que n’ont été écrites 
du « doigt de Dieu » que les tables de la Loi. Rachi explique donc qu’il 
s’agit ici des Dix Commandements appelés « la Thora et la mitzva » 
parce que la Thora tout entière et les six cent treize commandements y 
sont allusivement inclus.  

____________ Questionnement ____________ 

Les  Dix  Commandements  semblent  avoir  pour  objet  ce  qu’on  est  
convenu d’appeler des dispositions « raisonnables » et non des décrets 
réputés relever de la seule volonté divine ; comment peut-on donc dire 
que toute la Thora y serait contenue ? C’est qu’il ne fait pas de doute que 
pour les Sages chaque lettre, chaque voyelle, chaque neume et chaque 
couronne sont porteurs de multiples allusions et qu’ainsi toute la Thora 
s’y trouve, ne serait-ce qu’à titre d’indices subtils. Mais ce contenu est-il 
accessible aussi au niveau du sens littéral simple du texte ?  
Tout au moins pourrons-nous montrer que chacun des Dix 
Commandements renvoie à des groupes de mitzvoth. 
Maïmonide a subdivisé les six cent treize mitzvoth en quatorze livres et 
il semble bien que ceux-ci puissent être rattachés aux mitzvoth 
contenues dans les Dix Commandements. 
Le Livre de la Connaissance de Maïmonide a pour objet les fondements 
de  la  foi  dont  la  plupart  se  rapportent  au  premier  des  Dix  
Commandements : « Je, Moi, suis Hachem ton Dieu » de même que 
l’interdiction de l’idolâtrie qui renvoie au deuxième commandement : 
« tu n’auras pas d’autres dieux. »  
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Le  Livre  de  l’Amour  se  rapporte  aussi  aux  deux  premiers  
commandements car il y est question de mitzvoth qui concernent notre 
relation à Dieu : les tzitzith, les téfiline, le rouleau de la Thora, les 
bénédictions et les prières. 
Le Livre des Temps se rapporte au calendrier en général et se rattache à 
la mitzva du chabbat. 
Le Livre des Femmes se rattache évidemment à l’interdiction de 
l’adultère. 
De même, le Livre de la Sainteté qui traite des nourritures interdites et 
des relations sexuelles prohibées concerne aussi l’interdiction de 
l’adultère qui est le fondement de tout ce qui touche à la sainteté. 
Le Livre des Prodiges traite des vœux et serments et se rapporte 
clairement à « tu ne prononceras pas le Nom d’Hachem ton Dieu en 
vain ».  
Dans le Livre des Semences, on trouve les mitzvoth liées à Eretz Israël et 
elles se rattachent à « tu ne convoiteras pas », car elles ont pour la 
plupart pour objet de nous amener à percevoir que la terre est à Dieu et 
pas  à  nous.  Il  ne  sied  donc  pas  de  convoiter  ni  de  désirer  :  tout  est  
partagé par le Créateur du monde. 
Le Livre du Culte traite de la construction du Temple et du culte qui y 
est rendu, mitzvoth qui ont pour objet de nous rendre conscients de ce 
qu’il n’est nul autre Dieu que Lui. Elles aussi se rattachent à « tu n’auras 
pas d’autres dieux ». 
Le Livre des Offrandes traite des offrandes particulières que l’on doit 
apporter pour se rapprocher de Dieu et cela se relie à « Je suis, Moi, 
Hachem ton Dieu ». 
Le  Livre  de  la  Pureté  est  fondé  sur  la  compréhension  du  fait  que  
l’homme n’est pas seulement corporel mais spirituel aussi. Une 
dimension de pureté divine se rapporte donc à lui et ce Livre se relie 
aussi à « Je suis, Moi, Hachem ton Dieu ». 
Le Livre des Nuisances se relie à « tu n’assassineras pas », car il ne faut 
en rien nuire à son prochain, ni en son corps, ni en ses biens, la 
nuisance la plus grave étant le meurtre. 
Le  Livre  de  l’Acquisition  se  relie  à  «  tu  ne  voleras  pas  »  ;  nous  y  
apprenons la manière dont tout homme est propriétaire de ses biens. 
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Le Livre des Lois traite du droit civil et commercial afin que la société se 
maintienne fermement sur des bases de justice et cela se relie à « tu ne 
te lèveras pas contre ton prochain en faux témoin » car là s’ancre le 
fondement de la justice.  
Le Livre des Juges traite du système judiciaire et des sanctions ; il se 
fonde sur la compréhension du fait qu’il existe une hiérarchie, 
obligation à laquelle « honore ton père et ta mère » fait allusion, ce 
commandement étant lui-même inclus dans ce livre. 
L’idée fondamentale que Rachi nous enseigne est cependant que toutes 
les mitzvoth de la Thora sont capitales et essentielles et qu’il n’est pas 
possible de séparer les commandements « raisonnables », dont nous 
comprenons la raison d’être, des « décrets » dont la raison d’être nous 
dépasse. Ces derniers, aurait-on pu croire, ne seraient pas compris dans 
les Dix Commandements parce qu’ils seraient d’une importance 
moindre, mais ce n’est pas vrai ! Toute la Thora nous a été donnée par le 
Dieu Un, et aucune des mitzvoth qu’Il nous a données ne saurait être 
dédaignée.  
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:  

13 Moïse se leva, et Josué son serviteur ; puis il gravit 
la divine montagne.  

Rachi "  

(13) MOÏSE SE LEVA, ET JOSUÉ SON 

SERVITEUR. Je ne sais quel rôle joue ici 
Josué. Je pense que le disciple a 
accompagné son maître jusqu’à l’endroit 
qui marquait les limites de la montagne, 
n’ayant pas le droit de les franchir. De là, 
Moïse est monté seul vers la montagne 
d’Elohim, tandis que Josué y a planté sa 
tente et y est demeuré pendant les 
quarante jours. Nous lirons en effet, 
quand Moïse est descendu : « Josué 
entendit le bruit du peuple dans sa 
clameur » (ci-après XXXII, 17), d’où nous 
apprenons que Josué n’était pas avec eux. 

)(    . 

 .

, 

, 

,    

, 

 

, 

"

" ), ( ,

: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Lorsque les notables d’Israël durent monter sur le mont Sinaï, ce furent 
Moïse, Aharon, Nadav, Avihou et les soixante-dix Anciens qui 
montèrent (voir ci-dessus les versets 1 et 9), Josué n’étant pas 
mentionné parmi eux. Il ne faisait donc partie de ceux qui montèrent258. 
                                                   
258 Nahmanide écrit toutefois que Josué était compris parmi les soixante-dix Anciens 
mentionnés ci-dessus. 
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Pourquoi donc apparaît-il soudain comme montant avec Moïse sur le 
mont Sinaï ? Rachi explique que Josué a accompagné Moïse en tant que 
disciple et écuyer et non pour son importance personnelle. Il l’a 
accompagné jusqu’à l’endroit où il lui était permis d’aller et il l’a attendu 
là jusqu’à son retour. La relation donnée dans la paracha de Ki Tissa 
indique que Josué fut le premier qui rencontra Moïse descendant de la 
montagne et qu’il n’était pas dans le camp au moment de la faute du 
veau d’or. 

____________ Questionnement ____________ 

L’ascension de Nadav et Avihou et des Anciens eut lieu le 4 Nissan alors 
que Josué accompagne Moïse immédiatement après le don de la Thora. 
Josué n’a pas eu le privilège de la « vision » que virent les Anciens. Il ne 
se préoccupe pas de lui-même ; il est tout entier à accompagner et servir 
son maître. Nous sommes en présence d’une extrême humilité et d’un 
abandon de soi, au contraire des Anciens et c’est peut-être pour cela 
qu’il fut jugé digne de succéder à Moïse pour diriger le peuple d’Israël. 
En effet, le chef est essentiellement au service du peuple et non au 
service de ses intérêts propres, même lorsqu’il s’agit d’intérêts nobles et 
spirituels.  
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:  

14 Et aux Anciens il dit : « Tenez-vous pour nous ici 
jusqu’à  ce  que  nous  revenions  vers  vous  ;  et  voici  
Aharon et Hour avec vous, celui qui aura une affaire 
devra s’adresser à eux. »  

Rachi "  

(14) ET AUX ANCIENS IL DIT. À sa sortie 
du camp. 

)(    . 
 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Ce verset se situe chronologiquement avant le verset précédent. Moïse a 
parlé aux Anciens alors qu’il était encore dans le camp, avant de monter 
sur la montagne. C’est la raison pour laquelle le verbe est au passé259 le 
verbe étant syntaxiquement rejeté à la fin de la phrase pour indiquer 
l’antériorité de ce dire, alors qu’au présent la syntaxe serait « il dit aux 
Anciens »260.   

                                                   
259 En français, ce devrait être un passé composé [le passé composé serait : il a dit. Ici 
c’est le plus que parfait] : « Et aux Anciens, il avait dit… » (NdT) 
260 Concernant une forme passée analogue, voir Rachi sur Genèse IV, 1 : « Or l’homme 
avait connu… » et nos explications ad loc., Béréchit, « Les secrets de la Création », 
Jérusalem et Paris, 2007, pages 269 et suiv. 
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Rachi "  

TENEZ-VOUS POUR NOUS ICI. Et 
attendez ici dans le camp avec le reste du 
peuple afin d’être disponibles pour 
rendre la justice dans chaque litige.  

  . 

 : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi explique le rôle attribué par Moïse aux Anciens pour la durée de 
son absence et la raison pour laquelle ils ne peuvent l’accompagner : il 
faut qu’ils soient disponibles pour rendre la justice, si le besoin s’en 
manifeste.  

____________ Questionnement ____________ 

Voyez la délicatesse de Moïse ! Il ne dit pas aux Anciens : « restez ici car 
vous n’êtes pas dignes de monter avec moi », mais « Restez ici, car par 
vos qualités vous êtes dignes de me remplacer pour juger entre un 
homme et son prochain, pour résoudre les crises et rétablir la paix. »  

Rachi "  

OUR. C’était le fils de Miryam, et son 
père était Calev fils de Yefounè, comme 
il est écrit : « Calev prit pour lui Efrath, 
elle lui enfanta Hour » (I Chroniques II, 19). 
Or, Efrath n’est autre que Miryam, 
comme indiqué dans le traité Sota.  

. 
: "

" 

) ', (, 

  )"( : 

____________ Éclaircissement ____________ 

Nous  avons  rencontré  Hour  pour  la  première  fois  lors  de  la  bataille  
contre malec. Il était monté avec Moïse et Aharon sur la colline tandis 
que Josué livrait bataille. Les mains de Moïse tendues vers le ciel 
fatiguaient et Aharon et Hour les ont maintenues dressées jusqu’au soir 
(ci-dessus, XVII,  10  à  12). Mais qui est-il ? Le livre des Chroniques, nous 
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rappelle la lignée de Juda : Juda engendra Péretz, qui engendra 
Hetzron, qui engendra Caleb qui engendra Hour, lequel se trouve donc 
relié à la famille de Peretz fils de Juda, c’est-à-dire à la lignée davidique. 
Son père est le célèbre explorateur Caleb fils de Yéfouneh261 prince de la 
tribu  de  Juda.  Qui  fut  la  mère  de  Hour ? Le même passage des 
Chroniques  nous  révèle  que  Caleb  a  épousé  une  femme  du  nom  de  

zouva  et,  qu’après  la  mort  de  celle-ci,  il  a  épousé  Efrath  qui  lui  a  
enfanté Hour. Le traité talmudique Sota affirme262 qu’ zouva et Efrath 
sont en réalité la même femme qui n’est autre que Myriam, sœur de 
Moïse et d’Aharon263. Hour n’est donc pas seulement de lignée royale, il 
est aussi neveu de Moïse et d’Aharon ! Il est le père d’Ouri qui est le père 
de Betzalel, le maître d’œuvre de la construction du Tabernacle dans le 
désert.  
Sa fin fut douloureuse : Rachi nous dévoile dans son commentaire sur 
Chemoth XXXII,  5  que  Hour  a  tenté  de  s’opposer  aux  agitateurs  qui  
fomentèrent la faute du veau d’or et que ceux-ci l’ont assassiné. 

Rachi "  

CELUI QUI AURA UNE AFFAIRE 

S’APPROCHERA D’EUX. Celui qui aura 
un procès. 

  .  

)(: 

                                                   
261 Le père de Caleb s’appelait Hetzron, mais on dit qu’il est « fils de Yefouné ». Le mot 
yefouné signifiant  «  celui  qui  s’est  détourné  ».  En  effet,  Caleb  s’est  détourné  de  
l’attitude des autres explorateurs et n’a pas fauté avec eux, restant fidèle à Hachem. 
262 Il semble que tout ceci ait été enseigné par tradition orale car le Talmud ne cite 
aucun verset à l’appui. 
263 La guémara raconte que, dans sa jeunesse,  Myriam était  malade et lépreuse et 
qu’elle a donc été délaissée par tous les jeunes gens d’Israël qui ne voulaient pas se 
marier avec elle, d’où son surnom d’ zouva, « Abandonnée », le lépreux étant 
considéré comme mort. Lorsqu’elle guérit, elle fut nommée Efrath Les Sages 
enseignent que le roi David descend de Myriam. En effet il est désigné comme fils d’un 
ich efrathi, c’est-à-dire issu de la souche d’Efrath. Ainsi se trouva réalisée la promesse 
de Dieu aux sages-femmes hébreues, Chifra et Poua qu’Il leur ferait des Maisons. 
D’après la tradition, ces deux sages-femmes n’étaient autres que Yokhéved et sa fille 
Myriam.. Les Maisons qui leur ont été données en récompense de leur dévouement à 
s’opposer au décret pharaonique de faire mourir les garçons nouveau-nés, sont des 
maisons royales, et elles ont mérité que le roi David descende d’elles.  
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____________ Éclaircissement ____________ 

« Qui a une affaire » : il s’agit d’une personne qui a un litige avec un 
autre et toutes deux se présentent devant les juges pour être 
départagées. Le témoin, quant à lui, n’a pas d’« affaire », il n’est pas 
partie au litige mais apporte seulement son témoignage à ce sujet. 

____________ Questionnement ____________ 

Contrairement à d’autres systèmes juridiques, en droit hébraïque, les 
preuves et témoignages ne peuvent être qu’externes. Les affirmations du 
plaignant n’ajoutent ni ne retranchent rien. Le plaignant peut exposer 
ses réclamations mais il est impossible de s’en contenter pour établir les 
faits. 
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:  

15 Moïse monta vers la montagne et la nuée enveloppa 
la montagne. 16 La majesté divine se posa sur le mont 
Sinaï,  et  la  nuée  l’enveloppa  six  jours  ;  et  Il  appela  
Moïse, le septième jour, du dedans de la nuée. 

Rachi "  

(16) LA NUÉE L’ENVELOPPA. Nos maîtres 
sont en désaccord à ce sujet. D’aucuns 
soutiennent qu’il s’agit des six jours qui 
vont de Roch Hodech à Chavou th, jour 
du don de la Thora.  
LA NUÉE L’ENVELOPPA. La montagne. 
IL APPELA MOÏSE LE SEPTIÈME JOUR 
Pour proclamer les Dix Commande-
ments. Cela s’est passé en présence de 
Moïse et de tout Israël, mais le texte a 
tenu ici à faire honneur à Moïse. 
D’autres soutiennent que la nuée a 
couvert Moïse pendant six jours, et ce 
après la proclamation des Dix 
Commandements. Ces six jours se 

)(  . 
 .: 

 

 : 
 

 .  : 
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 . 
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Rachi "  

situent au début des quarante que Moïse 
a passés sur la montagne pour recevoir 
les tables de la Loi, et cela t’enseigne  

: 

que celui qui pénètre dans le camp de la Chékhina est tenu à un 
isolement préalable de six jours (ibid.). 

____________ Éclaircissement ____________ 

Le sujet de ce chapitre est un ensemble d’événements qui se sont 
produits  autour  du  don  de  la  Thora.  Rachi  nous  a  enseigné  que  les  
premiers versets du chapitre traitent des jours qui ont précédé 
l’événement, les 4 et 5 Sivan ; du verset 12 à la fin, la Thora parle 
d’événements qui se sont produits après le don de la Thora. 
Or,  le  verset  16  soulève  quant  à  lui  nombre  de  difficultés  et  pose  
beaucoup de questions : 
Quand se sont produits  les  événements dont parle ce verset  ?  Où se 
situent  dans  le  temps  les  six  jours  qui  y  sont  évoqués  ?  À  quelle  fin  
Hachem a-t-il appelé Moïse au septième jour ?  
Rachi indique la controverse qui oppose les Sages quant à la 
compréhension  de  ce  verset,  chacun  des  deux  camps  donnant  à  ces  
questions des réponses différentes. D’après l’ordre des versets et des 
événements jusqu’à présent, il semblerait cohérent de dire qu’il s’agit 
des six jours qui ont suivi le don de la Thora, en continuité directe avec 
ce qui précède. Mais cette approche présente une difficulté, parce que le 
verset implique qu’il y eut en fait deux périodes. 
1) Les six jours avant que Moïse ne monte sur la montagne. 
2) Le  septième  jour  Moïse  monte  sur  la  montagne  et  y  demeure  

quarante jours et quarante nuits, soit au total quarante-six jours, ce 
qui est clairement impossible puisque nous savons que Moïse est 
descendu de la montagne le 17 Tamouz et a brisé ce jour-même les 
tables de la loi, quarante jours exactement après le don de la Thora !  

Cette difficulté a conduit certains de nos maîtres à affirmer que ces 
versets reviennent sur les jours qui ont précédé la Révélation du Sinaï. 
Mais en vérité, cette solution présente elle aussi des difficultés. En effet, 
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la Thora a été donnée le 6 Sivan et les Enfants d’Israël sont arrivés au 
pied du Sinaï au premier jour du mois. Il n’y a donc place que pour six 
jours depuis le début du mois jusqu’à la date de l’Événement du Sinaï ; 
or, le verset parle clairement d’un septième jour !?  
Après ce préambule, venons-en à expliquer les versets d’après chacune 
des thèses des Sages du Talmud. 

Première explication 

Elle affirme que la Thora a été donnée non le 6 mais le 7 du mois de 
Sivan264. La Présence divine a reposé sur la montagne depuis le début du 
mois et la nuée l’enveloppait. Moïse allait du peuple à la montagne où il 
recevait les instructions divines et revenait les transmettre au peuple 
comme le décrit le chapitre XX et  ce  chapitre-ci.  Après  le  don  de  la  
Thora, le 7 Sivan, il est monté sur la montagne sur l’ordre de Dieu (ci-
dessus xx, 15 à 17) : « Et ils dirent à Moïse que ce soit toi qui nous parle 
et nous pourrons entendre, mais que Dieu ne nous parle point, nous 
pourrions mourir…. Le peuple resta éloigné, tandis que Moïse 
s’approcha de la brume où était Dieu. » Or nous avons déjà expliqué 
plus  haut  que  Moïse  était  resté  avec  le  peuple  au  moment  de  la  
Révélation (au moins durant les deux premiers commandements) et 
qu’il  est  monté  ensuite  recevoir  les  tables  de  la  Loi,  restant  sur  la  
montagne quarante jours et quarante nuits. 
D’après  cette  explication,  le  verset  doit  se  lire  ainsi  :  « La nuée 
enveloppa la montagne durant six jours », c’est-à-dire les six 
premiers jours du mois de Sivan, mais Moïse montait et descendait 
chaque jour. « et Il appela Moïse le septième jour », lors du don de 
la Thora, Moïse a été appelé à recevoir les Dix Commandements, mais 
ceux-ci n’ont pas été énoncés pour lui seul mais pour tout Israël ; il faut 
donc dire qu’en ce verset, Dieu fait honneur à Moïse en le distinguant 
du reste du peuple, bien que la Parole s’adressait globalement au peuple 
entier.  
                                                   
264 Voir notre commentaire sur la paracha de Yithro, chapitre XIX, verset 15, indiquant 
qu’il s’agit là de l’avis de rabbi Yossi et que c’est l’avis suivi par rabbi Aqiva, l’auteur de 
la première explication donnée ici. (Yithro, « Les Dix Commandements… », Jérusalem et Paris, 
2010, pages 154 et suiv.) 
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Deuxième explication 

Les versets suivent l’ordre chronologique. La Révélation a eu lieu le 6 
Sivan, et le même jour Moïse a été invité à monter sur la montagne par 
le peuple qui se sentait incapable d’entendre la voix de Dieu. En ce jour-
là, Moïse est monté sur la montagne et y est resté quarante jours et 
quarante nuits et y recevoir aussi la Thora orale. Mais le verset nous 
apprend que Moïse n’est pas parvenu immédiatement au sommet de la 
montagne ; il y eut d’abord une période de six jours, période de 
préparation à la sublime rencontre avec Dieu, et il n’était pas encore à 
même de recevoir tout le flux des révélations divines. Après six jours, 
Hachem lui a aménagé comme un sentier au sein de la nuée, comme 
Rachi l’explique au verset suivant. Nos Sages en apprennent le principe 
selon lequel le grand-prêtre doit aussi se préparer six jours durant avant 
de pénétrer dans le Saint des saints le jour de Kippour au septième jour. 
D’après cette explication, le verset doit se lire comme suit : « La nuée 
l’enveloppa durant six jours », la nuée a enveloppé Moïse durant 
les six premiers jours ayant suivi le don de la Thora. « et Il appela 
Moïse le septième jour »,  après  que  furent  achevés  les  jours  de  
préparation, Moïse fut appelé par Dieu à monter sur la montagne et à 
rencontrer Dieu. 

____________ Questionnement ____________ 

Première explication 

À qui les Dix Commandements ont-ils été donnés ? À Moïse comme ce 
verset le laisse entendre explicitement, ou à tout le peuple, ainsi que 
l’explique Rachi ?  
Rachi nous dévoile ici l’extrême importance du rôle du chef. Il est 
évident que la Révélation a concerné tout le peuple. Mais le chef est 
celui qui est capable de saisir et de comprendre le message de manière 
absolument limpide. Les Commandements ont été donnés pour le 
peuple, et il était donc important que tout le peuple soit présent, mais 
Hachem  a  spécifiquement  appelé  Moïse  car  lui  seul  est  à  même  de  
comprendre la signification du Dire divin. Il l’enseignera au peuple 
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progressivement jusqu’à ce qu’il parvienne à découvrir et à faire sienne 
toute la Thora qu’il a reçue.  

Deuxième explication 

La crainte précède l’amour et le conditionne. C’est pourquoi Moïse notre 
maître malgré toute sa grandeur devait traverser une période de 
préparation de six jours (contrairement à ceux qui, comme Nadav et 
Avihou  et  les  Anciens,  se  précipitent  pour  voir,  croyant  que  la  
conclusion de l’Alliance suffit à faire d’eux les familiers de Dieu).  
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17 Or,  la  majesté  divine apparaissait  comme un feu 
dévorant  au  sommet  de  la  montagne,  à  la  vue  des  
enfants d’Israël. 18 Et Moïse est entré au-dedans de la 
nuée et il monta vers la montagne ; et Moïse fut dans 
la montagne quarante jours et quarante nuits. 

Rachi "  

(18) AU MILIEU DE LA NUÉE. Cette nuée 
était comme une sorte de fumée, à 
l’intérieur de laquelle le Saint béni soit-Il 
a ménagé un chemin à l’intention de 
Moïse. 

)(  . 

,  

 )"(: 

____________ Éclaircissement ____________ 

Montant sur la montagne, Moïse est entré dans la nuée. Tout porte à 
croire qu’il s’agit de cette même nuée déjà mentionnée au verset 16 (« la 
nuée l’enveloppa six jours durant »), mais en vérité cela n’est pas 
possible. D’abord, certains de nos maîtres affirment qu’il s’agit de la 
nuée qui a enveloppé le mont Sinaï durant les jours ayant précédé le don 
de la Thora et, si tel est le cas, elle n’a pas sa place ici. Ensuite, pour ceux 
de nos maîtres qui affirment que cette nuée-là a enveloppé Moïse 
durant les six jours ayant suivi le don de la Thora, Moïse s’y trouverait 
déjà et n’aurait pas à y pénétrer.  
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Rachi explique donc qu’il ne s’agit pas de la même nuée et que ce n’est 
même pas vraiment une nuée mais une fumée. Or, la fumée, comme on 
le sait, est produite par le feu, lequel est mentionné au verset précédent : 
« la majesté divine apparaissait comme un feu dévorant au sommet de 
la montagne. » Ce feu a produit une fumée et Moïse a dû traverser cette 
fumée  pour  monter  sur  la  montagne.  Mais  la  fumée  n’est  pas  un  
environnement agréable, elle noircit et emplit de suie et empêche de 
respirer ; c’est pourquoi Hachem lui a miraculeusement aménagé 
comme un chemin au sein de la fumée265.  

____________ Questionnement ____________ 

La Révélation divine s’accompagne de deux nuées, l’une de Grâce et 
l’autre  de  Rigueur.  Le  Créateur  se  soucie  des  hommes  et  est  proche  
d’eux. Ils peuvent Le prier et Il entend leurs prières et les exauce comme 
un Père miséricordieux. Mais la Révélation implique aussi un danger, le 
danger de la rigueur du jugement : « la majesté divine apparaissait 
comme un feu dévorant au sommet de la montagne. » La rigueur du 
jugement qui se dévoile risque – si l’on n’y prend garde – de brûler le 
peuple saint si jamais il osait s’approcher de trop près. 
Moïse représente tout Israël qui a eu le privilège de cette Révélation et 
Dieu  lui  a  aménagé  un  chemin  au  sein  de  la  nuée,  indiquant  que  la  
dimension de Rigueur qui s’attache nécessairement à la Révélation ne 
nous rend pas impossible de progresser sains et saufs. 
Certaines  éditions  de  Rachi  portent  au  lieu  d’un  chemin  «  une  
houppa ». Cette image exprime la valeur de la Collectivité d’Israël qui 
est comme la fiancée du Roi qui règne sur le monde. Elle a une dure 
fonction à remplir dans le monde. Il est dangereux d’être le porte-parole 
de Dieu dans le monde, mais cette fonction est tout à l’honneur d’Israël 
et elle témoigne de sa grandeur et de sa sainteté.  
 

                                                   
265 Voir  à  ce  sujet  les  Explications sur le commentaire de Rachi sur la Thora du 
dernier Rabbi de Lubavitch, rabbi Menahem Mendel Schneersohn. 
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Rachi "  

LA CHAIR D’UNE BÊTE DÉCHIRÉE DANS 

LE CHAMP. Y compris celle dans la 
maison. Le texte envisage ici la situation 
la plus fréquente, compte tenu du lieu où 
les animaux sont le plus souvent 
déchirés. De même : « Car il l’a trouvée 
dans le champ… » (Deutéronome XXII, 27), et 
de même : « un homme qui ne soit pas 
pur, un accident nocturne » (Deutéronome 

XXIII, 11), la loi étant la même pour un 
accident de jour, le texte envisageant la 
situation la plus fréquente. Le Targoum 
Onqélos traduit par : « et de la viande 
arrachée à une bête vivante », par la 
morsure d’un loup ou d’un lion qui s’en  
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seront pris, de son vivant, à un animal permis à la consommation, 
domestique ou non. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Si l’on s’en tenait à la lettre du verset, seule la chair tréfa dans le champ 
serait interdite. Il est évident, dit Rachi, que cet interdit s’applique en 
tout lieu et en tout temps. Si la Thora a dit « dans le champ », c’est 
qu’elle se réfère à la situation la plus courante.  
Rachi cite d’autres exemples où la Thora semble avoir restreint le 
champ d’application de la règle qu’elle énonce, alors qu’il s’agit pour elle 
d’illustrer cette règle par le cas le plus fréquent. 

« Car c’est dans le champ qu’il l’a surprise » 

Dans le cas d’une jeune fiancée violée dans un champ (Deutéronome XXII, 

25-27), la Thora la rend quitte de toute sanction. Elle lui fait a priori 
crédit de s’être opposée de toutes ses forces à son agresseur et d’avoir 
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appelé au secours sans que personne puisse l’entendre. Ce serait donc 
lorsque c’est dans un champ que la chose se serait passée que la jeune 
fille serait quitte. En ville, elle serait passible de la peine de mort (ibid. 
versets 23-24). Mais en vérité, il ne s’agit pour la Thora que d’illustrer 
une situation où elle ne peut attendre d’aide de personne, même si les 
choses se passent en ville. Si elle a été traînée dans un lieu désert où nul 
ne peut l’entendre, c’est comme si elle était dans un champ. La Thora a 
décrit la situation la plus explicite. 

« Qui ne soit pas pur, un accident nocturne » 

Un homme victime d’une émission de semence, involontaire ou non, est 
dès lors en état d’impureté et doit quitter le camp et ne peut s’approcher 
des espaces de sainteté (Deutéronome XXIII, 11).  La  Thora  désigne  cette  
émission de semence par l’expression « accident nocturne ». Il est bien 
évident que cette pollution rend impur de jour comme de nuit, mais la 
Thora a parlé du cas le plus fréquent. 

Rachi rapporte la traduction araméenne d’Onqélos pour ajouter une 
dimension de signification à la notion de tréfa, un sens différent de celui 
de la tradition classique mais qui est néanmoins plus directement en 
prise sur la réalité d’après le sens simple des mots et c’est pour cela que 
Rachi la cite. Chair déchirée, c’est la chair d’un membre arraché par un 
carnassier (un loup ou un lion) à un animal vivant. La halakha désigne 
cette chair par l’expression « membre pris au vivant » plutôt que tréfa. 

____________ Questionnement ____________ 

Les exemples cités par Rachi pour illustrer le principe selon laquelle « la 
Thora parle au présent », c’est-à-dire qu’elle se formule par rapport aux 
situations courantes, ont eux aussi pour sujet un surplus de sainteté. Le 
premier enseigne qu’il n’est pas convenable pour une femme de se 
trouver isolée dans les champs afin de ne pas risquer de devenir la proie 
d’un violeur. Le deuxième fait allusion au fait que l’usage de sainteté en 
Israël est de ne s’unir à sa femme que la nuit.  



 
Michpatim – XXIV  489 
 

Notre verset nous permet d’apprendre qu’il n’est pas convenable de 
mener  une  vie  sauvage  dans  les  champs  et  les  forêts  qui  pourrait  
conduire à se nourrir de nevélot et de tréfot. 

Rachi "  

AU CHIEN VOUS LA JETTEREZ. Y 
compris au païen ? Ou seulement au 
chien, selon la lettre du texte ? Le texte 
nous enseigne, à propos de la charogne 
d’un animal : « ou le vendre au 
païen… » (Deutéronome XIV, 21). À plus 
forte raison est-il permis de tirer profit 
d’un animal déchiré. Dans ce cas, 
pourquoi le texte parle-t-il du chien ? 
Pour t’apprendre que le chien est plus 
digne que lui ; et la Thora t’apprend que 
le Saint béni soit-Il ne prive aucune 
créature de son salaire ; il est écrit : « Et 
vers tous les fils d’Israël, pas un  
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chien ne remuera la langue » (ci-dessus XI, 7). Le Saint béni soit-Il a dit : 
donnez lui sa récompense. 

____________ Éclaircissement ____________ 

Rachi souligne qu’ici non plus l’intention de la Thora n’est pas 
d’enseigner ce qu’il convient de faire de l’animal déchiré. Elle n’oblige 
pas à la donner aux chiens ; elle se contente de donner un exemple de la 
manière de disposer d’une viande interdite à la consommation mais 
dont il est permis de tirer un profit. On pourrait donc aussi la donner au 
non-Juif !? 
Rachi prouve qu’en effet il est permis de donner la viande déchirée au 
non-Juif ; un verset nous enseigne qu’il est permis de lui vendre une 
charogne, dont l’interdiction est plus sévère que celle de la tréfa. La 
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première, morte sans avoir été abattue dans les règles est impure et il 
est interdit à quiconque la touche de pénétrer dans le sanctuaire ou de 
manger des nourritures consacrées, alors que la tréfa qui a été abattue 
dans  les  règles  ne  rend  pas  impur  et  aucun  autre  interdit  que  d’en  
manger ne s’y applique. S’il est permis de vendre la nevéla au non-Juif, 
à plus forte raison est-ce permis pour la tréfa ! 
Alors pourquoi la Thora a-t-elle choisi spécifiquement de dire qu’on la 
jette au chien ? 
Deux réponses ont été données à ce sujet. La première signale que le 
non-Juif dont il est question est un païen idolâtre, tenu pour 
personnage immoral et dangereux avec lequel il n’est pas bon 
d’entretenir quelque relation que ce soit et encore moins de lui venir en 
aide. De ce point de vue, un chien est meilleur que lui. Deuxièmement, 
la Thora paie ainsi une dette. Les chiens n’ont pas aboyé au moment de 
la plaie des Premiers-nés et ils reçoivent ici leur salaire266.  

____________ Questionnement ____________ 

La Mékhilta, qui est la source du commentaire de Rachi, enseigne ici la 
moralité de cette histoire : si Dieu ne prive pas de son salaire une bête 
qui n’a pas de libre-arbitre, à plus forte raison ne prive-t-Il pas de son 
salaire  l’homme  doué  de  libre-arbitre  !  Il  y  a  lieu  de  marquer  de  la  
gratitude même aux animaux privés de liberté et a fortiori aux hommes 
qui rendent service volontairement de leur plein gré. Si donc la Thora a 
dit de donner la viande tréfa au chien en particulier, comme s’il 
s’agissait d’une mitzva, c’est pour nous enseigner qu’il y a là quelque 
chose  de  positif.  Il  ne  s’agit  pas  de  la  jeter  au  chien  plutôt  qu’à  la  
poubelle, mais de la lui donner comme à un compagnon fidèle. 
 
 

                                                   
266 Pour une meilleure compréhension de cette explication, voir ce que nous avons 
écrit à ce sujet dans notre Questionnement sur la paracha de Bô, page 84. 


